
 
DELIBERATIONS 

Du CONSEIL MUNICIPAL d’AGEN 
 

Séance du lundi 27 novembre 2023 
 
NUMERO:             DCM2023_111 
 

INSTALLATION DU CONSEIL DE LA LAÏCITE CITOYENNE D’AGEN 
 

Nombre de conseillers 
municipaux en exercice 
: 38 
 
 
Présents : 32 
 
 
 
 
 
 
 
Absents : 6 
 
 
Pouvoirs : 6 
 
 
 
 
 
Secrétaire de séance : 
 
Date de la convocation 
dématérialisée : 

L’AN DEUX MILLE VINGT-TROIS, LE VINGT-SEPT NOVEMBRE A 18H00 
LE CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE D’AGEN S’EST REUNI EN SEANCE PUBLIQUE SOUS LA 
PRESIDENCE DE MONSIEUR JEAN DIONIS DU SEJOUR, A LA MAIRIE D’AGEN, EN SALLE DES ILLUSTRES 
 
M. DIONIS DU SEJOUR, MME BRANDOLIN-ROBERT, M. FELLAH, MME KHERKHACH,                               
M. PINASSEAU, MME IACHEMET, M. KLAJMAN, MME CUGURNO, M. BENATTI,                                       
MME DEJEAN-SIMONITI, MME FRANCOIS, MME RICHARD-FAYOLLE, M. LAFFORE,                           
MME HECQUEFEUILLE, MME MAIOROFF, MME FLORENTINY, M. N’KOLLO, MME PEREZ,                  
MME GALLISSAIRES, M. IMBERT, M. SI TAYEB, MME CHAUDRUC-BIZET, M. DUGAY,                   
MME GROLLEAU-BONFANTI, M. GESLOT, MME RIVES, M. VILLETA, M. GARAY,                               
MME LASMAK, M. BRUNEAU, M. DUPONT ET MME DELCROS. 
 
M. ZAMBONI, MME LAUZZANA, M. HERMEREL, M. DASSY, MME COMBRES ET M. RAUCH. 
 
M. ZAMBONI A MME RIVES 
MME LAUZZANA A MME DEJEAN-SIMONITI 
M. HERMEREL A M. DIONIS DU SEJOUR 
M. DASSY A MME CHAUDRUC-BIZET 
MME COMBRES A M. DUPONT. 
 
 
M. VILLETA 
 
MARDI 21 NOVEMBRE 2023 
 

Expose :  
 
L’engagement n°7 du programme de mandat 2020-2026 de la municipalité agenaise 
approuvé par le Conseil Municipal du 15 juin 2020 prévoit « Dans le même esprit que ce qui 
est organisé dans plusieurs villes de France (Bordeaux…) depuis de nombreuses années, 
nous installerons le Conseil de la Laïcité Citoyenne d’Agen, pour favoriser le partage, la 
connaissance mutuelle et le dialogue entre les élus et les représentants des différents cultes 
et courants philosophiques présents sur Agen ». 
 
Dans ce cadre, une première conférence interreligieuse Regards Croisés a été organisée en 
décembre 2022 sur le thème « la solitude, mal du XXIème siècle » a permis d’inscrire cet 
événement public dans la vie collective agenaise, comme lieu de réflexion, de partage et 
dialogue.  
 



Une seconde conférence s’est tenue vendredi 24 novembre autour de la question de la « fin 
de vie » avec des intervenants issus d’horizons divers (représentants du culte, 
professionnels, élus et bénévoles associatifs engagés localement ou nationalement). 
 
Au-delà de l’organisation de ces réunions thématiques et après en avoir échangé avec 
l’ensemble des acteurs locaux, la municipalité agenaise souhaite formaliser la création d’un 
Conseil de la laïcité citoyenne d’Agen dont les objectifs seront de :  
 

• Débattre avec tous les courants de pensée de la ville de toutes les questions relevant 
des compétences municipales qui intéressent le vivre-ensemble et le fait religieux 
(cimetières, cantine…) pour arriver à des choix qui respectent la liberté de 
conscience, la neutralité des institutions républicaines à l'égard des différents cultes, 
ainsi que le principe de laïcité. 

• Participer aux grands débats nationaux sur les problèmes sociétaux (isolement, fin de 
vie…) 

• Etre un lieu d'échanges permettant aux différentes communautés spirituelles de la 
ville de se connaître en s'assurant d'un respect mutuel dans le cadre des lois de la 
République. 

 
Enfin, les évènements internationaux actuels nous invitent à donner à ce conseil un rôle 
particulier. En effet, il peut être particulièrement utile en matière de prévention des tensions 
que peuvent générer ces derniers au sein même de notre cité, en faisant des propositions 
concrètes au Conseil Municipal en matière de vivre ensemble. 
 
Cette instance de concertation locale sera présidée par le Maire d’Agen et sera composée : 
 
 de six élus représentant la Ville d’Agen, dont un issu de l’opposition, 
 d’un représentant des principaux cultes religieux : catholique, juif, musulman, 

protestant… 
 d’un représentant du mouvement laïque, 
 d’un représentant de la franc-maçonnerie, 

 
Son élargissement, notamment aux personnes ressources de l’Etat en matière de laïcité, 
pourra être étudié par le Conseil de Laïcité Citoyenne et validé par le Conseil Municipal. 
 
Par conséquent, il est demandé au conseil municipal de désigner, parmi ces membres, les 
représentants de la Ville d’Agen au sein de cette commission. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment, ses articles L.2121-21 et 
L.2121-29, 
 
Vu le procès-verbal de l’élection du Maire et des Adjoints de la Ville d’Agen, en date du 25 
mai 2020, 
 

 
 
 
 
 



Fait et délibéré, les, jour, mois et an que dessus 
Pour extrait conforme, 
 

Le Président    
 

 
 
Jean DIONIS du SEJOUR  
 

 
LE CONSEIL  

Ouï l'exposé qui précède et adoptant les conclusions du Rapporteur 
DELIBERE 

A LA MAJORITE DES VOTANTS 
[30 POUR] 

[8 ABSTENTIONS : Jean PINASSEAU, Myriam PEREZ, Laurent BRUNEAU, Juan-Cruz GARAY, Naïma 
LASMAK, Marjorie DELCROS, Pierre DUPONT et Maryse COMBRES] 

 
DECIDE 

 
1°/ DE DECIDER, unanimement, de ne pas recourir au scrutin secret,  
 
2°/ D’APPROUVER la création d’une commission Laïcité, 
 
3°/ DE DESIGNER pour représenter la Ville d’Agen au sein de cette commission intitulée 
« Conseil de la laïcité citoyenne d’Agen » : 
 

- Monsieur Mohamed FELLAH 
- Monsieur Alain KLAJMAN 
- Madame Baya KHERKHACH 
- Madame Rose HECQUEFEUILLE 
- Monsieur Jean-Marie N’KOLLO 
- Monsieur Laurent BRUNEAU 

 
4°/ DE DESIGNER comme représentants extérieurs au sein de cette commission intitulée 
« Conseil de la laïcité citoyenne d’Agen » : 
 

- Pour le culte musulman : Monsieur Messaoud SETTATI 
- Pour l’église catholique : Monsieur Etienne GUILLOT 
- Pour le culte israélite : Monsieur Gabriel TORDJMAN 
- Pour le culte protestant : Monsieur Philippe GOOLD 
- Pour le mouvement Laïque : Madame Priscilla NGUYEN VAN 
- Pour la franc-maçonnerie en attente de nomination 

 

 
 
 

                
 

 

Le Maire  
Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte  
Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours 
pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de 
Bordeaux dans un délai de deux mois à compter des formalités 
de publication et de transmission en Préfecture  
Télétransmission le  12 / 12 / 2023 
Publication le   12 / 12 / 2023 



 
DELIBERATIONS 

Du CONSEIL MUNICIPAL d’AGEN 
 

Séance du lundi 27 novembre 2023 
 
NUMERO:             DCM2023_112 
 

LANCEMENT D’UNE INITIAVE POUR LA PAIX, CONTRE LE RACISME ET 
L’ANTISEMITISME 
 

Nombre de conseillers 
municipaux en exercice 
: 38 
 
 
Présents : 32 
 
 
 
 
 
 
 
Absents : 6 
 
 
Pouvoirs : 6 
 
 
 
 
 
 
Secrétaire de séance : 
 
Date de la convocation 
dématérialisée : 

L’AN DEUX MILLE VINGT-TROIS, LE VINGT-SEPT NOVEMBRE A 18H00 
LE CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE D’AGEN S’EST REUNI EN SEANCE PUBLIQUE SOUS LA 
PRESIDENCE DE MONSIEUR JEAN DIONIS DU SEJOUR, A LA MAIRIE D’AGEN, EN SALLE DES ILLUSTRES 
 
M. DIONIS DU SEJOUR, MME BRANDOLIN-ROBERT, M. FELLAH, MME KHERKHACH,                               
M. PINASSEAU, MME IACHEMET, M. KLAJMAN, MME CUGURNO, M. BENATTI,                                       
MME DEJEAN-SIMONITI, MME FRANCOIS, MME RICHARD-FAYOLLE, M. LAFFORE,                           
MME HECQUEFEUILLE, MME MAIOROFF, MME FLORENTINY, M. N’KOLLO, MME PEREZ,                  
MME GALLISSAIRES, M. IMBERT, M. SI TAYEB, MME CHAUDRUC-BIZET, M. DUGAY,                   
MME GROLLEAU-BONFANTI, M. GESLOT, MME RIVES, M. VILLETA, M. GARAY,                               
MME LASMAK, M. BRUNEAU, M. DUPONT ET MME DELCROS. 
 
M. ZAMBONI, MME LAUZZANA, M. HERMEREL, M. DASSY, MME COMBRES ET M. RAUCH. 
 
M. ZAMBONI A MME RIVES 
MME LAUZZANA A MME DEJEAN-SIMONITI 
M. HERMEREL A M. DIONIS DU SEJOUR 
M. DASSY A MME CHAUDRUC-BIZET 
MME COMBRES A M. DUPONT. 
 
 
M. VILLETA 
 
MARDI 21 NOVEMBRE 2023 
 

Expose :  
 
Dans le même esprit que la création du « Conseil de la Laïcité Citoyenne d’Agen », la Ville 
d’Agen souhaite faire sa part et œuvrer à la promotion de la paix et à la lutte contre le 
racisme et l’antisémitisme. 
 
A l’occasion des 750 ans de DINSLAKEN, la Maire de la ville, Michaela EISLOFFEL a 
souhaité réunir ses villes jumelles : AGEN en France et ARAD en Israël. 
 
Cette rencontre avait une portée symbolique forte entre trois pays marqués par un passé 
douloureux qui ont su reconstruire des liens d’amitiés profonds et durables. 
 
Quelques semaines plus tard, le Maire d’Arad, Nisan BEN HAMO nous invitait à venir 
découvrir sa ville. Ce fut chose faite du 17 au 24 juillet 2023 lorsqu’une délégation de la Ville 
d’Agen s’est rendue en Israël. 



Lors de notre déplacement, un échange entre les trois maires a dessiné les contours d’une 
initiative tripartite autour de la promotion de la paix rassemblant notre ville allemande de 
Dinslaken et ses deux villes jumelles : Agen en France et Arad en Israël.  
 
Parallèlement, lors de ce séjour, la délégation agenaise a été reçue d’une part par René 
TROCCAZ, alors Consul général de France à Jérusalem en charge des relations avec la 
Palestine et d’autre part, par Nathalie GILBERT, Directrice adjointe, de l’Institut français à 
Tel-Aviv. 
 
Tous deux ont salué ce projet qui pourrait être soutenu au niveau européen mais ont 
également suggéré de réfléchir à un projet complémentaire de soutien au développement 
d’une ville de Cisjordanie. 
 
Ainsi, cette initiative se traduira concrètement par : 
 
 la mise en œuvre d’actions communes auprès des jeunes et des citoyens des villes 

d’Agen, Dinslaken et Arad afin de promouvoir la paix et lutter contre le racisme et 
l’antisémitisme (concours avec les collégiens, remise de prix, expositions…) qui 
pourra s’étendre à la collectivité de Cisjordanie retenue pour le projet de coopération 
décentralisée 
. 

 Le lancement d’une réflexion sur la mise en œuvre d’une coopération décentralisée, 
plus axée sur le développement, avec une ville de Cisjordanie afin que nous fassions 
ainsi notre part dans l’établissement d’un dialogue positif entre Israéliens et 
Palestiniens. 

 
Ainsi, afin de lancer cette initiative, nous proposons d’inviter nos amis allemands et nos amis 
israéliens en avril prochain à Agen et, dès que la situation sera plus apaisée, de reprendre 
contact avec le Consulat de France à Jérusalem pour définir les contours de la coopération 
décentralisée, évoquée ci-dessus. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment, ses articles L.2121-21 et 
L.2121-29. 

Vu le procès-verbal de l’élection du Maire et des Adjoints de la Ville d’Agen, en date du 25 
mai 2020. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Fait et délibéré, les, jour, mois et an que dessus 
Pour extrait conforme, 
 

Le Président    
 

 
 
Jean DIONIS du SEJOUR  
 

 
LE CONSEIL  

Ouï l'exposé qui précède et adoptant les conclusions du Rapporteur 
DELIBERE 

A LA MAJORITE DES VOTANTS 
[28 POUR] 

[7 ABSTENTIONS : Laurent BRUNEAU, Pierre DUPONT, Maryse COMBRES, Clémence BRANDOLIN-
ROBERT, Denis IMBERT, Jean PINASSEAU et Myriam PEREZ] 

[3 CONTRE : Naïma LASMAK, Juan-Cruz GARAY et Marjorie DELCROS,] 
 

DECIDE 
 

 
1°/ D’APPROUVER le principe de la participation de la Ville d’Agen à l’initiative tripartite 
rassemblant Agen en France, Dinslaken en Allemagne et Arad en Israël afin de promouvoir 
la paix et la lutte contre le racisme et l’antisémitisme. Cette initiative pourra s’étendre à la 
Ville de Cisjordanie qui sera retenue pour le projet de coopération décentralisée, 
 
2°/ D’APPROUVER le principe d’une coopération décentralisée avec une ville de 
Cisjordanie, 
 
3°/ D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous les documents 
nécessaires. 
 
 
 
 
 

                
 

 

Le Maire  
Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte  
Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours 
pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de 
Bordeaux dans un délai de deux mois à compter des formalités 
de publication et de transmission en Préfecture  
Télétransmission le  12 / 12 / 2023 
Publication le   12 / 12 / 2023 



 
DELIBERATIONS 

Du CONSEIL MUNICIPAL d’AGEN 
 

Séance du lundi 27 novembre 2023 
 
NUMERO:             DCM2023_113 
 

DESIGNATION DU REFERENT DEONTOLOGUE POUR LES ELUS LOCAUX 
 

Nombre de conseillers 
municipaux en exercice 
: 38 
 
 
Présents : 32 
 
 
 
 
 
 
 
 
Absents : 6 
 
Pouvoirs : 6 
 
 
 
 
 
Secrétaire de séance : 
 
Date de la convocation 
dématérialisée : 

L’AN DEUX MILLE VINGT-TROIS, LE VINGT-SEPT NOVEMBRE A 18H00 
LE CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE D’AGEN S’EST REUNI EN SEANCE PUBLIQUE SOUS LA 
PRESIDENCE DE MONSIEUR JEAN DIONIS DU SEJOUR, A LA MAIRIE D’AGEN, EN SALLE DES ILLUSTRES 
 
M. DIONIS DU SEJOUR, MME BRANDOLIN-ROBERT, M. FELLAH, MME KHERKHACH,                               
M. PINASSEAU, MME IACHEMET, M. KLAJMAN, MME CUGURNO, M. BENATTI,                                       
MME DEJEAN-SIMONITI, MME FRANCOIS, MME RICHARD-FAYOLLE, M. LAFFORE,                           
MME HECQUEFEUILLE, MME MAIOROFF, MME FLORENTINY, M. N’KOLLO, MME PEREZ,                  
MME GALLISSAIRES, M. IMBERT, M. SI TAYEB, MME CHAUDRUC-BIZET, M. DUGAY,                   
MME GROLLEAU-BONFANTI, M. GESLOT, MME RIVES, M. VILLETA, M. GARAY,                               
MME LASMAK, M. BRUNEAU, M. DUPONT ET MME DELCROS. 
 
M. ZAMBONI, MME LAUZZANA, M. HERMEREL, M. DASSY, MME COMBRES ET M. RAUCH. 
 
M. ZAMBONI A MME RIVES 
MME LAUZZANA A MME DEJEAN-SIMONITI 
M. HERMEREL A M. DIONIS DU SEJOUR 
M. DASSY A MME CHAUDRUC-BIZET 
MME COMBRES A M. DUPONT. 
 
 
M. VILLETA 
 
MARDI 21 NOVEMBRE 2023 
 

Expose :  
 

La loi dite 3DS du 21 février 2022 est venu compléter l’article L1111-1-1 du Code Général 
des Collectivités Territoriales, qui consacre les principes déontologiques applicables aux élus 
locaux afin de prévoir que « tout élu local peut consulter un référent déontologue chargé de 
lui apporter tout conseil utile au respect des principes déontologiques » consacrés dans la 
charte de l’élu local.  
 
Les modalités et critères de désignation de ces référents déontologues ont été fixés par un 
décret d’application en date du 6 décembre 2022, entré en vigueur le 1er juin 2023, lequel 
précise notamment que ce référent déontologue est désigné par l’organe délibérant de la 
collectivité.  
 
Ce décret précise également que plusieurs collectivités territoriales, groupements de 
collectivités territoriales ou syndicats mixtes ouverts peuvent désigner un même référent 
déontologue pour leurs élus par délibérations concordantes.  
 



C’est dans ce contexte que le Centre de Gestion de Lot-et-Garonne (CDG 47) invite les 
collectivités du département, à désigner, pour leurs élus, un collège de référents 
déontologues commun.  
 

1. LES MISSIONS DU REFERENT DEONTOLOGUE 
 

Le collège désigné assure les missions suivantes : 

 il apporte tout conseil utile au respect des principes déontologiques consacrés par la 
charte de l’élu local, 

 il est, à la demande de l’élu qui le saisit, l’interlocuteur de la Haute Autorité pour la 
Transparence de la Vie Publique concernant les déclarations d’intérêts et de situation 
patrimoniale des élus locaux de la collectivité concernée. 

 

2. LES OBLIGATIONS DU REFERENT DEONTOLOGUE 
 

Le référent déontologue de l’élu local est tenu au secret professionnel et à la discrétion 
professionnelle. La fonction de référent déontologue des élus locaux est assurée de manière 
indépendante et impartiale. Dans l’exercice de ses fonctions, le référent déontologue des 
élus locaux ne peut solliciter ni recevoir d’injonctions de l’autorité investie du pouvoir de 
nomination ou de son représentant. Il est par ailleurs précisé que cette fonction s’exercera 
sans préjudice de la responsabilité de l’élu qui demeure seul responsable de ses obligations 
déontologiques. 

 

3. LA REMUNERATION DU REFERENT DEONTOLOGUE 
 

Pour mener à bien sa mission, le référent déontologue disposera des moyens matériels 
nécessaires et sera rémunéré à hauteur de 80,00 € par dossier et pourra percevoir des frais 
de déplacement, le cas échéant. 

Ces dépenses initiales seront à la charge du Centre de Gestion de Lot-et-Garonne.  

Un premier bilan de la consommation et du fonctionnement du dispositif sera effectué par le 
CDG 47 au 31 mai 2024. 

 

4. LA PROCEDURE DE SAISINE DU REFERENT DEONTOLOGUE 
 

La saisine s’effectuera via un formulaire dédié téléchargeable sur le site internet du Centre 
de Gestion ou par courrier, recommandé avec accusé de réception, à l’adresse suivante : 
Référent déontologue des élus locaux, Centre de Gestion de la Fonction Publique 
Territoriale de Lot-et-Garonne, 53 rue de Cartou, CS 80050, 47901 AGEN CEDEX 9 

La mention « Confidentiel » devra figurer sur l’enveloppe. 

Les réponses devront être traitées dans des délais raisonnables et prendront la forme d’un 
avis détaillé remis au seul intéressé auteur de la saisine. 

A des fins pédagogiques, le référent déontologue des élus locaux transmet un rapport 
annuel anonymisé de l’ensemble des saisines et des réponses apportées. 



Fait et délibéré, les, jour, mois et an que dessus 
Pour extrait conforme, 
 

Le Président    
 

 
 
Jean DIONIS du SEJOUR  
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.1111-1-1 et 
L.2121-29,  

Vu la loi n°2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la 
déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l’action publique locale,  

Vu le décret n°2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif au référent déontologue de l’élu local,  

Vu l’arrêté du 6 décembre 2022 pris en application du décret n°2022-1520 du 6 décembre 
2022 relatif au référent déontologue de l’élu local,  

 
LE CONSEIL  

Ouï l'exposé qui précède et adoptant les conclusions du Rapporteur 
DELIBERE 

ET A L'UNANIMITE 
 

DECIDE 
 
 
1°/ DE DESIGNER, pour les élus de la Ville d’Agen, le collège de référent déontologue 
proposé par le Centre de Gestion de Lot-et-Garonne,  

2°/ DE DIRE que le dispositif proposé par le Centre de Gestion de Lot-et-Garonne est sans 
incidence financière pour la Ville d’Agen,  

3°/ DE DIRE que le dispositif proposé par le Centre de Gestion de Lot-et-Garonne fera l’objet 
d’un premier bilan de la consommation et du fonctionnement du dispositif au 31 mai 2024. 

 
 
 
 

                
 

 

Le Maire  
Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte  
Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours 
pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de 
Bordeaux dans un délai de deux mois à compter des formalités 
de publication et de transmission en Préfecture  
Télétransmission le  12 / 12 / 2023 
Publication le   12 / 12 / 2023 



 
DELIBERATIONS 

Du CONSEIL MUNICIPAL d’AGEN 
 

Séance du lundi 27 novembre 2023 
 
NUMERO:             DCM2023_114 
 

ACCUEIL DE REFUGIES AFGHANS ET DES DEPLACES UKRAINIENS : 
VERSEMENT PAR LA VILLE AU PROFIT DU CCAS DE DEUX SUBVENTIONS 
 

Nombre de conseillers 
municipaux en exercice 
: 38 
 
 
Présents : 32 
 
 
 
 
 
 
 
 
Absents : 6 
 
 
 
 
Pouvoirs : 6 
 
 
 
Secrétaire de séance : 
 
Date de la convocation 
dématérialisée : 

L’AN DEUX MILLE VINGT-TROIS, LE VINGT-SEPT NOVEMBRE A 18H00 
LE CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE D’AGEN S’EST REUNI EN SEANCE PUBLIQUE SOUS LA 
PRESIDENCE DE MONSIEUR JEAN DIONIS DU SEJOUR, A LA MAIRIE D’AGEN, EN SALLE DES ILLUSTRES 
 
M. DIONIS DU SEJOUR, MME BRANDOLIN-ROBERT, M. FELLAH, MME KHERKHACH,                               
M. PINASSEAU, MME IACHEMET, M. KLAJMAN, MME CUGURNO, M. BENATTI,                                       
MME DEJEAN-SIMONITI, MME FRANCOIS, MME RICHARD-FAYOLLE, M. LAFFORE,                           
MME HECQUEFEUILLE, MME MAIOROFF, MME FLORENTINY, M. N’KOLLO, MME PEREZ,                  
MME GALLISSAIRES, M. IMBERT, M. SI TAYEB, MME CHAUDRUC-BIZET, M. DUGAY,                   
MME GROLLEAU-BONFANTI, M. GESLOT, MME RIVES, M. VILLETA, M. GARAY,                               
MME LASMAK, M. BRUNEAU, M. DUPONT ET MME DELCROS. 
 
M. ZAMBONI, MME LAUZZANA, M. HERMEREL, M. DASSY, MME COMBRES ET M. RAUCH. 
 
M. ZAMBONI A MME RIVES 
MME LAUZZANA A MME DEJEAN-SIMONITI 
M. HERMEREL A M. DIONIS DU SEJOUR 
M. DASSY A MME CHAUDRUC-BIZET 
MME COMBRES A M. DUPONT. 
 
 
M. VILLETA 
 
MARDI 21 NOVEMBRE 2023 
 

 
Expose :  

 
 
 
Le 15 août 2021, Kaboul tombait aux mains des talibans qui prenaient le pouvoir en 
Afghanistan tandis que, le 24 février 2022, la Russie déclenchait une invasion de grande 
ampleur de l’Ukraine, actant le retour de combats de haute intensité sur le continent 
européen.  
 
Ces deux bouleversements géopolitiques majeurs ont engendré des déplacements 
importants de population à la recherche de sécurité et de liberté. 
 
Face à ces deux crises, la ville d’Agen, fidèle à sa tradition d’accueil, a voulu manifester 
jusqu’en 2023, sa solidarité à l’égard de celles et ceux qui fuient l’oppression et la guerre.  
 
 



Ainsi, conformément à la délibération n° DCM2021_066 du conseil municipal de la Ville 
d’Agen en date du 4 octobre 2021 relative à l’accueil des réfugiés afghans, et à la 
délibération n°DCM2022_034 du conseil municipal de la Ville d’Agen en date du 14 mars 
2022 relative au soutien à l’Ukraine, la Ville d’Agen s’est engagée à participer et à soutenir 
l’accueil et l’hébergement de familles afghanes et ukrainiennes.  
 
Le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) de la Ville d’Agen, en lien avec le bailleur 
social Agen Habitat, assure l’hébergement de :  
 

• Deux familles afghanes au sein de deux appartements du parc d’Agen Habitat,  
• Quinze foyers ukrainiens au sein de douze logements du parc d’Agen Habitat.  

 
Pour rappel, les montants des subventions versées en 2022 s’élevaient à : 
 

• 12 820 € pour les réfugiés Afghans, 
• 52 304 € pour les déplacés Ukrainiens.  

 
En 2023, pour l’accueil des réfugiés Afghans, le coût des appartements mis à disposition des 
familles s’élève à 3 735 € pour les loyers et 3 382 € pour les charges, soit un montant total 
de 7 117 €. 
 
Cette même année, pour l’accueil des déplacés Ukrainiens, les dépenses liées aux loyers et 
charges se sont élevées à 96 447 €, compensées par une participation des familles, calculée 
à partir des ressources et de la composition familiale de chacune. Cette participation s’élève 
à 30 475 €, soit un reste à charge total pour le CCAS de 65 972 €.  
 
C’est dans ce contexte que la Ville d’Agen entend attribuer deux subventions exceptionnelles 
au CCAS d’Agen afin de compenser les charges (loyers, fluides, etc.) supportées pour 
l’hébergement de ces familles.  
 
En conséquence, il est proposé d’attribuer :  
 

• Une subvention de 7 117 € au CCAS d’Agen pour couvrir les frais afférents au 
logement des familles de réfugiés afghans,  

• Une subvention de 65 972 € au CCAS d’Agen correspondant aux charges supportées 
par lui pour l’accueil des familles de réfugiés ukrainiens. 

 
A titre d’information, pour l’année 2024, la subvention prévisionnelle est estimée 51 937 €. 
En effet, une démarche collaborative entre Agen Habitat et le CCAS doit favoriser l’accès au 
droit commun des familles ukrainiennes les plus autonomes et de leur faire bénéficier de 
l’appartement occupé sur le principe du bail glissant.  
 
L’attribution de cette subvention sera soumise ultérieurement à l’approbation du Conseil 
Municipal. 
 
 

 

 

 

 



Fait et délibéré, les, jour, mois et an que dessus 
Pour extrait conforme, 
 

Le Président    
 

 
 
Jean DIONIS du SEJOUR  
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment, les articles L.1611-4, 
L.2121-29 et L.2311-7, 

Vu la délibération n° DCM2021_066 du lundi 4 octobre 2021, relative à l’accueil des réfugiés 
afghans, 

Vu la délibération n°DCM2022_034 du Conseil municipal de la Ville d’Agen, en date du 14 
mars 2022, relative au soutien à l’Ukraine, 

La Commission Défi Cohésion sociale et Vivre ensemble consultée en date du 24 novembre 
2023, 

 
 

LE CONSEIL  
Ouï l'exposé qui précède et adoptant les conclusions du Rapporteur 

DELIBERE 
ET A L'UNANIMITE 

 
DECIDE 

 
 
 

1°/ DE VALIDER les termes du projet de convention de partenariat entre la Ville et le CCAS 
d’Agen pour l’accueil des réfugiés afghans et ukrainiens,  
 
2°/ D’ATTRIBUER une subvention d’un montant de 73 089 € (soixante-treize mille quatre-
vingt-neuf euros) au CCAS d’Agen pour l’hébergement des familles de réfugiés afghans et 
ukrainiens, répartie comme suit :  

• 7 117 € pour l’hébergement de deux familles afghanes,  

• 65 972 € pour l’hébergement de quinze familles ukrainiennes,  

 
3°/ D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer ladite convention ainsi 
que tous les actes et documents y afférents,  

 
4°/ DE DIRE que les crédits sont inscrits au Budget de l’exercice en cours. 

 
 
 
 
 

                
 

 

Le Maire  
Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte  
Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours 
pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de 
Bordeaux dans un délai de deux mois à compter des formalités 
de publication et de transmission en Préfecture  
Télétransmission le  12 / 12 / 2023 
Publication le   12 / 12 / 2023 



 
DELIBERATIONS 

Du CONSEIL MUNICIPAL d’AGEN 
 

Séance du lundi 27 novembre 2023 
 
NUMERO:             DCM2023_115 
 

CONVENTION DE PARTENARIAT D'IMPLANTATION DU PROGRAMME DE 
SOUTIEN AUX FAMILLES ET A LA PARENTALITE (PSFP) ENTRE LA VILLE 
D'AGEN ET L'INSTANCE REGIONALE D'EDUCATION ET DE PROMOTION DE 
LA SANTE (IREPS) 
 

Nombre de conseillers 
municipaux en exercice 
: 38 
 
 
Présents : 32 
 
 
 
 
 
 
 
 
Absents : 6 
 
 
 
 
Pouvoirs : 6 
 
 
 
Secrétaire de séance : 
 
Date de la convocation 
dématérialisée : 

L’AN DEUX MILLE VINGT-TROIS, LE VINGT-SEPT NOVEMBRE A 18H00 
LE CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE D’AGEN S’EST REUNI EN SEANCE PUBLIQUE SOUS LA 
PRESIDENCE DE MONSIEUR JEAN DIONIS DU SEJOUR, A LA MAIRIE D’AGEN, EN SALLE DES ILLUSTRES 
 
M. DIONIS DU SEJOUR, MME BRANDOLIN-ROBERT, M. FELLAH, MME KHERKHACH,                               
M. PINASSEAU, MME IACHEMET, M. KLAJMAN, MME CUGURNO, M. BENATTI,                                       
MME DEJEAN-SIMONITI, MME FRANCOIS, MME RICHARD-FAYOLLE, M. LAFFORE,                           
MME HECQUEFEUILLE, MME MAIOROFF, MME FLORENTINY, M. N’KOLLO, MME PEREZ,                  
MME GALLISSAIRES, M. IMBERT, M. SI TAYEB, MME CHAUDRUC-BIZET, M. DUGAY,                   
MME GROLLEAU-BONFANTI, M. GESLOT, MME RIVES, M. VILLETA, M. GARAY,                               
MME LASMAK, M. BRUNEAU, M. DUPONT ET MME DELCROS. 
 
M. ZAMBONI, MME LAUZZANA, M. HERMEREL, M. DASSY, MME COMBRES ET M. RAUCH. 
 
M. ZAMBONI A MME RIVES 
MME LAUZZANA A MME DEJEAN-SIMONITI 
M. HERMEREL A M. DIONIS DU SEJOUR 
M. DASSY A MME CHAUDRUC-BIZET 
MME COMBRES A M. DUPONT. 
 
 
M. VILLETA 
 
MARDI 21 NOVEMBRE 2023 
 

Expose : 
 

Les centres sociaux de la ville d’Agen portent, aux côté de la CAF, une politique d’animation 
« familles » orientée notamment sur la notion de soutien à la parentalité.  
 
Ainsi, au travers du renouvellement actuel de ses trois contrats de projet, l’axe sur la 
parentalité sera l’une des priorités des centres sociaux. A cette occasion, ce dispositif peut 
s’inscrire à l’engagement de mandat n °8 de la municipalité agenaise 2020-2026 qui porte 
sur le soutien aux familles monoparentales. 
 
C’est dans ce contexte que la ville d’Agen, en partenariat avec l’Instance Régionale 
d’Education et de Promotion de la Santé (IREPS), souhaite déployer sur son territoire 
Programme de Soutien aux Familles et à la Parentalité (PSFP). 
 



Ce programme permet aux familles d’acquérir et de renforcer leurs compétences familiales. 
Le PSFP est développé à l’attention des familles avec des enfants de 6 à 11 ans et aussi 
pour celles des enfants de 3 à 6 ans.  
 
Ce programme est soutenu par Santé Publique France dont l’opérateur local est l’IREPS. Le 
rôle de l’IREPS sera de décliner localement le programme avec l’intervention des centres 
sociaux et de certains opérateurs locaux experts dans le domaine de la parentalité. Il s’agira 
de former les équipes au programme afin qu’elles puissent l’expérimenter et le déployer en 
direction des familles identifiées au sein des structures municipales. 
 
La collaboration entre l’IREPS et les centres sociaux s’effectuera jusqu’à la fin de la 
réalisation d’une édition et son évaluation, pour une période estimée de 18 mois.  
 

• 1ère phase : Définition du partenariat et mobilisation des partenaires locaux  
• 2ème phase : Identification des familles et animations des sessions du programme  
• 3ème phase : Evaluation du programme et suivi des familles  

Dans le cadre du présent partenariat, l’IREPS assurera notamment la formation des 
référents et animateurs du dispositif, parmi les agents des centres sociaux de la Ville.  
 
Cette première édition du programme pourra accueillir au total une dizaine de familles.  Les 
sessions sont hebdomadaires et ont lieu en général un soir de semaine à partir de 
17h/17h30.  
 
En fonction des tranches d’âges (6 à 11 ans ou 3 à 6 ans) le nombre de sessions varient 
entre 12 et 14 sessions. 
 
Le noyau de compétences développées lors de ces sessions est le suivant : 
 

• L’attention positive et le renforcement des liens parents-enfants 
• Les aptitudes de communication non-violente  
• L’identification, l’expression et la gestion des émotions  
• La mise en place de limites, d’une discipline adaptée et progressive  

 

La mise en œuvre du PSFP sur le territoire de la ville d’Agen est financé par l’IREPS 
Nouvelle-Aquitaine qui dispose, pour ce faire, du soutien financier de ses partenaires. 
L’accès à la plateforme de ressources numériques, à destination d’un référent, de quatre 
animateurs et d’en moyenne dix familles, dont l’adhésion annuelle s’élève à 150,00 €, sera 
pris en charge par l’IREPS pour la première année d’implantation. 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment, l’article L.2121-29, 

Vu l’engagement de mandat 2020-2026 n° 8 intitulé « Soutien aux Familles et à la 
Parentalité  

 

 



Fait et délibéré, les, jour, mois et an que dessus 
Pour extrait conforme, 
 

Le Président    
 

 
 
Jean DIONIS du SEJOUR  
 

  
 
 

LE CONSEIL  
Ouï l'exposé qui précède et adoptant les conclusions du Rapporteur 

DELIBERE 
ET A L'UNANIMITE 

 
DECIDE 

 
 
 

1°/ DE VALIDER les termes du projet de convention de partenariat entre la ville d’Agen et 
l’Instance Régionale d’Education et de Promotion de la Santé (IREPS) portant sur la mise en 
œuvre d’un Programme de Soutien aux Familles et à la Parentalité (PSFP),  
 
2°/ D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer ladite convention ainsi 
que tout acte et document y afférent.  

 
 
 
 
 

                
 

 

Le Maire  
Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte  
Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours 
pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de 
Bordeaux dans un délai de deux mois à compter des formalités 
de publication et de transmission en Préfecture  
Télétransmission le  12 / 12 / 2023 
Publication le   12 / 12 / 2023 
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CONVENTION DE PARTENARIAT D’IMPLANTATION D’UN PROGRAMME DE 
SOUTIEN AUX FAMILLES ET A LA PARENTALITE(PSFP) 

 
Entre  

 
IREPS Nouvelle-Aquitaine 

Et  
la Ville d’Agen 

 
Entre :   
 
Le « développeur local» : L’IREPS Nouvelle Aquitaine - Instance régionale d’Education et de 
Promotion de la Santé 
6, quai de Paludate  - 33800 Bordeaux, 
Association régie par la loi du 1er juillet 1901  
Dont le siret est : 529 309 684 00015 
Le n° APE : 8899B 
Le n° d’agrément d’organisme de formation : 72 33 08238 33 
Le n° d’enregistrement au DPC : 6262 
Représenté(e) par son Président, Monsieur François Dabis, Président  
 
Et : 
 
La Ville d’Agen dûment habilitée aux fins des présentes par la délibération du conseil municipal de la 
Ville d’Agen n° …  en date du … et par l’arrêté du Maire n° 2020_SJ_046 en date du 26 mai 2020 
 

Préambule :  
 
Faisant partie des programmes basés sur des données probantes, aujourd’hui recommandés dans le 
champ de la prévention et de la promotion de la santé, comme dans celui du soutien à la parentalité et 
de la réduction des inégalités sociales, le Programme de Soutien aux Familles et à la Parentalité (PSFP) 
s’adresse aux familles avec des enfants de 3 à 6 ans et de 6 à 11 ans. 
 
Les objectifs de PSFP sont de:  

 Valoriser et soutenir les compétences parentales  

 Elargir l’éventail des pratiques parentales  

 Développer les compétences psychosociales des enfants   

 Renforcer et faciliter les relations parents-enfants   
 
L’une de ses spécificités, et sans doute l’une des clefs de son succès, est de prendre en compte les 
parents et les enfants d’une même famille.  PSFP est aujourd’hui implanté dans 38 pays, et plus de 150 
études internationales font état de son impact positif sur les familles, parents et enfants.   
 
Cette convention s’intègre dans le cadre du déploiement national du Programme de Soutien aux 
Familles et à la Parentalité (PSFP), confié au CODES 06 par Santé Publique France ; Dr C. ROEHRIG du 
CODES 06, développeur national,  ayant réalisé avec succès l’adaptation française du programme 
Strengthening Family Program, ou SFP, de l’américaine Karol Kumpfer. 
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Le processus d’essaimage de PSFP sur le territoire national et le processus d’implantation sur les 
différents territoires métropolitains et d’Outremer sont précisément définis dans le Guide 
d’implantation PSFP.  

 
 
Article 1 : Objet du partenariat  
 
La présente convention a pour objet de définir le cadre du projet et les engagements de chaque 
partenaire, afin d’assurer au moins une implantation fidèle et efficace u Programme de Soutien aux 
Familles et à la Parentalité (PSFP) / 6-11 ans sur le territoire de la ville d’Agen. 
 
Article 2 : Cadre du projet 
 

 Article 2. 1 : Le PSFP, processus d’implantation et résultats attendus. 
 
Ces éléments sont précisément définis dans le « Guide d’implantation » remis au porteur de projet dès 
le démarrage du partenariat. En signant cette convention, le porteur de projet certifie avoir lu le guide 
d’implantation et s’y conformer en tout point pendant l’implantation. 
 

 Article 2.2 : Caractéristiques du projet  
 

 Tranche d’âge : 6/11 ans  
 

 Lieu d’implantation du programme :   3 centres sociaux de la ville d’Agen : Maison 
Montesquieu, Maison Pour Tous Saint Exupéry, Maison Pour Tous de la Masse  

 
 Les référents : Référent Familles Maison Montesquieu, Référente familles Maison Pour Tous 

Saint Exupéry,  Référent pôle adultes/Familles – Médiateur Famille/Ecole Maison Pour Tous 
de la Masse 
 

 Calendrier prévisionnel1 : 
 

Etape du processus Période planifiée 

Sensibilisation des partenaires et mobilisation 
du groupe expert 

Novembre 2023 

Formation groupe expert Décembre 2023 

Formation animateurs Décembre 2023 / Janvier 2024 

Communication et recrutement des familles Janvier / Février 2024 

Date de démarrage de l’édition Mars 2024 

Rapport d’évaluation et synthèse 1ere édition Juin 2024 

 
 
Article 3 : Engagements du porteur de projet (ville d’Agen) 
 
En implantant le programme de Soutien aux Familles et à la Parentalité, le porteur de projet s’engage 
à respecter le processus d’implantation dans toutes ses étapes (cf. Guide d’implantation) : 
 

                                                           
1 Ce calendrier est susceptible de modifications. 
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 Nommer un référent PSFP, organisateur et coordonnateur du projet d’implantation  
 Communiquer sur le PSFP auprès des partenaires du territoire et des familles – cf. article 7 
 Constituer un groupe expert 
 S’assurer de la mise à disposition de 4 animateurs titulaires et 2 animateurs suppléants  
 Mettre à disposition un lieu d’animation : 2 salles, dont une ayant une capacité d’accueil de 

l’ensemble des membres des familles participantes 
 Fournir les supports de formation et d’animation accessibles en version numérique sur la 

plateforme « Clefs Parentalité –PSFP », le matériel logistique et les consommables nécessaires aux 
activités d’animation : goûter à chaque accueil de session,  papeterie, version papier des guides 
animateurs et livrets parents/enfants, matériel vidéo/ordinateur...  

 Constituer le groupe familles selon les critères de recrutement établis avec le groupe expert et les 
préconisations PSFP  

 Faciliter la participation des familles (garde d’enfants, transports...) dans la mesure des possibilités 
 S’inscrire dans la démarche qualité PSFP– cf. article 8 
 Recueillir les éléments d’évaluation de routine du programme et les communiquer au développeur 

– cf. article 6.1 
 Participer au « Suivi et surveillance en routine du déploiement de PSFP 6-11 » réalisé par Santé 

Publique France – cf. article 6.2 
 Maintenir et développer la qualité des compétences acquises des professionnels référents et 

animateurs, pendant toute la période d’implantation du programme, par la formation et l’appui 
proposé par le développeur local. 

 Adhérer à la plateforme ressources numériques « Clefs parentalité-PSFP »*, pour un droit d’accès 
au référent, à l’équipe d’animateurs et aux familles inscrites à PSFP.  
*L’adhésion à la plateforme sera prise en charge par l’Ireps Nouvelle-Aquitaine, la première année 
d’implantation sous réserve de l’accord de financement par ses partenaires financiers. 
 

Article 4 : Engagements du développeur local  (IREPS Nouvelle-Aquitaine) 
 

 Article 4.1 : L’implication et le rôle du développeur local    
 
Le développeur local est chargé d’accompagner le porteur de projet et le référent PSFP à chaque étape 
du processus d’implantation, pour une implantation sur deux années consécutives :  
 

 Conseiller le référent pour toutes questions relatives à PSFP.  
 Aider à l’identification des partenaires, des animateurs et des familles. 
 Co animer les réunions d’information (professionnels et parents). 
 Rendre accessible tous les outils nécessaires à l’implantation : kit de communication PSFP,  

guides et livrets d’animation et d’évaluation des sessions.  
 Animer les 5 jours de formation à l’attention des animateurs et du groupe expert.  
 Accompagner les animateurs lors de la première implantation et sa réédition, en organisant 

au minimum 3 temps d’échanges avec les équipes autour de la préparation des sessions, les 
freins et les leviers à l’animation et les situations complexes.  

 Veiller au recueil des données d’évaluation de routine, participer à leur analyse et échanger 
sur les points d’amélioration.   

 S’assurer de la participation au « Suivi et surveillance en routine du déploiement de PSFP 6-11 » 
réalisé par Santé Publique France.  

 S’assurer de l’accès à la plateforme numérique « Clefs parentalité-PSFP », pour le référent et 
les animateurs, et les parents inscrits à PSFP. 

 Garantir le maintien de la qualité des pratiques des professionnels. 
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 Article 4.2 : La formation des référents et des animateurs    
 
A l’issue de la formation, le développeur local pourra s’il le juge nécessaire refuser la validation d’un 
animateur à ce poste, en argumentant sa décision.   
 
Article 5 : Duplication du Programme de Soutien aux Familles et à la Parentalité  
 
Le développeur local  est le garant de la fidélité de duplication de PSFP sur son territoire. A ce titre, il 
est seul autorisé à former de nouveaux référents et animateurs. En aucun cas, le porteur de projet 
peut former de nouveaux référents ou animateurs. 
 
Le développeur national est le garant de la fidélité de duplication de PSFP en France.  
 
Toute duplication ou réédition fera l’objet d’un avenant précisant les modalités d’accompagnement 
du porteur de projet. 
 
Article 6 : Accès à la plateforme ressources numériques 
 
Une adhésion annuelle de 150,00 euros par site d’implantation sera due au développeur national pour 
l’accès à la plateforme d’un référent, de quatre animateurs et en moyenne 10 parents par édition. 
L’adhésion à la plateforme sera prise en charge par l’Ireps Nouvelle-Aquitaine la première année 
d’implantation sous réserve de l’accord de financement par ses partenaires financiers. 
 
 
Article 7 : Modalités d’évaluation  
 

 Article 7.1 : l’évaluation de routine  
 
Le Programme de Soutien aux Familles et à la Parentalité est systématiquement évalué au travers de 
3 indicateurs : l’assiduité des familles aux sessions, la fidélité des animations au programme et la 
satisfaction des familles. 
 
Les documents relatifs au recueil de ces informations seront fournis par le développeur local. Ils seront 
remplis par le référent et les animateurs. 
 

 Article 7.2 : « Suivi et surveillance en routine du déploiement de PSFP 6-11 » réalisé par 
Santé Publique France. 

 
Santé Publique France soutient le développeur national dans le recueil d’éléments de veille quant à la 
poursuite d’une implantation de qualité de PSFP 6-11 ans sur les territoires. Dans cette optique, Santé 
publique France met à la disposition du développeur national un dispositif de suivi, type plateforme 
informatique sécurisée, qui permettra de recueillir les indicateurs d’évaluation du déploiement. 
 
Le porteur de projet d’implantation de PSFP 6/11 ans sera chargé d’organiser la mise en action de ce 
dispositif sur son site.  Il sera possible de transmettre au porteur de projet les résultats du suivi 
déploiement sur les variables Fidélité, Assiduité et Satisfaction des familles. 
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Article 8 : Communication & valorisation du partenariat 
 
Les supports de communication élaborés à destination des familles et des partenaires porteront le logo 
officiel « Clefs parentalité-PSFP », Co.DES 06 et celui du développeur, en plus des logos jugés 
nécessaires par le porteur de projet.   
 
La participation du porteur de projet (articles, témoignages) sera valorisée sur la plateforme ressources 
numériques « Clefs parentalité – PSFP ». 
 
Article 9 : Démarche qualité PSFP 
 

 Article 9.1 : Implantation  
 
Le porteur de projet s’engage à mettre en œuvre de manière fidèle et respectueuse les orientations et 
le contenu du programme initial ;  En aucun cas, le programme ne pourra être proposé sous une forme 
réduite, qu’il s’agisse du nombre de sessions, du type de publics ou avec d’autres modalités, sans 
accord préalable du développeur. 
 

 Article 9.2 : Formation  
 
Le développeur est seul autorisé à former les référents et animateurs. En aucun cas, le porteur de 
projet peut former de nouveaux référents et animateurs. 
 

Si lors d’une implantation, le porteur de projet devait renouveler tout ou partie de son équipe, il doit 
obligatoirement faire appel à son développeur local pour les former. Une réflexion commune entre le 
porteur de projet et le développeur permettra alors de trouver les dispositions les plus adaptées au 
porteur de projet pour atteindre cet objectif.  
 
Pendant toute la période d’implantation du programme, le porteur de projet s’engage à maintenir et 
développer les connaissances du groupe expert sur PSFP, ainsi que les compétences du référent et des 
animateurs. 
 
Le développeur local s’engage à mettre à disposition les moyens nécessaires au maintien et au 
développement de la qualité des pratiques professionnelles des acteurs du projet.  
 
Article 10 : Le budget et les modalités financières 
 
L’IREPS NA assure ses missions dans le cadre du soutien financier de ce projet par plusieurs partenaires 
financiers : ARS, Mildeca, REAAP, Cité éducative et ne pourra poursuivre son engagement si ces dits 
partenaires se désengagent. 
 
Article 11 : Modification 
 
Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention fera l’objet d’un 
avenant. Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne puissent 
conduire à remettre en cause l’objet de la présente convention.  
 
 
 



                                         

6 
 

 
Article 12 : Résiliation 
 
En cas de non-respect par l’une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’autre partie, sans préjudice de tous autres 
droits qu’elle pourrait faire valoir, à l’expiration d’un délai de deux mois suivant l’envoi d’une lettre 
recommandée avec AR, valant mise en demeure de se conformer aux obligations contractuelles et 
restées infructueuses.   
 
Les parties se réservent également le droit de mettre fin au présent partenariat pour tout motif. Le cas 
échéant, la demande de résiliation devra être formulée par lettre recommandée avec accusé de 
réception et respecter un préavis qui pourra être négocié avec l’autre partie prenante. La résiliation 
n’ouvrira droit à aucune indemnité.  
 
Article 13 : Durée  
 
La durée de la présente convention prend effet à la date de sa signature par les différentes parties.  
 
Elle est valable jusqu’à la fin de la réalisation d’une édition et son évaluation, pour une période estimée 
18 mois.  
 
Article 14 : Règlement des litiges  
 
Tout litige relatif à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention devra faire l’objet d’une 
tentative de règlement amiable de leur différend par les parties. En cas d’échec de cette voie, le litige 
pourra être porté devant la juridiction territorialement compétente.  
 
 
Fait à ….. 
 
Le …………………        en deux exemplaires originaux.  
 
 
 
Date & signature du développeur local: 
 
 
 
 
 
Date & signature du porteur de projet:  
 
 
 
       



 
DELIBERATIONS 

Du CONSEIL MUNICIPAL d’AGEN 
 

Séance du lundi 27 novembre 2023 
 
NUMERO:             DCM2023_116 
 

REALISATION DE L'ENGAGEMENT DE MANDAT N°11 : RENFORCER LA 
CAPACITE D'HEBERGEMENTS D'URGENCE POUR LES FEMMES VICTIMES 
DE VIOLENCES AVEC LE VERSEMENT PAR LA VILLE D'UNE SUBVENTION 
D'ATTRIBUTION SPECIFIQUE AU PROFIT DU CCAS 
 

Nombre de conseillers 
municipaux en exercice 
: 38 
 
 
Présents : 32 
 
 
 
 
 
 
 
 
Absents : 6 
 
 
 
 
Pouvoirs : 6 
 
 
 
Secrétaire de séance : 
 
Date de la convocation 
dématérialisée : 

L’AN DEUX MILLE VINGT-TROIS, LE VINGT-SEPT NOVEMBRE A 18H00 
LE CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE D’AGEN S’EST REUNI EN SEANCE PUBLIQUE SOUS LA 
PRESIDENCE DE MONSIEUR JEAN DIONIS DU SEJOUR, A LA MAIRIE D’AGEN, EN SALLE DES ILLUSTRES 
 
M. DIONIS DU SEJOUR, MME BRANDOLIN-ROBERT, M. FELLAH, MME KHERKHACH,                               
M. PINASSEAU, MME IACHEMET, M. KLAJMAN, MME CUGURNO, M. BENATTI,                                       
MME DEJEAN-SIMONITI, MME FRANCOIS, MME RICHARD-FAYOLLE, M. LAFFORE,                           
MME HECQUEFEUILLE, MME MAIOROFF, MME FLORENTINY, M. N’KOLLO, MME PEREZ,                  
MME GALLISSAIRES, M. IMBERT, M. SI TAYEB, MME CHAUDRUC-BIZET, M. DUGAY,                   
MME GROLLEAU-BONFANTI, M. GESLOT, MME RIVES, M. VILLETA, M. GARAY,                               
MME LASMAK, M. BRUNEAU, M. DUPONT ET MME DELCROS. 
 
M. ZAMBONI, MME LAUZZANA, M. HERMEREL, M. DASSY, MME COMBRES ET M. RAUCH. 
 
M. ZAMBONI A MME RIVES 
MME LAUZZANA A MME DEJEAN-SIMONITI 
M. HERMEREL A M. DIONIS DU SEJOUR 
M. DASSY A MME CHAUDRUC-BIZET 
MME COMBRES A M. DUPONT. 
 
 
M. VILLETA 
 
MARDI 21 NOVEMBRE 2023 
 

Expose :  
 

L’Agglomération d’Agen au travers de son Conseil Intercommunal de Sécurité et de 
Prévention de la Délinquance (CISPD) traite de la thématique des violences conjugales et 
intrafamiliales au travers d’un groupe opérationnel. 
 
La Ville d’Agen a participé activement à ce groupe de travail qui a permis d’identifier une 
absence d’offre de logements « intermédiaires » adaptés dans le parcours résidentiel des 
victimes de violences conjugales. 
 
C’est dans ce cadre que la Ville d’Agen s’est saisie de ce sujet en l’inscrivant au sein de son 
projet de mandat 2020-2026 au travers de l’engagement n° 11 intitulé : « Renforcer la 
capacité d’hébergements d’urgence pour les femmes victimes de violences ». 
 
 



Ainsi, depuis 2021, le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) de la Ville d’Agen, avec le 
soutien du bailleur social Agen Habitat, met à disposition un appartement pour les personnes 
victimes de violences conjugales et intrafamiliales. Proposé gracieusement et pour une 
durée limité, cet espace meublé et équipé, permet au locataire de bénéficier d’un lieu 
ressource et d’un accompagnement social le temps de repartir ensuite vers un habitat 
autonome. 
 
Ce dispositif vise à répondre aux besoins des victimes : 
 
 Les appartements relais sont des logements mis à disposition gracieusement au 

profit des victimes (conventionnement avec un bailleur social). Ce type de logement 
est une offre intermédiaire et transitoire dans le parcours résidentiel de la victime, 

 Sur le plan matériel, ce dispositif participe à la reconstruction des victimes. Il s’agit 
d’une solution intermédiaire entre les hébergements d’urgence et le logement 
pérenne, 

 Ils viennent en complément des dispositifs existants et ne sont pas des 
hébergements d’urgence et de mise à l’abri. 

 
 
Afin de renforcer ce dispositif, la Ville d’Agen souhaite mettre à la disposition des victimes de 
violences conjugales et intrafamiliales un second appartement.  
 
Ainsi, dans un souci d’accompagnement global de la victime et de sa sphère familiale, la 
Ville d’Agen a sollicité les services de deux associations spécialisées (CILIOHPAJ/CLAIR 
FOYER) dans l’accompagnement social. Cette mission spécifique a pour but d’inscrire la 
victime dans un parcours de reconstruction et de l’accompagner vers un logement pérenne. 
 
Pour la mise en œuvre opérationnelle de cet engagement, seul le CCAS a la capacité 
juridique de sous-louer des logements pris à bail auprès d’Agen Habitat. La Ville d’Agen qui 
se veut proactive sur ce dispositif soutient donc financièrement le CCAS.  

 
Ainsi, pour l’année 2023, la Ville d’Agen entend accorder au CCAS une aide exceptionnelle 
de 17 960,00 € destinée à couvrir les frais engagés pour la mise à disposition d’un logement 
au profit des victimes de violences conjugales et intrafamiliales. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment, les articles L.1611-4, 
L.2121-29 et L.2311-7, 
 
Vu la délibération n° DCM2021_064 du Conseil municipal de la Ville d’Agen, en date du 4 
octobre 2021, relative à la réalisation de l’engagement n°11 intitulé « Renforcer la capacité 
d’hébergements relais pour les personnes victimes de violences conjugales et intrafamiliales 
avec le versement par la Ville d’une subvention d’attribution spécifique au profit du CCAS, 
 
Vu la délibération n° DCM2022_161 du Conseil municipal de la Ville d’Agen, en date du 28 
novembre 2022, relative à la réalisation de l’engagement n°11 intitulé « Renforcer la capacité 
d’hébergements relais pour les personnes victimes de violences conjugales et intrafamiliales 
avec le versement par la Ville d’une subvention d’attribution spécifique au profit du CCAS, 
 
Vu l’engagement de mandat 2020-2026 n° 11 intitulé « Renforcer la capacité 
d’hébergements d’urgence pour les femmes victimes de violences », 
 
 
 
 
 



Fait et délibéré, les, jour, mois et an que dessus 
Pour extrait conforme, 
 

Le Président    
 

 
 
Jean DIONIS du SEJOUR  
 

LE CONSEIL  
Ouï l'exposé qui précède et adoptant les conclusions du Rapporteur 

DELIBERE 
ET A L'UNANIMITE 

 
DECIDE 

 
 
 

1°/ DE VALIDER le renouvellement du dispositif engagé en 2021 et 2022 sur le fondement 
de l’engagement de mandat 2020/2026 n°11,  
 
2°/ D’ATTRIBUER une subvention d’un montant de 17 960,00 € (dix-sept mille neuf-cent-
soixante euros) au CCAS d’Agen afin de soutenir financièrement la location puis la mise à 
disposition des deux appartement relais, 
 
3°/ DE DIRE que cette subvention sera versée dès 2023 au profit du CCAS 
 
4°/ D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous actes et documents 
afférents à la mise en œuvre opérationnelle de ce dispositif,  
 
5°/ DE DIRE que les crédits sont inscrits au Budget de l’exercice en cours et suivants. 

 
 
 
 
 

                
 

 

Le Maire  
Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte  
Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours 
pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de 
Bordeaux dans un délai de deux mois à compter des formalités 
de publication et de transmission en Préfecture  
Télétransmission le  12 / 12 / 2023 
Publication le   12 / 12 / 2023 



 
DELIBERATIONS 

Du CONSEIL MUNICIPAL d’AGEN 
 

Séance du lundi 27 novembre 2023 
 
NUMERO:             DCM2023_117 
 

APPROBATION DU RAPPORT DE CLECT RELATIF A LA REVISION DE L’AC 
VOIRIE DES COMMUNES DE L’EX-CCPAPS 
 

Nombre de conseillers 
municipaux en exercice 
: 38 
 
 
Présents : 32 
 
 
 
 
 
 
 
 
Absents : 6 
 
 
 
 
Pouvoirs : 6 
 
 
 
Secrétaire de séance : 
 
Date de la convocation 
dématérialisée : 

L’AN DEUX MILLE VINGT-TROIS, LE VINGT-SEPT NOVEMBRE A 18H00 
LE CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE D’AGEN S’EST REUNI EN SEANCE PUBLIQUE SOUS LA 
PRESIDENCE DE MONSIEUR JEAN DIONIS DU SEJOUR, A LA MAIRIE D’AGEN, EN SALLE DES ILLUSTRES 
 
M. DIONIS DU SEJOUR, MME BRANDOLIN-ROBERT, M. FELLAH, MME KHERKHACH,                               
M. PINASSEAU, MME IACHEMET, M. KLAJMAN, MME CUGURNO, M. BENATTI,                                       
MME DEJEAN-SIMONITI, MME FRANCOIS, MME RICHARD-FAYOLLE, M. LAFFORE,                           
MME HECQUEFEUILLE, MME MAIOROFF, MME FLORENTINY, M. N’KOLLO, MME PEREZ,                  
MME GALLISSAIRES, M. IMBERT, M. SI TAYEB, MME CHAUDRUC-BIZET, M. DUGAY,                   
MME GROLLEAU-BONFANTI, M. GESLOT, MME RIVES, M. VILLETA, M. GARAY,                               
MME LASMAK, M. BRUNEAU, M. DUPONT ET MME DELCROS. 
 
M. ZAMBONI, MME LAUZZANA, M. HERMEREL, M. DASSY, MME COMBRES ET M. RAUCH. 
 
M. ZAMBONI A MME RIVES 
MME LAUZZANA A MME DEJEAN-SIMONITI 
M. HERMEREL A M. DIONIS DU SEJOUR 
M. DASSY A MME CHAUDRUC-BIZET 
MME COMBRES A M. DUPONT. 
 
 
M. VILLETA 
 
MARDI 21 NOVEMBRE 2023 
 

Expose :  
 

Au 1er janvier 2022, sont intervenues : 

 la fusion entre la communauté de communes Portes d’Aquitaine en Pays de Serres 
(CCPAPS) et l’Agglomération d’Agen, 

 une révision des statuts de l’Agglomération d’Agen, avec notamment un retour aux 
communes de la compétence d’entretien des voiries. 

  
La Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées (CLECT), s’est réunie le 28 
juin 2022 pour se prononcer sur l’évaluation des charges liées aux transferts et détransferts 
consécutifs à cette fusion et cette révision statutaire.  

La CLECT a de nouveau été saisie le 20 octobre 2023 afin de statuer sur la révision de 
l’évaluation des charges d’entretien de la voirie des communes de l’ex-CCPAPS en vue de : 
 
 



 reprendre cette évaluation selon la même méthodologie que celle utilisée pour les 
autres communes de l’Agglomération, à savoir une évaluation sur la base de ratios 
au m² (au lieu de l’évaluation de droit commun qui avait été faite sur la base des 
coûts constatés), et déterminer des ratios approchant celui appliqué aux communes 
de l’ex-CCAB qui ont le même profil rural, 

 compenser partiellement les pertes de dotations d’Etat subies par ces communes en 
2023 consécutivement à la fusion. 

 
Conformément aux dispositions du septième alinéa du IV de l’article 1609 nonies C du Code 
Général des Impôts, le rapport de la CLECT doit être approuvé par délibération concordante 
à la majorité qualifiée des conseils municipaux, c’est-à-dire par deux tiers au moins des 
conseils municipaux des communes intéressées représentant plus de la moitié de la 
population totale de celles-ci, ou par moitié au moins des conseils municipaux des 
communes représentant les deux tiers de la population. Ces délibérations doivent être prises 
dans les trois mois à compter de la transmission du rapport au conseil municipal par le 
président de la CLECT. 

L’évaluation des charges relatives à la commune d’Agen n’est pas impactée et par 
conséquent, son attribution de compensation 2023 ne sera pas modifiée. Elle est toutefois 
appelée à se prononcer, à l’instar des 43 autres communes membres de l’Agglomération, sur 
le rapport adopté par la CLECT le 20 octobre dernier. 

 

Vu Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L.2121-9,  
 
Vu le Code Général des impôts, notamment l’article 1609 nonies C,  
 
Vu les conclusions de la commission d’Evaluation des charges transférées réunie le 20 
octobre 2023, 
 
Considérant qu’il appartient à chaque commune membre de se prononcer sur le rapport de 
la CLECT, dans un délai de trois mois à compter de la transmission du rapport au conseil 
municipal par le Président de la CLECT, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



Fait et délibéré, les, jour, mois et an que dessus 
Pour extrait conforme, 
 

Le Président    
 

 
 
Jean DIONIS du SEJOUR  
 

LE CONSEIL  
Ouï l'exposé qui précède et adoptant les conclusions du Rapporteur 

DELIBERE 
ET A L'UNANIMITE 

 
DECIDE 

 
 
 

1°/ DE PRENDRE ACTE du rapport de la Commission Locale d’Evaluation des Charges 
Transférées, joint au présent rapport,   
  
2°/ D’APPROUVER le rapport de la Commission Locale d’Evaluation des Charges 
Transférées, joint au présent rapport. 

 
 

 
 
 
 

                
 

 

Le Maire  
Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte  
Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours 
pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de 
Bordeaux dans un délai de deux mois à compter des formalités 
de publication et de transmission en Préfecture  
Télétransmission le  12 / 12 / 2023 
Publication le   12 / 12 / 2023 



















 
DELIBERATIONS 

Du CONSEIL MUNICIPAL d’AGEN 
 

Séance du lundi 27 novembre 2023 
 
NUMERO:             DCM2023_118 
 

ENGAGEMENT, LIQUIDATION ET MANDATEMENT AVANT VOTE DU BUDGET 
 

Nombre de conseillers 
municipaux en exercice 
: 38 
 
 
Présents : 32 
 
 
 
 
 
 
 
 
Absents : 6 
 
 
 
 
Pouvoirs : 6 
 
 
 
Secrétaire de séance : 
 
Date de la convocation 
dématérialisée : 

L’AN DEUX MILLE VINGT-TROIS, LE VINGT-SEPT NOVEMBRE A 18H00 
LE CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE D’AGEN S’EST REUNI EN SEANCE PUBLIQUE SOUS LA 
PRESIDENCE DE MONSIEUR JEAN DIONIS DU SEJOUR, A LA MAIRIE D’AGEN, EN SALLE DES ILLUSTRES 
 
M. DIONIS DU SEJOUR, MME BRANDOLIN-ROBERT, M. FELLAH, MME KHERKHACH,                               
M. PINASSEAU, MME IACHEMET, M. KLAJMAN, MME CUGURNO, M. BENATTI,                                       
MME DEJEAN-SIMONITI, MME FRANCOIS, MME RICHARD-FAYOLLE, M. LAFFORE,                           
MME HECQUEFEUILLE, MME MAIOROFF, MME FLORENTINY, M. N’KOLLO, MME PEREZ,                  
MME GALLISSAIRES, M. IMBERT, M. SI TAYEB, MME CHAUDRUC-BIZET, M. DUGAY,                   
MME GROLLEAU-BONFANTI, M. GESLOT, MME RIVES, M. VILLETA, M. GARAY,                               
MME LASMAK, M. BRUNEAU, M. DUPONT ET MME DELCROS. 
 
M. ZAMBONI, MME LAUZZANA, M. HERMEREL, M. DASSY, MME COMBRES ET M. RAUCH. 
 
M. ZAMBONI A MME RIVES 
MME LAUZZANA A MME DEJEAN-SIMONITI 
M. HERMEREL A M. DIONIS DU SEJOUR 
M. DASSY A MME CHAUDRUC-BIZET 
MME COMBRES A M. DUPONT. 
 
 
M. VILLETA 
 
MARDI 21 NOVEMBRE 2023 
 

Expose :  
 

Dans l’attente du vote du budget primitif 2024 et comme cela vous est présenté chaque 
année, je vous propose de mettre en œuvre les dispositions de l’article L.1612-1 du Code 
Général des Collectivités Territoriales (CGCT) qui prévoit des procédures différenciées 
d’exécution des dépenses selon les sections du budget 

En ce qui concerne la section de fonctionnement, l’article L.1612-1 du CGCT prévoit la 
possibilité de droit pour l’exécutif local d’engager, de liquider et de mandater les dépenses 
dans la limite de celles inscrites au budget de l’année précédente. 

En ce qui concerne la section d’investissement, ce même article prévoit que le Maire peut, 
sous réserve d’y avoir été autorisé par le Conseil municipal, engager, liquider et mandater les 
dépenses dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent, non 
compris les crédits afférents au remboursement de la dette. 

 



S’agissant des crédits engagés sur 2023 et qui feront l’objet de reports sur 2024, le Maire 
reste autorisé à les mandater jusqu’à extinction de l’engagement. 

Conformément à la loi, les crédits correspondants, en investissement comme en 
fonctionnement, seront inscrits au budget lors de leur adoption. 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment, les articles L.1612-1 et 
L.2121-29, 

LE CONSEIL  
Ouï l'exposé qui précède et adoptant les conclusions du Rapporteur 

DELIBERE 
ET A L'UNANIMITE 

 
DECIDE 

 
 

1°/ D’AUTORISER Monsieur le Maire, conformément à l’article L.1612-1 du CGCT, à partir 
du 1er janvier 2024 et jusqu’à l’adoption du budget 2024, à engager, liquider et mandater les 
dépenses d’investissement dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de 
l’exercice 2023 tel que précisé ci-dessous : 

VALORISATION DES 25% PAR CHAPITRE 

 
CHAPITRE NATURE MONTANT 

20 2031 668 273€ 

204 2041582 381 753€ 

21 2188 1 947 657€ 

23 2313 3 314 194€ 

27 27 638 57 671 € 

4541110 4541110 7 500 € 

4541111 4541111 35 906 € 

4541112 4541112 1 000 € 

458142 458142 112 085 € 

458143 458143 87 500 € 

458144 458144 37 500 € 

 

 
 
 
 



Fait et délibéré, les, jour, mois et an que dessus 
Pour extrait conforme, 
 

Le Président    
 

 
 
Jean DIONIS du SEJOUR  
 

 
 

                
 

 

Le Maire  
Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte  
Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours 
pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de 
Bordeaux dans un délai de deux mois à compter des formalités 
de publication et de transmission en Préfecture  
Télétransmission le  12 / 12 / 2023 
Publication le   12 / 12 / 2023 



 
DELIBERATIONS 

Du CONSEIL MUNICIPAL d’AGEN 
 

Séance du lundi 27 novembre 2023 
 
NUMERO:             DCM2023_119 
 

SUBVENTIONS ORDINAIRES AUX ASSOCIATIONS – ACOMPTES 2024 
 

Nombre de conseillers 
municipaux en exercice 
: 38 
 
 
Présents : 32 
 
 
 
 
 
 
 
 
Absents : 6 
 
 
 
 
Pouvoirs : 6 
 
 
 
Secrétaire de séance : 
 
Date de la convocation 
dématérialisée : 

L’AN DEUX MILLE VINGT-TROIS, LE VINGT-SEPT NOVEMBRE A 18H00 
LE CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE D’AGEN S’EST REUNI EN SEANCE PUBLIQUE SOUS LA 
PRESIDENCE DE MONSIEUR JEAN DIONIS DU SEJOUR, A LA MAIRIE D’AGEN, EN SALLE DES ILLUSTRES 
 
M. DIONIS DU SEJOUR, MME BRANDOLIN-ROBERT, M. FELLAH, MME KHERKHACH,                               
M. PINASSEAU, MME IACHEMET, M. KLAJMAN, MME CUGURNO, M. BENATTI,                                       
MME DEJEAN-SIMONITI, MME FRANCOIS, MME RICHARD-FAYOLLE, M. LAFFORE,                           
MME HECQUEFEUILLE, MME MAIOROFF, MME FLORENTINY, M. N’KOLLO, MME PEREZ,                  
MME GALLISSAIRES, M. IMBERT, M. SI TAYEB, MME CHAUDRUC-BIZET, M. DUGAY,                   
MME GROLLEAU-BONFANTI, M. GESLOT, MME RIVES, M. VILLETA, M. GARAY,                               
MME LASMAK, M. BRUNEAU, M. DUPONT ET MME DELCROS. 
 
M. ZAMBONI, MME LAUZZANA, M. HERMEREL, M. DASSY, MME COMBRES ET M. RAUCH. 
 
M. ZAMBONI A MME RIVES 
MME LAUZZANA A MME DEJEAN-SIMONITI 
M. HERMEREL A M. DIONIS DU SEJOUR 
M. DASSY A MME CHAUDRUC-BIZET 
MME COMBRES A M. DUPONT. 
 
 
M. VILLETA 
 
MARDI 21 NOVEMBRE 2023 
 

Expose :  
 
 

La procédure d’attribution des subventions ordinaires aux associations définit un calendrier 
de traitement qui prévoit leur vote par le Conseil Municipal au cours du 1er semestre de 
l’exercice. 
 
Pour certaines associations employant du personnel, un mandatement tardif serait 
difficilement supportable en termes de trésorerie. 
 
Dans l’attente de la délibération attribuant les subventions aux associations qui sera prise 
dans le courant du premier semestre 2024, il est nécessaire d’autoriser le versement d’un 
acompte représentant au maximum 50% de la subvention ordinaire de fonctionnement de 
l’année 2023 (lorsque celle-ci couvre le fonctionnement de l’association sur une année 
complète). 
Il est rappelé que l’acompte ne peut dépasser la somme de 23 000 € en l’absence de 
convention en vigueur passée avec l’association.   



En parallèle des subventions ordinaires, la Ville d’Agen participe au dispositif de soutien à 
l’emploi sportif instauré par l’Etat en participant au financement des emplois éligibles au sein 
des associations, à hauteur de 4 200€ par an. Il est également souhaitable que ces aides à 
l’emploi sportif (AES) soient versées dès le début de l’exercice. 
 
Pour 2024 les associations concernées sont les suivantes : 
    
SPORTS 
 
CLUBS subvention 

ordinaire accordée 
en 2023 

Montant de 
l'acompte pour 
2024 

montant de 
l'AES pour 
2024 

AGEN BASKET CLUB 32 246,67 € 16 123,34 € 4 200,00 € 
AL HANDBALL 16 306,22 € 8 153,11 € 4 200,00 € 
AVIRON AGENAIS 15 261,02 € 7 630,51 € 4 200,00 € 
LES PATRIOTES 
AGENAIS 

28 401,53 € 14 200,77 € 4 200,00 € 

SOCIETE D'ESCRIME 
AGENAISE 

7 522,55 € 4 200,00 € 4 200,00 € 

SUA ATHLETISME 23 165,60 € 11 582,80 € 4 200,00 € 
SUA FOOTBALL 29 000,00 € 14 500,00 € 4 200,00 € 
SUA NATATION 20 478,50 € 10 239,25 € 4 200,00 € 
SUA RUGBY 
ASSOCIATION 

110 724,00 € 55 362,00 €   

SUA TENNIS 14 248,45 € 7 124,23 € 4 200,00 € 
SUA TENNIS DE TABLE 10 664,46 € 5 332,23 € 4 200,00 € 
TOTAL ASSOCIATIONS 
SPORTIVES 

308 019,00 € 154 448,23 € 42 000,00 € 

 
CULTURE 
 
 

Nom de l’Association 
Subvention ordinaire  
Accordée en 2023 

Montant de l’acompte 
pour 2024 

Les Chants de Garonne 11 700€ 5 850 € 
Oratorio 6 500 € 3 250 € 
ADEM Florida 176 371 € 88 185,50 € 
Cie VIVE 35 000 €* 38 201 € 

TOTAL associations culturelles 141 934 € 
 
*la compagnie ayant repris la gestion du Théâtre du jour à l’été 2023, la subvention 2023 ne 
couvre pas l’année entière et ne peut donc servir de référence pour le calcul de l’acompte. 
L’acompte 2024 est donc calculé sur un montant de subvention prévisionnel 2024. 
 
EVENEMENTIEL 
 
 

Nom de l’Association 
Subvention ordinaire  
Accordée en 2023 

Montant de l’acompte 
pour 2024 

Association Carnaval 21 816 € 10 000 € 
TOTAL associations évènementiel 10 000 € 



Fait et délibéré, les, jour, mois et an que dessus 
Pour extrait conforme, 
 

Le Président    
 

 
 
Jean DIONIS du SEJOUR  
 

CCAS / CAISSE DES ECOLES 
 
Au-delà des subventions versées aux associations, la Ville d’Agen verse également des 
subventions de fonctionnement à ses 2 établissements publics rattachés : le CCAS et la 
Caisse des Ecoles. 
 
Le versement par douzième de la subvention, dès le mois de janvier, permet au CCAS, qui 
dispose de peu de trésorerie, d’assurer toutes ses charges mensuelles, notamment les 
charges de personnel. 
 
Sur la base du montant voté en 2023, il est donc proposé de verser au CCAS en 2024, dans 
l’attente du vote du budget 2024, des acomptes mensuels de 157 800 €. 
 
Le budget de la Caisse des Ecoles est quant à lui entièrement financé par la subvention 
versée par la Ville d’Agen. Le versement d’un acompte avant le vote du budget est donc 
indispensable au fonctionnement de l’établissement. 
 
Sur la base du montant voté en 2023, il est donc proposé de verser à la Caisse des Ecoles 
en 2024, dans l’attente du vote du budget 2024, un acompte trimestriel de 38 500 €. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article L. 2311-7,  
 

LE CONSEIL  
Ouï l'exposé qui précède et adoptant les conclusions du Rapporteur 

DELIBERE 
ET A L'UNANIMITE 

 
DECIDE 

 
1°/ D’AUTORISER Monsieur le Maire à verser les acomptes sur les subventions ordinaires 
ci-dessus. 
 
2°/ D’AUTORISER Monsieur le Maire à verser les acomptes sur les subventions de 
fonctionnement au CCAS et à la Caisse des Ecoles. 
 
3°/ D’IMPUTER ces dépenses au : 
 
Chapitre 65 : Autres charges de gestion courante 
Article 65748 : subventions de fonctionnement aux associations et autres organismes de 
droit privé 
Article 657361 : Caisse des Ecoles 
Article 657362 : CCAS 
 
Sur les crédits qui seront prévus au BP 2024 : 
Fonction 33 : action culturelle 141 934€ 
Fonction 415 : sports   154 448,23€  
Fonction 023 : fêtes et cérémonies   10 000€  
 
 
 

                
 

 

Le Maire  
Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte  
Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours 
pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de 
Bordeaux dans un délai de deux mois à compter des formalités 
de publication et de transmission en Préfecture  
Télétransmission le  12 / 12 / 2023 
Publication le   12 / 12 / 2023 



 
DELIBERATIONS 

Du CONSEIL MUNICIPAL d’AGEN 
 

Séance du lundi 27 novembre 2023 
 
NUMERO:             DCM2023_120 
 

DEMANDE DE FINANCEMENT AU TITRE DU FONDS DE SOLIDARITE 
TERRITORIAL 
 

Nombre de conseillers 
municipaux en exercice 
: 38 
 
 
Présents : 32 
 
 
 
 
 
 
 
 
Absents : 6 
 
 
 
 
Pouvoirs : 6 
 
 
 
Secrétaire de séance : 
 
Date de la convocation 
dématérialisée : 

L’AN DEUX MILLE VINGT-TROIS, LE VINGT-SEPT NOVEMBRE A 18H00 
LE CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE D’AGEN S’EST REUNI EN SEANCE PUBLIQUE SOUS LA 
PRESIDENCE DE MONSIEUR JEAN DIONIS DU SEJOUR, A LA MAIRIE D’AGEN, EN SALLE DES ILLUSTRES 
 
M. DIONIS DU SEJOUR, MME BRANDOLIN-ROBERT, M. FELLAH, MME KHERKHACH,                               
M. PINASSEAU, MME IACHEMET, M. KLAJMAN, MME CUGURNO, M. BENATTI,                                       
MME DEJEAN-SIMONITI, MME FRANCOIS, MME RICHARD-FAYOLLE, M. LAFFORE,                           
MME HECQUEFEUILLE, MME MAIOROFF, MME FLORENTINY, M. N’KOLLO, MME PEREZ,                  
MME GALLISSAIRES, M. IMBERT, M. SI TAYEB, MME CHAUDRUC-BIZET, M. DUGAY,                   
MME GROLLEAU-BONFANTI, M. GESLOT, MME RIVES, M. VILLETA, M. GARAY,                               
MME LASMAK, M. BRUNEAU, M. DUPONT ET MME DELCROS. 
 
M. ZAMBONI, MME LAUZZANA, M. HERMEREL, M. DASSY, MME COMBRES ET M. RAUCH. 
 
M. ZAMBONI A MME RIVES 
MME LAUZZANA A MME DEJEAN-SIMONITI 
M. HERMEREL A M. DIONIS DU SEJOUR 
M. DASSY A MME CHAUDRUC-BIZET 
MME COMBRES A M. DUPONT. 
 
 
M. VILLETA 
 
MARDI 21 NOVEMBRE 2023 
 

Expose :  
 
 

L’Agglomération d’Agen a, par délibération du conseil communautaire du 12 novembre 2009, 
mis en œuvre le Fonds de Solidarité Territorial (FST).  
 
Ce fonds a pour vocation de consolider l’ensemble des aides versées par l’Agglomération 
d’Agen pour le soutien à l’investissement de ses communes membres. 
 
Les modalités d’attribution de ce fonds ont fait l’objet de plusieurs modifications successives.  
 
Le règlement d’intervention en vigueur, dont les dispositions ont été assouplies, a été adopté 
le 23 juin 2022 par le Conseil d’Agglomération. 
 
 
 
 



1. OPERATIONS ELIGIBLES ET PERIMETRE D’INTERVENTION 
 
 
Le fonds de solidarité territorial est destiné exclusivement au financement de projets 
d’investissement dont la maîtrise d’ouvrage est assurée par une commune membre. 
Les opérations éligibles se définissent autour de 9 thématiques : 
 

1. Voirie: toute voirie communale (chaussée et dépendances) y compris les chemins 
ruraux et chemins de randonnée ainsi que les dépendances de la voirie nationale et 
départementale 

2. Développement durable : pistes cyclables, parkings vélos, locaux/sanitaires à usage 
des cyclistes, économies d’énergie et énergies renouvelables, acquisition de 
véhicules propres  

3. Aménagements des espaces publics : aménagements d’espaces urbains, d’espaces 
verts, de places, acquisition de mobilier urbain … 

4. Equipements communaux de proximité (immobiliers et mobiliers) : construction, 
aménagement, rénovation d’équipements sportifs, culturels, sociaux, touristiques, 
scolaires, administratifs et cultuels, acquisition de matériel informatique. 

5. Accessibilité des équipements publics communaux 
6. Acquisition de panneaux lumineux d’information municipale 
7. Sites touristiques et patrimoniaux remarquables  
8. Défense incendie : équipements liés à la défense incendie ne relevant pas de la 

compétence de l’agglomération 
9. Eaux pluviales : travaux ne relevant pas de la compétence de l’agglomération 

(accessoires de voirie et fossés) 
 
Les communes sont autorisées à présenter plusieurs dossiers pour une même thématique et 
à présenter un seul dossier émargeant à plusieurs thématiques. 
 
 

2. NIVEAU D’INTERVENTION 
 
L’Agglomération d’Agen consacre au FST une enveloppe annuelle de 3,15M€, répartie entre 
les communes membres au prorata de leur population. 
 
Les communes conservent tout au long du mandat le bénéfice des droits de tirage non 
consommés les années précédentes. 
 
Elles peuvent également anticiper la consommation de leurs droits de tirage sur 2 années, 
dans la limite du mandat en cours. 
 
Les communes peuvent moduler le taux d’intervention en fonction de leurs différents projets 
et financements dans la limite de 50% maximum du coût du projet et dans la limite de leur 
droit de tirage. 
 
L’assiette subventionnable est de 2 500€ minimum et 3M€ maximum. 
 
Au 17 novembre 2023, le reliquat de droit de tirage de la Ville d’Agen était légèrement 
négatif (-64,7k€). Cependant, au regard de la prospective actualisée du Plan Pluriannuel 
d’Investissement (PPI) de la Ville et notamment, du calendrier de réalisation des travaux, il 
apparaît souhaitable de renoncer au FST sollicité sur 2 projets : 
 



Fait et délibéré, les, jour, mois et an que dessus 
Pour extrait conforme, 
 

Le Président    
 

 
 
Jean DIONIS du SEJOUR  
 

 La création d’un jardin urbain place Lafayette dont les travaux n’ont pas débuté 
alors que le FST a été sollicité en 2020 : 91 250€ de FST sollicité 

 Les travaux d’aménagement de l’éco-quartier dont le montant s’avère inférieur à 
l’assiette initialement envisagée et dont la réalisation est décalée à 2024 : 
192 500€ de FST 2023 sollicité 

 
Ainsi, le droit de tirage de la Ville d’Agen au 31/12/2023 deviendrait positif de 219k€. 
 
Son droit de tirage pour l’année 2024 est de 1 015k€. 
 
Sans anticiper sur les années futures, elle peut donc solliciter un total de 1 234k€. 
 
Compte tenu du plan pluriannuel d’investissement et de l’état d’avancement des différents 
projets, il est proposé de solliciter le FST, au titre de 2024, sur les projets suivants : 
 

Projet Montant prévisionnel HT Taux d'intervention FST 2024
Place Fallières - tranche 1 3 083 000 20% 616 600
ALSH Langevin 2 830 000 20% 566 000

1 182 600TOTAL FST  
 
Le montant total de FST sollicité auprès de l’Agglomération d’Agen au titre de 2024 s’élève 
donc à 1 182 600 €. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article L. 5216-5, 
 
Vu le règlement d’intervention du Fonds de solidarité territorial adopté par l’Agglomération le 
23 juin 2022, 
 

LE CONSEIL  
Ouï l'exposé qui précède et adoptant les conclusions du Rapporteur 

DELIBERE 
ET A L'UNANIMITE 

 
DECIDE 

 
 
1°/ D’AUTORISER Monsieur le Maire à annuler, auprès de l’Agglomération d’Agen, la 
demande de FST 2020 relative à la création d’un jardin urbain Place Lafayette (91 250 €) et 
la demande de FST 2023 relative aux travaux de l’éco-quartier (192 500 €) 
 
2°/ D’AUTORISER Monsieur le Maire à solliciter, auprès de l’Agglomération d’Agen, le 
bénéfice du FST 2024 pour les projets listés ci-dessus. 
 
3°/ D’INSCRIRE prioritairement la réalisation de ces projets à la section d’investissement du 
budget municipal. 

 
 
 

                
 

 

Le Maire  
Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte  
Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours 
pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de 
Bordeaux dans un délai de deux mois à compter des formalités 
de publication et de transmission en Préfecture  
Télétransmission le  07 / 12 / 2023 
Publication le   07 / 12 / 2023 



 
DELIBERATIONS 

Du CONSEIL MUNICIPAL d’AGEN 
 

Séance du lundi 27 novembre 2023 
 
NUMERO:             DCM2023_121 
 

REDEVANCES ET TARIFS DES SERVICES MUNICIPAUX POUR 2024 
 

Nombre de conseillers 
municipaux en exercice 
: 38 
 
 
Présents : 32 
 
 
 
 
 
 
 
 
Absents : 6 
 
 
 
 
Pouvoirs : 6 
 
 
 
Secrétaire de séance : 
 
Date de la convocation 
dématérialisée : 

L’AN DEUX MILLE VINGT-TROIS, LE VINGT-SEPT NOVEMBRE A 18H00 
LE CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE D’AGEN S’EST REUNI EN SEANCE PUBLIQUE SOUS LA 
PRESIDENCE DE MONSIEUR JEAN DIONIS DU SEJOUR, A LA MAIRIE D’AGEN, EN SALLE DES ILLUSTRES 
 
M. DIONIS DU SEJOUR, MME BRANDOLIN-ROBERT, M. FELLAH, MME KHERKHACH,                               
M. PINASSEAU, MME IACHEMET, M. KLAJMAN, MME CUGURNO, M. BENATTI,                                       
MME DEJEAN-SIMONITI, MME FRANCOIS, MME RICHARD-FAYOLLE, M. LAFFORE,                           
MME HECQUEFEUILLE, MME MAIOROFF, MME FLORENTINY, M. N’KOLLO, MME PEREZ,                  
MME GALLISSAIRES, M. IMBERT, M. SI TAYEB, MME CHAUDRUC-BIZET, M. DUGAY,                   
MME GROLLEAU-BONFANTI, M. GESLOT, MME RIVES, M. VILLETA, M. GARAY,                               
MME LASMAK, M. BRUNEAU, M. DUPONT ET MME DELCROS. 
 
M. ZAMBONI, MME LAUZZANA, M. HERMEREL, M. DASSY, MME COMBRES ET M. RAUCH. 
 
M. ZAMBONI A MME RIVES 
MME LAUZZANA A MME DEJEAN-SIMONITI 
M. HERMEREL A M. DIONIS DU SEJOUR 
M. DASSY A MME CHAUDRUC-BIZET 
MME COMBRES A M. DUPONT. 
 
 
M. VILLETA 
 
MARDI 21 NOVEMBRE 2023 
 

 
 

Expose :  
 
La majorité des propositions qui vous sont soumises tiennent compte de cette augmentation. 
Toutefois, certaines redevances ne sont pas augmentées ou font l’objet d’une augmentation 
différente ou d’un mode de calcul modifié compte tenu du contexte particulier du service 
public concerné.  
 
Il est en particulier proposé, comme cela avait été fait en 2022 pour les tarifs 2023, de ne 
pas augmenter les tarifs suivants, compte tenu de leur caractère social et du contexte 
inflationniste qui impacte déjà lourdement les familles agenaises : 
 

• redevances action scolaire (cantine et garderie périscolaire) 
• redevances accueil de loisirs sans hébergement 
• redevances centres sociaux 

 



Fait et délibéré, les, jour, mois et an que dessus 
Pour extrait conforme, 
 

Le Président    
 

 
 
Jean DIONIS du SEJOUR  
 

Vu l’article L2121-29 du Code général des collectivités territoriales, 
 
Vu le Code de l’Urbanisme, notamment ses articles L210-1 et suivants, L211-1, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article L. 2122-22, 
 
 
 

LE CONSEIL  
Ouï l'exposé qui précède et adoptant les conclusions du Rapporteur 

DELIBERE 
ET A L'UNANIMITE 

 
DECIDE 

 
 
 

1°/ D’APPROUVER la révision des redevances et des tarifs municipaux qui vous est 
présentée pour 2024 en tenant compte des dates d’application mentionnées dans les 
tableaux détaillés joints au présent rapport 
 

 
 
 
 
 

                
 

 

Le Maire  
Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte  
Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours 
pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de 
Bordeaux dans un délai de deux mois à compter des formalités 
de publication et de transmission en Préfecture  
Télétransmission le  12 / 12 / 2023 
Publication le   12 / 12 / 2023 



 
DIRECTION DES 

FINANCES 
 

 

 

CONSEIL 

MUNICIPAL 

 

27 novembre 2023 

 

 

Tarifs et Redevances 2024 



TARIFS APPLLICABLES AU 01/01/24
BASE DES TARIF TARIF

CATEGORIES D'ELEMENTS SOUMIS AUX DROITS DROITS A 2023 2024

PERCEVOIR EUROS EUROS

ABONNEMENTS ANNUELS

JEUNES (- 18 ans) L'ANNEE 10,00 10,00

ETUDIANT (- 26 ans) L'ANNEE 10,00 10,00

ADULTES (+ 18 ans) L'ANNEE 19,00 19,50

ENSEIGNANTS PRIMAIRES ET MATERNELLES L'ANNEE 25,00 26,00

ABONNEMENTS FAMILLE Agen L'ANNEE 30,00 30,00

JEUNES (- 18 ans) Hors Agen L'ANNEE 17,00 17,00

ADULTES (+ 18 ANS) Hors Agen L'ANNEE 36,00 37,00

ABONNEMENTS FAMILLE Hors Agen L'ANNEE 51,00 51,00

ENSEIGNANTS PRIMAIRES MATERNELLES Hors Agen L'ANNEE 38,00 40,00

ABONNEMENT COLLECTIVITE: PRÊT DE 50 LIVRES Agen L'ANNEE 38,00 40,00

ABONNEMENT COLLECTIVITE: PRÊT DE 50 LIVRES Hors Agen L'ANNEE 0,00 42,00

AVEC CARTE 14-25 POINT JEUNES ET CARTE COS    

JEUNES COS (-18 ANS) & CARTE JEUNE  Agen L'ANNEE 7,00 7

ADULTES COS  (+ 18 ANS) Agen L'ANNEE 15,00 15,50

JEUNES COS  Hors Agen L'ANNEE 13,00 13,00

ADULTES COS  (+ 18 ANS) Hors Agen L'ANNEE 33,00 34,00

BIBLIOTHEQUE MONTANOU

FAMILLE 1 PARENT + 1 ENFANT (COOP SCOLAIRE) L'ANNEE 6,00 6,00

FAMILLE 1 PARENT + 2 ENFANTS (COOP SCOLAIRE) L'ANNEE 10,00 10,00

UTILISATION PASSAGERE NUMERIQUE 

UTILISATION PASSAGERE L'HEURE 3,00 3,00

IMPRESSION NUMERIQUE

IMPRESSION NOIR ET BLANC L'UNITE 0,50 0,50

IMPRESSION COULEUR L'UNITE 1,00 1,00

INITIATION A L' INFORMATIQUE (ASSOCIATIONS)

TARIF ASSOCIATION Agen LA SEANCE 25,00 26,00

TARIF ASSOCIATION Hors Agen LA SEANCE 48,00 50,00

REEDITION CARTE ABONNEMENT PERDUE

TARIF REEDITION L'UNITE 3,50

ANIMATIONS : ETABLISSEMENTS SCOLAIRES

ECOLES PRIMAIRES Agen visite découverte PAR CLASSE GRATUIT GRATUIT

ECOLES PRIMAIRES Agen visite  atelier avec intervenant municipal PAR CLASSE 8,00 8,00

ECOLES PRIMAIRES Agen visite  atelier avec intervenant extérieur PAR CLASSE 26,00 26,00

ECOLES PRIMAIRES hors Agen visite découverte PAR CLASSE 13,00 13,00

ECOLES PRIMAIRES hors Agen avec intervenant municipal PAR CLASSE 19,00 19,00

ECOLES PRIMAIRES hors Agen avec intervenant extérieur PAR CLASSE 36,00 36,00

ETABLISSEMENTS SECONDAIRES  avec intervenant municipal PAR CLASSE 31,00 31,00

ETABLISSEMENTS SECONDAIRES avec intervenant extérieur PAR CLASSE 43,00 43,00

ATELIERS HORS LES MURS

ECOLES MATERNELLES ET PRIMAIRES PAR CLASSE 18,00 18,00

ANIMATIONS / TOUT PUBLIC

ABONNE MEDIATHEQUE AGEN ET HORS AGEN LA SEANCE GRATUIT GRATUIT

HORS ABONNE MEDIATHEQUE : CARTE 14/25 LA SEANCE 3,50 4,00

HORS ABONNE MEDIATHEQUE : ENFANT SEUL (- 18 ANS) LA SEANCE 3,50 4,00

HORS ABONNE MEDIATHEQUE : ADULTE LA SEANCE 6,00 6,50

UTILISATION SALLE D'ANIMATION

SANS EQUIPEMENT VIDEO 1/2 JOURNEE 36,00 37,00

AVEC EQUIPEMENT VIDEO 1/2 JOURNEE 100,00 103,00

VENTE DE SACS

SACS EN COTON L'UNITE 2,50 3,00

PARTENARIAT CULTUREL 

AVEC ASSOCIATION AGEN tarif sur décision du maire tarif sur décision du maire

AVEC ASSOCIATION HORS AGEN tarif sur décision du maire tarif sur décision du maire

REDEVANCES MEDIATHEQUE



MUSEE DES BEAUX ARTS

TARIFS APPLICABLES AU 01/01/2024 BASE DES 

CATEGORIES D'ELEMENTS SOUMIS AUX DROITS DROITS A

PERCEVOIR

COLLECTIONS PERMANENTES

ENTREE PLEIN TARIF PAR PERSONNE 6,00 6,00 6,00

ENTREE TARIF REDUIT: groupes  à partir de 10 pers. Cartes Pass Sociétaires Crédit Agricole, membres 

COS Agglo Agen, CE entreprises, EHPAD, Foyer Séniors, Pôle Adultes, ESAT
PAR PERSONNE 5,00 5,00 5,00

ENTREE GRATUITE (- 18 ANS, étudiants de - 26 ANS, membres Arimage, 

carte ICOM - ICOMOS, PASS Musée d'Agen  Carte jeune AGEN, Passeport Jumelages)

Enseignants préparant une visite au musée, médiateurs des musées du Lot et Garonne, personnels des 

Offices de Tourisme et  Syndicats d'initiative, journalistes, 

CARTE PASS MUSEE d'AGEN nominative (abonnement annuel : entrées illimitées collections et expositions 

au Musée et tarif réduit aux expositions des Jacobins)
PAR PERSONNE 20,00 20,00 20,00

Droit de parole pour les guides extérieurs en supplément du droit d'entrée par groupe 30,00 30,00 31,00

Location tablettes numériques visite musée PAR PERSONNE 1,50 1,50 1,50

EXPOSITIONS TEMPORAIRES
ENTREE GENERALE + DE 18 ANS, Plein tarif PAR PERSONNE SUR DECISION SUR DECISION SUR DECISION

ENTREES - 18 ANS, étudiants de - 26 ANS, membres Arimage,  carte ICOM - ICOMOS, Passeport jumelages, 

Carte jeune Agen, PASS Musée d'Agen 
GRATUIT SUR DECISION SUR DECISION SUR DECISION

Enseignants préparant une visite au musée, médiateurs des Musées du Lot et Garonne, personnels des 

Offices de Tourisme et  Syndicats d'initiative, journalistes.
GRATUIT SUR DECISION SUR DECISION SUR DECISION

Entrée avec visite guidée - individuels PAR PERSONNE SUR DECISION SUR DECISION SUR DECISION

Entrée avec visite guidée -Groupes à partir de 10 personnes. Cartes Pass Sociétaires Crédit Agricole PAR PERSONNE SUR DECISION SUR DECISION SUR DECISION

VISITES GUIDEES & ANIMATIONS

Tarif plein : + 18 ans PAR PERSONNE 10,50 11,00 11,50

TARIF 2023TARIF 2022

GRATUIT

TARIFS 2024



MUSEE DES BEAUX ARTS

Tarif réduit  : membres Arimage,  membres COS Agglo Agen, carte PASS musée, CE

EHPAD, Foyer Séniors, Pôle Adultes, ESAT, 
PAR PERSONNE 6,50 7,00

Tarif réduit: -18 ans, étudiants de moins de 26 ans,  et à partir du 2ème enfant (mineur) ou du deuxième adulte 

avec action famille
5,00 6,00

Tarif réduit action famille  : 1 parent + 1 enfant (mineur), 

membres Arimage,  membres COS Agglo Agen, carte PASS musée
PAR FAMILLE 7,00 8,00 8,00

ENTREE PLEIN TARIF JACOBINS (Hors expo) PAR PERSONNE 7,50 8,00 9,00

ENTREE TARIF REDUIT JACOBINS (Hors expo)EPHAD, Foyer sénior, Pôle adulte, ESAT, - 18 ans, étudiant 

moins de 26 ans, membre Arimage, membre COS Agglo/Agen, Pass Musée d'Agen PAR PERSONNE 7,00

ENTREE TARIF UNIQUE MAISON DU SENECHAL PAR PERSONNE 5,00 5,00 5,00

ANNIVERSAIRE
ANNI MUSEE en autonomie par groupe (10 enfants) 40,00 45,00 46,00

 CONFERENCES & NOCTURNES
Conférence Tarif plein - + 18 ans PAR PERSONNE 7,50 8,00 9,00

Conférence Tarif réduit  : - 18 ans, étudiants de - 26 ans, membres Arimage, membres COS Agglo Agen, 

Pass Musée d'Agen
PAR PERSONNE 3,50 3,50 4,50

Délices  Tarif plein + 18 ans PAR PERSONNE 5,00 5,00 5,00

Délices  Tarif réduit: Membres Arimage, - 18 ans, étudiants de - 26 ans, membres COS Agglo Agen PAR PERSONNE GRATUIT GRATUIT 2,50

NOCTURNES Tarif unique ( - 18 ans, étudiants de - 26 ans, membres COS Agglo Agen ) PAR PERSONNE 6,00

Visite VIP avec petit déjeuner - Tarif unique 12,00 12,00 12,50

BILLETS COUPLETS MUSEE+ EXPO TEMPORAIRE JACOBINS
ENTREE GENERALE + 18 ans - PLEIN TARIF PAR PERSONNE sur décision sur décision sur décision

GROUPES A PARTIR DE 10 PERS - TARIF REDUIT.   Cartes Pass Sociétaires Crédit Agricole, PAR PERSONNE sur décision sur décision sur décision

ENTREE - 18 ANS, étudiants -26 ans, carte ICOM, ICOMOS, Passeport jumelages, Carte jeune AGEN 

Enseignants préparant une visite au musée, médiateurs des Musées du Lot et Garonne, personnels des 

Offices de Tourisme et  Syndicats d'initiative, journalistes,

PAR PERSONNE sur décision sur décision sur décision

SCOLAIRES

Prestations Type I = Visite seule

CRECHES (toutes origines) PAR CLASSE GRATUIT GRATUIT GRATUIT 

Agen Ecoles maternelles et primaires avec intervenant municipal PAR CLASSE 15,00 15,00 15,00

7,00



MUSEE DES BEAUX ARTS

Agen - Crèches et Ecoles primaires maternelle avec intervenant extérieur PAR CLASSE 35,00 35,00 35,00

Agen -  Etablissements secondaires avec intervenant municipal PAR CLASSE 20,00 20,00 20,00

Agen - Etablissements secondaires avec intervenant extérieur PAR CLASSE 40,00 40,00 40,00

Agen - ALSH avec intervenant municipal sans création d atelier (1h) PAR GROUPE GRATUIT GRATUIT GRATUIT 

Agen - ALSH avec intervenant extérieur sans création d atelier (1h) PAR GROUPE 35,00

Hors Agen - Tous niveaux  (sauf crèches) avec intervenant exterieur PAR CLASSE 50,00 50,00 52,00

Hors Agen - ALSH avec intervenant municipal (1h) PAR GROUPE 30,00 30,00 31,00

Hors Agen - ALSH avec intervenant extérieurl (1h) PAR GROUPE 51,00

Agen et Hors Agen : IME- IMP -  ITEP Hopitaux - CLAS - Services jeunesses avec intervenant municipal PAR GROUPE 31,00

Prestations Type II = Visite + atelier

CRECHES (toutes origines) PAR CLASSE GRATUIT GRATUIT GRATUIT 

Agen Ecoles maternelles et primaires avec intervenant municipal PAR CLASSE 20,00 20,00 20,00

Agen - Crèches, écoles maternelles et primaires avec intervenant extérieur PAR CLASSE 40,00 40,00 40,00

Agen- Etablissements secondaires avec intervenant municipal PAR CLASSE 30,00 30,00 30,00

Agen - Etablissements secondaires avec intervenant extérieur PAR CLASSE 50,00 50,00 50,00

Agen - ALSH avec intervenant municipal (2h) PAR GROUPE 20,00 20,00 20,00

Agen - ALSH avec intervenant extérieur (2h) PAR GROUPE 41,00

Hors Agen - Tous niveaux  (sauf crèches) avec intervenant municipal PAR CLASSE 40,00 42,00 43,00

Hors Agen - Tous niveaux  (sauf crèches) avec intervenant exterieur PAR CLASSE 60,00 62,00 64,00

Hors Agen - ALSH avec intervenant municipal (2h) PAR GROUPE 45,00 45,00 46,00

Hors Agen - ALSH avec intervenant extérieur (2h) PAR GROUPE 63,00

Agen et Hors Agen : IME- IMP - ITEP - Hopitaux - CLAS - Services jeunesses avec intervenant municipal PAR GROUPE 46,00

LOCATION MUSEE & JACOBINS EN DEHORS DES HEURES D'OUVERTURE DANS LE CADRE 

D'ACTIVITES CULTURELLES  (hors frais de personnel, de gardiennage et de montage ou de remise en 

état)

MISE A DISPOSITION Agen + Agglo : Musée +  médiation avec intervenant 

 municipal / Jacobins + médiation avec intervenant 

 municipal

PAR CONTRAT/+ de 4h 1 250,00 1 250,00 1 250,00

Prestation type I une heure sur convention pour les secondaires Agen après réduction de 30% à partir de la 

4ème action avec intervenant municipal
27,00par établissement

PLUS DE 4H

28,0026,00



MUSEE DES BEAUX ARTS

mise à disposition Hors Agen-Agglo : Musée  +  médiation avec intervenant 

 municipal / Jacobins + médiation avec intervenant 

 municipal

PAR CONTRAT/+ de 4h 1 550,00 1 550,00 1 550,00

Mise à disposition  Agen + Agglo: musee  + visite guidée/ Jacobins + médiation avec intervenant 

 municipal

Par contrat 1/2 journée (4h 

maximum)

750,00 ou sur décision 

du Maire

850,00 ou sur 

décision du Maire

850,00 ou sur 

décision du Maire

Mise à disposition hors  Agen et Agglo (forfait) musée/Jacobins + médiation avec intervenant 

 municipal

par contrat/1/2 journée (4h 

maximum)

850,00 ou sur décision 

du Maire

950,00 ou sur 

décision du Maire

950,00 ou sur 

décision du Maire

Mise à disposition partenaires culturels Agen + Agglo : musée/Jacobins +  médiation avec intervenant 

municipal

par contrat/1/2 journée ( 4h 

maximum)

650,00 ou sur décision 

du Maire

750,00 ou sur 

décision du Maire

750,00 ou sur 

décision du Maire

Ventes catalogues, cartes postales, objets boutiques

Affiches Plan Agen L'UNITE 10,00 € 10,00 €

Boules à neige L'UNITE 12,00 € 9,00 €

carnet-mini Goya L'UNITE 5,00 € 3,00 €

Carnet Muséocolor L'UNITE 1,00 € 1,00 €

Carnets L'UNITE 8,00 € 6,00 €

Cartes postales doubles L'UNITE 2,00 € 2,00 €

Cartes postales simples L'UNITE 1,00 € 1,00 €

Catalogue Aart Elshout L'UNITE 12,00 € 12,00 €

Catalogue Aboussouan L'UNITE 45,00 € 45,00 €

Catalogue Afrique L'UNITE 30,00 € 30,00 €

Catalogue Agen Médiéval L'UNITE 15,00 € 15,00 €

Catalogue Agen vu par ses peintres L'UNITE 10,00 € 10,00 €

Catalogue Bissière L'UNITE 15,00 € 15,00 €

Catalogue Boisecq-Longuet L'UNITE 30,00 € 30,00 €

Catalogue Boixel L'UNITE 12,00 € 12,00 €

Catalogue Celtes L'UNITE 18,30 € 18,30 €

Catalogue Design A Capella L'UNITE 14,00 € 14,00 €

Catalogue Goya L'UNITE 35,00 € 35,00 €

Catalogue Grigorescu L'UNITE 22,00 € 22,00 €

MAXIMUM 4H

AUTRE



MUSEE DES BEAUX ARTS

Catalogue Histoire d'Agen L'UNITE 35,00 € 35,00 €

Catalogue L'amour de l'Art L'UNITE 22,00 € 22,00 €

Catalogue Laurent Millet L'UNITE 20,00 € 20,00 €

Catalogue Louis Ducos Du Hauron L'UNITE 20,00 € 20,00 €

Catalogue Pierre LEBE L'UNITE 15,00 € 15,00 €

Catalogue Roland Bierge L'UNITE 6,00 € 6,00 €

Crayons à papier L'UNITE 3,00 € 2,00 €

Crayons de couleur L'UNITE 1,50 € 1,50 €

Guide du musée EN L'UNITE 23,00 € 23,00 €

Guide du musée FR L'UNITE 23,00 € 23,00 €

Magnets L'UNITE 5,00 € 4,00 €

Marques-pages L'UNITE 6,00 € 5,00 €

Miroirs L'UNITE 5,00 € 4,00 €

Mug Goya L'UNITE 12,00 € 8,00 €

Mugs L'UNITE 10,00 € 8,00 €

Posters L'UNITE 6,00 € 6,00 €

Puzzles L'UNITE 8,00 € 6,00 €

Stylos L'UNITE 5,00 € 4,00 €

Tatoos L'UNITE 6,00 € 5,00 €

livre editions Atlantique 7,00

VENTE DE PHOTOS - USAGE SCIENTIFIQUE

Frais de participation à prise de vue SUR DEVIS SUR DEVIS SUR DEVIS SUR DEVIS

DROITS DE REPRODUCTION PHOTOS - EDITIONS DE LIVRES

Couleur et noir et blanc 1/4 de page 61,00 61,00 63,00

Couleur et noir et blanc 1/2 de page 122,00 122,00 125,00

Couleur et noir et blanc Page 183,00 183,00 188,00

Couleur et noir et blanc couverture 243,00 243,00 249,00



MUSEE DES BEAUX ARTS

DROITS DE REPRODUCTION PHOTOS - USAGE PUBLICITAIRE

(affiches, annonces, autres éditions, web)

Couleur et noir et blanc 212,00 212,00 217,00

DROITS DE REPRODUCTION PHOTOS - SUPPORT NUMERIQUE HORS USAGE PUBLICITAIRE

Couleur et noir et blanc 200,00 200,00 205,00

DROITS TOURNAGE ET DIFFUSION TELEVISION

FILM NON PUBLICITAIRE L'UNITE SUR DECISION SUR DECISION SUR DECISION

FILM PUBLICITAIRE SUR DEVIS SUR DEVIS SUR DEVIS SUR DEVIS

FRAIS

FRAIS A GENERALISER SUR TOUS LES ENVOIS de  CATALOGUES ET PHOTOS factures en sus facture en sus

PRESTATIONS GESTION DES COLLECTIONS

FRAIS D'EMBALLAGE ET CONDITIONNEMENT DES ŒUVRES DEMANDEES EN PRÊT SUR DEVIS



TARIFS APPLICABLES AU 01/01/2024
BASE DES TARIF 2023 TARIF 2024

CATEGORIES D'ELEMENTS SOUMIS AUX DROITS DROITS A 
PERCEVOIR EUROS EUROS

LOCATIONS
PLEIN TARIF HORS AGEN - TOUTES STRUCTURES LA JOURNEE 2 600,00 2 668,00
PLEIN TARIF AGEN - STRUCTURES PRIVEES LA JOURNEE 2 200,00 2 257,00
TARIF REDUIT AGEN - ASSOCIATIONS LA JOURNEE 1 500,00 1 539,00
TARIF REDUIT AGEN - ETABLISSEMENTS SCOLAIRES LA JOURNEE 1 100,00 1 129,00
ROTONDE TARIF HORS AGEN LA JOURNEE 440,00 451,00
ROTONDE TARIF AGEN LA JOURNEE 390,00 400,00

DROITS D'ENTREE THEATRE
TARIFS FIXES PAR DECISION DU MAIRE

PRIX DU BILLET INDIVIDUEL 0 à 98 0à 98
ABONNEMENTS 0 à 303 0 à 303

THEATRE



tarfis applicables au 01/01/2024

1 enfant 2 enfants 3 enfants de 4 à 7 enfants de 8 à 10 enfants Date d'application

Taux d'effort horaire 0,0619% 0,0516% 0,0413% 0,0310% 0,0206% 01/01/2024

Tarif horaire moyen pour accueil 

ponctuel
01/01/2024

Pour info montant du plancher 

ressources transmis par la CAF 

pour le calcul des participations 

familiales* (2023)

Pour info montant du plafond 

ressources transmis par la CAF 

pour le calcul des participations 

familiales * (2023)

1,64€/h

REDEVANCES 2024 / CRÈCHE COLLECTIVE PAUL CHOLLET

754,16 €

Le plancher de ressources est à retenir notamment pour le calcul des participations familiales dans le cas des enfants placés en famille d'accueil au titre de l'Aide 

Sociale à l'Enfance, C es montant déterminés par la CNAF sont susceptibles d'évoluer au 1er janvier 2024

6 000,00 €



BASE DES TARIF ACTUEL TARIF 

CLE CATEG. D'ELEMENTS SOUMIS AUX DROITS DROITS A 2023 2024

PERCEVOIR EUROS EUROS

ACCUEIL DE LOISIRS AVEC RESTAURATION

JOURNEE AU CENTRE FAMILLES DONT LE QF ≤ 350 LA JOURNEE 2,88 €                    2,88 €                        

JOURNÉE AU CENTRE FAMILLES DONT LE QF > 350 et ≤ 705 LA JOURNEE 4,14 €                    4,14 €                        

JJ10601 JOURNÉE AU CENTRE FAMILLES DONT LE QF > 705 et ≤ 900 LA JOURNEE 7,17 €                    7,00 €                        

JOURNÉE AU CENTRE FAMILLES DONT LE QF > 900 et ≤ 1 200 LA JOURNEE 10,30 €                  10,00 €                      

JOURNÉE AU CENTRE FAMILLES DONT LE QF > 1200 et ≤ 1 500 LA JOURNEE 11,97 €                  11,97 €                      

JOURNÉE AU CENTRE FAMILLES DONT LE QF > 1 500 LA JOURNEE 13,53 €                  13,53 €                      

ACCUEIL DE LOISIRS sans RESTAURATION

1/2  JOURNÉE AU CENTRE FAMILLES DONT LE QF ≤  350 1/2 JOURNEE 2,17 €                    2,17 €                        

1/2 JOURNÉE AU CENTRE FAMILLES DONT LE QF > 350 et ≤ 705 1/2 JOURNEE 2,98 €                    2,98 €                        

JJ10602 1/2 JOURNÉE AU CENTRE FAMILLES DONT LE QF > 705 et ≤ 900  1/2 JOURNEE 3,18 €                    3,18 €                        

1/2 JOURNÉE AU CENTRE FAMILLES DONT LE QF ≥ 900 et <1 200  1/2 JOURNEE 4,19 €                    4,19 €                        

1/2 JOURNÉE AU CENTRE FAMILLES DONT LE QF ≥1200 et <1 500  1/2 JOURNEE 5,30 €                    5,30 €                        

JOURNÉE AU CENTRE FAMILLES DONT LE QF ≥ 1 500  1/2 JOURNEE 6,26 €                    6,26 €                        

ACCUEIL hors  Agenais scolarisés à Agen

complément tarif < 705 JOURNEE 2,07 €                    2,07 €                        

complément tarif < 705 1/2 JOURNEE 1,06 €                    1,06 €                        

complément tarif > 705 JOURNEE 3,59 €                    3,59 €                        

complément tarif > 705 1/2 JOURNEE 1,57 €                    1,57 €                        

PARTICIPATION SORTIES, SPECTACLES

JJ10901 PARTICIPATION FORFAITAIRE SUPPLEMENTAIRE < 705 LA SORTIE 2,53 €                    2,53 €                        

JJ10902 PARTICIPATION FORFAITAIRE SUPPLEMENTAIRE > 705 LA SORTIE 5,05 €                    5,05 €                        

VA TARIFS ACCUEIL DE LOISIRS 01/01/2024



BASE DES

CATEG. D'ELEMENTS SOUMIS AUX DROITS DROITS A

PERCEVOIR APPLIC.

CARTE JEUNES 01/09/2024

CARTE JEUNES L'UNITE 6,00 €                    6,00 €               

REEDITION DE LA CARTE L'UNITE 3,00 €                    3,20 €               

Point Jeunes 

Tarif 2024

DATE

TARIF2023



VA MINIBUS 2024

BASE DES TARIF 

CLE CATEG. D'ELEMENTS SOUMIS AUX DROITS DROITS A 2023

PERCEVOIR EUROS APPLIC.

01/01/2024

JJ11001 LOCATION MINIBUS AUX ASSOCIATIONS : WEEK-END ≤150 kms A/R LE WEEK-END 72,20 €                    75,00 €                    

JJ11002 LOCATION MINIBUS AUX ASSOCIATIONS : WEEK-END ≤300 kms A/R LE WEEK-END 93,10 €                    96,00 €                    

JJ11003 LOCATION MINIBUS AUX ASSOCIATIONS : WEEK-END ≤500 kms A/R LE WEEK-END 116,80 €                  120,00 €                  

JJ11004 LOCATION MINIBUS AUX ASSOCIATIONS : WEEK-END ≤1000 kms A/R LE WEEK-END 143,30 €                  147,00 €                  

JJ11005 LOCATION MINIBUS AUX ASSOCIATIONS : WEEK-END ≤1500 kms A/R LE WEEK-END 171,30 €                  176,00 €                  

JJ11006 LOCATION MINIBUS AUX ASSOCIATIONS : WEEK-END ≤2000 kms A/R LE WEEK-END 201,00 €                  207,00 €                  

JJ11007 LOCATION MINIBUS AUX ASSOCIATIONS : WEEK-END ≤2500 kms A/R LE WEEK-END 226,00 €                  232,00 €                  

JJ11008 LOCATION MINIBUS AUX ASSOCIATIONS : WEEK-END ≤3000 kms A/R LE WEEK-END 258,10 €                  265,00 €                  

JJ11009 LOCATION MINIBUS AUX ASSOCIATIONS : WEEK-END >3000 kms A/R LE WEEK-END 273,20 €                  281,00 €                  

JJ11010 LOCATION MINIBUS AUX ASSOCIATIONS : JOURNEE SUPPLEMENTAIRE LA JOURNEE 57,70 €                    60,00 €                    

JJ11011 CAUTION LA CAUTION 500,00 €                  500,00 €                  

TARIFS 2024
DATE



tarifs applicables au 01/01/2024

CATEGORIES D'ELEMENTS SOUMIS AUX DROITS

Conciergerie Sportive
frais d'adhésion et de dossier 3,00 3,00 3,05

utilisation simple 0,50 0,50 0,50

abonnement 1 mois 2,00 2,00 2,05

abonnement 3 mois 5,00 5,00 5,10

abonnement annuel 15,00 15,00 15,40

2022 2023 2024



BASE DES

DROITS A 

PERCEVOIR EUROS EUROS EUROS

LOCATIONS STADIUM

SONORISATION

INSTALLATION FORFAIT JOURNALIER LA JOURNEE 90,25 94,00 96,45

LOCATIONS PARC DES SPORTS

SONORISATION

INSTALLATION FORFAIT JOURNALIER LA JOURNEE 90,25 94,00 96,45

PRÊT GROUPE ELECTROGENE (Association Hors Agen) LA JOURNEE 100,00 102,60

LOCATION STRUCTURE

Pagode LA JOURNEE 456,80 475,00 487,35

Arche gonflable LA JOURNEE 150,00 157,00 161,08

DIVERS

Eco-cup l'unité 1,00 1,00 1,00

Perte de badge (annule et remplace la Décision du Maire 

N°20228105 du 11 juillet 2022) l'unité 7,00 15,00
15,40

CATEGORIES D'ELEMENTS SOUMIS AUX DROITS

DATE DE PERCEPTION 01/01/2022
TARIF 2023

TARIF 2022
TARIF 2024

MATERIELS JS (TARIFS APPLICABLES AU 01/01/2024)



2,60%

1 2 3 4 5 6 7 8 9 1 2 3 4 5 6 7 8 9

tarif 2023 gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit 22,00 € 23,50 € 32,50 € 12,00 € 36,50 € 18,00 € 214,00 € 73,00 € 16,00 €

tarif 2024 gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit 22,60 € 24,10 € 33,35 € 12,30 € 37,45 € 18,50 € 219,55 € 74,90 € 16,40 €

tarif 2023 gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit 12,00 € 22,00 € 23,50 € 32,50 € 12,00 € 36,50 € 18,00 € 214,00 € 16,00 €

tarif 2024 gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit 22,60 € 24,10 € 33,35 € 12,30 € 37,45 € 18,50 € 219,55 € 16,40 €

tarif 2023 16,80 € 17,90 € 24,75 € 8,90 € 27,75 € 13,50 € 164,00 € 12,00 € 22,00 € 23,50 € 32,50 € 12,00 € 36,50 € 18,00 € 214,00 € 16,00 €

tarif 2024 17,25 € 18,35 € 25,40 € 9,15 € 28,50 € 13,85 € 168,25 € 12,30 € 22,60 € 24,10 € 33,35 € 12,30 € 37,45 € 18,50 € 219,55 € 16,40 €

tarif 2023 gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit €

tarif 2024 gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit

tarif 2023 16,80 € 17,90 € 24,75 € 8,90 € 27,75 € 13,50 € 164,00 € €

tarif 2024 17,25 € 18,35 € 25,40 € 9,15 € 28,50 € 13,85 € 168,25 €

tarif 2023 16,80 € 17,90 € 24,75 € 8,90 € 27,75 € 13,50 € 164,00 € €

tarif 2024 17,25 € 18,35 € 25,40 € 9,15 € 28,50 € 13,85 € 168,25 €

tarif 2023 16,80 € 17,90 € 24,75 € 8,90 € 27,75 € 13,50 € 164,00 € €

tarif 2024 17,25 € 18,35 € 25,40 € 9,15 € 28,50 € 13,85 € 168,25 €

tarif 2024 8,40 € 9,00 € 12,40 € 4,50 € 14,00 € 6,80 € 82,00 € €

tarif 2024 8,60 € 9,25 € 12,70 € 4,60 € 14,35 € 7,00 € 84,15 €

tarif 2023 gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit

tarif 2024 gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit

tarif 2023 gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit

tarif 2024 gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit

tarif 2023 gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit

tarif 2024 gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit

tarif 2023 16,80 € 17,90 € 24,75 € 8,90 € 27,75 € 13,50 € 164,00 € 55,80 € 12,00 € 22,00 € 24,00 € 33,00 € 12,00 € 37,00 € 18,00 € 214,00 € 73,00 € 12,00 €

tarif 2024 17,25 € 18,35 € 25,40 € 9,15 € 28,50 € 13,85 € 168,25 € 57,25 € 12,30 € 22,60 € 24,60 € 33,85 € 12,30 € 37,95 € 18,50 € 219,55 € 74,90 € 12,30 €

tarif 2023 22,00 € 23,30 € 32,20 € 11,60 € 36,20 € 17,60 € 214,00 € 16,00 €

tarif 2024 22,60 € 23,90 € 33,05 € 11,90 € 37,15 € 18,05 € 219,55 € 16,40 €

tarif 2023 16,80 € 17,90 € 24,75 € 8,90 € 27,75 € 13,50 € 164,00 € 55,80 € 12,00 €

tarif 2024 17,25 € 18,35 € 25,40 € 9,15 € 28,50 € 13,85 € 168,25 € 57,25 € 12,30 €

tarif 2023 16,80 € 17,90 € 24,75 € 8,90 € 27,75 € 13,50 € 164,00 € 55,80 € 12,00 €

tarif 2024 17,25 € 18,35 € 25,40 € 9,15 € 28,50 € 13,85 € 168,25 € 57,25 € 12,30 €

tarif 2023 16,80 € 17,90 € 24,75 € 8,90 € 27,75 € 13,50 € 164,00 € 12,00 €

tarif 2024 17,25 € 18,35 € 25,40 € 9,15 € 28,50 € 13,85 € 168,25 € 12,30 €

tarif 2023 gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit

tarif 2024 gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit

tarif 2023 164,00 € 164,00 € 164,00 € 164,00 € 164,00 € 164,00 € 164,00 € 164,00 € gratuit 164,00 € 164,00 € 164,00 € 164,00 € 164,00 € 164,00 € 164,00 € 164,00 € gratuit

tarif 2024 168,25 € 168,25 € 168,25 € 168,25 € 168,25 € 168,25 € 168,25 € 168,25 € gratuit 168,25 € 168,25 € 168,25 € 168,25 € 168,25 € 168,25 € 168,25 € 168,25 € gratuit

tarif 2023 164,00 € 164,00 € 164,00 € 164,00 € 164,00 € 164,00 € 164,00 € 164,00 € gratuit 164,00 € 164,00 € 164,00 € 164,00 € 164,00 € 164,00 € 164,00 € 164,00 € gratuit

tarif 2024 168,25 € 168,25 € 168,25 € 168,25 € 168,25 € 168,25 € 168,25 € 168,25 € gratuit 168,25 € 168,25 € 168,25 € 168,25 € 168,25 € 168,25 € 168,25 € 168,25 € gratuit

Catégorie
1

1

2

3

4

5

5

6

6

6

7

8

9

écoles primaires

associations cultuelles

non sportives

sportives

IME, hopital de jour et autres instituts spécialiés

centre de formation professionnel (CFA, CFM)

universités et enseignement supérieur

lycées

collèges

Organismes de formation

Société 

Fédération Francaise et internationale

Ligues*

Comités et districts *

forfait immobilisation dans le cadre d'une mise à disposition payante (1/2 journée)

forfait immobilisation dans le cadre d'une mise à disposition gracieuse supérieure à 1 journée

forfait immobilisation dans le cadre d'une mise à disposition gracieuse 

organismes professionnels (CE, syndicats, groupements, partis politiques…)

organismes publics (pompiers, gendarmerie, CAF, CD47, CRNA…)

Tarification horaire des équipements sportifs (Ville d'Agen)

Année 2024 (à compter du 01/01/2024)

Asocciations 

Catégories

Scolaires et assimilés

Association Agenaise

Accés gratuit Accès payant

Association Non Agenaise

Organismes sportifs fédéraux

Sociétés et organismes de formation

organismes publics et professionnels

Espace sportifs intérieurs

Terrains de sport

Office

Salle de musculation pole sportif

salle le manach

espaces polyvalents de petite taille (salle polyvalente parc des sports…)

salle de tennis municipale

petites salles de sports

espaces polyvalents de grande taille (pole sportif, rotonde du stadium)

plateau de grand jeu

autres terrains de sport extérieurs (City stade, basket, frontons…)

Rabal et terrain honneur football

Synthétique

Piste Athlétisme

Pelouse



DIRECTION DE LA  COMMUNICATION - SERVICE EVENEMENTS 
TARIFS APPLICABLES AU 01/01/2024

BASE DES

CATEGORIES D'ELEMENTS SOUMIS AUX DROITS DROITS A

PERCEVOIR

LOCATION MATERIEL DE FETES

CONDITIONS GENERALES LOCATION

POUR 2e JOUR DE LOCATION 50 % DU TARIF VILLE D'AGEN UN.,M2,FR.M2 /J

POUR 3ME JOUR ET SUIVANT : 25 % DU TARIF VILLE AGEN UN.,M2,FR.M2 /J

LOCATION EXTERIEURE A COMMUNE D'AGEN

TARIFS AGEN MAJORES DE 25 % ET MEME DEGRESSIVITE UN.,M2,FR.M2 /J

QU'AGEN POUR LES JOURS SUIVANTS

LIVRAISON

LIVRAISON AGEN forfait livraison et reprise 71,35 75 77,00

TRANSPORTS HORS AGEN A/R livraison + A/R reprise LE KILOMETRE 4,10 4,30 4,40

TARIFS POUR LOCATION MATERIELS S/TERRITOIRE

DE LA COMMUNE D'AGEN

DRAPEAUX-TROPHEES-ORIFLAMMES P/JOUR L'UNITE 2,32 2,45 2,50

TABLE 2 M AVEC 2 TRETEAUX P/JOUR L'UNITE 3,45 3,60 3,70

FILES ou MATS P/JOUR L'UNITE 2,95 3,10 3,20

PANNEAUX D'ELECTION OU/ PARAVENTS SUR ROULETTES P/JOUR L'UNITE 2,55 2,65 2,70

BARRIERES SAMIA P/JOUR L'UNITE 3,90 4,10 4,20

BARRIERES HERAS 4,10 4,20

ESCALIERS P/JOUR L'UNITE 18,10 18,85 19,35

CHAISES COQUILLE OU PLASTIQUE P/JOUR L'UNITE 1,70 1,80 1,85

TRIBUNE HAUTE 25 PL. (LES 2ml) P/JOUR L'UNITE 203,20 211,40 216,90

TRIBUNE BASSE 16 PL. (LES 2ml) P/JOUR L'UNITE 100,80 104,85 107,60

URNE P/JOUR L'UNITE 8,20 8,55 8,80

ISOLOIR P/JOUR L'UNITE 18,90 19,70 2,20

GRILLES EXPOS P/JOUR L'UNITE 11,20 11,65 11,95

PUPITRE P/JOUR L'UNITE 34,80 36,20 37,15

TARIF 2023TARIF 2022 TARIF 2024



TENTE P/JOUR L'UNITE 425,00 442,10 463,60

ARCHE LOGOTEE P/JOUR L'UNITE 150,00 156,00 160,00

TARIFS LOCATION PODIUM-TRIBUNE S/TERRITOIRE DE 

LA COMMUNE D'AGEN

MONTAGE-DEMONTAGE DU PODIUM ET TRIBUNES DROIT FIXE 100,65 104,70 107,00

PRATICABLE (1,50 m x 1,50 m x 0,40 m) P/JOUR L'UNITE 19,25 20,00 20,50

MISE A DISPOSITION DU PODIUM M2,FACT.M2 /J. 10,50 10,95 11,25

TARIFS LOCATION PLANTES VERTES S/TERRITOIRE 

DE LA COMMUNE D'AGEN

PLANTES VERTES < 1,50 m LA JOURNEE 17,90 18,65 19,10

PLANTES VERTES TRES GRANDES >1,50M LA JOURNEE 26,50 27,60 28,30

PRESTATIONS SERVICES TECHNIQUES 

DE LA COMMUNE D'AGEN

ARRIVEE D'EAU (COL DE CYGNE) LA POSE 46,00 47,85 49,10

COMPTEUR EDF (Hors Consommation) LA POSE 95,20 99,00 101,60

FLECHAGE (Flèches Jaunes Directionnelles) LA PRESTATION 1014,60 1055,40 1082,00

PASSAGE DE LA BALAYEUSE L'HEURE 117,72 122,45 125,65

PUBLICITE ET COMMUNICATION 

AFFICHAGE 11 PANNEAUX SUCETTES La semaine 733,00 762,50 782,50

AFFICHAGE 11 PANNEAUX MUPI SENIOR La semaine 1156,00 1202,50 1233,80

VIDEO PROJECTEUR La journée

INSERTION PUB AGEN ACTU 1/2 page 1212,00 1265 1 300,00

Insertion Publicité dans la  brochure "S'installer à Agen" 1 page 2525,00 2650 2 750,00

PAVOISEMENT GRAVIER ET PONT DE PIERRE (fournitures non comprises) Pose et dépose 1655,00 1750 1 795,50

DIFFUSION AFFICHES Etablissements Recevant du Public 286,00 298,00 306,00



CIMETIERE
TARIF APPLICABLES AU 01/01/2024

BASE DES TARIF 2022 TARIF 2023 TARIF 2024
CATEGORIES D'ELEMENTS SOUMIS AUX DROITS DROITS A

PERCEVOIR EUROS EUROS
CONCESSIONS CONSTRUCTIBLES 

TEMPORAIRE 50 ANS (caveaux ou cavurnes) M2 OU FRACT.M2 638,40 665,00 682,00
PERPETUELLE M2 OU FRACT.M2 1 550,40 1 615,50 1 657,50

CONCESSIONS NON CONSTRUCTIBLES
TEMPORAIRE 15 ANS M2 OU FRACT.M2 103,00 107,00 109,50
TEMPORAIRE 15 ANS (RENOUVELT.) M2 OU FRACT.M2 177,00 184,00 188,50
TEMPORAIRE 30 ANS M2 OU FRACT.M2 279,50 291,00 298,50
CAVEAU PROV. DU 1er AU 6e MOIS LE MOIS 23,00 24,00 24,50

COLUMBARIUM
CASES COLUMBARIUM (15 ans) L'UNITE 544,60 567,40 582,00
CASES  COLUMBARIIUM (30 ans) L'UNITE 883,50 920,60 945,00
CASES COLUMBARIUM (50 ans) L'UNITE 1 247,20 1 299,50 1 333,00

VACATIONS FUNERAIRES ALLOUEES AUX
COMMISSAIRES DE POLICE

VACATIONS FUNERAIRES VACATION 20,00 20,00 20,00

LOCATION OU CESSION
DE CUVES COMMUNALES

15 ans (location cuve)* L'UNITE 651,00 678,00 695,00
30 ans (location cuve)* L'UNITE 978,50 1 019,00 1 045,50
50 ans (cession cuve)* L'UNITE 978,50 1 019,00 1 045,50

*Tarif auquel s'ajoutera le prix du terrain en fonction de la superficie et de la durée



ENSEIGNES
TARIFS APPLICABLES AU 01/01/2024

2022 2023 2024

ENSEIGNE DE MOINS D'UN METRE DE HAUTEUR BASE DES DROITS A PERCEVOIR 40,70 42,40 €         43,50 €         

ENSEIGNE DE PLUS D'UN METRE DE HAUTEUR Forfait 66,33 69,11 €         70,90 €         

ENSEIGNE EN PARALLELE OU EN SAILLIE PAR M² Par m² ou fraction m² 31,32 32,63 €         33,47 €         

ASTREINTE POUR MAINTIEN D'UN DISPOSITIF  

(publicité, pré enseigne, enseigne) NON CONFORME
Forfait / Jour / Publicité 200,00 200,00 €      200,00 €      



DOMAINE PUBLIC AU 01/01/2024
BASE DES TARIF TARIF 2023 TARIF 2024

CATEGORIES D'ELEMENTS SOUMIS AUX DROITS DROITS 2022

 MARCHES FERMIERS et FILIÉRE BIO

DU PIN (Mercredi et Dimanche)-DE JASMIN (Samedi)  

PLACE DES LAITIERS ET BD DE LA REPUBLIQUE (Samedi)

 DROIT FORFAITAIRE D'OCCUPATION

ANNUEL

1 emplacement = 3m²

1 EMPLACEMENT Par An 220,00 230,00 236,00

MENSUEL

1 emplacement = 3m²

1 EMPLACEMENT Mensuel 27,70 28,90 30,00

EMPLACEMENTS OCCASIONNELS

1 EMPLACEMENT PAR MARCHÉ 9,50 9,90 10,15

1/2 EMPLACEMENT et PETITS APPORTS PAR MARCHÉ 5,80 6,00 6,15

 MARCHE FERMIER A LA VOLAILLE VIVANTE

(AU PIN LE MERCREDI ET LE DIMANCHE ET À JASMIN LE SAMEDI)

 EMPLACEMENTS  OCCASIONNELS

VOLAILLE ET OEUFS PAR MARCHE 2,90 3,00 3,10

ŒUFS PAR MARCHÉ 1,85 1,90 2,00

SAPINS sur MARCHE

(PÉRIODE DE 3 PREMIÈRES SEMAINES DE DÉCEMBRE) PAR MARCHE le m² 2,95 3,10 3,20

COMMERÇANTS NON SÉDENTAIRES(CNS)

SUR MARCHÉS CNS  ET HORS MARCHÉS

EMPLACEMENTS  OCCUPATION À L'ANNÉE produits Non Alimentaires PAR AN LE M² 31,50 32,80 33,65

EMPLACEMENTS  OCCUPATION MENSUEL produits Non Alimentaires PAR MOIS LE M² 3,25 3,40 3,50

EMPLACEMENTS OCCUPATIONS OCCASIONNELLES produits Non Alimentaires PAR JOUR le M² 2,35 2,45 2,50

EMPLACEMENTS  OCCUPATION À L'ANNÉE produits ALIMENTAIRES PAR AN LE M² 52,70 54,90 56,32



EMPLACEMENTS  OCCUPATION MENSUEL produits ALIMENTAIRES PAR MOIS LE M² 5,20 5,40 5,55

EMPLACEMENTS OCCUPATIONS OCCASIONNELLES produits ALIMENTAIRES PAR JOUR le M² 2,35 2,45 2,50

GRANDS DEBALLAGES 

MISE A DISPOSITION DU GRAVIER FORFAIT/JOUR 1 540,00 1 605,00 1 650,00

BASE DES TARIF TARIF TARIF

DROITS 2022 2023 2024

PERIODE DES CHRYSANTEMES AU CIMETIERE

1ére ENTREE  ( Place du Repos ) et 4éme ENTREE FORFAIT 128,00 134,00 137,50

2éme ENTREE FORFAIT 71,00 74,00 76,00

CHRYSANTEMES sur MARCHES

(PÉRIODE DU 15 OCTOBRE AU 1ER NOVEMBRE INCLUS) PAR JOUR/LE M² 2,85 3,00 3,10

OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC

TERRASSES CLOSES PAR AN LE M² 33,50 35,00 36,00

TERRASSES NON CLOSES PAR AN LE M² 21,40 22,30 22,90

TERRASSES MI CLOSES PAR AN LE M² 27,50 28,70 29,50

TERRASSES NON CLOSES (mensuel) PAR MOIS / M2 2,60 2,70 2,80

TERRASSES AVEC FERMETURE DE RUE PAR MOIS/ M² 2,20 2,30 2,35

DEVANT PORTE Jusqu'à 0,70 m PROFONDEUR PAR AN LE ML 20,25 21,10 21,65

DEVANT PORTE jusqu'à 1m profondeur PAR AN LE ML 54,60 58,90 60,45

DEVANT PORTE > 1,00 m PROFOND. PAR AN LE ML 137,00 142,75 146,50

DEVANT DE GARAGES PAR AN LE M² 13,30 13,85 14,30

PASSERELLE PRIVÉE SUR DP PAR AN LE M² 34,00 35,40 36,35

SAS PAR AN LE M² 34,00 35,40 36,35

FOOD TRUCK

EMPLACEMENT VEHICULE ET TERRASSE PAR MOIS LE M² 27,70 29,00 29,75

CATEGORIES D'ELEMENTS SOUMIS AUX DROITS



KIOSQUE BD DE LA REPUBLIQUE

EMPLACEMENT KIOSQUE PAR MOIS LE M² 15,75 16,40 18,85

OCCUPATION EXCEPTIONNELLE POUR EXPOSITION 

ET MANIFESTATIONS DIVERSES

OCCUPATION sur tous les sites    PAR JOUR LE M² 2,35 2,45 2,50

VIDES GRENIERS pour les associations agenaises FORFAIT 60,00 62,50 64,15

VIDES GRENIERS pour les associations exterieures 100,00 104,00 106,70

BRANCHEMENT ELECTRIQUE (pour toutes manifestation diverses) FORFAIT JOUR 30,00 31,00 31,80

OCCUPATION EXCEPTIONNELLE CNS ALIMENTAIRES et non alimentaires (toutes manifestations) PAR JOUR LE M² 6,60 6,90 7,10

OCCUPATION CNS AMBULANT PAR JOUR 50,00 51,30

LES INSTANTS DE LA CREATION PAR JOUR/PAR EXPOSANT 21,00 22,00 22,57

DIVERS

DISTIBUTEURS AUTOMATIQUES (minimum 1 m²) PAR AN LE M² 260,00 271,00 278,00

JARDINS ET EMPLACEMENTS RESERVES 

JARDIN CLOS SUR DOMAINE PUBLIC PAR AN LE M² 1,90 2,00 2,05

ESPACE STATIONNEMENT PAR AN LE M² 13,20 13,75 14,10

TAXIS

TAXIS - Stationnement sur Ville d'Agen L'ANNEE 163,00 170,00 174,45

CIRQUES ET MENAGERIES

 CIRQUES PAR JOUR LE M² 0,50 0,52 0,53

BASE DES TARIF TARIF TARIF

DROITS 2022 2023 2024

INDUSTRIELS FORAINS

Installation <100M²

FEVRIER M² OU FRACT.M² 1,98 2,65 2,72

JUIN M² OU FRACT.M² 3,03 3,15 3,25

Installation >100M²

FEVRIER M2²OU FRACT.M² 1,49 1,55 1,60

JUIN M2²OU FRACT.M² 2,59 2,70 2,80

                                                                      CARAVANES

GRAND GABARIT PARC D'AQUITAINE  ET GRAVIER LA JOURNEE 3,28 3,42 3,50

CATEGORIES D'ELEMENTS SOUMIS AUX DROITS



PETIT GABARIT PARC D'AQUITAINE  ET GRAVIER LA JOURNEE 1,68 1,75 1,80

MANEGES HORS FÊTES FORAINES

POUR LES FÊTES DE FIN D'ANNÉE Sans Electricité Forfait jour 7,35 7,65 7,85

POUR LES FÊTES DE FIN D'ANNÉE Avec Electricité Forfait jour 12,70 13,25 13,60

MANEGES PLACE FOCH

EMPLACEMENT MANEGE Forfait MOIS 150,00 157,00 161,00

MARCHE COUVERT

ETAL JUSQU'A 10 ML PAR MOIS HT/LE ML 24,85 25,90 26,60

ETAL AU-DELA de 10 ML PAR MOIS HT/LE ML 34,58 36,00 36,95

LOCAUX ANNEXES AUX ETALS PAR MOIS HT/LE M² 8,00 8,35 8,60

 FÊTES D'AGEN

EMPLACEMENTS : Place Foch

EMPLACEMENT MARCHÉ GOURMAND Forfait  / M2 59,40 70,00 72,00

CNS AUTRES EMPLACEMENTS 

CNS HORS MARCHÉ GOURMAND Forfait  / 10 m² 89,00 93,00 95,40

ESPACE RESTAURATION Forfait jour 250,00 262,00 269,00

ESPACE BUVETTE Forfait jour 500,00 525,00 539,00

BRANCHEMENTS ELECTRIQUES Forfait 72,00 75,00 77,00

 

VILLAGE DE NOEL

EMPLACEMENT LOCATION CHALETS DE 4M² Forfait 1 400,00 1 460,00 1 498,00

EMPLACEMENT LOCATION CHALETS DE 6M² Forfait 1 765,00 1 840,00 1 888,00

EMPLACEMENT LOCATION CHALETS DE 12M² Forfait 2 250,00 2 345,00 2 406,00

CNS NOËL A PROXIMITE DU VILLAGE DE NOËL forfait de 2m²/ semaine 277,30 289,00 296,50

BASE DES TARIF TARIF TARIF 

DROITS 2022 2023 2024

DELIVRANCE D'AUTORISATIONS TRAVAUX /VOIRIE

CATEGORIES D'ELEMENTS SOUMIS AUX DROITS



Redevances applicables pour toutes occupations du domaine public dés le premier Jour

OCCUPATION DP (Hors stationnement payant -Véhicules, benne, échafaudage mobile etc) FORFAIT Jour 20,00 21 21,5

OCCUPATION DP M2 / jour 0,34 0,35 0,36

DEMONTAGE ET REMONTAGE MOBILIER URBAIN FORFAIT Dépose et Repose 63,50 66,20 68,00

DROIT FIXE TRAVAUX L'UNITE 45,00 47,00 48,25

MANIFESTATIONS OCCASIONNELLES 

EXTENSION TERRASSES OCCASIONNELLES

- jusqu' à 15m²  par jour 50,00 52,00 53,35

-entre 16 et 40m²  par jour 100,00 104,00 106,70

- entre 41 et 100m² maximum  par jour 151,50 158,00 162,10

INSTALLATION BUVETTES SUR VOIE PUBLIQUE jusqu'à 15m² Buvette par jour 75,00 78,00 80,00

INSTALLATION BUVETTES SUR VOIE PUBLIQUE Supérieur à 15m² Buvette par jour 126,25 131,55 135,00

MISE A DISPOSITION D'UN SITE FORFAIT/JOUR 308,00 320,00 328,50

MARCHES DE PRODUCTEURS DE PAYS 

EMPLACEMENTS JUSQU'A 3ML Forfait/jour 22,00 23,00 23,60

EMPLACEMENTS AU DELA DE 3 ML ET JUSQU’À 5ML Forfait/jour 33,00 34,50 35,40

BRANCHEMENTS ELECTRIQUES Forfait/jour 11,20 11,70 12,00

                          ZONE DE STATIONNEMENT TRANSPORTS DE FONDS

 EMPLACEMENTS PAR AN LE M² 136,00 142,00 146,00

FORFAIT NETTOYAGE SUITE MANIFESTATION SUR DP

 PETIT NETTOYAGE ( quelques déchets enlevés par la collectivité) FORFAIT 400,00 420,00 431,00

 GRAND NETTOYAGE (nombreux déchets enlevés par la collectivité) FORFAIT 800,00 850,00 875,00



Police 27/11/2023

POLICE

Tarifs applicable au 01/01/2024

BASE DES TARIFS TARIFS

CLE CATEGORIES D'ELEMENTS SOUMIS AUX DROITS DROITS A 2023 2024

PERCEVOIR EUROS EUROS

AP0101 STATIONNEMENT ZONE ORANGE Tranche / horaire 0,70€ / 30 min 0,90€ / 30 min

1,40€ / 1 heure 1,80€ / 1 heure

2,00€ / 1 heure 30 2,60€ / 1 heure 30

2,60€ / 2 heures 3,30€ / 2 heures

6,30€ / 2 heures 30 6,50€ / 2 heures 30

10,50€ / 3 heures 11,00€ / 3 heures

16,00€ / 3 heures 30 16,50€ / 3 heures 30

23,00€ / 4 heures 25,00€ / 4 heures

AP0102 STATIONNEMENT ZONE VERTE Tranche / horaire 1,60€ / 2 heures 1,70€ / 2 heures

3,00€ / 4 heures 4,00€ / 4 heures

7,50€ / 5 heures 8,00€ / 5 heures

12,50€ / 6 heures 14,00€ / 6 heures

17,50€ / 7 heures 19,00€ / 7 heures

23€ / 8 heures 25,00€ / 8 heures

Forfait de Post-Stationnement 23,00 25,00

AP0104 Abonnement sur voirie Mois 36,50 37,50

AP0201 Forfait artisan Jour / emplacement 2,70 2,80

Pass'Résidents Mois 10,50 11,00

Année 105,00 110,00

Badge d'accès aux zones piétonnes par badge 25,00 26,00

 (pertes/dégradations/non restitutions)

AP0301 Capture des animaux errants et divagants Prestation 70,00 75,00

Redevance véhicules détruits Forfait 250,00 255,00

Grande flotte de véhicules (mini 15 véhicules) par véhicule / an 70,00 80,00

Interventions Ivresse Publique Manifeste Prestation 150,00 155,00

1/2 heure gratuite par jour et par véhicule (toutes zones)

Zone orange

* 4 heures payées maximum

minimum de perception 0,50 €  pour 10 mn de stationnement

puis 0,20 € par tranche de 10 mn sauf pour les paliers 1h00, 1H30, 2h00, 2h30, 3h00, 3h30 et 4h

Zone verte 

** 8 heures payées maximum

minimum de perception 0,40 €  pour 10 mn de stationnement

0,10 € par tranche de 10 mn sauf pour les paliers 2h, 3h, 4h, 5h, 6h, 7h et 8h



AU 01/01/2024

euros euros euros

REDEVANCE PROPRETE 

Collecte supplémentaire des ordures ménagères 50,00 50,00 55,00

Collecte supplémentaire des encombrants 150,00 150,00 155,00

PRESTATION DE NETTOYAGE DU DOMAINE PUBLIC 

Mise à Diposition d'un agent de l'heure 25,91 27,00 27,70

Terrasse des restaurateurs - zone piétonne  prestation jusqu'à 25 m2 Par prestation 50,00 52,10 53,45

Terrasse des restaurateurs - zone piétonne  prestation audelà de 25 m2 €/M2 1,00 1,04 1,07

Nettoyage du domaine public  hors terrasse (voirie…)  prestation jusqu'à 25 m2 Par prestation 100,00 104,20 106,91

Nettoyage du domaine public  hors terrasse (voirie…)  prestation  audelà de 25 m2 €/M2 2,00 2,08 2,14

PRESTATION HORAIRE Y COMPRIS LA MAIN D ŒUVRE

BALAYEUSE YC CONDUCTEUR €/H 90,00 93,78 96,22

LAVEUSE YC CONDUCTEUR €/H 90,00 93,78 96,22

euros euros euros

Occupation provisoire dommaine public chantier travauxsur ouvrage réseaux distribution de gaz 0,35 0,35 0,35

TARIF 2024

PROPRETÉ

CATEGORIES D'ELEMENTS SOUMIS AUX DROITS
BASE DES DROITS  A 

PERCEVOIR

TARIF 2022 TARIF 2023

TARIF 2024

par mètre linéaire

Par prestation

VOIRIE

CATEGORIES D'ELEMENTS SOUMIS AUX DROITS
BASE DES DROITS  A 

PERCEVOIR

TARIF 2022 TARIF 2023



AGEN (sur présentation d'une facture de moins de 3 mois)

1 spécialité
(musique OU danse)

1 spécialité
(musique OU danse)

2 spécialités
(musique ET danse)

1
0 € à 350 €

249 € 329 €

2
351 € à 750 €

285 € 378 €

3
751 € à 1000 €

314 € 418 €

4
1001 € à 1500 €

348 € 464 €

5
1501 € et plus

391 € 528 €

EXTERIEUR

1 spécialité
(musique OU danse)

1 spécialité
(musique OU danse)

2 spécialités
(musique ET danse)

262 € 581 € 782 €

AUTRES TARIFS AGEN EXTERIEUR

x1 159 € 183 €

x2 318 € 364 €

x3 477 € 547 €

151 € 224 €

Eveil & Initiation

GS - CP 

2 spécialités
(musique ET danse)

235 €

Eveil & Initiation

GS - CP

2 spécialités
(musique ET danse)

313 €

PRATIQUE D'UN 2ème INSTRUMENT

LOCATION D'UN INSTRUMENT

136 €

76 €

JEUNE ENSEMBLE VOCAL / LA P'TITE COMPAGNIE /

ENSEMBLE VOCAL / LAKANAL 11

CHAM / ORCHESTRES / ENSEMBLE VOCAL ORATORIO /

ENSEMBLE INSTRUMENTAL ADULTES "LEGATO"

PAS DE 

TRANCHES

Elève en cursus - Auditeur

Parcours Personnalisé

à partir du CE1

50 % à partir du 2ème enfant

50 % sur la cotisation pour les inscriptions après les vacances d'hiver

ATELIER DE PRATIQUE COLLECTIVE / HIP HOP

CONSERVATOIRE D'AGEN
TARIFS 2024/2025(APPLICABLE 01/09/24)

TRANCHES

Elève en cursus - Auditeur

Parcours Personnalisé

à partir du CE1

171 €

182 €



Mode de calcul du quotient familial pour les habitants d'AGEN uniquement

Tranches de quotient familial

Tranche 1 0 € à 350 €

Tranche 2 351 € à 750 €

Tranche 3 751 € à 1000 €

Tranche 4 1001 € à 1500 €

Tranche 5 plus de 1501 €

Exemple d'une famille avec 2 enfants

Le quotient familial est obtenu en divisant par 12 le revenu fiscal de référence de la famille auquel on ajoute 

le montant mensuel des allocations familiales. Ce résultat est divisé par le nombre de personnes au foyer 

pour obtenir la tranche.

Revenu fiscal de référence 2023 sur les revenus de 2022 + allocations familiales uniquement.

Revenu fiscal de référence = 36140 € 

36140 € divisé par 12 mois = 3011 € par mois + 136 € d'allocations familiales pour 2 enfants = 3147 €

3147 € divisé par 4 personnes au foyer = 786 €

Cette famille est en Tranche 3 



 
DELIBERATIONS 

Du CONSEIL MUNICIPAL d’AGEN 
 

Séance du lundi 27 novembre 2023 
 
NUMERO:             DCM2023_122         
 

GARANTIE D’EMPRUNT A DOMOFRANCE POUR L’OPERATION DE 
REHABILITATION DE 29 LOGEMENTS LOCATIFS SOCIAUX COLLECTIFS DE 
LA RESIDENCE « FONTAINE SAINT LOUIS » 

 
Nombre de conseillers 
municipaux en exercice 
: 38 
 
 
Présents : 32 
 
 
 
 
 
 
 
Absents : 6 
 
Pouvoirs : 5 
 
 
 
 
 
 
Secrétaire de séance : 
 
Date de la convocation 
dématérialisée : 

L’AN DEUX MILLE VINGT-TROIS, LE VINGT-SEPT NOVEMBRE A 18H00 
LE CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE D’AGEN S’EST REUNI EN SEANCE PUBLIQUE SOUS LA 
PRESIDENCE DE MONSIEUR JEAN DIONIS DU SEJOUR, A LA MAIRIE D’AGEN, EN SALLE DES ILLUSTRES 
 
M. DIONIS DU SEJOUR, MME BRANDOLIN-ROBERT, M. FELLAH, MME KHERKHACH,                               
M. PINASSEAU, MME IACHEMET, M. KLAJMAN, MME CUGURNO, M. BENATTI,                                       
MME DEJEAN-SIMONITI, MME FRANCOIS, MME RICHARD-FAYOLLE, M. LAFFORE,                           
MME HECQUEFEUILLE, MME MAIOROFF, MME FLORENTINY, M. N’KOLLO, MME PEREZ,                  
MME GALLISSAIRES, M. IMBERT, M. SI TAYEB, MME CHAUDRUC-BIZET, M. DUGAY,                   
MME GROLLEAU-BONFANTI, M. GESLOT, MME RIVES, M. VILLETA, M. GARAY,                               
MME LASMAK, M. BRUNEAU, M. DUPONT ET MME DELCROS. 
 
M. ZAMBONI, MME LAUZZANA, M. HERMEREL, M. DASSY, MME COMBRES ET M. RAUCH. 
 
M. ZAMBONI A MME RIVES 
MME LAUZZANA A MME DEJEAN-SIMONITI 
M. HERMEREL A M. DIONIS DU SEJOUR 
M. DASSY A MME CHAUDRUC-BIZET 
MME COMBRES A M. DUPONT. 
 
 
M. VILLETA 
 
MARDI 21 NOVEMBRE 2023 
 

Expose :  
 
Lors de la séance du 17 décembre 2018, le conseil d’administration de la SA HLM Ciliopée 
Habitat a validé l’opération de réhabilitation de 29 logements sociaux de la résidence 
« Fontaine Saint Louis » située 190 boulevard de la Liberté à Agen.  
 
Cette opération devait être financé par des emprunts à hauteur de 567 178€. 
 
Une première garantie d’emprunt a été accordée à SA HLM Ciliopée Habitat à hauteur de 50 
% à parité avec l’Agglomération d’Agen pour le remboursement d’un éco-prêt d’un montant 
total de 348 000,00€ souscrit par l’emprunteur auprès de la Caisse des Dépôts et 
Consignations (prêt n°97181). Cet éco-prêt d’un montant de 348 000 € a été contractualisé 
et réceptionné par Ciliopée le 21 février 2020. 
 
 
 



Suite à la fusion CILIOPEE HABITAT/DOMOFRANCE du 31 août 2020, DOMOFRANCE a 
repris le financement de cette opération de réhabilitation de la résidence Fontaine Saint 
Louis qui restait à financer à hauteur de 219 178 €. La Banque des Territoires a refusé 
d’octroyer à DOMOFRANCE une dérogation pour souscrire à un prêt PAM au motif que 
l’opération avait été réceptionnée en septembre 2019.  
 
En outre, l’accord de principe donné à Ciliopée n’était plus valable (validité jusqu’au 18 
janvier 2020). Le plan de financement validé en conseil d’administration de CILIOPEE, le 17 
décembre 2018, est donc devenu caduque et a contraint DOMOFRANCE à recourir à un 
prêt libre à l’issue d’une consultation. 
 
Lors de la séance du 19 octobre 2023, le Conseil d’Administration de DOMOFRANCE a 
validé cette opération et autorisé la souscription d’un emprunt complémentaire auprès de 
ARKEA BANQUE ENTREPRISES ET INSTITUTIONNELS pour un montant total de 219 
178,00 € (deux cent dix-neuf mille cent soixante-dix-huit euros). 
 
Pour pouvoir obtenir ce prêt, DOMOFRANCE a besoin d’une garantie d’emprunt qui peut lui 
être apportée à parité égale par la Ville d’Agen et l’Agglomération d’Agen. 
 
Les principales caractéristiques du contrat de prêt n°DD21935994 signé entre 
DOMOFRANCE et ARKEA BANQUE ENTREPRISES ET INSTITUTIONNELS (joint en 
annexe) sont les suivantes : 
 
Montant du prêt :     219 178,00 € 
Durée :      240 mois 
Taux d’intérêt nominal (à terme échu) :    Floor E3M Préfix + marge de 0.90% 
Base de calcul des intérêts :                    Nombre de jours exact / 360 jours 
Commission d’engagement :   197,26€ 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment, les articles L.2121-29, 
L.2252-1 à L.2252-5 et D.1511-30 à D.1511-35 et L.2313-1, 
 
Vu la délibération n° DCM_113/2019 du Conseil Municipal de la Ville d’Agen, en date du 23 
septembre 2019, portant sur la garantie d’emprunt à la SA HLM CILIOPEE HABITAT pour 
l’opération de réhabilitation de 29 logements locatifs sociaux situés 190 boulevard de la 
Liberté à Agen, 
 
Vu le procès-verbal du Conseil d’Administration de DOMOFRANCE, en date du 19 octobre 
2023, validant l’avenant au financement de l’opération de réhabilitation Fontaine Saint-Louis 
190 Boulevard de la liberté à Agen, 
 
Vu le contrat de prêt n° DD21935994 en annexe signé entre DOMOFRANCE et ARKEA 
BANQUE ENTREPRISES ET INSTITUTIONNELS, 
 
Considérant la demande formulée par DOMOFRANCE, en date du 1er août 2023, portant 
sur une demande de garantie d’emprunt à hauteur de 219 178,00 € (deux cent dix-neuf mille 
cent soixante-dix-huit euros), soit 50% du montant total du prêt, 
 
 

LE CONSEIL  
Ouï l'exposé qui précède et adoptant les conclusions du Rapporteur 

DELIBERE 
ET A L'UNANIMITE 

 
DECIDE 



Fait et délibéré, les, jour, mois et an que dessus 
Pour extrait conforme, 
 

Le Président    
 

 
 
Jean DIONIS du SEJOUR  
 

 
 
 

1°/ D’ACCORDER une garantie d’emprunt à DOMOFRANCE, pour l’opération de 
réhabilitation de 29 logements sociaux de la résidence Fontaine Saint Louis à Agen, à 
hauteur de 50% pour le remboursement d’un prêt d’un montant total de 219 178,00 € (deux 
cent dix-neuf mille cent soixante-dix-huit euros) souscrit par l’emprunteur auprès de ARKEA 
BANQUE ENTREPRISES ET INSTITUTIONNELS selon les caractéristiques financières et 
aux charges et conditions du contrat de prêt n° DD21935994 (ledit contrat est joint en 
annexe et fait partie intégrante de la présente décision), 
 
2°/ D’ACCORDER la garantie d’emprunt pour la durée totale du prêt et jusqu’au complet 
remboursement de celui-ci et portant sur l’ensemble des sommes contractuellement dues 
par l’emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité, 
 
3°/ DE S’ENGAGER pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des 
ressources suffisantes pour couvrir les charges du prêt, 
 
4°/ D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant, à signer ladite garantie d’emprunt 
ainsi que tout acte et document y afférent.  
 
 
 
 

                
 

 

Le Maire  
Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte  
Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours 
pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de 
Bordeaux dans un délai de deux mois à compter des formalités 
de publication et de transmission en Préfecture  
Télétransmission le 01 / 12 / 2023 
Publication le   01 / 12 / 2023 
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$s
�s�����U
]_��̀

��)_��� ̀��)�_DEV���E�ZV��E%de� ̀ f�g�h�̀�a�bi'�̀ ����̀T%� &ee��'���)_j�kV��ECEZ�k&XkV�
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]�a\��]�̀������ �̀\̀���̀\]�l��]��̀��\����]��̀�ln��a!]����\gd\����̀ !�n���\�\�o�����̀�]a�����]����̀�]̂��\���
d\�bd\�a���p]�d\������̀����bq��̀]���\!]m̀lama�������]���l��aa��������\]�a\��]�̀������]]��!�����̀ o���
��c�\]�]��b� O�\̀�����lb���r�]���b�����\g��]��̀������̀b�!]����̀]m̀��̀�̂��̀\�bb�a��̀����]̀�l�����̀��̀��]�������b�
��b�\b�\ORfd\���b�\]a��̀��̀ ��̀ ����\�̂��!]�������ob���̀��������̀\]��\���̀]�̀ j�ORf��̀\� �̀\g���\�b
!]�!�]̀�����b�\�̀\g��!�]����lo�̀]a���r\�̀�g!]�a�!�\]���̀\��̀��a���̀��]�� 

� R�����R\]��̂ �]���r̀����g�̂�]����̀�\g�\_�\]b�_�\]�\a�]�r�a���̀��]��\]�!��� �s��̀\��̀\ga�n��!����]�!�]
b�� ]̀�����̀�������b�]���!�]\���r��̀�bb�������̀�cb����a��̀�c�����]�� ��b�t���Ru�� �b��̀��b�\b�!�]b�v��d\�
���̀]�b�R\]�!������̀!\cb��!�]b�k���]�̀���v�����]���bsu����R\]�!����� 

� O�� �\ �̀\ga�n��a���\�b��b�̀��̀\���������]���]�����\a�]�r�a���̀��]��]��e��� �b��̀ ���bob�a�n����
�]�̀ra�̀�d\����̀�\g_�\]��b��]�R���� �b��̀!\cb��!�]bs�������̀���k]��e�������v��d\�� 

� R\]�c�]�R\]���̀�]c��w����]��]�̀��̀�\g�\a�]�r�a���̀��]��\]�!���l�b��̀���bob�a�n�����]�̀ra�̀�d\���� �̀\g
����]̀��\]b�a�]�r�c�����]��\]�!���!�\]\����r�������̀�]a���� j���g�������̀����g��̀!\cb��!�]b�v��d\����̀]�b�
R\]�!�����o!�]̀�]����̀�̀������\]����d\�̀�������a��̀!�]\���r��̀�bb��]�!]����̀�̀���s�̀�cb����a��̀�c�����]�� 

� O�
��xa�n����a���\�bb����Ru��v��
a���hR\]���̀�]c��w����]����̀�yO�\ga�n������]̀����b�t���R\]�i�\
a�������\]� 

� j�̂]�̀�x�������b�!]��\�̀�q�!�]���!]�̂\!�]b���]̀��b��j 		����̀�\�̂��̀�\����a���̀��]��̀��������] 

KJFECLI.+CD#FJKF,I%JzF

j�!]����̀����]���!]m̀ ����]���!�]b��RORu�obsR��u�ORu���̀ ������̀���\g�����̀����!]�̂\���\g�����̀����
�]̀��\b�p]�� �̀ �\g�����̀����f���]�b�� Rbb���̂����]� !�]���̀� �̀ ����̀�̀\�]� b����̀]�̀ ��!]m̀ ��\������̀��� d\�
bsR��u�ORu�
]�̀�\]��l����\���b���q\�a���o��a!̀�]��b������̀\]����!]����̀��!�]b��RORu�lbs�]�����b�{a��̀ ]��\b�]����̀l��
��������]�l����a!����lb������r���̀l��b���b�c�]�̀����g��\̀��]��\g �̀]a����b�d\�bb�bqR��u�ORu���̀ �\̀�]���o
���̀]��̀�]b�!]m̀l�c_�̀���!]����̀�� ��������b���̀��\���b���\!!b�a��̀��]�����]��!�]b��RORu�lb�!]����̀����]���
]̀�\̂�]�]���b�����!b����]��̀�̀����a�������a�\]�!]��b�cb��\�RORu� 

KJFECLI-+|EGIK,EG%DGEFED#,IGMD#,G?CKLC}L,IGE#FIJzFG

~�\����!���̀����!����b�!]�̂\��\g�����̀�����]̀��\b�p]��h��̀�aa��̀ \��!r�����a�c�b���̀���ilbsR��u�ORu��\]�b�
���\b̀���]�̀�]�]b�������l��\���\!b\���\]�����ha���a\a���� ����\]��il����\���b������\ga���o��a!̀�]��b���̀���
�����̀\]��\���̀]�̀��!]m̀!�]b���ORu��̀��\�]���]̂���b�b�̂����̀�\̀������̀����\�!����̂� ��������b��lb��RORu�
!�\]]�]��\�]�b�a��̀��̀�\!]m̀ob���aa������̀�̂�a��̀\̀�b���� 
~\�̀��\��cb�����̀�̀�b��������l\��̀cb��\�q�a�]̀����a��̀��]���\]��obqR��u�ORu� 
j���������]��̀ �̂]���!�]̂�]�a��̀Q ~ � Oĥ�]�a��̀!�]̂����̀o[�\]b����a!̀����̀���̀��]��lb���a������̂��̀!�]̂���]�\
�RORu�!�\]������\!b\�̀�]�i j����a!̀����̀���̀��]����]�b���a!̀��\̂�]̀�\!]p��q���R�v���uRR�O�R��~R~
RO��~O�OuO����Rj~�\��b\�!]������\g�����̀�����]̀��\b�p]�� 
j����̀�]m̀���aa����]��̀o��\]�]o��a!̀�]�\_�\]�\ �̂]�a��̀ 
�����̀b�!�]������a���o���!���̀�����������lb����̀�]m̀���̀�]��b��]�����̀��b�\b��l�\]b�!�]̀��]��b����l������̀����\
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��FGH� �I�JH��K�!L�!�J���H�##�HL��MJ������� �
��I�JH�"
NOP���Q�RPQ���H�L��J �IJ�L����H�J#HS� J��PRPQ�T�JH �F�� � �!��J��!�T ��OJL�����L��� ����� �#HUL��"N���VRPQ�
��#�JHH���!�JH�H�J!J��H��#����G���L�H���L�W�M�O�F#��� ����� �"
X���L�JK#H����H���H��!�#�JH�Y�� �K�L��� �W���L����H��JHMZ�H�T��L�JK �H���H��!�H�L��J��H�H�#JL�ULH��$��MZ�H�"

[\]̂_̀ a4:[/b_'cdec=+,B̂2?(;2,,e(2'efgAf+
N� �L� � �#�HLLh��H�iJ� J#HUL�O��L��  ��� �L� �#H�F�SH��!h���!�F����J��#�H�� �j��L�HW������#�H��L �JK
�!h���!��k�
l X���I�JH � �G��!�$���L��L�H��JH�J�$��M�� �L� � �#�HLLh��H�iJ� J#HULT ����L�HUL���L�H!����H��T!��!J��� �

��FUF�F���SH�M!�F#L�H ��� �L� � �G��!�$� ����� ���!�J��IJ�iJOM�� �L� � �#�HLLh��H�iJ� J#HUL
��!�J��T��H��L J��L�K�$�G���M�� �L� �#H�F�SH��!h���!� J#HUL"

l X���I�JH � �G��!�$���L#��L�H��JHM�� �L� � �#�HLLh��H�iJ� J#HULT�����L�HUL� ���#H�F�SH��!h���!���H��L
 J��L!��!J����������FUF�F� � �!��!J�iJ������L�HUL���L�H!����H��T!Y��L�M� �H�#H�H�L�L�F#�H���JH��G��� J
��FGH� �I�JH��K�!LH�##�HL��MJ������� �
��I�JH�M!�F#L�H ��� �L� � �G��!�$� ����� ���!�J��IJ�iJOM
�� �L� ���#H�F�SH��!h���!���!�J��"

l N����L�HUL� YJ���!h���!���L�SH���H��L J��L!��!J����JH��!�#�L��H��L��L mT��G�����H���L��H�T!Y��L�M� �H��JH��
G��� YJ���FGH� �
�I�JH�H�##�HL�MJ������� �
��I�JH�"

[\]̂_̀ a4:n/b_'cdec=+,B̂2?(;2,,e(AB=+f Ào(+2[
N� �L� � �#�HLLh��H�iJ� J#HUL�O��L��  ��� �L� �#H�F�SH��!h���!�F����J��#�H�� �j��L�HW������#�H��L �JK
�!h���!��k�
l X���I�JH � �G��!�$���L��L�H��JH�J�$��M�� �L� � �#�HLLh��H�iJ� J#HULT ����L�HUL���L�H!����H��T!��!J��� �

��FUF�F���SH�M!�F#L�H ��� �L� � �G��!�$� ����� ���!�J��IJ�iJOM�� �L� � �#�HLLh��H�iJ� J#HUL
��!�J��T��H��L J��L�K�$�G���M�� �L� �#H�F�SH��!h���!� J#HUL"

l X���I�JH � �G��!�$���L#��L�H��JHM�� �L� � �#�HLLh��H�iJ� J#HULT�����L�HUL� ���#H�F�SH��!h���!���H��L
 J��L!��!J����������FUF�F� � �!��!J�iJ������L�HUL���L�H!����H��T!Y��L�M� �H�#H�H�L�L�F#�H���JH��G��� J
��FGH� �I�JH��K�!LH�##�HL��MJ������� �
��I�JH�M!�F#L�H ��� �L� � �G��!�$� ����� ���!�J��IJ�iJOM
�� �L� ���#H�F�SH��!h���!���!�J��"

l N����L�HUL� YJ���!h���!���L�SH���H��L J��L!��!J����JH��!�#�L��H��L��L mT��G�����H���L��H�T!Y��L�M� �H��JH��
G��� YJ���FGH� �
�I�JH�H�##�HL�MJ������� �
��I�JH�"

�JLH���F�H$��� �iJ���JK��� �L������HL�!J��SH��T��L�JK Y��L�HUL�##��!�G��M�Y�!h���!�L���L!�F#L� �!h�iJ�
W�H��L��� JN�WH�L��J!�JH� ��Y�!h���!�T#H�H�L�L�F#�H��"
B̂=+f'2A0B=e2'ef
N�L�JK Y��L�HUL�� �iJ�!�� ���J���L�L�G���JH��G��� JL�JK �H�FJ��H�L��� J��WH�L���W�$J�JHM�� �L� Y�F������
 J!��LH�L"N�!��!J� ����L�HUL������L��F�Lh� ��iJ�W����L�"��L�JK��LH�W���G�������!L��� ���W�H��L��� JL�JK J
��WH�L���������F� ���L���� �iJ���!�� ����J��
NY�� �!����L��L�JK ��Y��L�HUL��HW��JKL�LJ���H�� �!�F#L���JHN�WH�L�
N�W�H��L��� ��Y�� �!����H��##��iJ���JL�JK J#HULM!h�iJ�W�H��L���T�J�W��L����HFJ��F�Lh�F�L�iJ��J�W��L��
RpR�qj�r��k �����iJ�����
l RH�#H����L���L�JK J#HULH��J�L��L ��Y�##��!�L��� ��Y�� �K�L���T
l R�T��L�JK �G���M�� �L� ��Y�F������ J!��LH�L �#HUL�JM�� �L� ��� �H��SH�W�H��L�������!L�W� JL�JK

H��J�L��L ���W�H��L��� ��Y�� �!�T
l �T��W���JH ��Y�� �!���W�$J�JHM�� �L� ���F�������JWH� ��Y�� �K�L���T
l ��T��W���JH ��Y�� �!�M�� �L� ��Y�F������ J!��LH�L �#HUL�JM�� �L� ���#H�!� ��L�F�������JWH� �

�Y�� �K�L���"
N�W�H��L��� JL�JK J#HUL��L�HW���L S��� �L� �W�H��L��� ��Y�� �!�T���������HFJ��F�Lh�F�L�iJ�!�� ���J�"
R�JL�W�H��L��� �L�JK Y��L�HUL��LH�s��J��F� ���!�L��� JF��L��L ���!h���!��"

[\]̂_̀ a4:_/b_'cdec=+,B̂2?(;2,,e(AB=+fae(At0(
N����L�HUL���H��L J��L!��!J����JH��!�#�L��H��L��L mT�����!L��� J��FGH� �I�JH��K�!L�!�J���T ��� �L�
 O�!h���!�#H�!� ��L��K!�J�j�J ��� �L� �F���M ��#���L��� ����� ��K!�J�#�JH��#H�F�SH��!h���!�kM�� �L�
 O�!h���!��##������!�J��TH�##�HL��MJ������� �
��I�JH�"
N�L�JK O��L�HUL��F�����J�WH����W�H��L������#�J��J��F���� ��YPQ��u���� �iJ��JK��� �L������HL�!J��SH��"
NYPQ��u��H�L��J��H�!��J� J �H���HI�JH�JWH�#H�!� ��L�� �L� �!h�iJ��!h���!�j�J�� �L� �F���M ��#���L���
 ����� �#�JH��#H�F�SH��!h���!�k"����H� ��!H�W���M�O�!!����� �!h�iJ��!h���!�"N�L�JKH�W����O�##��iJ�H�T
������HF���L�����W�L���T#�JH��#�H�� �H��L��LM!�JH�HIJ�iJOM��#H�!h�����!h���!�v��LH� �JK�!h���!�������JG�H�
�J!J��W�H��L���"��YPQ��u������� �L�HF����O�I�JL�H�#�JH��!��!J� ����L�HUL���F�H$�G��!��H� �L�HF�����JK
��� �L������HL�!J��SH��"N����L�HUL���H��L#�HwJ�ML�HF��!hJ"P�!�� O�J$F��L�L����J � �F��JL��� JL�JK O��L�HUL
H��J�L��L ��O�� �K�L����JH�YPQ��u��T��F� ���!�L���!�HH��#�� ��L�j��L�HUL�!�F#��F��L��H���JH� J!L��� O��L�HUL�k
�O�##��iJ�H��JK��J����L�HUL�H��L��LM�!h��HT��iJ�L��#�HL��!�#�L�� ���!h���!�� �F�JH��L����!h��$�F��L"
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GHIJKLM8.4JN'GHJIJO/OPQO4JRJKGIJO/4MNJ/4JKMN

S�T�U�TV#W����W���W��!�#�TW�X�� �V�U���Y���U#�TWT��W�����ZT��!��ZT�[��#�T�\UW�!��!T���T#T]���̂�T��!�W�����TW�
_� ���U�� �!��!T�Y������U[\UW�_� ������̂��U�TVZT��T���W��U�T]�U�UT��X�##��ZT�W��U��WY�W� �W���W��!�#�TW��Y�W��U��� T
U�TV"
� ���TU �U�TV�T]�U�UTU��̂���#�WU����X��$�$��U[�##��ZT�Ŵ#�W_����W���W��!�� ��#���]���̂!����ZT�#�W�̀UW���_��TVW��#�!U�W
�X�ZT���]W������!��W���U����_��U!��Y��T"� ���TU X�!!�W �T_����U�!�U��TW!�#���Û��!a��V��W�!�����[T��V#�WU ���$�����U
#�W���#�WU������Û���������#�TY��U�X��U�� W��TW�� ���$��U���̂ #�W���W��� ��U TbW�]T��� T��c$���!��� T��dbef�
�U�UT��U��W���W�"g���W��� X�V#�WU�����W��U ���!�!��#�WU�$��#�W_��U����UW�����dbef��U�Xe���f�bef�"

GHIJKLM=.HMQhOPHNMQM/I4MNNOQQMN4PMN

gie���f�bef��i�]��$�[W�_]�TW��W��U�U���U� T#W����U#W\U�TV�!a���!��!��Y��T��[!�_#U�W Tj�TW ���_���[
 ��#���U��� ��#W�_��W���� �"gie!a���!��� �����U!�__�����__� ���#�WU T!�#�U���_�WU�̂ ����U�W\U�#�k���TU�UW� ���
#�W�� �!�U��TW��!�#�U��W��U��U l̂  �U�TU�T#�WU�� ����U�W\U� ����W�����#�k���U T!�lU ���Y��UT��������TW��!��
��!T�U�U�Y����T�!W�U��#�W�ie_#WT�U�TW"
g�#���_��U ���!a���!�� T#W\U �YW�\UW�����!UT��TV �U����V����TU�]���T i�_�WU����_��UZT���W�� W����[
�ie���f�bef��#Wc���_���[ ��#���U��� ����� �"
gie���f�bef�W�_]�TW��W���#W\U�TV �U�� i�!a���!��#W�YT��̂��T�#W�W�$�U����!!�W ��#�W����dbef�̂ �U��U#W�!���
ZT�!���Y��UT�����#W�W�$�U�����i��UW�̀��W��U#����Y�U���"
gXe���f�bef��X��U�W �U�V#W����_��U X�#�W�W!�_#����U�����UW�T����__�ZT��!��ZT� T�#�W�T��TU�UW� T#W����U!��UW�U
�UU�TU�!W���!�ZTX��#�TWW��U �U���W#�W�����TW�[�X��!��UW� T��dbef�mZT�!����U[U�UW�#W��!�#��̂[U�UW� X�!!�����W��T[U�UW�
 � �__�$����U�W\U�̂�UZT��X�W�$��� �!�UU�!W���!����U!��UW�!UT����̂�VUW�!��UW�!UT�����TjT �!���W�n"
gXe���f�bef��X��U�W �U�$���_��U X����!UT�WT�#���_��U������T_�UU��U[T��ZT��!��ZT�!�� �U����TW���WY��T ����W�
Y����WU�TU��V!�#U����T �_�� �W�!��Y��U��������"g�#���_��U ����__�� T���i����!UT�W��T#�T�U�W ��j�TW ��i�!a���!�
��V�"
gXe���f�bef��TU�W�������ebef�[!�ZT���Wc$��_��U ����__�� T���i����!UT�#�W#W��cY�_��U�TW���!�_#U��TY�WU
�T#Wc� X��oe�p��qfee�b�e���SeSeb��Sb�bfb����egS"
gXe���f�bef��TU�W�������dbef�[!�_#����W �#���� W��Û�U���������U�WY��U���̂U�TU����__��ZT���W��U�!aT����
!�#�U��̂��U�W\U�̂�Y��UT�����!�U���U���� X���TW��!��̂!�__�������̂�W����U�!!�����W�� T���TU�UW� T�W\U�Y�!!�����ZT���
��dbef�#�TWW��U�Y��UT����_��U�T� �Y��W[T�U�UW�ZT��!��ZT�"g�� �U�� X�!a���!�����U��V����TUW��U�c_�j�TW XT�_���m��
 �W���Wj�TW T_���#�TW��_��� ���YW��Wn"g� �U�Ua��W�ZT� �#W�_�cW��!a���!���U��V��W��#�!U�Y�_��U��UW��U�c_�j�TW T
 �TV�c_�&!��ZT�c_� &��r�c_� _��� �T�Y��U �� _���  T #W�_��W  �]��!�$� ����� �� �� #�W�� �!�U�  � �X�� �V
��UUW�_��UW�����&��_��UW�����&���T����"

GHIJKLM9.KLGPNMHMLGIJsMGLGKG'JIGLJNGIJO/4MNJ/IMHtIN

e�!�� �W�_]�TW��_��U iT���!a���!� ��U��_��U��U��W��U����W��TW�T_��U��U ����U�W\U��!aT�̂��_��U��U ����U�W\U�
���W�_]�TW�����W���U�$W��T!�#�U�� ������!�� �U����#W�YT��[�i�WU�!������ T!� �!�Y��"�����̂U�TU���__� T��TU�UW� ��
��U�W\U��!aT� ����__��#W\U���#W� T�W� ����U�W\U��TU�TV!���Y��U_��U������TV!�� �U����#�WU�!T��cW�� c���W�ZTi���i�$�U
 i��U�W\U� T��T_����#�TWT���������U�cW�"

GHIJKLMu.HMQhOPHNMQM/IG/IJKJ'M

v��W�_]�TW��_��U���U�!�#����W��U#����]���[!a�ZT� �U� X�!a���!��U��T�W���WY�ZT�����dbef������U�Y����T_����
T�_���[�X�Y��!�#�W��UUW�W�!�__�� ���Y�!�Y�� �W�!�#U���"
g��W�_]�TW��_��U���U�!�#�� �YW��U\UW��T_�����$�TV[ �V#�TW!��Um��wn T_��U��U���U��� ���UW��!a�x
e�!�� �W�_]�TW��_��U#�WU���̂����dbef�W�_�UUW�[�ie���f�bef�T���TY��TU�]���T i�_�WU����_��U����ZTi�����U
]����� i�U�]��WT��Y����U�T!��UW�U��ZT�!�����UW�̀����Y�U���"

GHIJKLMu;G0y.Nz)BC>,{Mz)B|1)1zLB}),3G
S�T� ��#���U����#�!����#W�YT��TV��� �U������WU�!T��cW��̂��W�_]�TW��_��U��U�!�#� ����W����T�T#���_��Û�T#W���U
 T��dbef�̂  XT���� �_��U��$���[
w ����__��W�_]�TW����#�W��U�!�#�U���"

GHIJKLMu;h0y.Nz)3(z{~B{,
g�W�_]�TW��_��U��U�!�#� ����W����T�T#���_��Û�T#W���U T��dbef�̂  XT���� �_��U��!UT�W����� ������!���#Wc�"
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FG�� �H��I��!IJ�K����� �#��  ��� ����K��!���IK���I�JL J#KMIN��H�����#��!��I��I�JL �H�K!O�N�� �I� J
K�HP�JK��H��I��I�!�#�Q�##���I�JL �K��H#���RS�I ��� JK��K��I��IN!�JK�K"T�����I G�JI��I#�J����U��VJ���
 ����K��!� �I�JL�I�� JK��K��I��IN!�JK�K���I���U���"
W���I�JL �K��H#�����I�J#�K��JK�J�$���JI�JL��L� ���#K����I�IK��!O� X�H�KI����H��I J#KMIS�J!J���� �H��I�
�!IJ�K������G��I J�"
FG�� �H��I��!IJ�K�������K��$���N�� ����K��!���IK���U���JK�!IJ���� J#KMI ������!���#KY��I��#K��!�#��K�HP�JK��#�K
��I�!�#�I���"

Z'[+\(']2\+[[+=\)(;2
F�U���JK�!IJ���� J#KMI��I!��!J������!IJ������I�JI�JL �H�K!O��I�J�̂JK JK�HP�JK��H��I��I�!�#�S!O�VJ���JL
!��IK�!IJ���JIJK J#KMIQ�##����I�KH��R"

�U�!�
_�Q#R_���JK�!IJ���� J#KMI�J�̂JK JK�HP�JK��H��I��I�!�#�
_�Q�R_���JK�!IJ���� JI�KH��J�̂JK JK�HP�JK��H��I��I�!�#�S ������!���#KY�
���HPK� �I�KH����IK��� �I� JK�HP�JK��H��I��I�!�#��I�X�!O���!� JI�KH�

F�U���JK�!IJ���� �!O�VJ�I�KH���I �I�KH����#�K����KHJ���J�U��I��

�U�!�
_�Q�R_���JK�!IJ���� JI�KH��J�̂JK JK�HP�JK��H��I��I�!�#�
_Q�R_���JK!��IK�!IJ�����JIJK� JI�KH�
Ì�JL X�!IJ�����I��� �!O�VJ�I�KH�S�L#K�H���aS �����!���#KY�
 ��HPK� �̂�JK��L�!I��IK��� �I� JK�HP�JK��H��I��I�!�#��I�X�!O���!� JI�KH�

b'\c=>']2\'[A,'2A0B
��JK!O�VJ�I�KH�S��I�JL X�!IJ�����I���I �!O�VJ�I�KH���K���I�JL ����# �H�K!O� �I�KH���#�K��I�K#���I���
������K���IK���� �JLI�JL �K���K��!�!�KK��#�� ��I��JL JK������#�J�#K�!O��VJ���!� K��I�X�!O���!� J#KMI"F�
!��!J�����K��JK��P��� ����L��$� �����#� �H�IJK�I�!���I��I�Q�J����I��I��IJK�IdW��#��WRSP�� ���JK!O�II�S
�P��KU�����̂JK��JUK���U��I�� �I� X����I JK�HP�JK��H��I��I�!�#�S�JK��#�$���JI�K�Te�W�f�g"
F�I�JL X�!IJ�����I��� �!O�VJ�I�KH���I �I�KH���#�K����KHJ���J�U��I��

�U�!�
` �̀JL X�!IJ�����I��� �!O�VJ�I�KH�
I� �̀JL ����#��W!�KK��#�� ��IN�� �I���#�J�#K�!O�#K�!� ��I�X�!O���!� J#KMI
I	 �̀JL ����#��W!�KK��#�� ��IN�� �I���#�J�#K�!O��J�U��I�X�!O���!� J#KMI
 � ��HPK� �̂�JK��L�!I��IK��� �I���#�J�#K�!O�#K�!� ��I�X�!O���!� J#KMI�I!�����!�
 	 ��HPK� �̂�JK��L�!I��IK��� �I���#�J�#K�!O�#K�!� ��I�X�!O���!� J#KMI�I�� �I���#�J�#K�!O�
�J�U��I�X�!O���!� J#KMI

T�!�� �H� ���!�I���S ��#�K�I����J�JP�I�IJI��� ��I�JL ����#��W�J ���JK�H� ���I�� �#JP��!�I���S�X�� �L �!�II�
H� ���!�I����J�JP�I�IJI����X�##��VJ�K� �#���� K��I"
W�J����JU���� ��#���I�����$����I�U��JK�$��H��I��K��G�H#����IN�G����HP�� ���I�P�����H��I� �!K� �IS�J��S�����
�G�##K�!��I��� J��h̀ Te������!I�����H��I ��H�K!O���J��!�K�J��U���H��IVJ��!��VJ���#�KH�II��I#���J
��h̀ Te� � ��#���K JI�JL X�!IJ�����I���S����h̀ Te����U���K��I�XT���e�̀ Te�"F���h̀ Te��I�XT���e�̀ Te�
��$�!��K����I���K�#�JK!��U���K GJ��H�IO� � ����K��I� ���L�I��� �I�JL�##K�#K��������!I��� �����IJ�I�����JU����"

ijbklmnE-3noikmmi.ln3nm>np&jq.bnqj

T�!�� � ��������!� ��GT���e�̀ Te�S#�JKVJ��VJ�K�����VJ�!����IS�I��K�VJ�����h̀ Te��G�L�$�#����K�HP�JK��H��I
�HH� ��I J!�#�I��K��I��I rSI�JI���HH���!�#�I��S���#�d��N�G�!O���!�S#K� J�I �#���� K��I����H����� �H�JK�S ��
��I�KMI��JI�JL J��h̀ H�̂�K� �IK���Q
R#���I�N!�H#I�K �!�II��!O���!�"
W���K�I�K �L!Y �J�������S�����I�KMI���!�#�I�����K��I ��������KH��#K�UJ��N�X�KI�!������ J!� �!�U��"
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��� ��#���F�����G�##��HI��F�$���J��F��K�HI�����LMNO���F�P��$� �#�IK�I�QK�RI �!���K�J��F��K�!�IQK�J��F ���!K���!�
�I �#K� I�K�SI��K K� � ��FK�PIF���"TGN���O�MNO���FF��I �K�JP�IK��K�G����JP�� ���K����F ��U���K��K�� �Q�K�
�V#����#�K����LMNO� I���F ��� ��������!� ��WN���O�MNO�"

XYZ[\]̂ 9-̂ _[̀[a[][Ẑ X.Z[\[&̂ ^

M�IF�������JJ��#KbF��� �Q��� K��F�JJ� ��F�J��F�V�$�P�����P����JP���I��LMNO�c��!�#�F��c��F�KbF�c!�JJ�������c
�� �J��F��c�K����F�!!�����K��c����HIG�����FP����� G�I!I����KJ���F�c#�K����I���IKQ����!� ��GI�HI��!��HI� ��
�Q���J��F�!���#Kd��

e  �!��K�F�����I#�d!���J����F ��WN���O�MNO�c��I�����I���V�!F��

e �������!F�F��� ����� �#KbF��S�G�PR�F!��Q��I

e ���V�!IF��� ��GI��HI��!��HI� ��!��I���#K�QI���IV#K����F����� �F����f���K����c�IV��� �F������KF�!I��dK���F%�I
�IV��� �F����f���K���� ��$�K��F���c�����HIW�IV�!F��!���F�F��F��#K��� �$�K��F����Fc��F�JJ��Fc��!�� ����
#���J��FS����!U���!� �F�IF���JJ� I��IF�FK� I#KbF"

e  �J��IF����I ��#�K�F��� GI�� ��$�K��F���#K�QI��c��F�JJ��F�����P���� �������$�K��F����F�F����������F�F���F��I
��#�KF���I��F�IP�I���J#�KF��F� �#K�!��F���"M�IF�����c��!�� G������F���c�G�!HI�K�IK#�IKK�bFK�� J��c�Q�!�G�!!�K  I
��LMNO�cS!��F��I�K���KbF�IV���I�F#��!� ��GN���O�MNO�������FIK� ���Q��F��G�#���I#�IK����F �#IK$�K
�GUg#�FUdHI��I�����F����J��Fc�� � �J�JPK�K�I �Q���K�� K��F �#K�#K��F�����K��F�IhViP���h�i ����h�i��$�K��F��"

e F�IF�J� ���!�F��� I�F�FIFRIK� �HI� ��WN���O�MNO��IF�IFK�FK��F W�$K�J��F��!�����K�S����!F�Q�F�
e !������F�F����I#�KF����� ��#�KF�c���WN���O�MNO���FI����!��F� �#�K������c�IJ� ���!�F��� �����K�#�KF�F���

J�R�K�F��K� I!�#�F����!��� ��WN���O�MNO���!��I��!���FI��j�!��F� �!�#�F�IV"
e Q��F� ��W�JJ�IP���!HI���IJ�g�� I#KbF
e �����#���!�� G���IK��!�h!��FK��G��!�� ���I�IFK��K��HI��i�W��F#���F�J���F��I���IK���IQ�����c�����#K�J����F!����
 WbFK�K�$I��dK�J��F#�g���"

e ����K��#�!F GI�� ��#���F�����$����IK�$��J��F��K�K�$�����F���KbFc����PR�F�I�G�!F�Q�F������!��c�WN���O�MNO�
 �!��K��FbFK�#�K���F�J��F����KJ�S!��IR�F"

e  �J��IF��� ������Q�P���F� ��WN���O�MNO�HI���K��FK�Q���� �HI��HI�J���dK�HI�!����Fc�I��!�K���!�� �!����F���
 �����!F�Q�F�#K��������������I �J� ���!�F��� �����PR�F��!���"

e ���WN���O�MNO�Q����FS���K��G�PR�F GI��#K�!� IK� �������J�P���dK� ���FIK�S!�J#K�J�FFK�����!F�Q�F�c�I WI��
�������JJ�P���dK�"

e ��F�K �!F���P��!��K��IRI �!���K�#K����!��!��FK��WN���O�MNO�"
e ��HI� �F����J��P���IRI �!���K� ��WN���O�MNO�c�I �����IF���c�I����c�!������c!�������I�##�KF#�KF��� G�!F���c
FK���J������I��Q�K����� �#�FK�J����"

T�K� ����IKQ����!� ��GI� ��!�� � �!U���!� IF�KJ�!�� ���I�#K�QI�c����LMNO�#�IKK��V�$�K��K�JP�IK��J��FF�F��
 ���!K���!�#�K��FFK�K�!�JJ�� ���Q�!�Q�� �K�!�#F���� K�����S�WN���O�MNO�c�I#�K�V#���F WUI�����K"
T�K�HI�����LMNO���F�J���S��#K�Q����K ���K����IF����IK������F��� I!��FK�F�FS�V�$�K��K�JP�IK��J��F�JJ� ��F I
!�#�F��K��F��F k�����HI���#���J��F ����F�KbF��F�!!�����K���!UI�c�����JJ��K��F��F I��#K� I����F ����F�KbF� �K�F�K 
SI�F�IV�$��S!��I� I#KbFJ�R�K� �FK���h
i#���F�RI�HIGS�� �F� IKd$��J��F����!F��"N��IFK�c�GN���O�MNO�#���K��I
��LMNO�I���� �J��F��$���S�l I!�#�F��K��F��F k"mI�FhniR�IK��#Kd�!�FF�J����� �J�IK�c�G�� �J��F�#K�QI�!�� ���I�
�G�##��HI�K� �#���� K��FS��F�F���F� ���!K���!�"

XYZ[\]̂ 6-̀ XYX.Z[̂o

T��$�K��F��� �J�� ���#�K����LMNO�#�IK��#K����F!K� �F���FJ��F��������IV��� �F������KF�!I��dK��"N����!�� �F������F
�G�!FK���F��J���F��� I!K� �F"

XYZ[\]̂ 6:X/pN�!�� �!�IF�����J��F���h���i!�IF���h�i�G��$�$�h�Fic����$���F���#K����F��cSQ�K��K�����JJ��
 I��#�K�GN���O�MNO���!�#�F��c��F�KbF�c��F�KbF� �K�F�K c!�JJ�������c�� �J��F��c�K����F�!!�����K��c �����!��
�q!��I��!����G�!HI�FF�K��F#��cHI����HIG�����F��K�����c �����P��$�F����"���Q�K��J��F���K��F����!FI���IK��J#��
 �J�� � I��NMNO�c����#�IQ��K�I��##���K�G�P���!� �K����IK!�����V�$�KHI�!��I��!��� ��!IF��I#K����P��
�GN���O�MNO� ��������F"T�h���i!�IF���h�iK����!�h�Fi�I����IP�����!� � �Q�����"T�� ��#���F�������!��FK��K�� I
�� ���Q���G�##��HI�K��F#�IK��K��F��I#K����F!�IF�����J��FSF�FK��I##��F��"
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FGHIJKL6MN/O���PQ��!� ��R�����SP�TPU�PQ�VR�PQ��V��W��W�$Q�� P#QXWY���R���� �������$�Q��W�� �ZQ��WXWQ�
���PQ��!��WQ��U��!�� ���PW�PW�PWQ�Q��TP����������WPQ� P[ ��\R���[�\Y#�PQP�!�#�W��]P$��P������W#�Q��
��̂ _̀ a��W�P#Qb� UP��!�V#�$����$Q���#�Q�P�"
cÙ���a�_̀ a� �ZQ�Q�V�WWQ��P��̂ _̀ a�P��d�V#���Q� ���#���!���!�PQ��W]P�W����QeW�PW�Q�TP���W��� �!�WW�
���PQ��!��W P#���V��W ��#Q�V��"f ���PWY����̂ _̀ a�#�PQQ��P��VXV�#�g�QW�PW��#Q�V���W!��WQ�!W�QW�PW��
���PQ��!��Y�����VV���Z��!���#�Q�P�e!�W�WQ��W��W�VV� ��W�V��W�d�$�R���"̀ �!�� ������WQ��WV��$Q�W�PW�
!��W��W�W���Y�U�� �V��W� P�#�Q�h���PQ�PQ��Q�Z�Q��� �Q�!W�V��W�P��̂ _̀ a�]P�TPUe!��!PQQ��!� ���!Q���!�
Q��P�W��W ��#Q����W��Y U�#Qb����!�V#W��#Q����W��#�Q�P��Wi�Q���#Q����!� ��Ù���a�_̀ a�"
_�PW�������W���!�W����]P$�����!�����Q����Q��W���W���Pd!�V#�$���� U���PQ��!��Y�Pd�Q��� ��Ù���a�_̀ a�"

FGHIJKL5D-jGFIklIm&nHkLHHFoLk

cÙ���a�_̀ a��U��$�$�e#Q�� Q�e��!i�Q$�W�P�����V��PV��W�YW�d���W�V#pW�#Q����W��W�PWPQ������TP���� Q��W��W�Q���
#�PZ��WQ��P�W�Q P#QXW[�W��W�VV��W����Q��� �W�VRQ�Y h��Q�$��WQ�V��WY �!���W�WPW���Y �Q���PZ����V��W�P �V�����Z�� ��
$�Q��W���\Y��P�TP��TP���QV�TP�!����WY����̂ _̀ a� �Z��WY �!��Z��W����d#Q����YQ�!�Z��Q����V�QW����V��W� P#QXW��W�
 �W�P��V#pW�YW�d��Y Q��W�Y!i�Q$���WQ�W��P��TP��!��TP��#Q����W��W�PWPQ�"

FGHIJKL55:JLkkIq.:HIHGIkFHIq.:GLjI.F.JLmL.H

c����QW��� �!��Q��W�d#Q����V��WTP������WQ�W��Q��bQ��Pd�QW�!���c"
�
�
�ec"
�
����P�Z��W� P�� �����W��Q��W
����!��Q#�QW��WQ���QV� P!Q� �W"

FGHIJKL55:F/O:J+,,A0B=+r0B2('2
c��QXW�PQ#�PQQ���RQ�V��W!� �QW�PW�P#�QW�� ���� Q��W��P ���� Q��W��W�R��$�W����Q��P�W��W P���WQ�W!����QV�V��W�Pd
 ��#���W���� ��h�QW�!���	�� P�� �!�Z��Y!�TP��h̀V#QP�W�PQ[�WW�PWW��Q��$�Q��W�W%�P!�PW����Z��WP��\!�����W�W�!!�#W�
 h�Q���W �]e#�Q����$��WPQ� P���WQ�W"
s����hig#�Wib���tY#�Q��!������Y���QXW�PQ��W�� !� �QW�PW�P#�QW�� ���� Q��W��W�R��$�W����Y�� �W�QXW�PQ��Q���
!����TP��!���R�Q�#�PQ�h�Z���Q �����V��PQ��We!��!PQQ��!� �� �W� Q��W��W�R��$�W����!� ��Y�W�h̀V#QP�W�PQ[�WW�PW
W��Q��$�Q��W�W%�P!�PW����Z��WP��\!�����W�W�!!�#W��d#Q����V��W!�WW���R�Q�W���Y!����QV�V��W�Pd ��#���W���� ��h�QW�!��
�	���� P�� �!�Z��"
�̀!�� �!������ � Q��W��P � Q��W��W h�R��$�W����Y��!������#Q� P�Q�����We�h�$�Q  ��h̀V#QP�W�PQ�W ��W��Q�$�Q��W��W%�P
!�PW����Y��Q�TP���!��������Q���W�����e�h̀V#QP�W�PQe�� ���$��!��W�Pd�Q��� P!���������Q��P��Q�TP��h̀V#QP�W�PQ��
#Q�� Q��!W�#�QW�PWV�g��Y!����QV�V��W�Pd ��#���W������$����"� ���PW ���W���!�W����P �#Q��� h�!W��d#Qb�YW�PW
#���V��WTP���Q��W����!WP�#�Q�h̀V#QP�W�PQ �Q�!W�V��W��WQ����V���� P!���������Q��PW�WQ� P�Q� �WZ�PW#Q��� h�!W�#�Q
�h̀V#QP�W�PQ ���!������Y�P#�P�W�Q e�� �W� P#Q�V��Q#���V��W!�QQ��#�� ��W"

FGHIJKL55:N/O:J+,,A0B=+r(?'Br+,l2A2(A,'2A0Bl(+uAB'Br+@+B2
c��QXW�PQ��Q���QZ��d#Q����V��W��#����R���W� �W�WQ���Q�P!� �QW�PW�P#�QW�� ����!Q���!��Q��P�W��W P#Q����W���WQ�WY
!����QV�V��W�Pd ��#���W������$�����WQ�$��V��W��Q����Z�$P�PQ"
c��QXW�PQ#�PQQ���W�VV��WYeW�PWV�V��WY���� �Z��Q!���P�W�Q�P�RW���Q��!�����W�V��W ��ÙV#QP�W�PQ[�P hP�[�\
TP��!��TP�W��Q��$�Q��W�W%�P!�PW����Z��WP��\Y[�\!� �QW�PW�P#�QW�� ����!Q���!������ P#Q����W���WQ�WY��W�VV��W ���
��!� Q� �� ��#���W���� ���QW�!���c	�������W�P�Z��W� P�� �V���W��Q��W�����!��Q�P#�QW�PW�PWQ�V� � �!������ �
!Q���!��Y[R\!� �QY���W�QY$�$�Q�P�PWQ�V��W!���W�WP�QP���vQ�W�$Q�Z��WW�PW�P#�QW�� ���� Q��W��PW�WQ� P#Q����W���WQ�W
�W �� �!PV��W�g����Q��W����� �$�Q��W�Q����R��$�W����Yg!�V#Q����W�VV��W�

w W�PW�!������YW�PW���W����V��WYW�PW$�$��P�PWQ��vQ�W�$�Q��W�����W����R��$�W����e�U�$�Q  UP��Q���QZ��� �Q����P
 UP��R��TP�!��WQ���[g!�V#Q��Y�Pd���� � ����#�QW�PW �PW��Z��WP��Y��x��TP� �Q��!�Y�W��x��TP����WQ���
P̀Q�#�����\�P�������� ��s�#pW��W�����$��W���Yg!�V#Q��Y ���y�������V�W�W�Z�YW�PW�!������ � Q��W�eP�Z�i�!P��
� i�! �����!� Q� ���TP����P���vQ�W� ��WXWQ�!���W�WP���PQ���W�WQ���V��#�Q�� �WZ�i�!P��� i�!�P#Q���W UP��
Q���QZ��� �Q����P UP��R��TP�!��WQ���[g!�V#Q��Y�Pd���� � ����#�QW�PW �PW��Z��WP��Y��x��TP� �Q��!��W��
x��TP����WQ��� P̀Q�#�����\Y�P �W�PW��PWQ���W�W��g��W �Q�!W�V��W�P�� �Q�!W�V��W#�PQ�!W�Z�W���Q������!�V��W ��
�W�R�����V��W� �!Q� �W�z�W

w  �����!�� UP��QXW�PQTP���WP���� �YW�PW�!������YW�PW���W����V��WYW�PW$�$��P�PWQ��vQ�W��!WQ�g�[�\����Z�PQ �
W�PW#�QW�PQ[�PW�PW�� P!���Q��PQ�#Q����W��W hP�#�QW�PQ\ U�R��$�W���� �!��QXW�PQ�P U�PWQ��W�WQ���V��#�Q!��QXW�PQY��
$�Q��W�� �� �W���R��$�W�����P �� �W�W�WQ��"

��PQ�Z�W�QW�PW��VR�$P{W�Y����W�d#Q����V��W�W�#P��TPh��!�� �Q�V�����#�����#Q�#Q��W�eW�WQ� �$�Q��W�� �!Q���!��
!����QV�V��W�Pd ��#���W���� ��U�QW�!��c"	���
| P�� �V���W��Q��W�����!��QY�P!P��Q��� U�!W��� ���QV���W������Q�
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�F##�GH�#�G��I�����!���G� ��� �H�!������"

J���#G�KF �!� �� ��#���H���� ��L�GH�!��M����

 F�� �N���H��G��H�����!��G�H �H�F��FHG��!�� ���IG�!�NNF��!�H����
H���OF�#G�PF��FQR!�� �H���� ����!H�����N��H �!�N#H��S#G� F�H��H��GP�!���##��!�I����FQ��HG�#G�����H���H�HFH�������R��
P�$F�FGS����H�Q#G����N��H!��P��FOF����GTH�FG#�FGG���IG�N��H!�NNF��OF�GH�FH������GN�H����G���H�P��U�LVN#GF�H�FG
�H%�F�F#G����H���HG�HUH�FH�#�G�����UOF����GTH�FG!�����HW�F#�FH!�����H�GXF��!������SF����H����N��HSF�$�$��F
H�FH��FHG��YG�H�!����GN�N��H�F#G����H�GH�!�����Z�W��!�!�N#G����H�NN��H��Z��OF� �G��!��H��Z��OF����HG���
VFG�#�����X"

[\]̂_̀ a55:_/b:c2A)de'2A0B,f0@@dB+,
V�!�� �!������ �H�FH�F#�GH�� ���!G���!��F �H�FH�F#�GH�� �� G��H��F �� G��H��H�I��$�H���� F�GTH�FG�FH�HG� F
���HG�HS�F��!�� ��FIG�$�H��� �H�FH�#�G����� ������ �H� G��H�S��I�����!���G� ���!�������F ����FIG�$�H���
I�����!��G� �� G��H�G��F�H��H F���HG�H�H �H�FH�$�G��H��!���H�HF��#�G�gVN#GF�H�FG�F#�GH�FHH��G�U���YG�H� F�G� �HSOF�
 �N�FG��H�HH�!h��#�G�!!�����G��FQ G��H�G��F�H��H�G� �H!���� �G�"V�H��HOF� �I�����S�gVN#GF�H�FGW�HH�FHH��G��$�G��H
�H%�F!�FH����P��HF��XG�!�����H�H�!!�#H�OF�H�FH�G���G��!��FI�����!���G��H%�F�F�GTH�FG��!�FHH�FHI�����!���G� gF��!������
�F�FIG�$�H���S�HOF���W���X$�G��H��W�XOFg���!�����H��W�X�F#G���H F�GTH�FG��$�G��H�� ����NN�� F���FH�HG� F���HG�H
��G�W��G��HXN���H��F�W�X�HI�����!��G�WI�����!��G��HX �#���� G��HUH�FHI�����!���G� gF��H����!�������F�FIG�$�H���"

�FQ����H�!�� ���F�S�gVN#GF�H�FGW�HH�FHH��G��$�G��H�H%�F!�FH����P��HF��X�g��$�$��Q#G����N��HU��$��GH�F��!H���H
�!!�N#��GH�FH����GN���H��OF���G����H��!���!h���HG�OF��#�G���GTH�FG!��!�G���F��!���������G�S�FQ���� �#�G���G���
!������#�G���GTH�FG �H�FH�F#�GH�� ���!G���!��F �H�FH�F#�GH�� ���� G��H��F ���� G��H��H�I��$�H�����FH�HG� F
���HG�H�H ��$�G��H���i����G��H��S����G��� g�!H���H��GN���H���H��H���G��F##�GH��#�G��!���������G�"

MgVN#GF�H�FGW�HH�FHH��G��$�G��H�H%�F!�FH����P��HF��X��#�FGG����F!F�!��!� �G�FHG�����G�GS �OF��OF�N���jG�OF�!�
���HS��� G��H��H�I��$�H���� �!�F���H#�FG�F� �����$��HFG� F���HG�HS�����g�!!�G #G����I���H�!G�H F�GTH�FG"

[\]̂_̀ a54-3a_̀ [\[]̂k.ca]a.l[lama.]c3a >̀am&\n.]an\

MgV���o�pVo� �!��G�OF��

q ����F�!G�#H��� F#GTH��H����!HF����!����GN�H��P�!��� �!������ g�G G������!��G�HIF $�H��G�S��H�NN��H��N�H�jG�
 g��P��H����N��HS� �#H���#�G����G$��� ���I�G��H!����GN�N��H�FQ�����HGj$��N��H�OF��F����H#G�#G��S

q ����F�!G�#H���S����$��HFG��H�L�Q�!FH��� F#GTH��H�H� YN��H�FH�G�����#�G����G$���!�N#�H��HS

q H�FH������FHG���FH�G���H������!�����G��U��N�����#��!� F�����!�N��H�IK�H F#GTH��H�H�#G����I��N��H�IH��F��S

q �������!�N��HS�IK�H F#GTHS�H�L�#�G�H��� �����OF�����L���!G�H�� �H�����!�N��H�L��H �������FU�F!F��!��H��H�H����F
G�!�FG�OF��!��OF�S

q ����!G���!� F��rpVo������#���N��H�����HG�N����!�F��#�GF���!H���KF �!���G��F� N����HG�H�P��F#�GF��
N��FG�� N����HG�H�P��FKF �!���G�#G����!��U�����!��HG�#�G���G���H�FH�FH��FHG��FH�G�H��F#�G��FG��FN�H�� ����
�����P�I���H�G������F#�H��H�����S gF���!� ��H �#���N��H�F �H�FH�FHG�N��OF�N��HUF���I��$�H��������!�jG�"sF�OFLU
!�N#��HG�NI�FG��N��H �H�FH���NN� F��FH�HG� F!��HG�H �#GTHS�gV���o�pVo��L��$�$�U�

q !�NNF��OF�G!h�OF������S�FG �N�� � F��rpVo�S��� ����G��H�!�N#H���HIF $�H�!�GH����������OF�H�FH �!FN��H
FH���U�g�HF � �����HF�H��������!�jG� ��gV���o�pVo�

q ����GN�G����rpVo�S���� ����S���F���FG������HH�FH�����#�j!��KF�H���!�H�P����!�����G��S �H�FH�N� ���!�H��� ����
�H�HFH��H ���P���N��H��F�!�#H�I��� g����!H�G�FI�H��H�����N��H���#�HG�N����S�����$�$�N��H��F����!H�P�H�W#�G
�Q�N#���G�!�FG�!��HG���IF $�H�F��!��HG�HNTN� �����!���t!�G�!�FG���G��H�Q�G!�#�GF���FH�G�H��FHG�OF� �
HFH�����F#�GF��H��G!�#�G�����X

q ��H����G�NN� ��H�N��H�F��rpVo�H�FH�P���N��H�F�!�#H�I�� L��HG�u��G�L�Q�$�I���H���H�!�#�� F#GTH

q  �N�!����G!h�v����rpVo�S���!h���G� g�����G���H����#�G�H����I��!��G��S�FN���NFN �F#G�G�H� ���#�GH F
�����!�N��H���FG�#�G����rpVo� ����g��!�FG�$��I�� ��g�� �HH�N��H ��gV���o�pVo�S��F� �G�$�H���#G����I���H
�Q#G������H�����#�G����rpVo�"

[\]̂_̀ a57-à a_]̂k.3a3km_̂̂ à

J�F����!H��� � �N�!���#�GH�!F��jG�!��HG��G�S#G�PF�U�L�!!����� �#G��� �$�G��H��W�XS�H ��H�L����H��G���N�H�U!h�OF�
$�G��H��S#�FG�L�Q�!FH��� ��#G����H���H ���FG��F�H��S#�FG��!�GG��#�� ��!��H�L��P�� ��#�j!��S �N�!�����H��F#�G���
#�GH�������FG���j$����!��FQG��#�!H���"
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FGHIJKL5<-FHHGIMNHIO.3LJOP&LHL.JLQKOIF&&&KIJFMKL

��RST�RT��T�$�S���T���R#S����T#SUTV���#�ST��� �!��S��T�!!�#T�S��!�W#�T��!� ��TS�XR��RY R��Z$� R��[\]̂ �"_�#S����T
!��TS�T��T��RW���R S��T�S��̀���"

FGHIJKL58&GOHLJHIO.3La3O..LLa&LGaO..LKKLabI.cOGPFHIdNLLHKIMLGHLa

]R�$�S �RY ��#���T���� �e�f��������g��� R�h��i��S���gS���T�i�j�k����SW�T�lR�V�RY��!m��S��T�RY��X�ST���Te��f R
�Z$��W��Tê]f	���%��� R��S��W��T�RS�#����T R������� R	��iS��	���S���T��j��#S�T�!T��� ��#�S������#mn��lR��j
�k�$�S  RTS��T�W��T �� ������j!�S�!TZS�#�S�������Tj����XS�!�S!R��T��� �!�� ������V�T�XS�$���T�� �S�!T�i���%��%�]
eSZ$��W��T$���S���RS��#S�T�!T��� �� ������fe��o�p�qrfV�T��T�WW��T�R�$�S �RY ��#���T���� ��k�ST�!���
 R�p�qV��
��T#S�!���lR��
�f ��� ������j!�S�!TZS�#�S������S�!R��������RY#S����T���T��RSTS��T�W��T���T��!�����S��#�RS��!��!�R���� R

#S����T!��TS�Te�T �T�R� �!RW��T�n����S��TV��T�WW��T!��!�S���T����i��TR�����$�S��T��������WX�����o
q�!RW��T� �����!�W��Trf�T����Y�!RT���e!�WW��RT�S���j�k�ST�!����X R�p�qV�T��T#S�!���V#�RS���X������ �
�k�ST�!���
�� R�p�qVlRk���k�X���!� ���RS��TRS� �!�� ��������#S����T!��TS�T��#�RSS��T#���i��S�T�!��!�R�T��
#�RSS��T#��UTS��Y�!RT�fV�����lR�#�RS��T�����S��RY�X��$�T���� R�SUT�RS��W�T�ZS� k�Y�$��!�� �T��stu�se!�WW�
�RT�S���j�k�ST�!����! R�p�qf�TVlRkj!��T�TS��V�������S��T�k�Xh�T kR�TS��T�W��T ��T��S��#����X�����SUT�RSv

wf !�� �����������lR��k����WX�� �� ������j!�S�!TZS�#�S������ �T��R��#�S���SUT�RS �����!� S� ���#�S�T����
S��������#�S�����$��T��S�� ��#S����T��#�RSS��TUTS�RT�������#�RS���X������ �$��T��� �!���#�S�T����V k�!TS�� �
!S� �TV � �T�!T����T k�i��R�T��� RS��lR�V ���!RS�T��T �#S�i��T��� ���W#�n��V ��RTT�!��TS����S�R �V ��RTT�
!��TS���X���!m�W��T k�S$��T�T����XR� �W�S!m�"]����#�RSS��TUTS�!�WWR��lR����RY��!��T�� R$S�R#� R�SUT�RS
�Rj ��T��S�V��T�WW��T��R��TS��T��T�V#�ST����S��V��!��T��#�RS���lR��������SUT�RS��T�Si���T �����!� S� k�#�S�T����
 �!�RST�$�V��TR����S��!��Rj�k�TS��$�SV��T�WW��T ��� ��xT�T��k�##�ST����T#��j�k̂����]RS�#�����es#�n�
T��S�s�R���� R�p�qfV#�RS�k�Y�!RT��� ��q�!RW��T� �����!�W��T�R#�RSS�#�� S��RY�X��$�T������$�����R
S�$��W��T��S�� R�SUT�RSVjT�R�!���������S�� � S��T��T%�R�X��$�T���� R�SUT�RS�RT�TS� R#S����T!��TS�T�T%�R R
!��!�RS��Xh�T R#S����T!��TS�TVjT�RT���RT�S�T�� �TRT�����R ��RSi������!�Vj�� w��lR� �S��!��T��w��lR�
���TS���]RS�#�����"_�!����Si�T���#�S���SUT�RS �!�� ������ RS�S��RW����hR�lRk�RS�WX�RS��W��T!�W#��T�T
�SS�i�!�X�� R!��!�RS��Xh�Tv R#S����T!��TS�Tv

�f ���#�S�������RS���lR�����#�ST��T��� ������j!�S�!TZS�#�S������!�� ���R�S�!R��������RS��T�� S��TVe�f#�S�k��i��
 kR��!S�T�R��Si�!�����T���������TZ�����t]�w��lR�]�TS�#S�����T���T�TRT�������V�WW�RX����T�ySV
�i��R� k��#m����
�z��g��� 
����z���T�pS�$��S�!� �Y�R {R���W���j�{� S�����!��T�!T�S|��X��lR���}�S|��"!�WV k���XT���S
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c8ab(a%̂b)


 ����G
� 
��G�� ����G�� �G�� �G�� �
����G��

� ����G�� 
���G
� ����G�� �G�� �G�� �
���
G
�

� ����G�� 
���G�� ��

G�� �G�� �G�� �
���G��

� ����G�� 
���G�� ���
G� �G�� �G�� �
����G�

� ���
G�� 
���G�� ���G�� �G�� �G�� �
����G��

� ����G�� 
��G�� ����G� �G�� �G�� ����G�

� ����G�� 
��G�� ����G� �G�� �G�� ������G�

 ����G�
 
��G�
 ����G�� �G�� �G�� ���
��G��

� ����G�
 
��G�
 ��
�G�� �G�� �G�� ������G�



� ����G�� 
��G�� ����G�� �G�� �G�� ��
���G��



 ����G�� 
�G�� ��
�G�� �G�� �G�� 
�����G��


� ����G�� 
���G� ����G �G�� �G�� 
�����G��


� ����G�� 
��
G�� ����G�� �G�� �G�� 
���

G�


� ����G
� 
���G�� ����G�� �G�� �G�� 
�����G�


� ����G�� 
���G�� ����G�� �G�� �G�� 
�
�
G��


� ���
G�� 
���G
� ����G�� �G�� �G�� 
���G��


� ����G� ����G
� ����G�� �G�� �G�� 
����G�


 ����G�� ����G�� ����G�� �G�� �G�� 
��
�G��


� ����G�� ���G�� �
�
G� �G�� �G�� 
����G��

�� ����G�� ����G
 �
��G�
 �G�� �G�� 

���G�

�
 ����G�� �

�G�� �
��G�� �G�� �G�� 
�����G��

�� ����G�� �
�
G�� �


G�� �G�� �G�� 
�����G��

�� ����G�� �
��G�� ���
G
� �G�� �G�� 
��
�G��

�� ����G�� �
��G� ���G�� �G�� �G�� 
�����G

�� ���
G�� ��
�G� ����G
� �G�� �G�� 
����
G�

�� ����G�
 ���
G�� ����G

 �G�� �G�� 
���G��

�� ����G�� ����G�� 
���G�� �G�� �G�� 
���
�G�

� ���G�� ����G�
 
���G�� �G�� �G�� 
���
�G��

�� ���G�� ��
�G�
 
���G�� �G�� �G�� 
�
���G�

�� ���G� ����G�� 
��
G�� �G�� �G�� 
�����G��



�
�
��
�
�
�
�
�
�
�
�
	




�
�

�


�
�
�
�
�

�������������
����������
���

�������
 !"�#$�%��&�

'()(*+,-.

�
 ����/�� ����/�� 
��/�� �/�� �/�� 
����/
�

�� ����/
� ����/�� 
��/
� �/�� �/�� 
����/
�

�� ����/�� ���/�� 

�/�� �/�� �/�� 
�����/��

�� ����/�� ����/�� 
��/�� �/�� �/�� 
�����/�


�� ����/
� ���/� 
��
/�� �/�� �/�� 
��
�/
�

�� ����/� ��
�/�� 
�
�/�� �/�� �/�� 
�����/��

�� ����/�� ����/� 
��
/�� �/�� �/�� 
�����/��

� ����/�� ���
/�� 
��
/�� �/�� �/�� 
����/��

�� ����/�� ���
/�� 
���/�� �/�� �/�� 
����/��

�� ����/�� ���
/�
 
���/�� �/�� �/�� 
����/��

�
 ���
/� ���
/�� 
���/ �/�� �/�� 
�
��/��

�� ����/�� ����/
� 
��/�� �/�� �/�� 
���/�

�� ����/�� ����/
� 
��/�� �/�� �/�� 
��
�
/��

�� ����/
� ����/� 
��/�� �/�� �/�� 
���
�/��

�� ���/�� ���/
� 
���/�
 �/�� �/�� 
�����/�

�� ����/� �
/�� 
�
�/�� �/�� �/�� 

�
�/�


�� ����/�� ���/�
 
���/�� �/�� �/�� 

���
/�

� ���
/�� ��/�� 
��/�� �/�� �/�� 

���/��

�� ����/�� ��
�/�� 
�
/�� �/�� �/�� 
��
�
/��

�� ����/�� ����/�
 
��/�� �/�� �/�� 
���

/��

�
 ����/�
 ���/�� 
���/�� �/�� �/�� 
�����/��

�� ����/�� ��
/�� 
��
/�� �/�� �/�� 
����/��

�� ����/�� ����/� 

��/�� �/�� �/�� ��
��/��

�� ���
/ ��/�� 

��/�� �/�� �/�� �����/��

�� ����/�� �
��/�� 
��/�� �/�� �/�� �����/��

�� ��
/�� �
��/�� 
��/�
 �/�� �/�� ���/��

�� ����/�� �
��/�� 
���/�� �/�� �/�� ���/�

� ���/�� ����/�� ���/�� �/�� �/�� 
���/��

�� ����/�� ����/�� ���/�� �/�� �/�� ���/
�

�� ��
�/�� ���/

 ��/�
 �/�� �/�� �����/��

�
 ����/
� ����/
� ��/�� �/�� �/�� �
���/�

�� ����/�
 ���/�� ��/�� �/�� �/�� ����/



�� ����/�� ����/� ��/�� �/�� �/�� ���
�/��

�� ��
�/�� ����/
� ���/�� �/�� �/�� �

��/��

�� ����/� ����/�� �
�/�
 �/�� �/�� �����/��

�� ���
/� ����/�� ��/� �/�� �/�� ��

�/��

�� ��
�/�� ���/�� ���/� �/�� �/�� �����/��

� ��
�/�� ����/�� �/
� �/�� �/�� �����/��

�� ��
�/�� ����/�� ��
/�� �/�� �/�� �����/��

�� ��
/�� ����/�� ��/�� �/�� �/�� �����/��

�
 ����/�� ����/�
 ���/�� �/�� �/�� �����/��

�� ��

/�� ����/�� �
�/�� �/�� �/�� �
���/��

�� ��
�/�
 ��/� ���/�� �/�� �/�� �
�/
�

�� ��
�/�� ��/�� ��
/
� �/�� �/�� �����/��



�
�
��
�
�
�
�
�
�
�
�
	




�
�

�


�
�
�
�
�

�������������
����������
���

�������
 !"�#$�%��&�

'()(*+,-.

�� ����/�� ����/�� ���/�� �/�� �/�� �����/��

�� ����/�� ����/�
 ���/�� �/�� �/�� 
����/��

�� ��

/�
 ��
/�� 
��/�� �/�� �/�� 
����/��

� ��
�/
� ����/�� 
��/
� �/�� �/�� ���/��

�� ����/�� �


/� ��/�
 �/�� �/�� �
�/��

� ����/�� �
�/�� �/�
 �/�� �/�� �/��

01�2�342�"�5"65���2!"7���2$3�5�8��652�3��63�9��2

:�%��263�;�<�9$36�2�63;�<

���

:�%��263�;�<"�62�!��;�<

���



 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
du CONSEIL MUNICIPAL d’AGEN 

 

SEANCE DU 23 SEPTEMBRE 2019 

Objet : 

 

DCM_113/2019_GARANTIE D’EMPRUNT A LA SA HLM 
CILIOPEE HABITAT POUR L’OPERATION DE REHABILITATION 
DE 29 LOGEMENTS LOCATIFS SOCIAUX SITUES 190 
BOULEVARD DE LA LIBERTE A AGEN  

   
Nombre de conseillers 
municipaux en 
exercice :  

 
 

39 

L’AN DEUX MILLE DIX NEUF LE VINGT TROIS SEPTEMBRE à DIX NEUF HEURES 
A l’unanimité le Conseil Municipal a décidé de se réunir en session ordinaire au Centre des 
Congrès à titre exceptionnel, en raison de l’indisponibilité de la salle des Illustres de l’Hôtel de 
Ville liée à la réfection de l’ensemble des tableaux du 2 Juillet 2019 au 31 Décembre 2019. 
En effet, en raison de leur grande taille, ces derniers sont posés à terre durant les travaux et 
empêchent toute circulation dans la salle dans des conditions optimales d’accessibilité et de 
sécurité.  

   
Présents : 
 

29 M. Jean DIONIS du SEJOUR – Maire ; M. Pierre CHOLLET ; Mme Clémence BRANDOLIN-
ROBERT ; Mme Marie-Claude IACHEMET ; M. Mohamed FELLAH ; Mme Laurence 
MAIOROFF ; M. Jean PINASSEAU ; Mme Maïté FRANCOIS ; M. Bernard LUSSET ; 
Mme Baya KHERKHACH ; M. Alain DUPEYRON ; M. Thomas ZAMBONI ; - Adjoints au 
Maire ;  
M. Thierry HERMEREL ; Mme Marie ESCULPAVIT; Mme Dany CASTAING ; M. Jean-Max 
LLORCA ; M. Jean-Marie NKOLLO ; Mme Anne GALLISSAIRES ; M. Jean DUGAY ; 
M. Bertrand GIRARDI ; M. François BONNEAU ; Mme Aurélie CHAUDRUC ; Mme Sophie 
GROLLEAU ; Mme Carole DEJEAN-SIMONITI ; Mme Bernadette RICHARD ; Mme Muriel 
BOULMIER ; Mme Catherine PITOUS ; M. Juan Cruz GARAY ; Mme Sandrine LAFFORE ; - 
Conseillers Municipaux. 
 

Absent(s) 6 Mme Claude FLORENTINY ; M. Frédéric PECHAVY ; Mme Christiane CASSAN-GABRIELE ; 
M. Éric DEBLADIS ; M. Thibaut ROBLIN ; M. Jean-Philippe MAILLOS 
 

Pouvoir(s) 4 Mme Nadège LAUZZANA donne pouvoir à M. Jean PINASSEAU 
M. Hugo DASSY donne pouvoir à Mme Dany CASTAING 
M. Farid SI-TAYEB donne pouvoir à Mme Carole DEJEAN-SIMONITI 
M. Emmanuel EYSSALET donne pouvoir à Mme Sandrine LAFFORE 
 

Président de séance :  M. Jean DIONIS du SEJOUR 

Secrétaire de séance :  Mme Clémence ROBERT-BRANDOLIN 

Date d’envoi de la 
convocation 
dématérialisée : 

 17/09/2019 

Expose : 

Lors de sa séance, en date du 17 décembre 2018, le conseil d’administration de la SA HLM 
Ciliopée Habitat a validé l’opération de réhabilitation de 29 logements, au sein de la 
résidence « Fontaine Saint-Louis », située 190, boulevard de la Liberté à Agen. 
 
Cette opération, dont le coût total s’élève à 666 843,00 €, amène la SA HLM Ciliopée Habitat 
à contracter un emprunt auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations pour un montant 
total de 348 000,00 €. 
 



2 

 

Pour pouvoir obtenir ce prêt, la SA HLM Ciliopée Habitat a besoin d’une garantie d’emprunt 
qui peut lui être apportée à parité par la Ville d’Agen et l’Agglomération d’Agen. 
 
Les caractéristiques du contrat de prêt n° 97181 signé entre la SA HLM Ciliopée Habitat et la 
Caisse des Dépôts et Consignations sont fournies en annexe. 
 
La quotité garantie de 50 % par l’Agglomération d’Agen sera actée par une décision du 
Président. 
 
Vu les articles L2121-29, L2252-1, L2252-2, L2252-5 et L2313-1 du Code général des 
collectivités territoriales, 
Vu l’article 2298 du Code civil, 
Vu les contrats de prêts n° 97181 en annexe signé entre la SA HLM Ciliopée Habitat ci-après 
l’emprunteur et la Caisse des Dépôts et Consignations, 
Considérant la demande formulée par la SA HLM Ciliopée Habitat, en date du 06 juin 2019, 
portant sur une demande de garantie d’emprunt à hauteur de 174 000,00 €, soit 50 % du 
montant total du prêt. 

LE CONSEIL 
Ouï l'exposé qui précède et adoptant les conclusions du Rapporteur 

DELIBERE 
Mme Muriel BOULMIER ne prend pas part au vote 

ET  A L’UNANIMITE 
DECIDE 

 
1°/ D’ACCORDER une garantie d’emprunt à la SA HLM Ciliopée Habitat, pour l’opération de 
réhabilitation de 29 logements, situés 190, boulevard de la Liberté, à Agen, à hauteur de 50 
% pour le remboursement d’un prêt d’un montant total de 348 000,00 € souscrit par 
l’emprunteur auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations selon les caractéristiques 
financières et aux charges et conditions du contrat de prêt n° 97181 constitué de 1 ligne de 
prêt (ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération), 

2°/ D’ACCORDER la garantie d’emprunt pour la durée totale du prêt et jusqu’au complet 
remboursement de celui-ci et portant sur l’ensemble des sommes contractuellement dues 
par l’emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité (sur notification de 
l’impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et Consignations, la collectivité s’engage 
dans les meilleurs délais à se substituer à l’emprunteur pour son paiement, en renonçant au 
bénéfice de la discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce 
règlement), 

3°/ DE S’ENGAGER pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des 
ressources suffisantes pour couvrir les charges du prêt. 

Fait et délibéré, les, jour, mois et an que dessus 
Pour extrait conforme, 

le Maire d’Agen, 

 
 

Jean DIONIS du SEJOUR 

Le Maire  

certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet 
acte  

informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un 
recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de Bordeaux dans un délai de deux mois à 
compter des formalités de publication et de transmission en 
Préfecture  

Affichage le  30/09/2019       

Télétransmission le  30/09/2019         



 
DELIBERATIONS 

Du CONSEIL MUNICIPAL d’AGEN 
 

Séance du lundi 27 novembre 2023 
 
NUMERO:             DCM2023_123 
 

ATTRIBUTION D’UN SOUTIIEN FINANCIER A L’ASSOCIATION « ANIMATION 
CARNAVAL » POUR L’ORGANISATION DU CARNAVAL 2023 
 

Nombre de conseillers 
municipaux en exercice 
: 38 
 
 
Présents : 32 
 
 
 
 
 
 
 
 
Absents : 6 
 
 
 
 
Pouvoirs : 6 
 
 
 
Secrétaire de séance : 
 
Date de la convocation 
dématérialisée : 

L’AN DEUX MILLE VINGT-TROIS, LE VINGT-SEPT NOVEMBRE A 18H00 
LE CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE D’AGEN S’EST REUNI EN SEANCE PUBLIQUE SOUS LA 
PRESIDENCE DE MONSIEUR JEAN DIONIS DU SEJOUR, A LA MAIRIE D’AGEN, EN SALLE DES ILLUSTRES 
 
M. DIONIS DU SEJOUR, MME BRANDOLIN-ROBERT, M. FELLAH, MME KHERKHACH,                               
M. PINASSEAU, MME IACHEMET, M. KLAJMAN, MME CUGURNO, M. BENATTI,                                       
MME DEJEAN-SIMONITI, MME FRANCOIS, MME RICHARD-FAYOLLE, M. LAFFORE,                           
MME HECQUEFEUILLE, MME MAIOROFF, MME FLORENTINY, M. N’KOLLO, MME PEREZ,                  
MME GALLISSAIRES, M. IMBERT, M. SI TAYEB, MME CHAUDRUC-BIZET, M. DUGAY,                   
MME GROLLEAU-BONFANTI, M. GESLOT, MME RIVES, M. VILLETA, M. GARAY,                               
MME LASMAK, M. BRUNEAU, M. DUPONT ET MME DELCROS. 
 
M. ZAMBONI, MME LAUZZANA, M. HERMEREL, M. DASSY, MME COMBRES ET M. RAUCH. 
 
M. ZAMBONI A MME RIVES 
MME LAUZZANA A MME DEJEAN-SIMONITI 
M. HERMEREL A M. DIONIS DU SEJOUR 
M. DASSY A MME CHAUDRUC-BIZET 
MME COMBRES A M. DUPONT. 
 
 
M. VILLETA 
 
MARDI 21 NOVEMBRE 2023 
 
 

Expose :  
 

L’association Animation Carnaval organise chaque année le carnaval d’Agen sur un week-
end pour le compte de la Ville d’Agen. 
 
Depuis quelques années, cet évènement joue de malchance avec la météo et les recettes 
espérées par les ventes en restauration et en buvette ne sont pas au rendez-vous, rendant 
fragile la trésorerie de l’association. 
 
Ainsi, afin de soutenir cette association portée par des bénévoles et qui œuvrent pour le 
compte de la ville en organisant un événement gratuit, la municipalité agenaise a proposé de 
leur attribuer la somme de 21 500 €. 
 
Toutefois, lors de la séance du lundi 26 juin 2023, le conseil municipal n’avait voté qu’une 
subvention de 16 500 €. Il convient donc aujourd’hui de compléter cet engagement en 
attribuant une subvention complémentaire de 5 000 €. 



Fait et délibéré, les, jour, mois et an que dessus 
Pour extrait conforme, 
 

Le Président    
 

 
 
Jean DIONIS du SEJOUR  
 

Vu les articles L1611- 4 et L2121-29 du Code général des collectivités territoriales, 
 
Vu l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens 
dans leurs relations avec les administrations. 
 
 
 

LE CONSEIL  
Ouï l'exposé qui précède et adoptant les conclusions du Rapporteur 

DELIBERE 
ET A L'UNANIMITE 

 
DECIDE 

 
 
 

1°/ D’APPROUVER le soutien de 5 000 € pour l’Association Animation Carnaval concernant 
l’organisation du carnaval 2023. 
 
2°/ DE DIRE que les crédits correspondants sont prévus au budget primitif 2023. 
 

 
 
 
 
 

                
 

 

Le Maire  
Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte  
Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours 
pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de 
Bordeaux dans un délai de deux mois à compter des formalités 
de publication et de transmission en Préfecture  
Télétransmission le  12 / 12 / 2023 
Publication le   12 / 12 / 2023 



 
DELIBERATIONS 

Du CONSEIL MUNICIPAL d’AGEN 
 

Séance du lundi 27 novembre 2023 
 
NUMERO:             DCM2023_124 
 

BILAN DES FETES D’AGEN 2023 ET OBJECTIFS 2024 
 

Nombre de conseillers 
municipaux en exercice 
: 38 
 
 
Présents : 32 
 
 
 
 
 
 
 
 
Absents : 6 
 
 
 
 
Pouvoirs : 6 
 
 
 
Secrétaire de séance : 
 
Date de la convocation 
dématérialisée : 

L’AN DEUX MILLE VINGT-TROIS, LE VINGT-SEPT NOVEMBRE A 18H00 
LE CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE D’AGEN S’EST REUNI EN SEANCE PUBLIQUE SOUS LA 
PRESIDENCE DE MONSIEUR JEAN DIONIS DU SEJOUR, A LA MAIRIE D’AGEN, EN SALLE DES ILLUSTRES 
 
M. DIONIS DU SEJOUR, MME BRANDOLIN-ROBERT, M. FELLAH, MME KHERKHACH,                               
M. PINASSEAU, MME IACHEMET, M. KLAJMAN, MME CUGURNO, M. BENATTI,                                       
MME DEJEAN-SIMONITI, MME FRANCOIS, MME RICHARD-FAYOLLE, M. LAFFORE,                           
MME HECQUEFEUILLE, MME MAIOROFF, MME FLORENTINY, M. N’KOLLO, MME PEREZ,                  
MME GALLISSAIRES, M. IMBERT, M. SI TAYEB, MME CHAUDRUC-BIZET, M. DUGAY,                   
MME GROLLEAU-BONFANTI, M. GESLOT, MME RIVES, M. VILLETA, M. GARAY,                               
MME LASMAK, M. BRUNEAU, M. DUPONT ET MME DELCROS. 
 
M. ZAMBONI, MME LAUZZANA, M. HERMEREL, M. DASSY, MME COMBRES ET M. RAUCH. 
 
M. ZAMBONI A MME RIVES 
MME LAUZZANA A MME DEJEAN-SIMONITI 
M. HERMEREL A M. DIONIS DU SEJOUR 
M. DASSY A MME CHAUDRUC-BIZET 
MME COMBRES A M. DUPONT. 
 
 
M. VILLETA 
 
MARDI 21 NOVEMBRE 2023 
 

 
 

Expose :  
 

Les Fêtes d’Agen 2023 viennent de s’achever avec un bilan encourageant permettant de 
travailler positivement sur la 3ème édition prévue les 30 et 31 août 2024. 
 
L’édition 2023 a évolué en prenant en compte les remarques du bilan 2022 des agenais, 
commerçants (bars et restaurants), prestataires et partenaires fidèles. Ainsi, des 
changements à plusieurs niveaux avaient été opérés :   

 Le public n’était plus captif sur la place de la mairie. 

 Le « Off » a impliqué plus fortement l’UMIH 47, l’Agence du commerce et 7 zones de 
bars et restaurants du cœur de ville en les accompagnant financièrement mais en 
leur laissant l’autonomie en matière d’animations musicales. 

 Le maintien d’une tarification abordable avec la proposition de tarifs tribu et famille. 



 BILAN QUALITATIF DE L’EDITION 2023 :  
 
 
Le « IN » : 
 
 Il était composé de 2 soirées avec 3 concerts chacune. 
 Le vendredi soir, 3 200 entrées ont été comptabilisées contre 3 140 en 2022 et pour 

le samedi soir, 3 500 entrées contre 3 432 en 2022. 
 Il est à noter que le tarif moyen par billet payant était de 27,25 € HT soit 28,8 € TTC 

contre 30,80 € HT en 2022. 
 
Le « OFF » :  
 
 Il était composé de 2 soirées et de 7 zones de concerts en cœur de Ville en lien avec 

l’UMIH et l’agence du commerce. 
 Le plateau sportif a connu un véritable succès avec 60 associations réunies au 

gravier. 
 
Enfin, plus de 30 partenaires et mécènes dont 8 nouveaux ont répondu présents à l’appel de 
la Ville d’Agen. 
 
 
Principaux points positifs recueillis au travers des différents bilans (interne, externe, 
partenaires, …) :  
 
 Le fait de pouvoir entrer et sortir de l’enceinte des concerts. 
 La sécurisation globale du site et des animations. 
 L’espace Food truck et offre de restauration. 
 Les animations du off avec les compagnies de rue et animations musicales malgré la 

pluie.  
 Le boulevard des pitchouns apprécié mais présent uniquement sur une seule 

journée : le samedi.  
 Un succès populaire pour le plateau sportif.  
 Les animations annexes comme Drovel et le maquillage fluorescent entre les 

concerts. 
 
Principaux points à améliorer :  
 
 Le créneau des concerts : 19h00 - 24h00 qui ne laisse pas assez de temps aux 

spectateurs pour consommer en ville, avant et après les concerts. 
 Des zones de stationnement sanctuarisées trop tôt et trop étendues. 
 Un manque de lisibilité CIBLE/OBJECTIF – FÊTES/FESTIVAL. Les attentes du public 

ne sont pas les mêmes. 
 Une plateau sportif isolé le dimanche : pas d’autres d’animations en Ville (choix 

politique et financier)  
 
 
 AU REGARD DE CE BILAN, L’EDITION 2024 SERA BASEE SERA AXEE SUR 

LES ELEMENTS SUIVANTS : 
 

 
Conservation des réussites de 2023 : 



 Maintien du festival IN place de la Mairie (avec ses 2 entrées) et programmation sur 
deux soirs. 

 Autorisation d’entrée / sortie du site pour les festivaliers avec intégration / maintien du 
Café des Arts et du Bar Back dans le dispositif de sécurité.  
 

Ajustement avec 2 têtes d’affiche par soir  

 Deux têtes d’affiches « fortes » avec une programmation de 2 concerts par soir et  
une animation DJ entre les 2 concerts. 

 Garder la thématique : soirée famille le vendredi et soirée plus jeune le samedi. 
 Adaptation des horaires : début des concerts plus tardifs pour permettre aux bars et 

restaurants de fonctionner 
 

Le OFF :  

 Effort du OFF autour d’Open air, batucadas, bandas…esprit plus FÊTES. 
 Renforcement des animations avec les rues des bars et restaurants, plus de 

bodégas. 
 Mise en fête de la ville à renforcer davantage (commerces, bars, restaurants, 

décoration...) 
 

Bilan financier :  
 
Le bilan financier met en évidence, quant à lui, un reste à charge pour la Ville d’Agen de 
567 840 € (contre 790 093 € en 2022) 
 

 
Comparatif 2022 et 2023 :  

 DEPENSES   RECETTES  

Montant TTC 2022 2023 Evolution  Montant TTC 2022 2023 Evolution  

Programmation 732 473 € 455 708 € -38% Billetterie 144 791 € 118 545 € -18% 

DÉPENSES  RECETTES 

 Montant TTC  Montant TTC 

Programmation IN et OFF 
+ Plateau Sportif 455 708 € Billetterie 118 545 € 

Communication  61 233 € Partenariat 97 750 € 

Organisation / Logistique 112 804 € Subventions 57 000 € 

Production  139 080 €  Divers (droits de places..) 13 349 € 
Sécurité 85 658 €   
Total Dépenses 854 483 € Total Recettes 286 644 € 



Organisation / 
Logistique 104 686 € 112 804 € 8% Partenariat 110 820 € 97 750 € -12% 

Sécurité 79 435 € 85 658 € 8% Subventions 57 000 € 57 000 € 0% 

Communication 71 575 € 61 233 € -14% Divers (droits 
de places..) 17 665 € 13 349 € -24% 

Production  132 200 € 139 080 € 5%         

Total  
Dépenses 1 120 369 €  854 483 €  -24%  Total  

Recettes 330 276 € 286 644 € -13% 

 

 Dépenses Recettes Reste à charge Ville 

Réalisé 2022 1 120 369 € 330 276 € 790 093 € 

Réalisé 2023 854 484 € 286 644 € 567 840 € 

 

Pour 2024, les objectifs portent sur : 

 Abaisser le reste à charge à 500 000 € pour la Ville d’Agen  
 Baisser les frais de production de manière significative 
 Augmenter les recettes billetteries et partenaires au niveau de 2023 

 
Pour ce faire, la Ville d’Agen souhaite à nouveau solliciter des subventions auprès de la 
Région, du Département, de l’Agglomération d’Agen et lancera une campagne de 
prospection ambitieuse de partenariats et de mécénats auprès des acteurs économiques 
locaux, régionaux ou autres pour aider au financement de cet évènement culturel et festif de 
notre territoire. 

 
Enfin, l’organisation de cet évènement nécessite de conforter les compétences 
professionnelles nécessaires. La Ville d’Agen sera aussi accompagnée pour :  
 
 Les conseils artistiques/programmation du festival IN 
 La production exécutive de l’espace festival IN, y compris l’accompagnement sur la mise 

en place, la gestion et le suivi de la billetterie  
 La coordination de l’installation et de la régie des espaces scéniques y compris avec une 

équipe renforcée au moment du montage du festival 
 La coordination sûreté-sécurité 
 
Dans un souci d’accessibilité, tout en permettant une recette billetterie suffisante, une 
stratégie de vente avec une gamme de tarifs adaptés au plus grand nombre sera reconduite 
avec des tarifs attractifs prenant en compte la conjoncture économique, l’antériorité des deux 
années passées et la programmation avec un lancement des ventes dès le mois de 
décembre pour les fêtes de fin d’année. 



Ainsi, les tarifs grand public devraient varier entre 29 € à 45 € en fonction du nombre de 
billets vendus avec 3 paliers (réduit au lancement, intermédiaire et dernière minute).  
 
Il est proposé :  
 
 De ne conserver que 3 paliers tarifaires (tarif 1 et 2 avec à chaque fois du plein tarif et du 

tarif réduit ainsi qu’un palier sur place que l’on pourra ouvrir au besoin) pour simplifier la 
communication et la compréhension des acheteurs 

 De conserver les offres Entreprises, PASS 2 jours, Familles et Groupes/Tribus + l’offre 
PASS Culture 

 
S’agissant des tarifs réduits (hors pass 2 jours) la gamme de prix sera comprise entre 29 € et 
40 €. Il est précisé que les tarifs réduits s’adressent au moins de 18 ans, aux étudiants et aux 
demandeurs d’emplois. 
 
A noter qu’un quota de places par palier a été prédéfini à l’avance en fonction des soirées. 
Une fois l’ensemble des places du palier vendu, le palier suivant est activé ce qui entraine 
une évolution des tarifs en vigueur. 
 
S’ajoute à cette grille tarifaire grand public, un tarif préférentiel proposé au CCAS, aux 
entreprises ou comités des œuvres sociales ainsi qu’aux partenaires du festival. Cette offre 
sera limitée. Le tarif défini pour ces cibles est de 29€. 
 
Enfin, afin de dynamiser la billetterie, dès l’ouverture des ventes, des offres spéciales seront 
proposées en quantité limitée et des « ventes flash » seront également prévues. 
 
La billetterie des Fêtes d’Agen 2024 sera en vente sur les canaux suivants : 

   
 En ligne sur le site des Fêtes d'Agen (fetesdagen.fr 
 Sur le réseau Seetickets  
 Guichet Mairie d’Agen 
 Guichet ODTI 
 Pass Culture 

 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment, l’article L.2121-29, 
 
 

 
LE CONSEIL  

Ouï l'exposé qui précède et adoptant les conclusions du Rapporteur 
DELIBERE 

ET A L'UNANIMITE 
 

DECIDE 
 
 
 

1°/ D’APPROUVER le bilan 2023 de ce nouvel évènement et les perspectives d’évolution 
pour 2024, 
 
2°/ DE DIRE que les crédits correspondants seront inscrits au budget primitif 2024, 
 
3°/ DE SOLLICITER les subventions les plus élevées possibles auprès de la Région, du 
Département, de l’Agglomération d’Agen pour aider au financement de l’évènement,  



Fait et délibéré, les, jour, mois et an que dessus 
Pour extrait conforme, 
 

Le Président    
 

 
 
Jean DIONIS du SEJOUR  
 

 
4°/ D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer les conventions de 
partenariat et de mécénat avec les entreprises, fondations ou associations susceptibles de 
soutenir le festival, 
 
5°/ D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer toutes les conventions 
liées à l’organisation de la manifestation,  
 
6°/ D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à lancer des consultations 
supplémentaires éventuelles ou des marchés publics (appels d’offres) si cela s’avérait 
nécessaire, 
 
7°/ D’APPROUVER la fixation des grandes lignes tarifaires et les conditions de la billetterie 
des spectacles payants ainsi que les tarifs liés au Domaine Public. 

 
 

 
 
 
 

                
 

 

Le Maire  
Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte  
Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours 
pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de 
Bordeaux dans un délai de deux mois à compter des formalités 
de publication et de transmission en Préfecture  
Télétransmission le  12 / 12 / 2023 
Publication le   12 / 12 / 2023 



 
DELIBERATIONS 

Du CONSEIL MUNICIPAL d’AGEN 
 

Séance du lundi 27 novembre 2023 
 
NUMERO:             DCM2023_125 
 

ATTRIBUTION D’UN SOUTIEN EXCEPTIONNEL A L’UNION DES 
COMMERCANTS ET ARTISANS D’AGEN POUR DES ANIMATIONS 
COMPLEMENTAIRES LORS DES FETES DE NOËL 
 

Nombre de conseillers 
municipaux en exercice 
: 38 
 
 
Présents : 32 
 
 
 
 
 
 
 
 
Absents : 6 
 
 
 
 
Pouvoirs : 6 
 
 
 
Secrétaire de séance : 
 
Date de la convocation 
dématérialisée : 

L’AN DEUX MILLE VINGT-TROIS, LE VINGT-SEPT NOVEMBRE A 18H00 
LE CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE D’AGEN S’EST REUNI EN SEANCE PUBLIQUE SOUS LA 
PRESIDENCE DE MONSIEUR JEAN DIONIS DU SEJOUR, A LA MAIRIE D’AGEN, EN SALLE DES ILLUSTRES 
 
M. DIONIS DU SEJOUR, MME BRANDOLIN-ROBERT, M. FELLAH, MME KHERKHACH,                               
M. PINASSEAU, MME IACHEMET, M. KLAJMAN, MME CUGURNO, M. BENATTI,                                       
MME DEJEAN-SIMONITI, MME FRANCOIS, MME RICHARD-FAYOLLE, M. LAFFORE,                           
MME HECQUEFEUILLE, MME MAIOROFF, MME FLORENTINY, M. N’KOLLO, MME PEREZ,                  
MME GALLISSAIRES, M. IMBERT, M. SI TAYEB, MME CHAUDRUC-BIZET, M. DUGAY,                   
MME GROLLEAU-BONFANTI, M. GESLOT, MME RIVES, M. VILLETA, M. GARAY,                               
MME LASMAK, M. BRUNEAU, M. DUPONT ET MME DELCROS. 
 
M. ZAMBONI, MME LAUZZANA, M. HERMEREL, M. DASSY, MME COMBRES ET M. RAUCH. 
 
M. ZAMBONI A MME RIVES 
MME LAUZZANA A MME DEJEAN-SIMONITI 
M. HERMEREL A M. DIONIS DU SEJOUR 
M. DASSY A MME CHAUDRUC-BIZET 
MME COMBRES A M. DUPONT. 
 
 
M. VILLETA 
 
MARDI 21 NOVEMBRE 2023 
 

Expose :  
 
La conjoncture actuelle est encore très difficile pour le commerce de détail et plus 
particulièrement pour ceux du centre-ville. 
 
La Ville d’Agen, comme chaque année, prépare un programme d’animations de Noël à 
destination des familles dont l’objectif est d’attirer et de générer du trafic et donc des 
intentions d’achat pour dynamiser les ventes en cœur de Ville. Ce plan d’animations a été 
revu à la baisse depuis la fermeture de la patinoire. 
 
L’Union des Commerçants et Artisans d’Agen (UCAA) propose, en complément, des 
animations qu’elle coordonne pour étoffer les animations qui se dérouleront du 9 décembre 
2023 au 5 janvier 2024. 
 



Fait et délibéré, les, jour, mois et an que dessus 
Pour extrait conforme, 
 

Le Président    
 

 
 
Jean DIONIS du SEJOUR  
 

Ainsi, l’UCAA a proposé cette année un jeu concours en faisant gagner une vitrine magique 
composée de lots offerts par les commerçants du centre-ville participants à cette opération 
commerciale. 
 
A ce titre, la Ville d’Agen souhaite compléter son programme d’animations en soutenant 
l’UCAA en lui octroyant un soutien financier de 5 000 € pour permettre l’organisation de ce 
jeu concours.  
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment, les articles L.1611- 4 et 
L.2121-29, 
 
Vu l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans 
leurs relations avec les administrations 
 
 

LE CONSEIL  
Ouï l'exposé qui précède et adoptant les conclusions du Rapporteur 

DELIBERE 
ET A L'UNANIMITE 

 
DECIDE 

 
 

1°/ D’ATTRIBUER un soutien à l’Union des Commerçants et Artisans d’Agen d’un montant 
de 5 000 € pour soutenir le programme d’animations de l’UCAA, 
 
 
2°/ D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous actes et documents 
afférents à cette subvention au profit de l’Union des Commerçants et Artisans d’Agen, 
 
3°/ DE DIRE que les crédits correspondants sont prévus au budget 2023. 

 
 
 
 
 

                
 

 

Le Maire  
Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte  
Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours 
pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de 
Bordeaux dans un délai de deux mois à compter des formalités 
de publication et de transmission en Préfecture  
Télétransmission le  12 / 12 / 2023 
Publication le   12 / 12 / 2023 



 
DELIBERATIONS 

Du CONSEIL MUNICIPAL d’AGEN 
 

Séance du lundi 27 novembre 2023 
 
NUMERO:             DCM2023_126 
 

OUVERTURES DOMINICALES DES COMMERCES DE DETAIL ET 
AUTOMOBILE POUR L’ANNEE 2024 
 

Nombre de conseillers 
municipaux en exercice 
: 38 
 
 
Présents : 32 
 
 
 
 
 
 
 
 
Absents : 6 
 
 
 
 
Pouvoirs : 6 
 
 
 
Secrétaire de séance : 
 
Date de la convocation 
dématérialisée : 

L’AN DEUX MILLE VINGT-TROIS, LE VINGT-SEPT NOVEMBRE A 18H00 
LE CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE D’AGEN S’EST REUNI EN SEANCE PUBLIQUE SOUS LA 
PRESIDENCE DE MONSIEUR JEAN DIONIS DU SEJOUR, A LA MAIRIE D’AGEN, EN SALLE DES ILLUSTRES 
 
M. DIONIS DU SEJOUR, MME BRANDOLIN-ROBERT, M. FELLAH, MME KHERKHACH,                               
M. PINASSEAU, MME IACHEMET, M. KLAJMAN, MME CUGURNO, M. BENATTI,                                       
MME DEJEAN-SIMONITI, MME FRANCOIS, MME RICHARD-FAYOLLE, M. LAFFORE,                           
MME HECQUEFEUILLE, MME MAIOROFF, MME FLORENTINY, M. N’KOLLO, MME PEREZ,                  
MME GALLISSAIRES, M. IMBERT, M. SI TAYEB, MME CHAUDRUC-BIZET, M. DUGAY,                   
MME GROLLEAU-BONFANTI, M. GESLOT, MME RIVES, M. VILLETA, M. GARAY,                               
MME LASMAK, M. BRUNEAU, M. DUPONT ET MME DELCROS. 
 
M. ZAMBONI, MME LAUZZANA, M. HERMEREL, M. DASSY, MME COMBRES ET M. RAUCH. 
 
M. ZAMBONI A MME RIVES 
MME LAUZZANA A MME DEJEAN-SIMONITI 
M. HERMEREL A M. DIONIS DU SEJOUR 
M. DASSY A MME CHAUDRUC-BIZET 
MME COMBRES A M. DUPONT. 
 
 
M. VILLETA 
 
MARDI 21 NOVEMBRE 2023 
 

Expose : 
 

La loi n° 2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances 
économiques a instauré un nouveau cadre réglementaire pour la suppression du repos 
dominical dans les établissements de commerce de détail. 
 
L’article L.3132-26 du code du travail, dans sa rédaction issue de l’article 250 de la loi 
précitée, indique : 
 
« Dans les établissements de commerce de détail où le repos hebdomadaire a lieu 
normalement le dimanche, ce repos peut être supprimé les dimanches désignés, pour 
chaque commerce de détail, par décision du maire prise après avis du conseil municipal. Le 
nombre de ces dimanches ne peut excéder douze par an par année civile. La liste des 
dimanches est arrêtée avant le 31 décembre, pour l’année suivante. Elle peut être modifiée 
dans les mêmes formes en cours d’année, au moins deux mois avant le premier dimanche 
concerné par cette modification. 



Fait et délibéré, les, jour, mois et an que dessus 
Pour extrait conforme, 
 

Le Président    
 

 
 
Jean DIONIS du SEJOUR  
 

Lorsque le nombre de ces dimanches excède cinq, la décision du maire est prise après avis 
conforme de l’organe délibérant de l’établissement public de coopération intercommunale à 
fiscalité propre dont la commune est membre. A défaut de délibération dans un délai de deux 
mois suivant sa saisine, cet avis est réputé favorable ». 
 
Considérant la nécessité d’impulser et d’accompagner la filière des commerces de détail à 
l’occasion des soldes et des fêtes de fin d’année, périodes au cours desquelles la 
fréquentation est plus importante, Il vous est proposé d’accorder cinq ouvertures dominicales 
pour l’année 2024. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment, l’article L.2121-29,  
 
Vu le Code du Travail et notamment, l’article L.3132-26, 
 
Vu la loi n° 2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances 
économiques, 

  
 
 

LE CONSEIL  
Ouï l'exposé qui précède et adoptant les conclusions du Rapporteur 

DELIBERE 
A LA MAJORITE DES VOTANTS 

[37 POUR] 
 [1 CONTRE : Marjorie DELCROS,] 

 
 
 

1°/ DE DONNER un avis favorable à l’ouverture dominicale des commerces de détail et de 
l’automobile, dans la limite de cinq, pour l’année 2024, 

2°/ DE DIRE que Monsieur le Maire fixera les dates par arrêté municipal. 

 
 
 
 
 

                
 

 

Le Maire  
Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte  
Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours 
pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de 
Bordeaux dans un délai de deux mois à compter des formalités 
de publication et de transmission en Préfecture  
Télétransmission le  15 / 12 / 2023 
Publication le   15 / 12 / 2023 



 
DELIBERATIONS 

Du CONSEIL MUNICIPAL d’AGEN 
 

Séance du lundi 27 novembre 2023 
 
NUMERO:             DCM2023_127 
 

PROGRAMME ACTION CŒUR DE VILLE - AVENANT DE PROJET À LA 
CONVENTION CADRE PLURIANNUELLE – OPERATION DE REVITALISATION 
DU TERRITOIRE DE L’AGGLOMÉRATION D’AGEN 
 

Nombre de conseillers 
municipaux en exercice 
: 38 
 
 
Présents : 32 
 
 
 
 
 
 
 
 
Absents : 6 
 
 
 
 
Pouvoirs : 6 
 
 
 
Secrétaire de séance : 
 
Date de la convocation 
dématérialisée : 

L’AN DEUX MILLE VINGT-TROIS, LE VINGT-SEPT NOVEMBRE A 18H00 
LE CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE D’AGEN S’EST REUNI EN SEANCE PUBLIQUE SOUS LA 
PRESIDENCE DE MONSIEUR JEAN DIONIS DU SEJOUR, A LA MAIRIE D’AGEN, EN SALLE DES ILLUSTRES 
 
M. DIONIS DU SEJOUR, MME BRANDOLIN-ROBERT, M. FELLAH, MME KHERKHACH,                               
M. PINASSEAU, MME IACHEMET, M. KLAJMAN, MME CUGURNO, M. BENATTI,                                       
MME DEJEAN-SIMONITI, MME FRANCOIS, MME RICHARD-FAYOLLE, M. LAFFORE,                           
MME HECQUEFEUILLE, MME MAIOROFF, MME FLORENTINY, M. N’KOLLO, MME PEREZ,                  
MME GALLISSAIRES, M. IMBERT, M. SI TAYEB, MME CHAUDRUC-BIZET, M. DUGAY,                   
MME GROLLEAU-BONFANTI, M. GESLOT, MME RIVES, M. VILLETA, M. GARAY,                               
MME LASMAK, M. BRUNEAU, M. DUPONT ET MME DELCROS. 
 
M. ZAMBONI, MME LAUZZANA, M. HERMEREL, M. DASSY, MME COMBRES ET M. RAUCH. 
 
M. ZAMBONI A MME RIVES 
MME LAUZZANA A MME DEJEAN-SIMONITI 
M. HERMEREL A M. DIONIS DU SEJOUR 
M. DASSY A MME CHAUDRUC-BIZET 
MME COMBRES A M. DUPONT. 
 
 
M. VILLETA 
 
MARDI 21 NOVEMBRE 2023 
 

Expose :  
 

Le programme Action Cœur de Ville mis en place par le Gouvernement en 2018 présente 
plusieurs objectifs, notamment la revitalisation des centres-villes et centre-bourg au travers 
de plusieurs axes identifiés, à l’instar de l’habitat, du commerce et des services. Ce 
programme associe de nombreux partenaires, notamment la Banque des Territoires, Action 
Logement, l’Agence Nationale de l’Amélioration de l’Habitat (ANAH) et également les élus et 
partenaires locaux du territoire. À ce jour, 222 villes en France bénéficient de ce programme. 

La Ville d’Agen a été lauréate de ce programme en 2018 pour une durée de quatre ans, soit 
jusqu’au 31 décembre 2022.  

La loi ELAN promulguée le 28 novembre 2018 prévoit que les centres-bourgs de communes 
volontaires et membres de l’intercommunalité, ayant un rôle de proximité, peuvent intégrer 
une Opération de Revitalisation de Territoire (ORT). Cette dernière est un outil mis à 
disposition des collectivités locales. L’ORT permet de mettre en œuvre un projet de territoire 



dans le domaine urbain, économique et social pour lutter prioritairement contre la 
dévitalisation des centres-villes. Les communes de Moirax et d’Astaffort ont formulé le 
souhait d’intégrer cette ORT. En juin 2022, la signature d’un avenant n°2 à la convention 
Action Cœur de Ville a permis d’intégrer ces communes au périmètre de l’ORT de 
l’Agglomération d’Agen. 

Le gouvernement, le Ministère de la Cohésion des Territoires et l’ANCT ont décidé de 
prolonger ce programme pour une durée de trois ans jusqu’au 31 décembre 2026. Un bilan 
des actions réalisées ainsi que de nouveaux projets sont proposés dans le cadre de 
l’avenant proposé. 

L’avenant de projet au programme Action Cœur de Ville fixe le cadre pour le déploiement du 
programme pour la période 2023-2026. Il se substitue à l’avenant établi pour la période 
2018-2022. 
 
Objectifs de l’avenant de projet à la convention cadre pluriannuelle :  

• (Re)mettre les habitants, les commerces, les services et les activités dans les 
centres-villes, 

• Lutter contre l’étalement urbain et mieux réguler l’urbanisme commercial périphérique 

• « Rebâtir » une ville plus naturelle et résiliente.  

 La prolongation du programme pour la période 2023-2026 permet de renforcer 
l’action menée par les villes en réponse aux défis majeurs des transitions 
écologique, démographique et économique 

 
Le programme comprend 5 axes :   

• Axe 1 : De la réhabilitation à la restructuration 

• Axe 2 : Favoriser un développement économique et commercial équilibré 

• Axe 3 : Développer l’accessibilité, la mobilité et les connexions 

• Axe 4 : Mettre en valeur les formes urbaines, l’espace public et le patrimoine 

• Axe 5 : Fournir l’accès aux équipements et services publics 
 

Le périmètre de déploiement du plan d’actions des villes peut être étendu :  

• Aux quartiers de gare 

• Aux secteurs « entrées de ville » à requalifier dans les principes de la sobriété 
foncière 

• A certains secteurs d’habitat contigus au centre-ville 

 
La signature de cet avenant permet également de confirmer l’engagement des partenaires 
financiers de programme, à savoir, l’État, Action Logement, la Banque des Territoires, 
l’ANAH. 

L’avenant de projet à la convention cadre pluriannuelle Action Cœur de Ville – Opération de 
Revitalisation du Territoire de l’Agglomération d’Agen est annexé à cette délibération 
(Annexe 1). 



Fait et délibéré, les, jour, mois et an que dessus 
Pour extrait conforme, 
 

Le Président    
 

 
 
Jean DIONIS du SEJOUR  
 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment, l’article L.2121-29 
 
Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République, dite loi « NOTRe », 
 
Vu l’instruction du 24 mai 2023 (NOR : IOML2312173) de la Ministre déléguée auprès du 
Ministre de l’Intérieur et des outre-mer et du Ministre de la transition écologique et de la 
cohésion des territoires, chargée des collectivités territoriales, Madame Dominique FAURE, 
concernant la mise en œuvre de la prolongation du programme Action Cœur de Ville, 
 
Vu la délibération n° DCM_039/2018 du Conseil municipal de la Ville d’Agen, en date du 4 
juin 2018, portant sur l’Action « Agen Cœur Battant » dans le cadre du programme national 
« Action Cœur de Ville » - Projet de convention-cadre pluriannuelle, 
 
Vu la convention cadre pluriannuelle signée par la Ville d’Agen et l’Agglomération d’Agen 
avec tous les partenaires le 12 septembre 2018, 
 
 

LE CONSEIL  
Ouï l'exposé qui précède et adoptant les conclusions du Rapporteur 

DELIBERE 
ET A L'UNANIMITE 

 
DECIDE 

 
 
 
1°/ DE VALIDER les termes du projet d’avenant à la convention cadre pluriannuelle action 
cœur de ville – opération de revitalisation du territoire de l’Agglomération d’Agen, visant à 
proroger la durée de celle-ci jusqu’en 2026, 

2°/ DE DIRE que d’autres actions ultérieures pourront être inscrites dans le cadre de cet 
avenant, 

3°/ D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant, à adapter cet avenant de projet à 
la convention-cadre pluriannuelle - Opération de Revitalisation du Territoire en fonction des 
retours, notamment des partenaires financiers et de l’État, de manière à pouvoir compléter la 
convention, 

4°/ ET D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant, à signer cet avenant de projet 
à la convention-cadre pluriannuelle Action Cœur de Ville – Opération de Revitalisation du 
Territoire de l’Agglomération d’Agen ainsi que tous les actes et documents y afférents. 

 
 
 

                
 

 

Le Maire  
Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte  
Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours 
pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de 
Bordeaux dans un délai de deux mois à compter des formalités 
de publication et de transmission en Préfecture  
Télétransmission le  12 / 12 / 2023 
Publication le   12 / 12 / 2023 
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AVENANT DE PROJET 

A LA CONVENTION CADRE PLURIANNUELLE ACTION 

CŒUR DE VILLE – OPERATION DE REVITALISATION DU 

TERRITOIRE DE L’AGGLOMÉRATION D’AGEN 
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AVENANT DE PROJET 

A LA CONVENTION CADRE PLURIANNUELLE ACTION CŒUR DE VILLE – 

OPERATION DE REVITALISATION DU TERRITOIRE DE L’AGGLOMÉRATION 

D’AGEN 

 

ENTRE  

 La Commune d’Agen, représentée par Madame Clémence BRANDOLIN-ROBERT , 1ère Adjointe 

au Maire ; 

 La Communauté d’Agglomération d’Agen, représentée par son Président Monsieur DIONIS du 

SÉJOUR ; 

 L’office de Tourisme intercommunal Destination Agen représenté par sa Présidente, Madame 

Nadine LABOURNERIE ; 

 L’Établissement Public Foncier Local Agen Garonne représenté par son directeur, Monsieur 

Georges Rives ; 

 La commune de Moirax représentée par son Maire, Monsieur Henri TANDONNET ; 

 La commune d‘Astaffort représentée par son Maire, Monsieur Paul BONNET ; 

 

D’une part, 

ET 

 L’Etat représenté par Monsieur le Préfet de Lot-et-Garonne, Daniel BARNIER,  

 L’Agence Nationale pour l’Amélioration de l’Habitat représentée par Monsieur le Préfet de Lot-

et-Garonne, Daniel BARNIER,  

 Le Conseil Départemental de Lot-et-Garonne représenté par Madame la Présidente, Sophie 

BORDERIE, 

 La Banque des Territoires, filiale du groupe Caisse des Dépôts et Consignations, représentée 

par la direction régionale Nouvelle-Aquitaine, représentée par Monsieur Rémi HEURLIN, 

 Le groupe Action Logement représenté par Monsieur Christophe DUPORTAL, membre du 

Comité Régional Action Logement Nouvelle-Aquitaine 

  

Ci-après, les « Partenaires financeurs », 

 

D’autre part ;   
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AINSI QUE les partenaires locaux :  

 La Région de Nouvelle-Aquitaine 

 L’Agence du Commerce d’Agen  

 Domofrance  

 Agen Habitat 

 Habitalys 

 Les chambres consulaires 

 L’Agence de l’Eau Adour Garonne 

 Architecte des Bâtiments de France 
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Préambule 

 

Le présent document fixe le cadre pour le déploiement du programme Action cœur de ville pour la 

ville d’AGEN, pour la période 2023-2026. Il se substitue à l’avenant de projet établi pour la période 

2018-2022. Il établit le bilan, procède à une actualisation des actions inscrites et permet d’inscrire de 

nouvelles actions dans le programme. 

Depuis son lancement en 2018, le programme Action cœur de ville porte l’objectif de (re)mettre 

habitants, commerces, services et activités dans les centres-villes, à lutter contre l’étalement urbain, 

à mieux réguler l’urbanisme commercial périphérique et à « rebâtir » une ville plus naturelle et 

résiliente. La prolongation du programme pour la période 2023-2026 souhaite renforcer l’action 

menée par les villes en réponse aux défis majeurs des transitions écologique, démographique et 

économique.  

Sur chacun des territoires du programme, le plan d’action Action Cœur de ville, au-delà de sa 

dimension intégratrice de différentes démarches et dispositifs à l’échelle locale, est l’occasion, en 

cohérence avec les objectifs du programme, d’œuvrer à un aménagement exemplaire du territoire, 

fondé sur le renforcement de l’attractivité de la ville-centre et son impact territorial. L’ambition est de 

faire des villes Action cœur de ville des territoires exemplaires en matière de sobriété foncière. 

Les acteurs locaux, engagés dans le programme ACV, s’attacheront, dans le cadre de l’élaboration et 

de la mise en œuvre des projets, à conduire une politique vertueuse du point de vue de 

l’environnement, et qui participe au rééquilibrage des dynamiques d’urbanisation entre le centre-ville 

et sa périphérie. Les efforts conduits par la ville et l’EPCI, à travers notamment des actions de 

renouvellement et de recyclage urbains, participeront à la maîtrise de la consommation foncière. Le 

territoire s’engage à limiter l’effet de concurrence produit par le développement de lotissements 

pavillonnaires et l’implantation de surfaces commerciales en périphérie.  

Cette démarche devra encourager la reconquête des friches, l’occupation des locaux vacants, et 

analysera le risque concurrentiel que la création de toute nouvelle zone commerciale pourrait porter 

au commerce de centre-ville dans une approche cohérente avec les dispositions stipulées par la loi 

Climat et Résilience.  
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Article 1.  Engagement général des parties 

 

La signature du présent document confirme l’engagement de la ville d’AGEN et de l’Agglomération 

d’AGEN à poursuivre le déploiement du programme Action Cœur de Ville (ACV) engagé depuis 2018 et 

à répondre, dans son plan d’action, aux grandes orientations prioritaires définies au niveau national.  

La signature du présent avenant confirme également l’engagement des partenaires financiers du 

programme – Etat, Action Logement, ANAH, Banque des Territoires – à accompagner et soutenir 

financièrement les collectivités signataires dans la mise en œuvre du projet de redynamisation 

territoriale décrit par la suite.  

L’Etat mobilisera particulièrement le Fonds Vert et les dotations de soutien à l’investissement local. 

L’ANAH mobilisera ses financements dédiés aux travaux et à l’ingénierie dans le cadre des 

interventions sur l’habitat en centres anciens, Action Logement et la Banque des Territoires 

mobiliseront leurs dispositifs respectifs, spécifiquement dédiés au programme ACV. 

L’avenant couvre la période du 31 décembre 2023 au 31 décembre 2026. 

Action Logement s’engage en faveur du logement et de la mobilité des salariés, pour soutenir l’emploi 

et la performance des entreprises et contribuer au développement de l’attractivité économique et à 

l’équilibre social des territoires. Action Logement souhaite s’inscrire dans l’Acte II du dispositif Action 

Cœur de Ville et poursuivre son action sur le volet habitat à l’appui d’un financement dédié à la mise 

en œuvre des projets de revitalisation, qui a eu un effet levier et qui a démontré son adéquation avec 

les spécificités des territoires sur l’acte I.  

La dynamique étant désormais lancée pour la revitalisation du centre des villes moyennes, 

l’intervention d’Action Logement évoluera vers une approche en lien avec les enjeux de transition 

écologique et de sobriété foncière, en accord avec la stratégie RSE et la politique de décarbonation du 

Groupe Action Logement, et par un resserrement sur le bâti en centre ancien, cœur de cible du 

programme. Dans le cadre défini par la nouvelle directive relative aux financements dédiés au 

programme Action Cœur de Ville 2023-2026, Action Logement financera les opérateurs de logements 

sociaux et privés pour les accompagner dans leur projet d’investissement sur des immeubles entiers, 

considérés comme stratégiques par la collectivité.  

Action Logement dédie à Action Cœur de Ville 1Md € de la Participation des Employeurs à l’Effort de 

Construction (PEEC) au niveau national dans le cadre de la nouvelle convention quinquennale 2023-

2027. Cet emploi s’inscrira dans le cadre de la mobilisation des enveloppes régionales et les éventuelles 

priorisations relèveront, le cas échéant, de la stratégie définie par les délégations régionales d'Action 

Logement.  

La Banque des Territoires, partenaire du programme Action Cœur de Ville depuis son origine, la 

Banque des Territoires poursuit son engagement en faveur des projets dans les villes bénéficiaires par 

la mobilisation de moyens en ingénierie et par l'apport de financements (prêts et investissements) et 

leur sécurisation (consignations). 

La Banque des Territoires a souhaité que la prolongation du programme sur la période 2023-2026 soit 

priorisée vers la concrétisation des projets et la prise en compte des nouveaux enjeux auxquels sont 

confrontées les villes moyennes : la transformation écologique, le développement économique et 

commercial, les mutations démographiques. 
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Elle élargit son intervention à celles des centralités complémentaires au centre-ville : quartiers de gare 

et entrées de ville. 

Elle veille également à accompagner le renforcement du potentiel d'innovation des villes moyennes, 

pour faire face à de nouveaux défis et être aux rendez-vous de la transition numérique et de la 

participation citoyenne. 

La Banque des Territoires mobilise ses moyens dans des conditions inchangées pour éviter toute 

rupture dans le déploiement des projets locaux. Elle les complète par un accompagnement renforcé 

des projets portant sur les thématiques de la sobriété foncière, la nature en ville, les entrées de ville 

et les quartiers de gare pouvant conduire à un accompagnement pluriannuel dans une démarche de 

sites pilotes. 
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Article 2.  : Mise en place d’une gouvernance locale du programme Action 

cœur de ville 

La ville d’AGEN s’engage à mettre en place la gouvernance locale adéquate pour conduire le projet 

Action Cœur de Ville en cohérence avec les priorités fixées au niveau national pour la période 2023-

2026. 

Les partenaires du programme s’engagent à participer activement à la gouvernance locale pilotée par 

la ville. 

Dans ce but, une direction de projet ACV est identifiée au sein de la collectivité, dont la mission 

principale est le suivi du déploiement du programme. Un modèle de fiche de poste figure en annexe 

du guide pratique du programme. La direction de projet a une capacité d’animation des différents 

services impliqués dans le projet ACV.  

Elle organise le comité de projet local, au minimum deux fois par an, qui réunit, sous la présidence du 

maire et en lien avec le président de l’intercommunalité, les élus de la commune-centre et de 

l’intercommunalité et les services de la collectivité impliqués dans le dispositif opérationnel, le préfet 

de département ou son représentant, qui représente l’ANAH, ainsi que les représentants désignés par 

les financeurs (Banque des Territoires, Action Logement). Y sont également invités les services 

déconcentrés de l’Etat (DRAC etc.) et les partenaires locaux associés à la réalisation du projet ACV 

(direction territoriale de la SNCF etc.). 

Les réunions du comité de projet local sont préparées en comité technique local qui réunit les 

membres du comité de projet local à un niveau technique.   

 

 

 

Gouvernance du programme 

 

 

 

 

 

 

 

  

COMITE INTERNE 

COMITE TECHNIQUE 

COMITE DE PILOTAGE 

4 réunions transversales internes par an pour 

faire un point d’avancement régulier sur les 

projets 

Mise en place de 2 à 3 Comités Techniques par 

an avec les partenaires du programme 

 

Un Comité de Pilotage par an avec les 

partenaires du programme 
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Article 3.  Suivi du déploiement du programme Action cœur de ville 

 

La ville d’AGEN s’engage à participer aux démarches mises en place par la direction du programme 

Action cœur de ville (ANCT) pour suivre et valoriser le déploiement du programme (synthèses 

trimestrielles réalisées aux niveau national et régional ; newsletter ; publications ; interventions lors 

de colloques et événements nationaux…).  

Dans ce but, la ville d’AGEN réalise un suivi régulier et précis du déploiement du programme à son 

échelle.  

Une fois le plan d’action validé en comité de projet local et approuvé en comité régional des financeurs, 

la ville complète par ailleurs le tableau collaboratif mis en place par la direction du programme Action 

cœur de ville (ANCT) sur la plateforme de recensement des plans d’action ACV, qui couvre à la fois la 

période 2018-2022 et la période 2023-2026. Ce tableau est mis à jour a minima une fois par semestre, 

dès lors qu’une fiche action a été validée par les partenaires qui la pilotent, la financent ou la 

cofinancent et intégrée à l’avenant ACV. 

Ce tableau collaboratif permet d’agréger au niveau national des informations sur les actions 

programmées localement ; il n’a pas de valeur contractuelle pour l’engagement financier de l’Etat et 

des partenaires. Il permet d’avoir une vision nationale sur les types d’actions prévues par axe du 

programme. 

  



 
9 

 

Article 4.  Définition des secteurs d’intervention pour la période 2023-2026 

 

Les périmètres d’action du programme Action cœur de ville pour la période 2023-2026 définis dans 

cet article se substituent aux périmètres d’action définis dans l’avenant de projet 2018-2022. 

 

1. Liste des secteurs d’intervention : Centre-ville  

1.1 Centre-ville 

Périmètre ORT de la ville d’Agen 
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1.2 Communes membres 

Périmètre ORT de l’Agglomération d’Agen 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Quartier de gare (le cas échéant) 

 

Pas de quartier de gare inclus dans le nouveau secteur d’intervention 

 

i. Secteurs situés en entrée de ville (le cas échéant) 

 

Pas d’entrée de ville inclue dans le nouveau secteur d’intervention 

 

 

2.1 Identification de chacun des secteurs d’intervention  

 
Les périmètres d’intervention sont précisés en annexe 3 
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Article 5.  Plan d’action prévisionnel global et détaillé pour la période 2023-

2026 

 

2.1. Plan d’action global :  

 

Le projet stratégique « Action Cœur de Ville » s’appuie sur 5 grands axes transversaux : 

1. Relever le défi de la cohésion sociale et du mieux vivre-ensemble 

2. Relever le défi de la transition écologique 

3. Relever le défi des nouvelles mobilités 

4. Relever le défi du numérique 

5. Relever le défi économique 

 

PLAN D’ACTION ACTION CŒUR DE VILLE II 2023-2026 
 

AXE 1 –  DE LA RÉHABILITATION À LA RESTRUCTURATION : VERS UNE OFFRE ATTRACTIVE DE L’HABITAT 

 Intervenir sur la rénovation du parc de logements pour favoriser sa durabilité d’un point de 

vue énergétique et améliorer la situation des habitants actuels, propriétaires comme loca-

taires 

 Offrir une diversité et une qualité des logements pour attirer de nouveaux habitants intégrant 

les enjeux de mixité sociale et inter-générationnelle : jeunes actifs, familles, actifs en fin de 

carrière, CSP+, seniors, familles monoparentales 

 

AXE 2 – FAVORISER UN DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE ET COMMERCIAL ÉQUILIBRÉ 

 Poursuivre le travail de valorisation du centre-ville pour conforter sa vocation commerciale 

« premium » et son rôle de zone commercial majeur de l’agglomération d’Agen 

 Reconquérir le bâti commercial vacant pour favoriser l’implantation de nouveaux commerces 

ou leur reconversion vers d’autres usages 

 Refaire du centre-ville et au-delà du périmètre d’ORT un pôle d’activités économiques d’ag-

glomération (services, innovation, artisanat…) mais également une destination touristique 
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AXE 3 – DÉVELOPPER L’ACCESSIBILITÉ ET LES MOBILITÉS DECARBONÉES 

 Réaliser, dans le centre-ville et l’ensemble du périmètre d’ORT, un transfert modal de la voi-

ture – encore omniprésente – vers des modes alternatifs et en particulier, la mobilité douce  

 Renforcer les liaisons inter-quartier et soutenir l’inter-modalité, notamment au travers du 

Schéma Vélo de l’Agglomération d’Agen, issu d’une réflexion commune avec les communes 

membres de l’Agglomération 

 Mise en place d’une application de covoiturage, KAROS, ainsi que la mise en libre service de 

bornes vélos et trottinettes 

 

AXE 4 – AMÉNAGER DURABLEMENT L’ESPACE URBAIN ET METTRE EN VALEUR LE PATRIMOINE ARCHI-
TECTURAL ET PAYSAGER 

 Ré-introduire de la nature en ville et poursuivre les démarches de végétalisation des espaces 

publics 

 Mettre davantage en avant la richesse patrimoniale de la ville et positionner la Garonne au 

cœur des logiques d’aménagement 

 Identifier des friches urbaines et récupérer du foncier pour aménager des écoquartiers 

 

AXE 5 – CONSTITUER UN SOCLE DE SERVICES DANS CHAQUE VILLE 

 Transformer les lieux culturels en véritables lieux de vie 

 Assurer une couverture numérique égalitaire et optimale et réduire la fracture numérique 
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1.1 Actions en cours 
 

AXE 1 – de la réhabilitation à la restructuration 

n° Action Maître d’ouvrage 
Date commencement de 

l’action 
Coût total Financement obtenu 

2 
Favoriser la construction d'un éco-quartier 

autour de l'avenue Henri Barbusse 
Ville d'Agen 2020 

233 182 € HT au BP 2022 

Coût étude requalification de la 

Trémie :  14 000€HT 

Participation de 7000€ par la Macif, pour 

la création d’une piste d’apprentissage 

vélo au parc du Pulet. 

3 

Projet de requalification du centre-ville / 

opération de rénovation urbaine avec le 

traitement de dix îlots sur 10 ans  

Ville d’Agen 2021-2031   

5 
Projet de rénovation de la cité Rodrigues 

340 logements 
Agen Habitat 

Premiers ordres de services 

en mars 2022  

Pour l’isolation des combles et 

des garages 

Le reste de l’opération 

commencera en juillet 2022  

Durée 4 ans  

21,5 M€ 

Subvention ETAT Plan de Relance de 

3 740 000 €.  

 

Sollicitation FEDER 21-27 pour la 

rénovation logements – Échanges en 

cours avec la préfecture et la Région 

Nouvelle Aquitaine 

6 
Restructuration de la cité Passelaygues et 

construction de 7 maisons  
Agen Habitat 

Démolition de 2 bâtiments 

réalisée en 2021 

Réhabilitation des 3 

bâtiments restants de 32 

logements et construction de 

7 maisons en bande 

Réhabilitation : 2,7 M€ 

Construction 7 maisons : 1,5 M€ 

Subvention Etat démolition : 95 000 € 

 

Subvention Action logement 

démolition : 152 000 € 
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Création d’une nouvelle voirie 

et place  

Date de Commencement des 

travaux juin 2022 durée 12 

mois 

Axe 2 - Favoriser un développement économique et commercial équilibré 

n° Action Maître d’ouvrage 
Date commencement de 

l’action 
Coût total Financement obtenu 

8 
Faire du cœur de ville d'Agen le pôle commercial 

d'excellence du département 
Ville d'Agen 2020-2021 

 

100 754,45€ 

 

20 000€ de la Banque des territoires 

Axe 3 - Développer l’accessibilité, la mobilité et les connexions 

n° Action Maître d’ouvrage 

Date 

commencement de 

l’action 

Coût total Financement obtenu 

11 
Sécuriser les passages piétons  

 
Ville d'Agen 2021   

12 Cœur de ville d'Agen : priorité aux mobilités douces  Ville d'Agen  2021   

13 Mise en accessibilité de la passerelle M.SERRES 
Ville d’Agen / Agglomération d’Agen 

 
2021 1 683 228,19€HT DSIL 2023 : 304 134€ 

17 
Création d'une ceinture douce autour du centre-

ville 

Ville d'Agen 

 

 

2022   
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AXE 4 – Mettre en valeur les formes urbaines, l’espace public et le patrimoine  

n° Action Maître d’ouvrage 

Date 

commencement 

de l’action 

Coût total Financement obtenu 

20 
Plan d’économie d’énergie d’éclairage public et de signalisation 

tricolore 

Agglomération 

d'Agen  
2019 

15 000 000€HT 

 

DSIL obtenue Tranche 1- 2- 3- 4 : 1 358 078€  

Prêt Banque des Territoires à hauteur de 

9 700 000€ 

23 Mettre en place un programme d'animations mensuel du cœur de ville Ville d'Agen 2021   

24 Modernisation des matériels de gestion de la propreté Ville d'Agen 2021 

1 200 000€ TTC 

Montant 

prévisionnel 

 

25 
Mise en place de bornes enterrées pour la collecte des déchets au 

centre-ville d’Agen 
Ville d'Agen 2021 

4 500 000 € 

Risque fort de 

hausse suite 

inflation 

AAP TRIBIO Gestion de proximité des 

biodéchets (Région Nouvelle-Aquitaine) = 

196 542,60€ 

26 Créer de nouveaux jardins urbains Ville d'Agen 2021-2022-2023 
 

 

COUR ARRIERE HOTEL DE VILLE :  

- DSIL 2021 56 600 € 

- FST : 90 000€ 

28 

Poursuivre la rénovation du patrimoine municipal et les travaux 

d'économies d'énergie 

 

Ville d'Agen 

 

 

2021  

THEATRE DUCOURNEAU : 

- DSIL RENOVATION ENERGETIQUE 2021 DE 

122 600€ 

- REGION TR1 = 55 500€ 

- REGION TR 2 = 76 000€ 

- DRAC TR1 = 48 100€ 
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TOITURE ET COMBLE SIEGE AA : DSIL 2021 = 

20 725€ 

32 Transformer la Place Armand Fallières en véritable parc urbain Ville d'Agen 2023   

AXE 5 – Fournir l’accès aux équipements et services publics 

N° Action 
Maître 

d’ouvrage 

Date 

commencement 

de l’action 

Coût total Financement obtenu 

36 
Travaux de rénovation de couvertures et 

d’assainissements du musée d’Agen 
Ville d’Agen 2021 Tranche 2 et 3 = 1 817 000€ HT  

DRAC : 85 000€ 

DSIL 2020 (Tranche 2 et 3): 563 768,23€ 

38 
Réorganiser et moderniser les installations du SUA 

Tennis, Football et athlétisme 
Ville d’Agen 2021 

Travaux Foot : 785 000 € TTC 

Travaux Stade Rabal : Budget  

prévisionnel = 333 600 € TTC 

Travaux Equipements SUA Tennis : 850 

000€  

Subventions sollicitées : 

FAFA : 30 K€ pour futsal 

FAFA : 20 K€ pour terrain synthétique 

39 
Confirmer l'église des Jacobins comme lieu d'exposition 

temporaire 
Ville d'Agen 2022 

Coût variable en fonction de l’exposition 

(entre 60 000 et 500 000 €) 
 

40 
Création d'une 3ème salle de cinéma Art et Essai au 

Studio Ferry 
Ville d'Agen 2022 840 000€HT 

REGION NA : 166 667€ 

 

41 
Faire entrer le musée dans le 21ème siècle et l’insérer 

dans un programme architectural moderne 
Ville d’Agen 2022 17 300 000€ HT 

CPER 21-27 prévisionnel : 

- Région : 1 500 000€ 

- État : 1 000 000€ 

Autres financeurs potentiels :  

- Fonds européens : 1 730 000€ 

- Conseil Départemental : 1 730 000€  
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1.2. Actions complexes et/ou en réflexion 
 

Axe 2 – Favoriser un développement économique et commercial équilibré 

N° Action 
Maître 

d’ouvrage 
Date commencement de l’action Coût total Financement obtenu 

9 Lutter contre la vacance commerciale Ville d'Agen  2021   

10 

 

Renforcer nos quartiers avec des pôles commerciaux et de services 

de proximité  
Ville d'Agen 2021   

Axe 3 - Développer l’accessibilité, la mobilité et les connexions 

n° Action 
Maître 

d’ouvrage 
Date commencement de l’action Coût total Financement obtenu 

14 Mutualiser les livraisons en centre-ville Ville d'Agen 2021   

15 
Réaliser une liaison cyclable entre le cœur de ville et le parc de 

Passeligne 

Agglomération 

d’Agen 
2021   

16 

 

Aménager les berges du canal (côté G. Delpech, entre la rue des Droits 

de l’enfant et l’Av de Courpian) 
Ville d’Agen 2021 151 000 € 

Participation Quartier 

17 20 000€ 

19 
Développer un système de guidage vers les places de stationnement 

libres  

Ville d'Agen 

 

 

2022 
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AXE 4 – Mettre en valeur les formes urbaines, l’espace public et le patrimoine 

N° Action Maître d’ouvrage 
Date commencement 

de l’action 
Coût total Financement obtenu 

21 Renforcer la vocation touristique du Port d’Agen  Ville d'Agen 2020 10 700 000€ HT  

27 
Construire un Centre Technique commun (Ville-Agglo) à 

énergie positive 

Ville d'Agen / Agglomération 

d'Agen 
2021 

Budget prévisionnel 9 700 

000€ HT 

 

 

29 Créer une aire d’accueil des camping-cars Agglomération d’Agen 2021 
178 000 € (Aire d’Agen 

uniquement) 

 

 

31 Piétonniser la partie sud des berges du canal  
Ville d'Agen 

 
Fin 2026   

33 Aménager la Place du Pin Ville d'Agen Non défini   
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1.3. Actions intégrées lors de l’avenant n°2 du 23 juin 2022 
 
 

COMMUNE D’ASTAFFORT 

N° Action Maître d’ouvrage Axe 

Date 

commenceme

nt de l’action 

Coût total Partenaires locaux 

1 

Réaménagement de la Place de la 

Nation et sécurisation de la traverse 

(D15) 

Commune d’Astaffort 

3 : Développer l’accessibilité, la 

mobilité et les connexions 
2022 395 000€TTC 

État, Conseil Départemental, 

Agglomération d’Agen 

2 

Réaménagement des Places André 

Routier et de la Craste 

3 : Développer l’accessibilité, la 

mobilité et les connexions 

4 : Mettre en valeur les formes 

urbaines, l’espace public et le 

patrimoine 

2024 590 000€TTC 
État, Conseil Départemental, 

Agglomération d’Agen 

3 
Réaménagement de l’Avenue de la 

Plateforme 

3 : Développer l’accessibilité, la 

mobilité et les connexions 
2023 560 000€TTC  

État, Conseil Départemental, 

Agglomération d’Agen 

4 

Réhabilitation et extension de l’hôtel 

de ville 

3 : Développer l’accessibilité, la 

mobilité et les connexions 

4 :Mettre en valeur les formes 

urbaines, l’espace public et le 

patrimoine 

2024 592 500€TTC Etat, DRAC, Agglomération d’Agen 

5 
Réaménagement de la rue Lafitte- 

Lajoannenque 

4 : Mettre en valeur les formes 

urbaines, l’espace public et le 

patrimoine 

2024 151 000€TTC Etat, Agglomération d’Agen 
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6 
Rénovation de la Salle polyvalente 4 : Mettre en valeur les formes 

urbaines, l’espace public et le 

patrimoine 

2024 100 000€TTC Etat, Agglomération d’Agen 

7 
Rénovation de la maison des 

associations 

4 : Mettre en valeur les formes 

urbaines, l’espace public et le 

patrimoine 

2024 245 000€TTC Etat, Agglomération d’Agen 

8 
Requalification de l'ancienne zone 

artisanale et de la gare 

2 : Favoriser un développement 

économique et commercial 

équilibré 

1ER semestre 

2025 
15 000€TTC Etat, Agglomération d’Agen 

9 
Etude entrée de ville nord et 

réaménagement des bords de Gers 

4 : Mettre en valeur les formes 

urbaines, l’espace public et le 

patrimoine 

1ER semestre 

2023 
15 000€TTC Etat, Agglomération d’Agen 

 
 

COMMUNE DE MOIRAX 

N° Action 
Maître 

d’ouvrage 
Axe 

Date 

commenceme

nt de l’action 

Coût total Partenaires locaux 

1 Rénovation d’une friche urbaine DomoFrance 

1 : De la réhabilitation à la 

restructuration : vers une offre 

attractive de l’habitat en centre-ville 

2022 990 000€TTC 
Commune de Moirax, DomoFrance, 

Etat, Région, Agglomération d’Agen 

2 

Création de logement d’accueil, 

hébergement collectif pour accueil de 

stagiaire au prieuré Commune de 

Moirax 

2024 400 000€TTC Etat, Agglomération d’Agen (FST) 

3 

Création d’un lotissement communal, étude 

d’un projet de lotissement communal par 

concours d’architecte 

2023 15 000€ Etat, Agglomération d’Agen 
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1.4. Nouvelles actions à intégrer  
 

AXE 5 – Constituer un socle de services dans chaque ville 

N° Action Maître d’ouvrage 
Date commencement 

de l’action 
Coût total Partenaires 

43 

Transformer la médiathèque en lieu de vie et 

d’étude Ville d’Agen Août 2023 1 822 340€ HT 

Sollicitations DRAC, Région Nouvelle Aquitaine, 

Etat (Fonds Vert et DSIL), fonds européens, Conseil 

Départemental 

44 Réhabilitation de l’ancien Cinéma Carnot Ville d’Agen 2024 
Montant prévisionnel : 

1 000 000€  

Sollicitations : Etat (Fonds Vert), Banque des 

Territoires, Action Logement, ANAH 

45 

Mise en œuvre d’un Programme Opérationnel de 

Prévention et d’Accompagnement des 

Copropriétés (POPAC) 

Agglomération 

d’Agen 
Septembre 2023 220 000€ / 3 ans 

Prévisionnel : Anah 111 000€, Ville d’Agen 19 250€ 

copropriétés (18 750€), Banque des Territoires ( à 

définir) 

46 Extension du permis de louer sur la ville d’Agen Ville d’Agen À définir En cours d’élaboration 
Prévisionnel :  CAF, MSA, État, Agglomération 

d’Agen 

 
 

2.2. Calendrier général du projet 

 

2.3. Le plan d’action doit être détaillé par un calendrier par action. 
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Article 6 : Objectifs et modalités d’évaluation des projets  

6.1. Calendrier  

 

6.2. Méthode 

Décrire la méthode d’évaluation envisagée par la collectivité 

 Etat des lieux des actions engagées et réalisées 

 Bilan des actions engagées et réalisées 

 Bilan de l’impact du programme sur les axes définis 

 Bilan du bénéfice du programme par les partenaires et les élus 

 Indicateurs d’impact 

 Indicateurs de résultats 

 Indicateurs de suivi 

Le bilan sera fait réalisé par le chef de projet  

6.3. Objectifs et questions évaluatives 

Indiquer les objectifs de l’évaluation et les questions évaluatives définies. 

Objectifs de l’évaluation :  

- Analyser la réalisation des projets 

- Analyser l’impact du programme sur les projets 

- Analyser la mise en œuvre et la coordination du programme en interne  

- Analyser la mise en œuvre et la coordination du programme en externe 

 

 

 

 

 

 

Phase de cadrage 

2 mois

Phase de collecte 

6 mois

Phase d'analyse 

2 à 3 mois

Février 2026  Avril 2026  Septembre 2026 
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Article 7 : Validation de l’avenant 

L’avenant est adopté en conseil municipal ainsi qu’en conseil communautaire.  

La ville d’AGEN et l’Agglomération d’AGEN s’engagent à présenter l’avenant de projet Action cœur de 

ville au Comité régional des financeurs qui est chargé d’émettre un avis.  

Un avis favorable du comité régional des financeurs est nécessaire pour pouvoir procéder à la signature 

de l’avenant par toutes les parties. 

Une copie de l’avenant signé est transmise à la direction du programme Action cœur de ville à l’ANCT 

et aux signataires de l’avenant. 

Signatures 

A AGEN, le  

 

COLLECTIVITÉS SIGNATAIRES :  

AGEN AGGLOMERATION D’AGEN MOIRAX 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Par délégation, la Première 
Adjointe, Madame BRANDOLIN-

ROBERT Clémence 

 Le Président de l’Agglomération  

Jean DIONIS du SÉJOUR 

Monsieur le Maire 

Henri TANDONNET 

ASTAFFORT 

 

 

 

Monsieur le Maire 

Paul BONNET 
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PARTENAIRES SIGNATAIRES : 
 

Etat 
Agence Nationale de 

l’Amélioration de l’Habitat 
(ANAH) 

Banque des Territoires 

 

 

 

 

 

 

 

 

Monsieur le Préfet 

Daniel BARNIER 

Monsieur le Préfet, délégué de 
l’ANAH 

Daniel BARNIER 

Monsieur le Directeur Régional 
Adjoint 

Rémi HEURLIN 

Département du Lot-et-Garonne 
Etablissement Public Foncier 

Agen Garonne 
Action Logement 

 

 

 

  

Madame la Présidente du Conseil 
Départemental 

Sophie BORDERIE 

Représenté par son Directeur 
Georges RIVES 

Monsieur Christophe DUPORTAL 
Membre du Comité Régional 
Action Logement Nouvelle-

Aquitaine 
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Annexe 1 - Bilan de la réalisation du programme ACV 2018-2022 

1. Etat d’avancement de la réalisation des actions : extraits actualisés du plan d’action 

1.1 Actions livrées  

 

N° AXE ACTION 
Maitrise 

d’ouvrage 
Date Coût projet Financements 

1 

Axe 1 de la réhabilitation à la 

restructuration 

Accélérer la politique d'incitation à la 

rénovation de logements – OPAH -RU 
Ville d'Agen 2019-2024 

Coût total du 

dispositif sur 5 

ans (cout 

ingénierie 

Soliha) = 

499 386 € HT  

  

Rénovation de 

logements  

Notification Anah pour les 5 ans = 

377 373 €  

Notification banque des territoires = 

60 999 €  

Rénovation logements = 1 683 652€ 

 Anah : 1 683 652€ 

 Ville d’Agen OPAH : 249 706€ 

 Ville d’Agen Façades : 18 239€ 

 Agglomération d’Agen : 249 706€ 

4 Création d’une plateforme de rénovation 

énergétique de l’habitat 

Agglomération 

Agen 

2021-2026 127 000€ Subvention Région + Etat = 90 080 €  

Autofinancement Agglo = 36 920 € 

7 

Extension et réhabilitation Foyer la SALEVE 1 – 

Résidence Guynemer 33 logements 

Agen Habitat 2021-2022 4 300 000€ Subvention Etat : 104 000 € 

Subvention CD 47 : 183 750€ 

Subvention Agglo : 159 850€ 

(convention tripartite en cours de 

signature) 



 
26 

 

Subvention Ville d’Agen : 159 850,00€ 

(convention tripartite en cours de 

signature) 

Prêt action logement : 68 000 € 

22 

AXE 4 – Mettre en valeur les 

formes urbaines, l’espace 

public et le patrimoine 

Aménager la rue Parmentier Ville d'Agen 2021 120 000€TTC  

30 

Aménager la Place Jasmin 

Ville d'Agen 

 

2021 

 

3 800 000€HT DSIL =  570 000€ 

Conseil Départemental de Lot-et-

Garonne : subvention au titre de la 

sécurisation des carrefours 

 = 50 000€ 

Agglomération d’Agen :  

Fond de Solidarité Territorial = 912 000€  

Compétence "pluvial" = 80 000€ 

Compétence communautaire "éclairage 

public" = 578 000€ 

34 
Aménager le parking du gravier  

Ville d'Agen 2023 1 500 000€HT DSIL 2023 : 235 085€ 

FST : 525 000€ 

35 

AXE 5 – Fournir l’accès aux 

équipements et services 

publics 

Sécuriser et moderniser la plaine des sports 

d’Armandie, en faire un lieu favori de vie des 

agenais 

Ville d’Agen 

 

2020-2021  

 

16 769 704€  

Agglo Agen : 5 M€  

Région NA : 2 M€  

Département : 1 M€  

Etat :  

- DSIL 769 704€  

- ANS 200 000 € 

TOTAL : 8 969 704 € 

VA = 7 800 000€  
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37 Créer une maison de santé en centre-ville 

d’Agen 

Ville d’Agen 2021-2022  Pas d’investissement public prévu à ce 

jour 

39 Confirmer l'église des Jacobins comme lieu 

d'exposition temporaire 

Ville d'Agen 2022 Coût variable en 

fonction de 

l’exposition : 

entre 60 000 et 

500 000 € 

 

42 Création d’un Pump Track à la prairie du Pont 

Canal 

Ville d’Agen 

 

2022 Budget 

Prévisionnel : 

210 000 € TTC 

ANS : 73 000€ 

Cohésion Sociale : 20 000€ 

Politique de la Ville : 10 K€ 

 

1.2 Actions en cours  

 

AXE 1 – de la réhabilitation à la restructuration 

n° Action Maître d’ouvrage 
Date commencement de 

l’action 
Coût total Financement obtenu 

2 
Favoriser la construction d'un éco-quartier autour de 

l'avenue Henri Barbusse 
Ville d'Agen 2020 

233 182 € HT au BP 2022 

 

Coût étude requalification 

de la Trémie :  14 000€HT 

Participation de 7000€ par la Macif, pour 

la création d’une piste d’apprentissage 

vélo au parc du Pulet. 

 

3 

Projet de requalification du centre-ville / opération de 

rénovation urbaine avec le traitement de dix îlots sur 10 

ans  

Ville d’Agen 2021-2031   

5 
Projet de rénovation de la cité Rodrigues 

340 logements 
Agen Habitat 

Premiers ordres de services 

en mars 2022  
21,5 M€ 

Subvention ETAT Plan de Relance de 

3 740 000 €.  



 
28 

 

Pour l’isolation des combles 

et des garages 

Le reste de l’opération 

commencera en juillet 2022  

Durée 4 ans  

 

Sollicitation FEDER 21-27 pour la 

rénovation logements – Échanges en 

cours avec la préfecture et la Région 

Nouvelle Aquitaine 

6 
Restructuration de la cité Passelaygues et construction de 

7 maisons  
Agen Habitat 

Démolition de 2 bâtiments 

réalisée en 2021 

Réhabilitation des 3 

bâtiments restants de 32 

logements et construction de 

7 maisons en bande 

Création d’une nouvelle voirie 

et place  

Date de Commencement des 

travaux juin 2022 durée 12 

mois 

Réhabilitation : 2,7 M€ 

Construction 7 maisons : 

1,5 M€ 

Subvention Etat démolition : 95 000 € 

 

Subvention Action logement 

démolition : 152 000 € 

Axe 2 – Favoriser un développement économique et commercial équilibré 

n° Action Maître d’ouvrage 
Date commencement de 

l’action 
Coût total Financement obtenu 

8 
Faire du cœur de ville d'Agen le pôle commercial 

d'excellence du département 

Ville d'Agen 

 

 

2020-2021 

 

100 754,45€ 

 

20 000€ de la Banque des territoires 

Axe 3 - Développer l’accessibilité, la mobilité et les connexions 

n° Action Maître d’ouvrage 

Date 

commencement de 

l’action 

Coût total Financement obtenu 
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11 
Sécuriser les passages piétons  

 
Ville d'Agen 2021   

12 Cœur de ville d'Agen : priorité aux mobilités douces  Ville d'Agen  2021   

13 Mise en accessibilité de la passerelle M.SERRES 
Agglomération d’Agen 

 
2021 1 683 228,19€HT DSIL 2023 : 304 134€ 

17 
Création d'une ceinture douce autour du centre-

ville 
Ville d'Agen 2022   

AXE 4 – Mettre en valeur les formes urbaines, l’espace public et le patrimoine  

n° Action Maître d’ouvrage 

Date 

commencement 

de l’action 

Coût total Financement obtenu 

20 Plan d’économie d’énergie d’éclairage public et de signalisation tricolore 
Agglomération 

d'Agen  
2019 

15 000 000€HT 

 

DSIL Obtenue Tranche 1- 2- 3- 4 : 

1 358 078€ 

Prêt Banque des Territoires à hauteur de 

9 700 000€ 

23 Mettre en place un programme d'animations mensuel du cœur de ville Ville d'Agen 2021   

24 Modernisation des matériels de gestion de la propreté Ville d'Agen 2021 
1 200 000€ TTC 

Montant prévisionnel 
 

25 
Mise en place de bornes enterrées pour la collecte des déchets au centre-

ville d’Agen 
Ville d'Agen 2021 

4 500 000 € 

Risque fort de hausse 

suite inflation 

AAP TRIBIO Gestion de proximité des 

biodéchets (Région Nouvelle-Aquitaine) = 

196 542,60€ 

26 Créer de nouveaux jardins urbains Ville d'Agen 2021-2022-2023 
 

 

COUR ARRIERE HOTEL DE VILLE :  

- DSIL 2021 56 600 € 
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- FST : 90 000€ 

28 

Poursuivre la rénovation du patrimoine municipal et les travaux 

d'économies d'énergie 

 

Ville d'Agen 

 

 

2021  

THEATRE DUCOURNEAU : 

- DSIL RENOVATION ENERGETIQUE 2021 

DE 122 600€ 

- REGION TR1 = 55 500€ 

- REGION TR 2 = 76 000€ 

- DRAC TR1 = 48 100€ 

TOITURE et COMBLE SIEGE AA : DSIL 2021 

= 20 725€ 

32 Transformer la Place Armand Fallières en véritable parc urbain Ville d'Agen 2023   

AXE 5 – Fournir l’accès aux équipements et services publics 

N° Action Maître d’ouvrage 
Date commencement 

de l’action 
Coût total Financement obtenu 

36 
Travaux de rénovation de couvertures et d’assainissements 

du musée d’Agen 
Ville d’Agen 2021 

Tranche 2 et 3 = 

1 817 000€ HT  

DRAC : 85 000€ 

DSIL 2020 (Tranche 2 et 3): 563 768,23€ 

38 
Réorganiser et moderniser les installations du SUA Tennis, 

Football et athlétisme 
Ville d’Agen 2021 

Travaux Foot : 785 000 € 

TTC 

Travaux Stade Rabal : 

Budget prévisionnel = 

333 600 € TTC 

Travaux Equipements SUA 

Tennis : 850 000€  

Subventions sollicitées : 

FAFA : 30 K€ pour futsal 

FAFA : 20 K€ pour terrain synthétique 

39 
Confirmer l'église des Jacobins comme lieu d'exposition 

temporaire 
Ville d'Agen 2022 

Coût variable en fonction 

de l’exposition (entre 

60 000 et 500 000 €) 
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40 
Création d'une 3ème salle de cinéma Art et Essai au Studio 

Ferry 
Ville d'Agen 2022 840 000€HT 

REGION NA : 166 667€ 

 

41 
Faire entrer le musée dans le 21ème siècle et l’insérer dans un 

programme architectural moderne 
Ville d’Agen 2022 17 300 000€ HT 

CPER 21-27 prévisionnel : 

- Région : 1 500 000€ 

- État : 1 000 000€ 

Autres financeurs potentiels :  

- Fonds européens : 1 730 000€ 

- Conseil Départemental : 1 730 000€  
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1.3 Actions complexes et/ou en réflexion 

 

Axe 2 – Favoriser un développement économique et commercial équilibré 

N° Action Maître d’ouvrage 

Date 

commencement de 

l’action 

Coût total Financement obtenu 

9 Lutter contre la vacance commerciale Ville d'Agen  2021   

10 

 

Renforcer nos quartiers avec des pôles commerciaux et de 

services de proximité  
Ville d'Agen 2021   

Axe 3 - Développer l’accessibilité, la mobilité et les connexions 

n° Action Maître d’ouvrage 
Date commencement 

de l’action 
Coût total Financement obtenu 

14 Mutualiser les livraisons en centre-ville Ville d'Agen 2021   

15 Réaliser une liaison cyclable entre le cœur de ville et le parc de Passeligne Agglomération d’Agen 2021   

16 

 

Aménager les berges du canal (côté G. Delpech, entre la rue des Droits de 

l’enfant et l’Av de Courpian) 
Ville d’Agen 2021 151 000 € 

Participation Quartier 

17 20 000€ 

19 Développer un système de guidage vers les places de stationnement libres  

Ville d'Agen 

 

 

2022   
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AXE 4 – Mettre en valeur les formes urbaines, l’espace public et le patrimoine 

N° Action Maître d’ouvrage 
Date commencement de 

l’action 
Coût total Financement obtenu 

21 Renforcer la vocation touristique du Port d’Agen  Ville d'Agen 2020 10 700 000€ HT  

27 
Construire un Centre Technique commun (Ville-Agglo) à 

énergie positive 

Ville d'Agen / Agglomération 

d'Agen 
2021 

Budget prévisionnel 

9 700 000€ HT 

 

 

29 Créer une aire d’accueil des camping-cars Agglomération d’Agen 2021 
178 000 € (Aire 

d’Agen uniquement) 

 

 

31 Piétonniser la partie sud des berges du canal  
Ville d'Agen 

 
Fin 2026   

33 Aménager la Place du Pin Ville d'Agen Non défini   

 
1.4 Action abandonnée 

 

N° Action Axe Maitrise d’ouvrage Date 

18 Créer une voie coulée verte cyclable à Armandie AXE 3 – Développer l’accessibilité, la mobilité et les connexions Ville d'Agen 2022 
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2. Bilan qualitatif du déploiement du programme 

Dans le cadre du programme Action Cœur de Ville 2018-2022, la ville d’Agen a déployé 42 actions en 

cohérence avec les cinq axes du programme. Il est d’ores et déjà possible de noter que neuf actions 

sont entièrement réalisées et achevées. On compte 21 actions en cours. 

Ce programme a permis de créer une dynamique autour d’actions clés pour la ville d’Agen. Ainsi, ce 

programme a eu un effet levier, à la fois en créant une synergie autour des actions et par le soutien 

financier apporté à certains projets.  

Il est également important de noter que ce programme a permis un travail en coordination avec les 

acteurs du territoire afin de déployer les actions. 

Ce programme a permis de mettre en place une convention pour l’Opération Programmée 

d’Amélioration de l’Habitat et de Renouvellement Urbain (OPAH RU) entre la ville d’Agen, Action 

Logement, l’Agence Nationale pour l’Amélioration de l’Habitat (Anah) et l’Etat. Ainsi, un soutien 

financier au titre d’une prestation d’ingénierie (chef de projet OPAH RU) a pu être financé. 

De nombreuses actions, notamment pour la dynamisation du commerce en centre-ville ont été 

impulsées grâce à ce programme. 

L’aménagement urbain et la végétalisation des espaces publics en centre-ville sont autant d’actions 

permettant d’améliorer le cadre de vie de la commune. 
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Financements publics obtenus

2.1 Données générales du programme ACV I 2018-2022 - Ville d’Agen 
  

15 400 000€ HT 

Part des financements publics  



 
36 

 

Etat
7%

Region
8%

Département
4%

ANS
1%

AGGLOMERATION 
AGEN 

(Compétence + 
FST)
30%

Ville d'Agen
43%

ANAH
7%

 2.2 Bilan des actions réalisées par axe  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Répartition de l’accompagnement financier des projets réalisés 
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2.3. Opérations des bailleurs sociaux 
 
Agen Habitat, trois opérations inscrites au Programme Action Cœur de Ville. 1 opération achevée, 2 
opérations sont en cours 
 
 

PROJETS COUT EN HT Financements obtenus 

Extension et réhabilitation Foyer la SALEVE 1 – 

Résidence Guynemer 33 logements 
4 300 000€ 

Subvention Etat : 104 000 € 

Subvention CD 47 : 183 750€ 

Subvention Agglo : 159 850€ (convention 

tripartite en cours de signature) 

Subvention Ville d’Agen : 159 850,00€ 

(convention tripartite en cours de 

signature) 

Prêt action logement : 68 000 € 

Projet de rénovation de la cité Rodrigues 

340 logements 
21,5 M€ 

Subvention ETAT Plan de Relance de 

3 740 000 € 

Restructuration de la cité Passelaygues et 

construction de 7 maisons  

Réhabilitation : 2,7 M€ 

Construction 7 maisons : 1,5 M€ 

Subvention Etat démolition : 95 000 € 

Subvention Action logement démolition : 

152 000 € 
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Annexe 2 : Liste et détails des fiches-action qui composent le plan d’action 

Les financements sollicités auprès d’Action Logement sont inscrits à titre indicatif. Ils sont conditionnés 

à l’éligibilité de l’opération considérée, à la disponibilité de l’enveloppe au moment du dépôt de la 

demande et à l’évaluation financière de la situation du maitre d’ouvrage 

Les décisions d’octroi des financements sont en effet prises par les comités d’engagement compétents 

d’ALS sur la base d’une évaluation financière de la situation du maitre d’ouvrage permettant 

d’apprécier le niveau de risque de crédit de ce dernier via l’étude de sa solvabilité et pourra conduire à 

une éventuelle demande de garantie, conformément à l’article 107 de l’arrêté du 3 novembre 2014 

relatif au contrôle des entreprises du secteur de la banque, des services de paiement et des services 

d’investissement soumises au contrôle de l’Autorité de Contrôle Prudentiel et de résolution (ACPR) et 

qui règlemente ALS  en sa qualité de société de financement agréée.  

Les caractéristiques des financements, y compris le taux d’intérêt, seront celles en vigueur au jour de 

l’engagement des opérations. 
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FICHE ACTION N°43 

Titre du projet TRANSFORMER LA MEDIATHQUE EN LIEU DE VIE ET D’ETUDE 

Type de projet Action 

Axe de 

rattachement 

Axe 5 : Constituer un socle de service dans chaque ville 

Date de signature  

Description 

générale 

Au cœur d’Agen, face à ses institutions, là d’où s’irriguent tous les bus scolaires 

amenant à la ville les écoliers, collégiens et lycéens de toutes les communes 

attenantes, l’Hôtel Lacépède est un lieu stratégique du tissu urbain agenais. 

Abritant aujourd’hui ses fonctions de point jeunes, de bureau d’information 

jeunesse, mais aussi son mini-musée Michel Serres, sa fonction centrale reste la 

médiathèque 

Lacépède. Si la majeure partie de ses espaces sont au service de la littérature, 

elle dispose toutefois d’une très large sélection jeunesse, d’un coin musique, 

d'une salle informatique, d'un coin bébés lecteurs, d’une salle d’ateliers, d’un 

petit coin expo et d’un espace bande dessinée. 

Sous ce toit centenaire se réunissent donc plusieurs structures, rattachées à 

plusieurs directions, ouvertes à différents horaires, ayant chacune ses ambitions 

et sa vision. Ce qui donne lieu, au-delà des quelques frictions, à un problème 

global de cohérence, de lisibilité et d’accessibilité de l’ensemble pour le public. 

 

La ville d’Agen, maître d’ouvrage, a donc conçu le projet d’une transversalité et 

d’une intégration de l’ensemble de ces activités avec l’objectif d’un 

développement culturel multimedia et transgénérationnel. 

 

Plusieurs études préalables ont été conduites visant à construire une nouvelle 

identité lisible et intelligible à partir de l’actuelle médiathèque de l’Hôtel 

Lacépède ; en organisant cette intégration et en y adjoignant de nouvelles 

fonctions (dont les jeux vidéo) de façon à rendre le lieu plus attractif, plus 

fréquenté, en transformant les modes et lieux d’accueil, elles ont cherché à en 

faire le tiers-lieu qu’il pourrait être, saisi dans le maillage culturel et social de la 

ville d’Agen et des agenais. 

La dernière en date approuvée par la Ville et qui a conduit au lancement de 

l’opération, sert de base au futur projet d’aménagement.  

Elle a été réalisée par Oscar Barda. Il y a recherché un mode d’accès et de relation 

à la culture plus ouvert, plus ludique et en proximité permanente avec les 

grandes questions posées par l’environnement. 

Objectifs Objectifs généraux : 

1-Attirer un large public vers la culture 
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2-Amener les jeunes à la lecture 

3-Les multiples fonctions se rencontrent dans ce lieu 

4-Interconnecter le tissus d’équipements culturels agenais 

5-Un projet cohérent et compréhensible par les usagers 

6-Faire rayonner la ville d’Agen 

Objectifs spécifiques médiathèque : 

1-Réaménager l’accueil 

2-Réorganiser le prêt 

3-Associer un café culturel 

4-Aménager l’atelier numérique 

5-Introduire les jeux video 

6-Diversifier les espaces enfants 

7-Paysager l’espace au moyen du mobilier 

8-Végétaliser et ouvrir sur le jardin 

Maitre d’ouvrage Ville d’Agen 

Partenaires 

locaux 

Etat 

Ville d’Agen 

Concertation avec les habitants 

Coût total 1 822 340€HT 

Financements 

prévisionnels 

Etat Fonds Vert 

Etat DSIL 

Conseil Départemental du Lot-et-Garonne 

Region Nouvelle Aquitaine 

Fonds européens FEDER 

Date de 

lancement 

Novembre 2023 

Date de livraison Novembre 2025 

Indicateurs 

d’avancement 

Lancement des marchés : 28 août 2023 

Notification des marchés : octobre 2023 

Lancement des travaux : Juin 2024 

Indicateurs de 

résultat 

 Augmenter des jeunes, notamment pour le tranche d’âge 12-18 ans  

 Augmenter le nombre d’abonnés 

 Améliorer le confort des usagers   

 Développer les usages numériques  



 
41 

 

Fiche action n°44 

Titre du projet Réhabilitation de l’ancien Cinéma Carnot 

Type de projet Action 

Axe de rattachement  Axe 5 : Constituer un socle de services dans chaque ville 

Date de signature  

Description générale Contexte :  

La ville d’Agen est propriétaire de l’ancien Cinéma Carnot, immeuble 

vacant depuis le déplacement du cinéma à la place du Pin en 2012. 

Ce bâti offre une opportunité foncière rare en hyper centre avec des 

caractéristiques architecturales fortes. Il bénéficie d’une grande visibilité 

et est implanté le long d’un axe principal de circulation qu’est le Boulevard 

Carnot entièrement rénové en 2018 : circulation en double sens ; trottoirs 

en béton désactivé et chaussée en enrobé ; plantation d’arbres 

d’alignement ; réfection de l’éclairage ; mise en lumière des façades.  

La ville souhaite céder le foncier en faveur d’un projet permettant de 

renforcer l’attractivité commerciale du Boulevard Carnot.  

Le promoteur GPM présente un projet de rénovation globale qui associe :  

- Un pôle commercial, 

- Un restaurant panoramique, 

- Un espace fitness. 

Le projet s’établit sur une surface de plus de 3 000 m².  

 

Enjeux :  

Les opérations conduites permettront de poursuivre la dynamique de 

reconquête de l’activité économique en centre-ville.  

  

Pour la réalisation du projet la démolition du bâtiment est nécessaire par 

la Ville d’Agen. Or ce dernier étant repéré comme un « bâtiment 

remarquable » au Site Patrimonial Remarquable (SPR), les façades 

haussmanniennes devront être conservées.  

La ville d’Agen prendra à sa charge le coût de la démolition et 

désamiantage estimé à plus de 500 000€, ainsi que le coût des fouilles 

archéologiques préventives prescrites par l’arrêté n°75-2023-0890 du 3 

juillet 2023 non évaluées à ce jour. 

 

 

Le projet de reconstruction porté par le groupe PHM se compte en 

plusieurs millions d’euros. 
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Objectifs - La reconquête d’une friche 

- Revaloriser le patrimoine bâti remarquable 

- Favoriser la dynamisation des commerces 

Maitre d’ouvrage Ville d’Agen 

Partenaires locaux Groupe Philippe Marraud 

Coût total Coût de la démolition et désamiantage estimé à 1 million d’euros (études 

comprises) pour la ville d’Agen qui est maîtrise d’ouvrage 

Coût des fouilles archéologiques estimé à xx€  

Financements  

prévisionnels 

Fonds friche : à déterminer 

Fonds vert, mesure Recyclage foncier : à déterminer 

Banque des territoires : à déterminer 

Action Logement : à déterminer 

ANAH : à déterminer 

Date de lancement 2024 

Date de livraison Prévu pour fin 2025 

Indicateurs 

d’avancement 

Phase de travaux et réception 

Indicateurs de résultat Valorisation des activités commerciales 
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Fiche Action n°45 

Titre du projet  Mise en œuvre d’un Programme Opérationnel de Prévention et 

d’Accompagnement des Copropriétés (POPAC) 

Type de projet Action 

Axe de rattachement Axe 1 : De la réhabilitation à la restructuration : vers une offre attractive 

de l’habitat 

Date de signature (xx/xx/xx) 

Description générale En octobre 2020, une étude de repérage des copropriétés dégradées a été 

effectuée sur la ville d’Agen dans le cadre du programme de l’OPAH-RU. 

Cette étude a porté sur les 394 copropriétés agenaises inscrites dans le 

registre national à la date de l’étude.  

Au-delà du constat de leur faible taux d’enregistrement (394 contre 838 

selon le fichier des impôts), ce travail a mis en avant plusieurs éléments :  

 La vulnérabilité du parc sur le plan thermique, due à la construc-

tion de ces bâtis : le centre-ville est doté d’un parc ancien anté-

rieur à 1949 dans l’hyper centre-ville et un parc datant des années 

65/85 un peu plus en périphérie. 

 Des difficultés socio-économiques, avec des taux d’impayés im-

portants et une population précaire 

 Des difficultés de gestion rencontrées par les syndics et une mé-

connaissance des dispositifs d’accompagnement. 

Au regard de l’enjeu des copropriétés sur la ville d’Agen qui s’étend 

également à d’autres communes périphériques, l’agglomération d’Agen a 

décidé de mettre en place un Programme Opérationnel de Prévention et 

d’Accompagnement des Copropriétés.  

Ce dispositif permettra de mieux connaître les enjeux et les 

problématiques existants sur le territoire, et d’accompagner des 

copropriétés connaissant des premiers signes de difficultés, d’ordre 

technique, juridique, financier et de gestion.  

 

Objectifs  Prévenir ou stopper une spirale de déqualification d’une 
copropriété montrant des signes de fragilité par la mise en place 
d’une veille active et d’un premier accompagnement 

 Mieux connaitre les fragilités des copropriétés et établir une 
stratégie de traitement adaptée. 

 (re)Mobiliser les propriétaires dans la gestion de leur immeuble 
Maitre d’ouvrage Agglomération d'Agen 

Partenaires locaux Copropriétaires, communes ayant des copropriétés sur leur territoire, 

anah, adil, syndic de copro, syndicat de copro 
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Coût total 220 000€/3 ans  

Financements 

prévisionnels 

Anah :            111 000 € 

Communes :   19 250 € 

Copropriétés : 18 750 €  

Banque des territoires : à définir 

Date de lancement Dernier trimestre 2023 

Date de livraison Dernier trimestre 2026 

Indicateurs 

d’avancement 
Lancement du marché début septembre 2023 

Envoi de la convention à l’ANAH 

Indicateurs de résultat - Nombre de copropriétés accompagnés en diagnostic flash 
- Nombre de copropriétés accompagnées en diagnostic multicri-

tères 
- Nombre de copropriétés accompagnées pour résoudre les 1ères 

difficultés 
- Nombre de copropriétés accompagnées en AMO Travaux 
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Fiche Action N°46 

Titre du projet Extension du permis de louer sur la ville d’Agen  

Type de projet Action 

Axe de rattachement Axe 1 : De la réhabilitation à la restructuration ; vers une offre attractive 

de l’habitat 

Date de signature [XX/XX/XX] 

Description générale Dans le cadre de sa politique de lutte contre l’habitat indigne, la ville 

d’Agen a décidé d’expérimenter le Permis de Louer sur le QPV du Pin en 

2023.  

Sur les 69 dossiers déposés entre le 1er janvier et le 31 mai 2023, 22 refus, 

8 logements classés non décents.  

La ville d’Agen souhaite étendre le dispositif à d’autres quartiers en 2024.   

Objectifs Ce dispositif a pour objectif d’identifier des logements dégradés avant 

qu’ils ne soient mis en location afin que les propriétaires puissent effectuer 

des travaux de mises aux normes, voire de réhabilitation énergétique.  

Les objectifs visés sont donc la résorption de l’habitat indigne et dégradé, 

mais également la valorisation du patrimoine et l’attractivité du centre-

ville.  

Maitre d’ouvrage La ville d’Agen 

Partenaires locaux CAF, MSA, Etat, Agglomération Agen 

Coût total Calibrage en cours : moyens humains à renforcer, outils informatique 

(pour le dépôt des dossiers en ligne) 

Financements 

prévisionnels 

[XX] 

[XX] 

[XX] 

Date de lancement [XX] 

[XX] 

[XX] 

Date de livraison  

Indicateurs 

d’avancement 
 

Indicateurs de résultat Nombre de dossiers déposés 

Nombre d’autorisation délivrées 

Nombre de refus  
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Annexe 3 : Cartographie des périmètres des secteurs d’intervention et liste des adresses 

incluses dans les secteurs d’intervention 

 

3.1 Périmètre de l’ORT de l’Agglomération d’Agen 

 

 

3.2 Périmètre ORT de la Ville d’Agen 

 

 

 

 

 

 

3.2 Périmètre ORT de la ville d’Agen 
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3.3 Périmètre ORT de la commune d’Astaffort 
 

 
Le périmètre retenu est celui du de Site Patrimonial Remarquable (SPR) 

 
 

3.4 Périmètre ORT de la commune de Moirax 
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Annexe 4 

Bilans annuels Action Logement et Agence Nationale de l’Amélioration de l’Habitat 

 

Bilans annuels Action Logement 

2021 : https://fr.calameo.com/read/00711844151bd037b57ef 

Les produits de financement Action Cœur de Ville d’Action Logement ont permis sur la phase 2018-

2022 du programme d’accompagner des opérations de logement majoritairement sur le bâti existant 

(63%) tel que détaillé ci-dessous. 

 

Les financements évoluent pour accompagner la trajectoire bas carbone des maitres d’ouvrage et 

rehausser les exigences environnementales des projets en amplifiant l’accent déjà mis sur 

l’intervention sur le bâti existant. 

  

https://fr.calameo.com/read/00711844151bd037b57ef
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Bilan Anah 

Depuis le lancement du programme Action coeur de ville en 2018, l’Anah a sensiblement accompagné 

sa mise en œuvre dans les territoires. Ainsi fin 2022 ce sont au total :   

 190 OPAH-RU qui ont été engagées ;  

 183 chefs de projet financés pour 16 M€ ;  

 Plus de 181 000 logements financés pour plus d’1 Md€ (y compris MaPrimeRénov’). 

Pour cette nouvelle phase, l’Anah se positionne dans la continuité de la première phase du 

programme, afin de permettre aux collectivités de poursuivre leurs actions. L’offre de l’Anah se veut 

plurielle pour s’adapter autant que possible aux besoins de chaque territoire :  

 en recherchant une appropriation toujours plus importante des différents outils et dispositifs 

mis en place par l’Anah (en particulier VIR-DIIF, mais aussi RHI-THIRORI)  

 en mettant l’accent sur la lutte contre l’habitat indigne, l’accompagnement des copropriétés 

de centre ancien, la lutte contre la vacance des logements et la mobilisation du parc privé à 

vocation sociale ; 

 le tout en réponse aux objectifs d’adaptation au changement climatique et de sobriété 

énergétique et foncière.  



 
DELIBERATIONS 

Du CONSEIL MUNICIPAL d’AGEN 
 

Séance du lundi 27 novembre 2023 
 
NUMERO:             DCM2023_128 
 

SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS SPORTIVES 
 

Nombre de conseillers 
municipaux en exercice 
: 38 
 
 
Présents : 32 
 
 
 
 
 
 
 
 
Absents : 6 
 
 
 
 
Pouvoirs : 6 
 
 
 
Secrétaire de séance : 
 
Date de la convocation 
dématérialisée : 

L’AN DEUX MILLE VINGT-TROIS, LE VINGT-SEPT NOVEMBRE A 18H00 
LE CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE D’AGEN S’EST REUNI EN SEANCE PUBLIQUE SOUS LA 
PRESIDENCE DE MONSIEUR JEAN DIONIS DU SEJOUR, A LA MAIRIE D’AGEN, EN SALLE DES ILLUSTRES 
 
M. DIONIS DU SEJOUR, MME BRANDOLIN-ROBERT, M. FELLAH, MME KHERKHACH,                               
M. PINASSEAU, MME IACHEMET, M. KLAJMAN, MME CUGURNO, M. BENATTI,                                       
MME DEJEAN-SIMONITI, MME FRANCOIS, MME RICHARD-FAYOLLE, M. LAFFORE,                           
MME HECQUEFEUILLE, MME MAIOROFF, MME FLORENTINY, M. N’KOLLO, MME PEREZ,                  
MME GALLISSAIRES, M. IMBERT, M. SI TAYEB, MME CHAUDRUC-BIZET, M. DUGAY,                   
MME GROLLEAU-BONFANTI, M. GESLOT, MME RIVES, M. VILLETA, M. GARAY,                               
MME LASMAK, M. BRUNEAU, M. DUPONT ET MME DELCROS. 
 
M. ZAMBONI, MME LAUZZANA, M. HERMEREL, M. DASSY, MME COMBRES ET M. RAUCH. 
 
M. ZAMBONI A MME RIVES 
MME LAUZZANA A MME DEJEAN-SIMONITI 
M. HERMEREL A M. DIONIS DU SEJOUR 
M. DASSY A MME CHAUDRUC-BIZET 
MME COMBRES A M. DUPONT. 
 
 
M. VILLETA 
 
MARDI 21 NOVEMBRE 2023 
 

Expose :  
 
Il est proposé d’attribuer des subventions de fonctionnement et des subventions 
exceptionnelles à diverses associations sportives. 

Par conséquent, il est soumis à votre examen les propositions ci-dessous : 

 Subventions exceptionnelles pour l’organisation de manifestations sportives 
 
La Ville d’Agen accompagne les associations et les structures fédérales porteuses 
d’événements sportifs présentant un intérêt en matière d’animation pour la commune et 
contribuant à faire rayonner la Ville d’Agen. 

7 associations ont sollicité une subvention exceptionnelle de la Ville d’Agen pour 
l’organisation de manifestations : 
 
 
 



Subventions exceptionnelles 
AGEN BASKET 
CLUB 1 200 € 

Soutien au club pour l’organisation de 
l’inauguration de la salle le Manach du Stadium 
le 4 novembre 2023 

SUA NATATION 1 600 € 
Soutien au club dans le cadre de l’organisation du 
15ème meeting d’Agen « Paul Mandex » qui s’est 
déroulé en avril dernier à Aquasud 

AL PÉTANQUE 1 900 € 
« 1ère étape du Championnat de France 
Nationale 2 » le weekend du 7 et 8 octobre 2023 à 
Agen 

COMITÉ 
DÉPARTEMENTAL 
DE JUDO 

  500 € 

Soutien au comité pour l’organisation du 2ème 
Open National Kata de la Ville d’Agen le week-
end du 17 au 19 novembre 2023 au Stadium 
Municipal avec stage de kata gratuit le dimanche. 

AUBE SPORTIVE 
(AS Collège Chaumié) 

1 700 € 
 

Soutien au lancement du projet « En route vers 
les Jeux » 
Projet autour des JO 2024 impliquant les 800 
élèves du collège Chaumié (dont 30% issus du 
QPV Montanou) visant tout au long de l’année 
scolaire 2023/2024 à obtenir le maximum de points 
grâce à diverses activités olympiques : sportives, 
exposés, hymnes, conception de médailles, 
expositions… La classe ayant obtenu le plus de 
points sera valorisée par une participation aux JO 
paralympiques en septembre 2024. 

ASPTT ATHLÉTISME 3 000 € 
Soutien au club pour l’organisation de la course 
Tout Agen Court A Noël (TACAN) prévue le 
samedi 16 décembre 2023 

SUA TENNIS DE 
TABLE 2 600 € 

Soutien au club pour l’organisation du 
Championnat de France des Régions au COJC  
du 14 au 15 février 2023 
 

 
 Reversement au SUA Football d’une partie de la subvention perçue par la Ville 

d’Agen de la Fédération Française de Football pour la création du futsal 
extérieur 

 
En 2022, la Ville d’Agen a créé un terrain de futsal extérieur sur la Plaine des Sports Philippe 
Sella. Le projet ne prévoyait pas d’éclairage, ce qui réduisait les possibilités d’utilisation pour 
le SUA Football, principal utilisateur. Afin d’en obtenir la réalisation et dans son intérêt, le 
club a offert son concours à la Ville d’Agen pour créer et financer de manière volontaire les 
travaux d’éclairage. Au terme des travaux, l’équipement a été remis gratuitement à la Ville 
d’Agen. 
 
Grâce à cet éclairage, la commune a pu bénéficier d’une subvention de 20 000 € de la 
Fédération Française de Football au titre du Fonds d’Aide du Football Amateur (F.A.F.A), 
chapitre « Equipement » pour le « financement de revêtements multisports extérieur, 
éclairés, pour une installation de futsal ». Sur ces 20 000 €, la part de l’éclairage correspond 
à 5 000 €. 
 
Il a donc été convenu de reverser 5 000 € de cette subvention au SUA Football, sans qui 
cette subvention n’aurait pas été octroyée. 
 



Fait et délibéré, les, jour, mois et an que dessus 
Pour extrait conforme, 
 

Le Président    
 

 
 
Jean DIONIS du SEJOUR  
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment, les articles L.1611-4, 
L.2121-29 et L.2311-7, 

Vu l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans 
leurs relations avec les administrations, 

Vu l’article 59 de la loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et 
solidaire, 

Vu le décret n° 2001-495 du 06 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi n° 
2000-321 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les 
personnes publiques, 

Vu l’avis favorable de la commission sport en date du 7 novembre 2023, 
 
 

LE CONSEIL  
Ouï l'exposé qui précède et adoptant les conclusions du Rapporteur 

DELIBERE 
ET A L'UNANIMITE 

 
DECIDE 

 
1°/ D’ATTRIBUER les subventions exceptionnelles suivantes : 
 
 1 200 € à l’Association Agen Basket Club 
 1 600 € à l’Association SUA Natation 
 1 900 € à l’Amicale Laïque d’Agen, section Pétanque 
    500 € au Comité Départemental de Judo de Lot-et-Garonne 
 1 700 € à l’Association Aube Sportive du collège Chaumié 
 3 000 € à l’ASPTT d’Agen, section Athlétisme 
 2 600 € à l’association SUA Tennis de Table 

 
2°/ DE REVERSER 5 000 € au SUA Football de la subvention de 20 000 € perçue par la 
Ville d’Agen pour la création d’un terrain de futsal extérieur éclairé, 
 
3°/ D’IMPUTER les subventions de fonctionnement ordinaires et exceptionnelles au : 
 

• Chapitre 65 : autres charges de gestion courante 
• Article 6574 : subvention de fonctionnement aux personnes de droit privé 

 
4°/ D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant, à signer tous actes et documents 
afférents à l’attribution de ces subventions. 
 
 
 

                
 

 

Le Maire  
Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte  
Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours 
pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de 
Bordeaux dans un délai de deux mois à compter des formalités 
de publication et de transmission en Préfecture  
Télétransmission le  04 / 12 / 2023 
Publication le   04 / 12 / 2023 



 
DELIBERATIONS 

Du CONSEIL MUNICIPAL d’AGEN 
 

Séance du lundi 27 novembre 2023 
 
NUMERO:             DCM2023_129 
 

AVENANT N°1 A LA CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE 
L'ASSOCIATION SPORTING UNION AGENAIS FOOTBALL ET LA VILLE 
D'AGEN 
 

Nombre de conseillers 
municipaux en exercice 
: 38 
 
 
Présents : 32 
 
 
 
 
 
 
 
 
Absents : 6 
 
 
 
 
Pouvoirs : 6 
 
 
 
Secrétaire de séance : 
 
Date de la convocation 
dématérialisée : 

L’AN DEUX MILLE VINGT-TROIS, LE VINGT-SEPT NOVEMBRE A 18H00 
LE CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE D’AGEN S’EST REUNI EN SEANCE PUBLIQUE SOUS LA 
PRESIDENCE DE MONSIEUR JEAN DIONIS DU SEJOUR, A LA MAIRIE D’AGEN, EN SALLE DES ILLUSTRES 
 
M. DIONIS DU SEJOUR, MME BRANDOLIN-ROBERT, M. FELLAH, MME KHERKHACH,                               
M. PINASSEAU, MME IACHEMET, M. KLAJMAN, MME CUGURNO, M. BENATTI,                                       
MME DEJEAN-SIMONITI, MME FRANCOIS, MME RICHARD-FAYOLLE, M. LAFFORE,                           
MME HECQUEFEUILLE, MME MAIOROFF, MME FLORENTINY, M. N’KOLLO, MME PEREZ,                  
MME GALLISSAIRES, M. IMBERT, M. SI TAYEB, MME CHAUDRUC-BIZET, M. DUGAY,                   
MME GROLLEAU-BONFANTI, M. GESLOT, MME RIVES, M. VILLETA, M. GARAY,                               
MME LASMAK, M. BRUNEAU, M. DUPONT ET MME DELCROS. 
 
M. ZAMBONI, MME LAUZZANA, M. HERMEREL, M. DASSY, MME COMBRES ET M. RAUCH. 
 
M. ZAMBONI A MME RIVES 
MME LAUZZANA A MME DEJEAN-SIMONITI 
M. HERMEREL A M. DIONIS DU SEJOUR 
M. DASSY A MME CHAUDRUC-BIZET 
MME COMBRES A M. DUPONT. 
 
 
M. VILLETA 
 
MARDI 21 NOVEMBRE 2023 
 

Expose :  
 
 
En septembre 2017, la Ville d’Agen et le SUA Football ont signé une convention de 
partenariat d’une durée de 6 ans fixant des objectifs éducatifs et de formation au club en 
contrepartie d’un soutien financier de la commune.  

Cette convention arrive à échéance le 31 décembre 2023. 

Ce terme offre l’opportunité de revoir en profondeur le partenariat avec le club dont les 
nouveaux objectifs doivent être en adéquation avec l’évolution de la politique sportive 
publique de la Ville d’Agen.  

Pour ce faire, un délai supplémentaire est nécessaire afin de travailler avec le SUA Football 
sur des objectifs précis avant une contractualisation d’un nouveau partenariat au 1er juillet 
2024. 



Fait et délibéré, les, jour, mois et an que dessus 
Pour extrait conforme, 
 

Le Président    
 

 
 
Jean DIONIS du SEJOUR  
 

Comme le prévoit l’article 12 de la convention initiale laissant la possibilité de modification 
par voie d’avenant, il convient de prendre un avenant qui viendra acter et formaliser la 
prorogation de la convention pour une durée de 6 mois, soit une échéance au 30 juin 2024.  

Toutes les autres disposition de la convention initiale non modifiées, sont et demeurent 
inchangées. 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment, les articles L.1611-4, 
L.2121-29 et L.2311-7, 

Vu l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans 
leurs relations avec les administrations, 

Vu le décret n° 2001-495 du 06 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi n° 
2000-321 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les 
personnes publiques, 

Vu la délibération n°DCM_090/2017 du Conseil municipal, en date du 25 septembre 2017, 
portant sur le soutien exceptionnel de la Ville d’Agen au SUA Football et sur l’approbation de 
la convention de partenariat pour la période 2017-2023, 

 
 

LE CONSEIL  
Ouï l'exposé qui précède et adoptant les conclusions du Rapporteur 

DELIBERE 
ET A L'UNANIMITE 

 
DECIDE 

 
 
 

1°/ DE VALIDER les termes de l’avenant n°1 à la convention de partenariat entre 
l’association Sporting Union Agenais Football et la Ville d’Agen afin de formaliser la 
prorogation de celle-ci pour une durée de 6 mois supplémentaire, soit jusqu’au 30 juin 2024, 

 

2°/ D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant, à signer cet avenant ainsi que 
tous actes et documents y afférents. 

 
 
 
 
 

                
 

 

Le Maire  
Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte  
Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours 
pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de 
Bordeaux dans un délai de deux mois à compter des formalités 
de publication et de transmission en Préfecture  
Télétransmission le  12 / 12 / 2023 
Publication le   12 / 12 / 2023 
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CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE 
 L’ASSOCIATION SPORTING UNION AGENAIS FOOTBALL 

ET LA VILLE D’AGEN.  
 

AVENANT N°1 
 

 
 
ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 
 
La Ville d’AGEN, dont le siège est situé Place du Docteur Esquirol – 47916 AGEN Cedex 9, représentée 
par Monsieur Alain KLAJMAN, Adjoint au Maire en charge des Sports, agissant en vertu de la 
délibération n°DCM2023_XXX du Conseil municipal de la Ville d’Agen, en date du 27 novembre 2023,  
 
 

D’une part, 
 

 
 ET : 

 
 
Le SUA FOOTBALL, dont le siège social est situé Parc des Sports - 289, rue de Lille à AGEN (47000), 
représenté par ses Coprésidents, Madame Sandrine PEQUIGNOT et Monsieur Johan JOURDAN en vertu 
d’une délibération du Conseil d’Administration 
 

D’autre part, 
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PREAMBULE 
 
Le présent avenant se rapporte à la convention de partenariat entre la Ville d’Agen et le SUA Football 
signée en 2017 qui prévoit dans son article 12 une possibilité de modification par voie d’avenant. 
 
Le SUA Football est un club que la Ville d’Agen accompagne prioritairement afin de renforcer la qualité 
de de son école de football. Cet accompagnement se pérennise depuis plusieurs années maintenant, par 
le biais de l’attribution d’une subvention annuelle. 
 
L’Ecole de football a la double vocation de préparer les jeunes joueurs à accéder à la compétition mais 
également, et avant tout, à assurer sur le territoire agenais une fonction éducative et sociale en 
direction des enfants et adolescents. 
 
En 2017, la Ville d’Agen et le SUA Football ont conclu une convention de partenariat qui définissait les 
engagements de chaque partie et notamment ceux du SUA Football, en contrepartie de la subvention 
octroyée par la collectivité. 
 
Cette convention trouve son terme au 31 décembre 2023, et il convient de prendre un avenant pour 
proroger sa durée de 6 mois, soit jusqu’au 30 juin 2024. 
 

EN CONSEQUENCE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
 

 
ARTICLE 1 – OBJET DE L’AVENANT  
 
Le présent avenant a pour objet de modifier la clause relative à la durée de la convention initiale de 
partenariat entre la Ville d’Agen et le SUA Football, afin d’acter la prorogation de celle-ci pour une durée 
de 6 mois. 
 
Cette durée supplémentaire est consentie dans la perspective de travailler avec le SUA Football sur de 
nouveaux objectifs précis qui seront formalisés dans un nouveau partenariat à l’été 2024. 
 
 
ARTICLE 2 - MODIFICATION DE L’ARTICLE 11 INTITULE « DURÉE »    
 

Il convient de modifier intégralement l’article 11 intitulé « Durée » de la convention de partenariat entre 
la Ville d’Agen et le SUA Football, comme suit : 
 
« La présente convention est conclue pour la période allant du 1er septembre 2017 au 30 juin 2024. 
 
Toute stipulation contractuelle entre la Ville d’Agen et le SUA Football antérieure et contraire à la 
présente convention sera caduque à compter de la date d’effet indiquée ci-dessus. 
 
Six mois au moins avant la date d’expiration de la convention et sur demande de la Ville d’Agen, les deux 
parties sont tenues de se rencontrer afin de faire connaître leur intention sur le renouvellement par 
avenant de la convention. » 
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ARTICLE 3 - DISPOSITIONS DIVERSES 
 

Le présent avenant sera annexé à la convention initiale ; 
 
L’ensemble des autres dispositions de ladite convention demeure inchangé. 
 
 
 
 
Fait en deux exemplaires originaux. 
 
A Agen le ……………………….. 2023, 
 
 
 

  

 
 
Pour le SUA FOOTBALL  
 
Les Coprésidents : 
 
 
 
 
 
Madame Sandrine PEQUINOT 
Monsieur Johan JOURDAN 
 
 
 

Pour la VILLE D’AGEN 
 
 
 
 
 
 
 
Monsieur Alain KLAJMAN 
Adjoint au Maire 
 
 
 

 



 
DELIBERATIONS 

Du CONSEIL MUNICIPAL d’AGEN 
 

Séance du lundi 27 novembre 2023 
 
NUMERO:             DCM2023_130 
 

ADHESION DE LA VILLE D’AGEN A L’ASSOCIATION EMPREINTES 
CITOYENNES 
 

Nombre de conseillers 
municipaux en exercice 
: 38 
 
 
Présents : 32 
 
 
 
 
 
 
 
 
Absents : 6 
 
 
 
 
Pouvoirs : 6 
 
 
 
Secrétaire de séance : 
 
Date de la convocation 
dématérialisée : 

L’AN DEUX MILLE VINGT-TROIS, LE VINGT-SEPT NOVEMBRE A 18H00 
LE CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE D’AGEN S’EST REUNI EN SEANCE PUBLIQUE SOUS LA 
PRESIDENCE DE MONSIEUR JEAN DIONIS DU SEJOUR, A LA MAIRIE D’AGEN, EN SALLE DES ILLUSTRES 
 
M. DIONIS DU SEJOUR, MME BRANDOLIN-ROBERT, M. FELLAH, MME KHERKHACH,                               
M. PINASSEAU, MME IACHEMET, M. KLAJMAN, MME CUGURNO, M. BENATTI,                                       
MME DEJEAN-SIMONITI, MME FRANCOIS, MME RICHARD-FAYOLLE, M. LAFFORE,                           
MME HECQUEFEUILLE, MME MAIOROFF, MME FLORENTINY, M. N’KOLLO, MME PEREZ,                  
MME GALLISSAIRES, M. IMBERT, M. SI TAYEB, MME CHAUDRUC-BIZET, M. DUGAY,                   
MME GROLLEAU-BONFANTI, M. GESLOT, MME RIVES, M. VILLETA, M. GARAY,                               
MME LASMAK, M. BRUNEAU, M. DUPONT ET MME DELCROS. 
 
M. ZAMBONI, MME LAUZZANA, M. HERMEREL, M. DASSY, MME COMBRES ET M. RAUCH. 
 
M. ZAMBONI A MME RIVES 
MME LAUZZANA A MME DEJEAN-SIMONITI 
M. HERMEREL A M. DIONIS DU SEJOUR 
M. DASSY A MME CHAUDRUC-BIZET 
MME COMBRES A M. DUPONT. 
 
 
M. VILLETA 
 
MARDI 21 NOVEMBRE 2023 
 

Expose :  
 
La Ville d’Agen s’est engagée depuis de nombreuses années dans des initiatives visant à 
renforcer la participation des citoyens aux processus décisionnels locaux. Afin de compléter 
ce dispositif, la Ville d’Agen souhaite adhérer à l’association empreintes citoyennes et 
concourir ainsi au label « Villages et Villes Citoyen(ne)s ». 
 
La démarche « Villages et Villes Citoyen(ne)s » organise les méthodes, les organisations et 
les actions pour élaborer un projet de territoire lisible en faveur de la participation, 
l’implication et l’engagement des citoyens. En outre, l’adhésion de la collectivité à cette 
association lui permettra de candidater au label « Villages et Villes Citoyen(ne)s ». 
 
 
Le 17 juin 2023, à Bourges, l’association nationale Empreintes Citoyennes présidée par 
Monsieur Julien GOUPIL, a remis, pour la première fois, son label « Villages et Villes 
Citoyen(ne)s » à 26 communes issues d’un appel à participation, lancé en février dernier, 
auquel ont répondu 117 candidats.  



Fait et délibéré, les, jour, mois et an que dessus 
Pour extrait conforme, 
 

Le Président    
 

 
 
Jean DIONIS du SEJOUR  

 
Placé sous le haut patronage de la Présidence de la république depuis le 11 mars 2020, le 
label « Villages et Villes Citoyen(ne)s » est le résultat d’une consultation nationale et d’une 
expérimentation distinguée par le prix de la démocratie. C’est un outil de reconnaissance, de 
valorisation et d’amélioration pour les villes qui mènent des démarches citoyennes.  
 
Le travail dans ce domaine répond à plusieurs objectifs identifiés : 
 

• Animer le sens de la république et de la démocratie représentative, 
• Rappeler le sens du commun, du collectif et de l’intérêt général, 
• Inviter chaque acteur (habitant, association, entreprise…) à trouver son rôle et sa 

place, 
• Développer le lien et les coopérations entre les acteurs, les territoires et les politiques 

publiques. 
 
La période d’adhésion court jusqu’au 31 décembre 2023 et le dépôt de candidature de la 
Ville d’Agen pour le label Villages et Villes Citoyen(ne)s est pris en compte pour l’année 2023 
et sera étudié d’ici la fin du mois de janvier 2024. Le montant annuel de la contribution est de 
600 €. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment, l’article L.2121-29,  

Vu les Statuts de l’Association « Empreintes Citoyennes », 

Vu l’engagement n°47 du projet de mandat 2020-2026 relatif à l’exemplarité en matière de 
gouvernance, 

 
 

LE CONSEIL  
Ouï l'exposé qui précède et adoptant les conclusions du Rapporteur 

DELIBERE 
ET A L'UNANIMITE 

 
DECIDE 

 
1°/ DE VALIDER l’adhésion de la Ville d’Agen auprès de l’Association « Empreintes 
Citoyennes », 
 
2°/ D’APPROUVER le versement d’une cotisation annuelle d’un montant de 600,00 € par la 
Ville d’Agen à l’Association « Empreintes Citoyennes », pour l’année 2023, 
 
3°/ DE DIRE que le renouvellement de cette adhésion se fera par décision du Maire, chaque 
année, 
 
4°/ D’AUTORISER Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer le bulletin d’adhésion à 
l’Association « Empreintes Citoyennes » ainsi que tous les documents y afférents,  
 
5°/ DE DIRE que les crédits sont prévus au budget de l’exercice 2023. 
 
 
 
 

                
 

 

Le Maire  
Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte  
Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours 
pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de 
Bordeaux dans un délai de deux mois à compter des formalités 
de publication et de transmission en Préfecture  
Télétransmission le  04 / 12 / 2023 
Publication le   04 / 12 / 2023 



 
DELIBERATIONS 

Du CONSEIL MUNICIPAL d’AGEN 
 

Séance du lundi 27 novembre 2023 
 
NUMERO:             DCM2023_131 
 

CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA VILLE D’AGEN ET LES 2 
ASSOCIATIONS PORTANT SUR LA STERILISATION ET L’IDENTITE DES 
CHATS ERRANTS 
 

Nombre de conseillers 
municipaux en exercice 
: 38 
 
 
Présents : 32 
 
 
 
 
 
 
 
 
Absents : 6 
 
 
 
 
Pouvoirs : 6 
 
 
 
Secrétaire de séance : 
 
Date de la convocation 
dématérialisée : 

L’AN DEUX MILLE VINGT-TROIS, LE VINGT-SEPT NOVEMBRE A 18H00 
LE CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE D’AGEN S’EST REUNI EN SEANCE PUBLIQUE SOUS LA 
PRESIDENCE DE MONSIEUR JEAN DIONIS DU SEJOUR, A LA MAIRIE D’AGEN, EN SALLE DES ILLUSTRES 
 
M. DIONIS DU SEJOUR, MME BRANDOLIN-ROBERT, M. FELLAH, MME KHERKHACH,                               
M. PINASSEAU, MME IACHEMET, M. KLAJMAN, MME CUGURNO, M. BENATTI,                                       
MME DEJEAN-SIMONITI, MME FRANCOIS, MME RICHARD-FAYOLLE, M. LAFFORE,                           
MME HECQUEFEUILLE, MME MAIOROFF, MME FLORENTINY, M. N’KOLLO, MME PEREZ,                  
MME GALLISSAIRES, M. IMBERT, M. SI TAYEB, MME CHAUDRUC-BIZET, M. DUGAY,                   
MME GROLLEAU-BONFANTI, M. GESLOT, MME RIVES, M. VILLETA, M. GARAY,                               
MME LASMAK, M. BRUNEAU, M. DUPONT ET MME DELCROS. 
 
M. ZAMBONI, MME LAUZZANA, M. HERMEREL, M. DASSY, MME COMBRES ET M. RAUCH. 
 
M. ZAMBONI A MME RIVES 
MME LAUZZANA A MME DEJEAN-SIMONITI 
M. HERMEREL A M. DIONIS DU SEJOUR 
M. DASSY A MME CHAUDRUC-BIZET 
MME COMBRES A M. DUPONT. 
 
 
M. VILLETA 
 
MARDI 21 NOVEMBRE 2023 
 

Expose :  
 

 
La Ville d’Agen s’est rapprochée de deux associations en raison de leurs expertises 
reconnues et de leurs savoir-faire en matière de régulation et de gestion des populations de 
chats libres. 
 
La gestion des chats errants est délicate et il est impératif de gérer leurs populations en 
maîtrisant leur prolifération. Un couple de chats non stérilisé peut théoriquement engendrer 
une descendance de plus de 20 000 individus en quatre ans. Une solution a maintes fois fait 
ses preuves : la stérilisation. 
  
Née du constat que l’euthanasie ou le déplacement des colonies de chats est inefficace 
contre la pullulation, cette pratique, reconnue par tous les experts mondiaux et en particulier 
ceux de l’Organisation Mondiale de la Santé, respecte la sensibilité de nos concitoyens 
devant la vie des animaux de compagnie.  



D’une part, la stérilisation stabilise automatiquement la population féline qui continue de 
jouer son rôle de filtre contre les rats, souris, etc. D’autre part, elle enraye le problème des 
odeurs d’urine et des miaulements des femelles en période de fécondité.  
 
Par ailleurs, le chat étant un animal territorial, ceux présents sur un site empêchent tout autre 
de s’y introduire. Si des chats résident en un lieu, c’est qu’il existe en effet un biotope 
favorable et les éradiquer entraîne leur remplacement spontané et immédiat par d’autres 
 
Ainsi, depuis le 1er janvier 2015, les chats réputés errants doivent être stérilisés, identifiés 
puis relâchés sur les lieux où ils ont été capturés.  
 
Pour mener à bien cette politique, la Ville d’Agen a sollicité deux associations spécialisées 
en la matière : le refuge ARPA 47 et le refuge animalier de Brax. Une convention doit être 
conclue entre la Ville d’Agen et chacune de ces associations afin de déterminer les 
conditions du partenariat et d’intervention des structures associatives sur le territoire 
communal pour la capture des chats errants aux fins de stérilisation et d’identification. 
 
En contrepartie de cette action, la Ville d’Agen s’engage à verser à chaque association une 
subvention de 2 500 € courant premier trimestre 2024. 
 
Les conventions sont consenties pour une durée d’un an, à compter du 1er janvier 2024. 
Elles trouveront donc leur terme au 31 décembre 2024. 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment, les articles L.1611-4, 
L.2121-29, L.2212-1 et L2212-2,  
 
Vu le Code Rural et de la Pêche Maritime et notamment, les articles L.211-22 et suivants, 
 
 
 

LE CONSEIL  
Ouï l'exposé qui précède et adoptant les conclusions du Rapporteur 

DELIBERE 
ET A L'UNANIMITE 

 
DECIDE 

 
 
 

1°/ DE VALIDER les termes des conventions de partenariat entre la Ville d’Agen, 
l’Association ARPA et le Refuge animalier de Brax, portant sur la stérilisation et 
l’identification des chats errants, 
 
2°/ D’ACTER le versement d’une subvention d’un montant de 2 500 € à chacune de ces 
deux associations, dans le cadre de la lutte contre la prolifération des chats errants, 
 
3°/ DE DIRE que ces conventions sont consenties pour une durée d’un an, à compter du 1er 
janvier 2024, soit jusqu’au 31 décembre 2024, 
 
4°/ D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer chacune de ces 
conventions avec les trois associations précitées ainsi que tous actes et documents y 
afférents, 
 
5°/ DE DIRE que les crédits seront prévus au budget de l’exercice 2024. 



Fait et délibéré, les, jour, mois et an que dessus 
Pour extrait conforme, 
 

Le Président    
 

 
 
Jean DIONIS du SEJOUR  
 

 
 
 

                
 

 

Le Maire  
Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte  
Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours 
pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de 
Bordeaux dans un délai de deux mois à compter des formalités 
de publication et de transmission en Préfecture  
Télétransmission le  08 / 12 / 2023 
Publication le   08 / 12 / 2023 



 
DELIBERATIONS 

Du CONSEIL MUNICIPAL d’AGEN 
 

Séance du lundi 27 novembre 2023 
 
NUMERO:             DCM2023_132         
 

ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION DE 5 000,00 EUROS AU DEPARTEMENT 
DE LOT-ET-GARONNE POUR L’ORGANISATION DU FORUM NUMÉRIQUE 
CITOYEN ORGANISÉ LE 30 NOVEMBRE 2023 

 
Nombre de conseillers 
municipaux en exercice 
: 38 
 
 
Présents : 32 
 
 
 
 
 
 
 
Absents : 6 
 
Pouvoirs : 5 
 
 
 
 
 
 
Secrétaire de séance : 
 
Date de la convocation 
dématérialisée : 

L’AN DEUX MILLE VINGT-TROIS, LE VINGT-SEPT NOVEMBRE A 18H00 
LE CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE D’AGEN S’EST REUNI EN SEANCE PUBLIQUE SOUS LA 
PRESIDENCE DE MONSIEUR JEAN DIONIS DU SEJOUR, A LA MAIRIE D’AGEN, EN SALLE DES ILLUSTRES 
 
M. DIONIS DU SEJOUR, MME BRANDOLIN-ROBERT, M. FELLAH, MME KHERKHACH,                               
M. PINASSEAU, MME IACHEMET, M. KLAJMAN, MME CUGURNO, M. BENATTI,                                       
MME DEJEAN-SIMONITI, MME FRANCOIS, MME RICHARD-FAYOLLE, M. LAFFORE,                           
MME HECQUEFEUILLE, MME MAIOROFF, MME FLORENTINY, M. N’KOLLO, MME PEREZ,                  
MME GALLISSAIRES, M. IMBERT, M. SI TAYEB, MME CHAUDRUC-BIZET, M. DUGAY,                   
MME GROLLEAU-BONFANTI, M. GESLOT, MME RIVES, M. VILLETA, M. GARAY,                               
MME LASMAK, M. BRUNEAU, M. DUPONT ET MME DELCROS. 
 
M. ZAMBONI, MME LAUZZANA, M. HERMEREL, M. DASSY, MME COMBRES ET M. RAUCH. 
 
M. ZAMBONI A MME RIVES 
MME LAUZZANA A MME DEJEAN-SIMONITI 
M. HERMEREL A M. DIONIS DU SEJOUR 
M. DASSY A MME CHAUDRUC-BIZET 
MME COMBRES A M. DUPONT. 
 
 
M. VILLETA 
 
MARDI 21 NOVEMBRE 2023 
 

Expose :  
 
Dans le cadre de sa politique d’inclusion numérique, le Conseil départemental de Lot-et-
Garonne a mis en place un partenariat avec 17 opérateurs des services publics et 
parapublics. 
 
Ce partenariat, dénommé « Déclic47 », rencontre aujourd’hui un vif succès et permet de 
mener des actions concrètes pour une meilleure inclusion numérique des lot-et-garonnais.  
 
Dès lors, les partenaires « Déclic47 » ont souhaité organiser un Forum de la « Vie 
Numérique et Citoyenne ». 
 
Ce Forum a pour objectif de créer un évènement d’ampleur sur l’accès au numérique pour 
tous, visant à fédérer tous les acteurs qui gravitent autour du numérique (opérateurs de 
services, usagers, entreprises utilisatrices de téléservices, institutions publiques, 
professionnels du numérique et de la médiation ; travailleurs sociaux…). Au-delà de 



l’inclusion numérique, les partenaires Déclic47 ont également souhaité que le contenu de ce 
Forum soit élargi à toutes les thématiques qui impactent, positivement ou négativement, la 
bonne appropriation des usagers numériques par les publics (cyber-sécurité et risques 
cybers, identité numérique, numérique durable et écoresponsable, accès aux réseaux et aux 
équipement, e-santé…). 
 
Cette 1ère édition du Forum de la « Vie Numérique et Citoyenne », organisé par le Conseil 
départemental de Lot-et-Garonne, se tiendra le 30 novembre 2023 au Centre des Congrès à 
Agen.  
 
Cet évènement permettra donc de mettre en lumière les actions en faveur d’une meilleure 
inclusion numérique des citoyens, de faciliter la compréhension des grands enjeux en 
matière d’aménagement numérique des territoires et de mettre en exergue des innovations 
pour un numérique plus éthique et responsable. 
 
Il s’adresse à toutes les personnes intéressées par le numérique : usagers, élus et décideurs 
publics, professionnels du numérique et de la médiation, travailleurs sociaux, étudiants, 
entreprises… 
 
C’est ainsi que la Ville d’Agen entend contribuer financièrement à la tenue de cette 1ère 
édition du Forum de la « Vie Numérique et Citoyenne ». Pour ce faire, il convient de conclure 
une convention de partenariat entre la Ville d’Agen et le Conseil départemental de Lot-et-
Garonne afin d’établir les modalités de cette collaboration. 
 
A ce titre, la collectivité entend attribuer une subvention exceptionnelle d’un montant de 
5 000,00 € au Conseil départemental de Lot-et-Garonne. Elle bénéficiera d’un stand équipé 
au sein du « Village des Partenaires », le jour de l’évènement. 
 
La convention de partenariat prend effet à compter du jour de sa signature par les parties et 
trouvera son terme à la fin de la manifestation. 
 
Vu le Code Général des Collectivités territoriales et notamment, les articles L.1611-4 et 
L.2121-29, 
 
Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi n°2000-
321 du 12 avril 2000 et relatif la transparence financière des aides octroyées par les 
personnes publiques, 
 

 
LE CONSEIL  

Ouï l'exposé qui précède et adoptant les conclusions du Rapporteur 
DELIBERE 

ET A L'UNANIMITE 
 

DECIDE 
 

1°/ DE VALIDER les termes de la convention de partenariat entre la Ville d’Agen et le 
Conseil départemental de Lot-et-Garonne, dans le cadre de la mise en place du 1er Forum 
de la « Vie Numérique et Citoyenne » qui se tiendra le 30 novembre 2023 au Centre des 
Congrès à Agen, 
 
2°/ D’ACTER le versement d’une subvention exceptionnelle par la Ville d’Agen au Conseil 
départemental de Lot-et-Garonne, en une seule fois au moment de la signature de la 
convention, 
 



Fait et délibéré, les, jour, mois et an que dessus 
Pour extrait conforme, 
 

Le Président    
 

 
 
Jean DIONIS du SEJOUR  
 

3°/ DE DIRE que le montant de cette subvention s’élève à 5 000,00 €, 
 
4°/ D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer ladite convention de 
partenariat ainsi que tous actes et documents y afférents, 
 
5°/ DE DIRE que cette dépense sera inscrite au budget 2023. 

 
 

 
 
 
 

                
 

 

Le Maire  
Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte  
Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours 
pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de 
Bordeaux dans un délai de deux mois à compter des formalités 
de publication et de transmission en Préfecture  
Télétransmission le 01 / 12 / 2023 
Publication le   01 / 12 / 2023 



           
  

  
  

  
Convention de participation au 1er Forum de la vie 

numérique et citoyenne  
le jeudi 30 novembre 2023 au Centre des Congrès 

d’Agen 
  
 
 
 
  
  
ENTRE LES SOUSSIGNES  
  
LE CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LOT-ET-GARONNE, domicilié au 1633, avenue du Général 
Leclerc 47922 Agen Cedex 9, représenté par Madame Sophie BORDERIE, Présidente du Conseil 
départemental, dûment habilitée par la délibération n° …………………………. du Conseil 
départemental, en date du ……………………., 
  
Ci-après désigné par le terme « le Département »,  
  

D’une part,  
  
 
ET  
 
LA VILLE D’AGEN, dont le siège se trouve Place du Docteur Esquirol – Hôtel de Ville – 47916 
Agen CEDEX 9, représentée par Monsieur Jean DIONIS du SEJOUR, Maire d’Agen, dûment 
habilité par la délibération n° DCM2023_132 du Conseil municipal, en date du 27 novembre 
2023, 
  
Ci-après dénommée par le terme « Partenaire »,  
  

D’autre part,  
  
  
Ci-après dénommées collectivement « Les Parties »,  



  
  
 
  

PREAMBULE  
  

Dans le cadre de sa politique d’inclusion numérique, le Département a mis en place un 
partenariat avec 17 opérateurs de services publics et parapublics dont vous trouverez la liste 
ci-après : 

 

 
 
Ce partenariat, dénommé « Déclic47 », rencontre aujourd’hui un vif succès et permet de mener 
des actions concrètes pour une meilleure inclusion numérique des lot-et-garonnais.  

 
Fort de cette dynamique, les partenaires Déclic 47 ont souhaité organiser un « Forum de la vie 
numérique et citoyenne ».  
 
Ce moment fédérateur, qui se tiendra le 30 novembre 2023 au Centre des Congrès d’Agen, a 
pour objectif de créer un évènement d’ampleur sur l’accès au numérique pour tous, fédérant 
tous les acteurs qui gravitent autour du numérique (opérateurs de services, usagers, entreprises 
utilisatrices de téléservices, décideurs publics, professionnels du numérique et de la médiation, 
travailleurs sociaux, …). Au-delà du sujet “inclusion numérique”, les partenaires Déclic47 ont 
également souhaité élargir le contenu du Forum, avec toutes les thématiques qui impactent, 
positivement ou négativement, la bonne appropriation des usages numériques par les publics 
(Cyber-Sécurité et risques cybers, identité numérique, numérique durable et écoresponsable, 
accès aux réseaux et aux équipements, e-Santé, etc…). 
 
 
Article 1 – Objet de la Convention   
 
La présente convention a pour objet de définir les modalités du partenariat entre la Ville d’Agen 
et le Département de Lot-et-Garonne dans le cadre de l’organisation de la 1ère édition du Forum 
de la « Vie numérique et Citoyenne » qui se tiendra le 30 novembre 2023 au Centre des Congrès 
à Agen.  
 

 
 
 
 
 
 



Article 2 – Engagements des Parties   
  

  2.1 Engagement du Département de Lot-et-Garonne  
Le Département de Lot-et-Garonne, organisateur de ce Forum, s’engage à mettre à disposition 
de la Ville d’Agen un stand réservé de 9 m² minimum et équipé au sein du « Village des 
Partenaires ». Cette mise à disposition est consentie à titre gratuit. 
 
Il s’engage également à : 

o Insérer le logo de la Ville d’Agen (en tant que co-financeur partenaire) sur les supports 
de communication liés au Forum ainsi qu’une documentation dans la mallette des 
congressistes,  

o La participation des responsables et des salariés de l’administration aux moments de 
convivialité, dans la limite de 4 représentants.  

 
 2.2 Engagement de la Ville d’Agen 

En contrepartie, la Ville d’Agen s’engager à verser en une seule fois une subvention 
exceptionnelle au Département de Lot-et-Garonne d’un montant de 5 000 €. Ce versement 
s’effectuera en une fois au moment de la signature de la convention par les deux parties.  
 
Article 3 – Durée de la Convention 
 
La présente convention prend effet à compter du jour de sa signature par les parties et trouvera 
son terme le 1er décembre 2023 au matin.  
 
Article 4 – Suivi et contrôle 
 
Le Département de Lot-et-Garonne s’engage à fournir à la Ville d’Agen tous documents, bilans, 
rapports et justificatifs, notamment comptables, nécessaires au suivi et au contrôle de la bonne 
utilisation des deniers publics alloués pour la réalisation des engagements prévus à l’article 2. 
 
Il s’engage en outre à faciliter toute les démarches de contrôle et vérification, et à tenir à 
disposition de la Ville d’Agen tout document permettant de retracer de manière fiable l’emploi 
des fonds alloués. 
 
La Ville d’Agen se réserve le droit de procéder à toute vérification liée à l’exécution de la présente 
convention. Elle pourra notamment vérifier que sa contribution n’excède pas le coût de la mise 
en œuvre des prestations et se réserve le droit de réclamer le remboursement de toute somme 
indue. 
 
 
 



Article 5 – Modification de la convention 
 
Toute modification de la présente convention devra requérir l’accord préalable des parties et 
prendra la forme d’un avenant. 
 
Article 6 – Résiliation de la convention 
 
En cas de non-respect par l’une des parties de ses obligations résultant de la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’autre partie, sans préjudice de tous 
autres droits qu’elle pourrait faire valoir, à l’expiration d’un délai de 15 jours suivant l’envoi d’une 
lettre recommandée avec accusé de réception, valant mise en demeure de se conformer aux 
obligations contractuelles restée infructueuse. 
 
La résiliation des présentes à l’initiative de la Ville d’Agen pour un défaut d’exécution de ses 
obligations par le Conseil départemental de Lot-et-Garonne, entraînera pour la Ville d’Agen le 
droit de réclamer le remboursement des sommes versées. 
 
La Ville d’Agen se réserve également le droit de résilier la présente convention pour tout motif 
d’intérêt général, sans préavis ni indemnité. 
 
Article 7 – Règlement des différends  

  
Tout différend né de l’interprétation et/ou de l’exécution de la convention donne lieu à une 
tentative d’accord amiable entre les Parties.  
  
A défaut d’accord amiable, le litige sera porté par la partie la plus diligente devant la juridiction 
territorialement compétente, soit le Tribunal Administratif de Bordeaux (situé 9, rue Tastet 33000 
BORDEAUX).  
 
  

Fait à Agen  
en deux exemplaires originaux,  

le  
  
  

Sophie BORDERIE 
 
 
 

Présidente du Conseil départemental de 
Lot-et-Garonne 

Jean DIONIS du SEJOUR 
 
 
 

Maire d’Agen 

  
  

 



 
DELIBERATIONS 

Du CONSEIL MUNICIPAL d’AGEN 
 

Séance du lundi 27 novembre 2023 
 
NUMERO:             DCM2023_133         
 

AVENANT N°5 A LA CONCESSION DE SERVICE PUBLIC RELATIVE A LA 
GESTION DES PARCS DE STATIONNEMENT EN OUVRAGE SUR LE 
TERRITOIRE DE LA VILLE D’AGEN 

 
Nombre de conseillers 
municipaux en exercice 
: 38 
 
 
Présents : 32 
 
 
 
 
 
 
 
Absents : 6 
 
Pouvoirs : 5 
 
 
 
 
 
 
Secrétaire de séance : 
 
Date de la convocation 
dématérialisée : 

L’AN DEUX MILLE VINGT-TROIS, LE VINGT-SEPT NOVEMBRE A 18H00 
LE CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE D’AGEN S’EST REUNI EN SEANCE PUBLIQUE SOUS LA 
PRESIDENCE DE MONSIEUR JEAN DIONIS DU SEJOUR, A LA MAIRIE D’AGEN, EN SALLE DES ILLUSTRES 
 
M. DIONIS DU SEJOUR, MME BRANDOLIN-ROBERT, M. FELLAH, MME KHERKHACH,                               
M. PINASSEAU, MME IACHEMET, M. KLAJMAN, MME CUGURNO, M. BENATTI,                                       
MME DEJEAN-SIMONITI, MME FRANCOIS, MME RICHARD-FAYOLLE, M. LAFFORE,                           
MME HECQUEFEUILLE, MME MAIOROFF, MME FLORENTINY, M. N’KOLLO, MME PEREZ,                  
MME GALLISSAIRES, M. IMBERT, M. SI TAYEB, MME CHAUDRUC-BIZET, M. DUGAY,                   
MME GROLLEAU-BONFANTI, M. GESLOT, MME RIVES, M. VILLETA, M. GARAY,                               
MME LASMAK, M. BRUNEAU, M. DUPONT ET MME DELCROS. 
 
M. ZAMBONI, MME LAUZZANA, M. HERMEREL, M. DASSY, MME COMBRES ET M. RAUCH. 
 
M. ZAMBONI A MME RIVES 
MME LAUZZANA A MME DEJEAN-SIMONITI 
M. HERMEREL A M. DIONIS DU SEJOUR 
M. DASSY A MME CHAUDRUC-BIZET 
MME COMBRES A M. DUPONT. 
 
 
M. VILLETA 
 
MARDI 21 NOVEMBRE 2023 
 

Expose :  
 
Dans le cadre du suivi des relations contractuelles pour la gestion et l’exploitation des parcs 
de stationnement en ouvrage de la Ville d’Agen, les parties conviennent de conclure un 
avenant n°5 à la convention de délégation de service public. 

Cette convention avait été signée dans un premier temps avec le syndicat en charge des 5 
parcs en structure en date du 30 mars 2017, puis entre la Ville d’Agen et son délégataire, la 
société Les Parcs d’Agen, suite à la dissolution dudit syndicat en date du 31 décembre 2018. 

Cet avenant à la présente convention vise à : 

- Acter la gratuité de 3h accordée par la Ville d’Agen aux clients du cinéma multiplexe 
utilisant le parc de stationnement Gare et compenser financièrement le délégataire 
pour la perte de recettes résultant de cette gratuité ;  
 



- Déterminer le plan de déploiement des Bornes de Recharge pour Véhicules 
Electriques (BRVE) dans les parcs de stationnement de la Ville d’Agen 
conformément à la Loi Orientation des Mobilités, qui comporte plusieurs volets 
distincts : 
 

• Déploiement de 8 BRVE « ultra rapide » par un tiers en qualité de sous-
occupant, dans le cadre d’une convention avec le délégataire, 

• Premier déploiement de 25 BRVE au 1er janvier 2025 dans les parcs Reine 
Garonne, Marché et Gare,  

• Second déploiement en 2030 à déterminer par la Ville d’Agen et le 
délégataire,  
 

- Acter de la nouvelle répartition de la prise en charge des chèques-parkings suite 
à l’évolution de la grille tarifaire au 1er janvier 2023 ; 

 
- Intégrer une clause spécifique relative au respect des principes de la 

République, tel que prévue par la loi n°2021-1109 du 24 août 2021, concernant 
notamment l’égalité des usagers et le respect des principes de laïcité et de neutralité 
du service public ; 
 

- Ajouter un Compte d’exploitation Prévisionnel (CEP) équivalent à l’initial mais 
produit en années calendaires, en complément du CEP en année d’exploitation joint 
au contrat de concession. 

 
Les impacts financiers de l’avenant sont les suivants : 

- Sur la compensation financière pour la perte des recettes résultant de la gratuité de 
3h pour les clients du cinéma multiplexe, son montant correspond à 50% des pertes 
réelles. Le montant de la compensation HT due par la Ville d’Agen au titre de ces 
années est de 17 641,45 € TTC. Il est détaillé ci-dessous :  

• 3 287,87 € HT soit 3 945,45 € TTC pour 2020 
• 4 501,66 € HT soit 5 402 € TTC pour 2021 
• 6 911,83 € HT soit 8 294 € TTC pour 2022. 

 

- La compensation financière à hauteur de 50% des pertes réelles évolue au 1er 
janvier 2025 : elle ne sera versée que dans le cas où le délégataire n’atteint pas un 
chiffre d’affaires déterminé par avenant au cours de l’année 2024. 
 

- L’installation des BRVE est financée par le délégataire et la Ville d’Agen verse une 
participation aux coûts d’aménagements à hauteur de 139 159 € HT, pour un coût 
total de 214 706 € HT. Le montant de 69 579,50 € HT sera déduit du montant de la 
redevance fixe sur les exercices suivants : 2024 et 2025. 
 

- L’installation des BRVE « Ultra rapide » est à la charge exclusive du sous-occupant, 
dans le cadre d’une convention avec le Concessionnaire, et n’aura pas d’impact 
financier pour la ville d’Agen ;  
 

- La répartition de la prise en charge des chèques-parkings pour 2023 est la suivante :  
• 0.60 € TTC pour le commerçant, 
• 0.60 € TTC par le Délégataire, 
• 0.55 € TTC par la Ville d’Agen. 

 



Fait et délibéré, les, jour, mois et an que dessus 
Pour extrait conforme, 
 

Le Président    
 

 
 
Jean DIONIS du SEJOUR  
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment, l’article L.2121-29, 

Vu le Code de la Commande Publique et notamment, les articles L.3135-1, L.3135-2 et 
R.3135-2, 

Vu la loi n° 2019-1428 du 26 décembre 2019 d’orientation des mobilités, dite loi « LOM », 

Vu la loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la 
République ; 

 
LE CONSEIL  

Ouï l'exposé qui précède et adoptant les conclusions du Rapporteur 
DELIBERE 

ET A L'UNANIMITE 
 

DECIDE 
 

1°/ D’APPROUVER les termes de l’avenant n°5 à la Concession de service public relative à 
la gestion et l’exploitation des parcs de stationnement en ouvrage sur le territoire de la Ville 
d’Agen,  
 
2°/ D’AUTORISER Monsieur Le Maire, ou son représentant, à signer l’avenant n°5 ainsi que 
tous actes et documents y afférents, 
 
3°/ ET DE DIRE que les crédits correspondants sont inscrits au budget 2024 et seront à 
prévoir aux budgets suivants. 
 

 
 
 
 
 

                
 

 

Le Maire  
Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte  
Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours 
pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de 
Bordeaux dans un délai de deux mois à compter des formalités 
de publication et de transmission en Préfecture  
Télétransmission le 04 / 12 / 2023 
Publication le   04 / 12 / 2023 



 
DELIBERATIONS 

Du CONSEIL MUNICIPAL d’AGEN 
 

Séance du lundi 27 novembre 2023 
 
NUMERO:             DCM2023_134 
 

CONVENTION TRIPARTIE DE PARTENARIAT POUR LA CONSTRUCTION DE 7 
LOGEMENTS LOCATIFS SOCIAUX, 113 BOULEVARD DE LA REPUBLIQUE A 
AGEN PAR LA SOCIETE HLM DOMOFRANCE 
 

Nombre de conseillers 
municipaux en exercice 
: 38 
 
 
Présents : 32 
 
 
 
 
 
 
 
 
Absents : 6 
 
 
 
 
Pouvoirs : 6 
 
 
 
Secrétaire de séance : 
 
Date de la convocation 
dématérialisée : 

L’AN DEUX MILLE VINGT-TROIS, LE VINGT-SEPT NOVEMBRE A 18H00 
LE CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE D’AGEN S’EST REUNI EN SEANCE PUBLIQUE SOUS LA 
PRESIDENCE DE MONSIEUR JEAN DIONIS DU SEJOUR, A LA MAIRIE D’AGEN, EN SALLE DES ILLUSTRES 
 
M. DIONIS DU SEJOUR, MME BRANDOLIN-ROBERT, M. FELLAH, MME KHERKHACH,                               
M. PINASSEAU, MME IACHEMET, M. KLAJMAN, MME CUGURNO, M. BENATTI,                                       
MME DEJEAN-SIMONITI, MME FRANCOIS, MME RICHARD-FAYOLLE, M. LAFFORE,                           
MME HECQUEFEUILLE, MME MAIOROFF, MME FLORENTINY, M. N’KOLLO, MME PEREZ,                  
MME GALLISSAIRES, M. IMBERT, M. SI TAYEB, MME CHAUDRUC-BIZET, M. DUGAY,                   
MME GROLLEAU-BONFANTI, M. GESLOT, MME RIVES, M. VILLETA, M. GARAY,                               
MME LASMAK, M. BRUNEAU, M. DUPONT ET MME DELCROS. 
 
M. ZAMBONI, MME LAUZZANA, M. HERMEREL, M. DASSY, MME COMBRES ET M. RAUCH. 
 
M. ZAMBONI A MME RIVES 
MME LAUZZANA A MME DEJEAN-SIMONITI 
M. HERMEREL A M. DIONIS DU SEJOUR 
M. DASSY A MME CHAUDRUC-BIZET 
MME COMBRES A M. DUPONT. 
 
 
M. VILLETA 
 
MARDI 21 NOVEMBRE 2023 
 

Expose : 
 

La société HLM DOMOFRANCE Lot-et-Garonne a acquis un foncier bâti auprès de la 
collectivité, situé en centre-ville au 113 Boulevard de la République. 

Il s’agit de l’îlot accueillant l’ancien magasin Anna Carita, formé de trois immeubles localisés 
à l’angle de la rue des Autas et du boulevard de la République, dans un secteur en perte 
d’attractivité.  

Cet îlot a été identifié par la Ville d’Agen, dans le cadre de l’OPAH RU, parmi les 10 îlots 
dégradés à requalifier en raison de ses problématiques :  

 Immeubles dégradés et vacants,  
 Immeubles en rupture par rapport au boulevard avec une grande variation des 

hauteurs (R+1, R+2),  
 Surfaces situées aux étages réduites et dépourvues d'accès indépendant,  



 Surface commerciale principale vacante,  
 

 Densité bâtie importante, qui impacte la qualité urbaine de l'ensemble de l'ilot situé 
entre le boulevard de la République, la rue Emile Sentini et la rue des Autas.  

 

Le projet porté par DOMOFRANCE s’inscrit dans les objectifs de requalification porté par la 
Ville d’Agen. Il prévoit la démolition des bâtiments existants et la construction d’un immeuble 
neuf bâti sur 5 niveaux, constitué d’un local commercial au rez-de-chaussée et 7 logements 
locatifs sociaux sur les 4 étages (R+1 à R+5). 

Les logements sont de type 3 à 4 avec des loyers qui oscilleront entre 448 € pour un T3 PLUS 
et 792 € pour un T4 PLS (prêt locatif social). 

Le prix de revient de l’opération est estimée à 1 771 925 € TTC 

Prix de revient TTC   Plan de financement 

Charge foncière 414 021 € Subvention Action Logement 154 746 € 8.73 % 

Bâtiments 1 135 488 € Subvention Conseil 
départemental 

7 500 € 0.42 % 

Honoraires 149 169 € Subvention Ville 21 400 € 1.21 % 

Divers 29 192 € Subvention Agglomération 
Agen  

21 400 € 1.21 % 

Frais non financés 28 077 € Total Subventions 205 046 € 11.57 
% 

Frais financiers 15 977 € Prêts CDC 1 169 350 € 65.99 
% 

  Fonds Propres 353 475 € 19.95 
% 

  Autofinancement 44 054 € 2.49 %  

Total 1 771 925 € TOTAL 1 771 925 €  

 

DOMOFRANCE sollicite la participation financière de la Ville d’Agen à hauteur de 21 400 
€ à la même hauteur que l’Agglomération d’Agen décomposée comme suit : 

- 2 000 € pour les logements PLUS x 2 = 4 000 € 
- 25 % du montant HT du surcoût (69 600 € HT) soit 17 400 € lié à : 
 Dépollution et démolition des bâtiments existants  

 Renforcement de la structure existante encore en place  

 Enlèvement et traitements des déchets après déconstruction  

La participation financière de la Ville d’Agen sera versée selon les modalités suivantes : 
 

- 50% au démarrage des travaux et transmission de l’ordre de service, soit 10 700 €, 
- Le solde à l’achèvement des travaux sur présentation de la Déclaration Attestant 

l’Achèvement et la Conformité des travaux, copie de l’attestation thermique établie à 
l’achèvement des travaux et du bilan financier définitif, soit 10 700 €. 



En outre, la Ville d’Agen s’engage à garantir 50% maximum des emprunts contractés par 
DOMOFRANCE auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations sur la base d’un montant 
global d’emprunt prévisionnel s’élevant à 1 169 350 €. 
 
Une convention de partenariat vient préciser et définir les engagements, notamment 
financiers, de chaque partie : la Ville d’Agen, l’Agglomération d’Agen et DOMOFRANCE, 
dans la réalisation de cette opération de construction. 
 
La convention prendra effet à compter du jour de sa signature et trouvera son terme au 
versement complet des participations financières des parties concernées. 
  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment, les articles L.2121-29 et 
L.1611-4,  

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation et notamment, l’article L.303-1, 

Vu la délibération n° 2017/75 du Conseil de l’Agglomération d’Agen, en date du 7 décembre 
2017, approuvant le régime d’aide à l’habitat,  

Vu la délibération n° DCA_009/2019 du Conseil de l’Agglomération d’Agen en date du 14 
février 2019, portant actualisation du régime d’aide en faveur de l’habitat,  

Vu la délibération n° DCM2022_082 du Conseil municipal de la Ville d’Agen, en date du 27 
Juin 2022, actant la cession d’un terrain à bâtir, situé 113 Boulevard de la République sur la 
commune d’Agen au profit de DOMOFRANCE, 

Vu l’avis favorable de la Commission « Logement, Habitat, revitalisation des pôles de 
proximité et aménagement des centres-bourgs », en date du 21 novembre 2023, 

 
LE CONSEIL  

Ouï l'exposé qui précède et adoptant les conclusions du Rapporteur 
DELIBERE 

ET A L'UNANIMITE 
 

DECIDE 
 

1°/ DE VALIDER les termes de la convention tripartite de partenariat entre la Ville d’Agen, 
l’Agglomération d’Agen et DOMOFRANCE, concernant le financement de l’opération de 
construction de 7 logements locatifs sociaux, situés 113 boulevard de la République à Agen,  

2°/ D’ACCORDER une participation financière de la Ville d’Agen à DOMOFRANCE pour la 
réalisation de cette opération, d’un montant de 21 400 €, 

3°/ DE DIRE que cette subvention sera versée selon les modalités suivantes : 

- 50% au démarrage des travaux et transmission de l’ordre de service, soit 10 700 €, 
- Le solde à l’achèvement des travaux sur présentation de la Déclaration Attestant 

l’Achèvement et la Conformité des travaux, copie de l’attestation thermique établie à 
l’achèvement des travaux et du bilan financier définitif, soit 10 700 €, 

-  
4°/ DE DIRE que la Ville d’Agen s’engage à garantir 50 % maximum des emprunts contractés 
par DOMOFRANCE auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, sur la base d’un 
montant global d’emprunt prévisionnel s’élevant à 1 169 350 €, 

 



Fait et délibéré, les, jour, mois et an que dessus 
Pour extrait conforme, 
 

Le Président    
 

 
 
Jean DIONIS du SEJOUR  
 

5°/ DE DIRE que le montant définitif de la garantie d’emprunt sera entériné par une 
Délibération du Conseil Municipal, basée sur le contrat de prêt fourni par la Caisse des Dépôts 
et Consignation à DOMOFRANCE,  

6°/ D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer ladite convention ainsi que 
tous actes et documents y afférents, 

7°/ DE DIRE que les crédits correspondants seront inscrits au budget des exercices 2024 et 
suivants (Chapitre 204 – nature 204172 – ligne 36 649). 

 
 
 
 

 
 
 

                
 

 

 

Le Maire  
Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte  
Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours 
pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Bordeaux 
dans un délai de deux mois à compter des formalités de publication 
et de transmission en Préfecture  
Télétransmission le  08 / 12 / 2023 
Publication le   08 / 12 / 2023 



 
DELIBERATIONS 

Du CONSEIL MUNICIPAL d’AGEN 
 

Séance du lundi 27 novembre 2023 
 
NUMERO:             DCM2023_135 
 

CONVENTION DE SERVITUDE ENTRE LA VILLE D’AGEN ET LA SOCIETE 
ENEDIS POUR LA POSE D’UN COFFRET ELECTRIQUE ET D’UN CABLE 
AERIEN SUR LES PARCELLES CADASTREES SECTION AL N°1102 ET 1132, 
RUE JULES FERRY ET JEAN A AGEN 
 

Nombre de conseillers 
municipaux en exercice 
: 38 
 
 
Présents : 32 
 
 
 
 
 
 
 
 
Absents : 6 
 
 
 
 
Pouvoirs : 6 
 
 
 
Secrétaire de séance : 
 
Date de la convocation 
dématérialisée : 

L’AN DEUX MILLE VINGT-TROIS, LE VINGT-SEPT NOVEMBRE A 18H00 
LE CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE D’AGEN S’EST REUNI EN SEANCE PUBLIQUE SOUS LA 
PRESIDENCE DE MONSIEUR JEAN DIONIS DU SEJOUR, A LA MAIRIE D’AGEN, EN SALLE DES ILLUSTRES 
 
M. DIONIS DU SEJOUR, MME BRANDOLIN-ROBERT, M. FELLAH, MME KHERKHACH,                               
M. PINASSEAU, MME IACHEMET, M. KLAJMAN, MME CUGURNO, M. BENATTI,                                       
MME DEJEAN-SIMONITI, MME FRANCOIS, MME RICHARD-FAYOLLE, M. LAFFORE,                           
MME HECQUEFEUILLE, MME MAIOROFF, MME FLORENTINY, M. N’KOLLO, MME PEREZ,                  
MME GALLISSAIRES, M. IMBERT, M. SI TAYEB, MME CHAUDRUC-BIZET, M. DUGAY,                   
MME GROLLEAU-BONFANTI, M. GESLOT, MME RIVES, M. VILLETA, M. GARAY,                               
MME LASMAK, M. BRUNEAU, M. DUPONT ET MME DELCROS. 
 
M. ZAMBONI, MME LAUZZANA, M. HERMEREL, M. DASSY, MME COMBRES ET M. RAUCH. 
 
M. ZAMBONI A MME RIVES 
MME LAUZZANA A MME DEJEAN-SIMONITI 
M. HERMEREL A M. DIONIS DU SEJOUR 
M. DASSY A MME CHAUDRUC-BIZET 
MME COMBRES A M. DUPONT. 
 
 
M. VILLETA 
 
MARDI 21 NOVEMBRE 2023 
 

 
 
 
 

Expose : 
 

La Ville d’Agen est propriétaire des parcelles cadastrées section AL n°1102 située rue Jules 
Ferry, et section AL n°1132, située 14 rue Jean Terles, autorise par voie conventionnelle la 
Société ENEDIS à y réaliser des travaux consistant en la pose d’un câble aérien et d’un coffret 
électrique destinés à la distribution d’électricité. La Collectivité consent également une 
servitude de passage au profit d’ENEDIS sur les parcelles précitées. 
 



 

A ce titre, la Ville d’Agen consent à titre réel à la Société ENEDIS, les droits et les pouvoirs 
suivants :  
 

• Faire passer les conducteurs aériens d'électricité sur façade sur une longueur totale 
d'environ 15 mètre(s). 

• Encastrer un ou plusieurs coffret(s) et/ou ses accessoires, dans un mur, un muret, ou 
une façade. 

• Effectuer l’élagage, l'enlèvement, l'abattage ou le dessouchage de toutes plantations, 
branches ou arbres, qui se trouvant à proximité de l'emplacement des ouvrages, 
gênent leur pose ou pourraient par leur mouvement, chute ou croissance occasionner 
des dommages aux ouvrages, étant précisé que ENEDIS pourra confier ces travaux 
au propriétaire, si ce dernier le demande et s’engage à respecter la réglementation en 
vigueur. 

• Utiliser les ouvrages désignés ci-dessus et réaliser toutes les opérations nécessaires 
pour les besoins du service public de la distribution d’électricité (renforcement, 
raccordement, etc). 
 

Il convient par ailleurs de préciser que la Ville d’Agen autorise la société ENEDIS à faire 
pénétrer sur les parcelles précitées ses agents ou ceux des entrepreneurs dument accrédités 
par elle en vue de la construction, la surveillance, l’entretien, la réparation, le remplacement 
et la rénovation des ouvrages ainsi établis.  

Eu égard à la nature et à l’objet des travaux d’intérêt public réalisés, la servitude est consentie 
à titre gratuit. Aucune indemnité ne sera versée par la société ENEDIS.  

Les dégâts qui pourraient être causés aux biens à l’occasion de la construction, de la 
surveillance, l’entretien, la réparation, le remplacement et la rénovation des ouvrages feront 
l’objet, d’une indemnité versée suivant la nature du dommage, soit au propriétaire, soit à 
l’exploitant et fixée à l’amiable ou à défaut d’accord, par le tribunal compétent. 

La convention de servitude prend effet à date de sa signature et est conclue pour la durée 
des ouvrages. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment, les articles L.2121-29 et 
L2122-21, 
 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, 
 
Vu le Code de l’Energie et notamment, les articles L.323-1 à L.323-4 et R.323-1 à D.323-16, 
 



Fait et délibéré, les, jour, mois et an que dessus 
Pour extrait conforme, 
 

Le Président    
 

 
 
Jean DIONIS du SEJOUR  
 

Vu le Code Civil et notamment, les articles 639, 649 et 650, 
 
 

LE CONSEIL  
Ouï l'exposé qui précède et adoptant les conclusions du Rapporteur 

DELIBERE 
ET A L'UNANIMITE 

 
DECIDE 

 
 

1°/ D’ACCEPTER la constitution d’une servitude au profit de la Société ENEDIS sur les 
parcelles cadastrées section AL n° 1102 et 1132, situées rues Jules Ferry et Jean Terles, sur 
la Commune d’Agen et propriété de la collectivité, 
 
2°/ DE VALIDER les termes de la convention de servitude entre la Ville d’Agen et la société 
ENEDIS pour l’installation d’un câble électrique aérien et la pose d’un coffret électrique 
destinés à la distribution d’électricité, sur lesdites parcelles, 
 
3°/ DE DIRE que la convention de servitude au profit de la Société ENEDIS prend effet à 
compter du jour de sa signature par les parties et est conclue pour la durée des ouvrages 
réalisés, 
 
4°/ DE DIRE que la convention de servitude au profit de la Société ENEDIS est consentie à 
titre gratuit, 
 
5°/ DE DIRE que les travaux réalisés seront à la charge exclusive de la société ENEDIS,  
 
6°/ D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer la présente convention de 
servitude ainsi que tous actes et documents y afférents. 

 
 
 
 

 
 
 

                
 

 

 

Le Maire  
Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte  
Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours 
pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Bordeaux 
dans un délai de deux mois à compter des formalités de publication 
et de transmission en Préfecture  
Télétransmission le  08 / 12 / 2023 
Publication le   08 / 12 / 2023 



 
DELIBERATIONS 

Du CONSEIL MUNICIPAL d’AGEN 
 

Séance du lundi 27 novembre 2023 
 
NUMERO:             DCM2023_136         
 

ACQUISITION ANTICIPEE PAR LA VILLE D’AGEN DE LA PARCELLE 
CADASTREE SECTION AX N° 549, SITUEE AU 416 AVENUE DOCTEUR JEAN 
BRU A AGEN, PORTEE PAR L’EPFL 
 

Nombre de conseillers 
municipaux en exercice 
: 38 
 
 
Présents : 32 
 
 
 
 
 
 
 
Absents : 6 
 
Pouvoirs : 5 
 
 
 
 
 
 
Secrétaire de séance : 
 
Date de la convocation 
dématérialisée : 

L’AN DEUX MILLE VINGT-TROIS, LE VINGT-SEPT NOVEMBRE A 18H00 
LE CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE D’AGEN S’EST REUNI EN SEANCE PUBLIQUE SOUS LA 
PRESIDENCE DE MONSIEUR JEAN DIONIS DU SEJOUR, A LA MAIRIE D’AGEN, EN SALLE DES ILLUSTRES 
 
M. DIONIS DU SEJOUR, MME BRANDOLIN-ROBERT, M. FELLAH, MME KHERKHACH,                               
M. PINASSEAU, MME IACHEMET, M. KLAJMAN, MME CUGURNO, M. BENATTI,                                       
MME DEJEAN-SIMONITI, MME FRANCOIS, MME RICHARD-FAYOLLE, M. LAFFORE,                           
MME HECQUEFEUILLE, MME MAIOROFF, MME FLORENTINY, M. N’KOLLO, MME PEREZ,                  
MME GALLISSAIRES, M. IMBERT, M. SI TAYEB, MME CHAUDRUC-BIZET, M. DUGAY,                   
MME GROLLEAU-BONFANTI, M. GESLOT, MME RIVES, M. VILLETA, M. GARAY,                               
MME LASMAK, M. BRUNEAU, M. DUPONT ET MME DELCROS. 
 
M. ZAMBONI, MME LAUZZANA, M. HERMEREL, M. DASSY, MME COMBRES ET M. RAUCH. 
 
M. ZAMBONI A MME RIVES 
MME LAUZZANA A MME DEJEAN-SIMONITI 
M. HERMEREL A M. DIONIS DU SEJOUR 
M. DASSY A MME CHAUDRUC-BIZET 
MME COMBRES A M. DUPONT. 
 
 
M. VILLETA 
 
MARDI 21 NOVEMBRE 2023 
 

Expose :  
 
 

Désirant acquérir cette maison d’habitation avec sa dépendance, située entre la « rocade 
d’Agen » et la plaine des sports d’Armandie, en vue d’y réaliser un aménagement futur liée à 
la requalification des avenues Jean Bru et Colmar, la commune d’Agen a sollicité 
l’Agglomération d’Agen afin qu’elle délègue, de manière ponctuelle, son Droit de Préemption 
Urbain (DPU) à l’EPFL Agen-Garonne pour la DIA n°47001 22 A0389, reçue en mairie le 08 
juillet 2022. 

A ce titre, l’EPFL Agen-Garonne a acquis par préemption l’ensemble immobilier situé 416 
Avenue du Docteur Jean Bru à Agen pour la somme de 113 500 € (cent dix mille euros de 
valeur vénale et trois mille cinq cent euros de frais de notaire) auprès de Monsieur Franc 
Serge VERCELLINO en date du 08 novembre 2022. 
 



Cette acquisition a fait l’objet de conventions de portage entre la Ville d’Agen et l’EPFL 
Agen-Garonne, définissant la durée et les modalités de portage foncier (durée de 5 ans 
avec 3% de frais de portage sur le Capital Restant Dû pour chacun des immeubles). 
 
La Ville d’Agen a fait part de son souhait de pouvoir bénéficier d’une rétrocession anticipée 
concernant cet immeuble dont le détail est répertorié dans le tableau ci-dessous : 
 
 

 
 
S’ajouteront à ce montant, les frais de portage (3% du capital) d’un montant de 3 405 € au 
titre de l’année 2023 ainsi que le remboursement des diagnostics avant démolition d’un 
montant de 5746,80 € réalisés par l’entreprise DIAGAMTER. 
 
La Ville d’Agen souhaite profiter des travaux engagés sur l’avenue du Docteur Jean Bru pour 
démolir la maison et ses dépendances, et aménager un parvis permettant d’accéder au 
stade Armandie. 

Cette acquisition s’inscrit dans le cadre de l’engagement n° 19 du projet de mandat 2020-
2026 de la Ville d’Agen, qui consiste à sécuriser et moderniser la Plaine des Sports. 

Vu le Code Général des Collectivités territoriales et notamment, l’article L.2121-29, 
 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,  
 
Vu le code de l’urbanisme et notamment les articles L 324-1 à L324-9, 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°2010-358-0001 du 24 décembre 2010 portant création de 
l’Etablissement Public Foncier Local Agen Garonne,  
 
Vu les statuts de l’EPFL Agen-Garonne et son Règlement Intérieur, en date du 8 décembre 
2011,  
 
Vu la délibération du 8 décembre 2011 portant sur les délégations du Conseil 
d’Administration au directeur de l’EPFL Agen Garonne,  
 
Vu la décision n° 2022-091 du Bureau communautaire de l’Agglomération d’Agen, en date 
du 21 juillet 2022, portant délégation ponctuelle de l’exercice du droit de préemption urbain 
au profit de l’EPFL Agen-Garonne (parcelle cadastrée section AX n° 549 dur la Commune 
d’Agen), 
 
Vu l’engagement n° 19 « Sécuriser et moderniser la Plaine des Sports d’Armandie – En 
faire un lieu de vie des agenais », du projet de mandat 2020-2026, 
 
Considérant la convention de portage signée entre la Ville d’Agen et l’EPFL Agen Garonne 
en date du 20 décembre 2022, concernant l’immeuble sis 416 avenue du Docteur Jean 
BRU cadastré AX n°549, 
 

 

Anciens propriétaires Commune Parcelles Superficie 
Montant 

total 
d’acquisition 

Frais de 
portage 

Diagnostics 
avant 

démolition 
Monsieur Franc Serge 

VERCELLINO Agen AX 549 1 257 m² 113 500 € 3 405 € 5 746.80 € 



Fait et délibéré, les, jour, mois et an que dessus 
Pour extrait conforme, 
 

Le Président    
 

 
 
Jean DIONIS du SEJOUR  
 

LE CONSEIL  
Ouï l'exposé qui précède et adoptant les conclusions du Rapporteur 

DELIBERE 
ET A L'UNANIMITE 

 
DECIDE 

 
 
1°/ DE VALIDER l’acquisition anticipée par la Ville d’Agen de l’immeuble situé 416 Avenue 
du Docteur Jean Bru sur la commune d’Agen (47000), propriété de l’EPFL Agen-Garonne 
dont la parcelle est détaillée au sein du tableau ci-dessous, pour la somme de 113 500 € 
(cent treize mille cinq cent euros), hors frais de notaire liés à l’acte : 
 

 
2°/ DE REMBOURSER à la l’EPFL Agen-Garonne les frais de portage pour l’année 2023 
d’un montant de 3 405 € (trois mille quatre cent cinq euros) conformément à la convention 
de portage signée le 20 décembre 2022, 
 
3°/ DE REMBOURSER à l’EPFL Agen-Garonne les diagnostics avant démolition pour un 
montant de 5 746,80 €, 
 
4°/ D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous actes et documents 
afférents à cette acquisition anticipée, 

5°/ ET DE DIRE que les crédits correspondants sont prévus au budget de l’exercice 2023.  

 

 
 
 
 

                
 

 

Anciens propriétaires Commune Parcelles Superficie 
Montant 

total 
d’acquisition 

Monsieur Franc Serge 
VERCELLINO Agen AX 549 1 257 m² 113 500 € 

Le Maire  
Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte  
Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours 
pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de 
Bordeaux dans un délai de deux mois à compter des formalités 
de publication et de transmission en Préfecture  
Télétransmission le 04 / 12 / 2023 
Publication le   04 / 12 / 2023 



 
DELIBERATIONS 

Du CONSEIL MUNICIPAL d’AGEN 
 

Séance du lundi 27 novembre 2023 
 
NUMERO:             DCM2023_137 
 

RYTMES SCOLAIRES – DEROGATION A L’ORGANISATION DE LA SEMAINE 
SCOLAIRE DANS LES ECOLES PRIMAIRES D’AGEN : MAINTIEN DE LA 
SEMAINE A 4 JOURS POUR LA RENTREE 2024/2025 
 

Nombre de conseillers 
municipaux en exercice 
: 38 
 
 
Présents : 32 
 
 
 
 
 
 
 
 
Absents : 6 
 
 
 
 
Pouvoirs : 6 
 
 
 
Secrétaire de séance : 
 
Date de la convocation 
dématérialisée : 

L’AN DEUX MILLE VINGT-TROIS, LE VINGT-SEPT NOVEMBRE A 18H00 
LE CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE D’AGEN S’EST REUNI EN SEANCE PUBLIQUE SOUS LA 
PRESIDENCE DE MONSIEUR JEAN DIONIS DU SEJOUR, A LA MAIRIE D’AGEN, EN SALLE DES ILLUSTRES 
 
M. DIONIS DU SEJOUR, MME BRANDOLIN-ROBERT, M. FELLAH, MME KHERKHACH,                               
M. PINASSEAU, MME IACHEMET, M. KLAJMAN, MME CUGURNO, M. BENATTI,                                       
MME DEJEAN-SIMONITI, MME FRANCOIS, MME RICHARD-FAYOLLE, M. LAFFORE,                           
MME HECQUEFEUILLE, MME MAIOROFF, MME FLORENTINY, M. N’KOLLO, MME PEREZ,                  
MME GALLISSAIRES, M. IMBERT, M. SI TAYEB, MME CHAUDRUC-BIZET, M. DUGAY,                   
MME GROLLEAU-BONFANTI, M. GESLOT, MME RIVES, M. VILLETA, M. GARAY,                               
MME LASMAK, M. BRUNEAU, M. DUPONT ET MME DELCROS. 
 
M. ZAMBONI, MME LAUZZANA, M. HERMEREL, M. DASSY, MME COMBRES ET M. RAUCH. 
 
M. ZAMBONI A MME RIVES 
MME LAUZZANA A MME DEJEAN-SIMONITI 
M. HERMEREL A M. DIONIS DU SEJOUR 
M. DASSY A MME CHAUDRUC-BIZET 
MME COMBRES A M. DUPONT. 
 
 
M. VILLETA 
 
MARDI 21 NOVEMBRE 2023 
 

Expose : 
 

Le décret du 26 janvier 2013 a réformé le temps scolaire et imposé la semaine à 4,5 jours 
d’école pour l’ensemble des établissements du 1er degré. Cette réforme visait à adapter le 
temps scolaire aux capacités d’apprentissage des enfants. 
 
Après une application durant 3 années scolaires de la semaine à 4,5 jours, et dans le cadre 
du décret n° 2017-1108 du 27 juin 2017, le Directeur Académique des Services de l’Education 
Nationale, sur proposition conjointe de la commune et de la majorité des conseils d’écoles a 
autorisé, à compter de l’année scolaire 2018/2019, un retour à une organisation dérogatoire 
des heures d’enseignement sur 8 demi-journées soit 4 jours d’école. 
 
Conformément à l’article D.521-12 du code de l’éducation, cette organisation dérogatoire ne 
pouvant porter sur une durée supérieure à 3 ans, une nouvelle décision du Conseil Municipal 
en date du 22 février 2021 en accord avec la position des familles consultées sur le sujet, a 
confirmé ladite organisation. 



La validité de cette décision arrivant à nouveau à son terme à l’issue de l’année scolaire 
2023/2024, la demande de renouvellement de cette organisation dérogatoire doit être 
transmise à l’Inspection Académique au plus tard le 18 décembre 2023 accompagnée du vote 
des conseils d’école amenés également à se prononcer.  
 
Il convient donc de proposer au Conseil Municipal de se prononcer sur le maintien du rythme 
dérogatoire à 4 jours.  
  
Pour mémoire, ce choix était justifié par les difficultés engendrées par la semaine de 4,5 jours 
qui s’articule difficilement avec l’organisation familiale du mercredi, notamment pour les 
parents en activité. Ces derniers doivent en effet interrompre leur journée de travail pour aller 
chercher les enfants à l’école et les conduire à une activité ou les confier à un mode de garde. 
Par ailleurs, il s’avère que les solutions de garde sont plus faciles à mettre en place sur une 
journée complète que sur une demi-journée.  
 
Les parents avaient aussi mis en avant la fatigue des enfants occasionnée par la semaine à 
4,5 jours. En effet, la journée de présence à l’école n’avait pas été réduite par cette 
organisation et les activités pratiquées habituellement le mercredi matin étaient souvent 
reportées au samedi matin entrainant une obligation de réveil matinal des enfants sur 6 jours 
de la semaine. 
 
Pour sa part, la Ville d’Agen avait analysé la semaine à 4,5 jours. Il ressortait que l’organisation 
périscolaire qui en découlait était complexe et présentait un intérêt pédagogique variable selon 
les activités. Elle restait extrêmement lourde à mettre en place avec des coûts non 
négligeables pour la collectivité malgré le fonds de soutien attribué par l’Etat dont la pérennité 
est actuellement remise en cause. 
 
Eu égard à l’ensemble des éléments ci-dessus, il est donc proposé au Conseil Municipal de 
maintenir à compter de la rentrée 2024/2025 l’organisation de la semaine scolaire à 4 jours 
ainsi que des horaires de classe suivants : 
 

• Lundi, mardi, jeudi et vendredi pour l’ensemble des écoles (à l’exception de l’école 
maternelle La Goulfie) 
Matin : 8h45 -12h 
Après-Midi : 13h45 -16h30 

 
• Lundi, mardi, jeudi et vendredi pour l’école LA GOULFIE (en raison de l’éloignement 

de l’école élémentaire Lacour): 
Matin : 8h40 -11h50 
Après-Midi : 13h40 -16h30 

 
Ces horaires sont conformes à la demande de la Direction Académique des Services de 
l’Education Nationale (DASEN) avec : 

 6 h d’enseignement maximum par journée 
 3h30 maximum par demi-journée 
 Pause méridienne de 1h30 minimum 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment, l’article L.2121-29, 
 
Vu le Code de l’Education Nationale et notamment, l’article D.521-12, 
 
Vu le décret n° 2017-1108 du 27 juin 2017 relatif aux dérogations à l’organisation de la 
semaine scolaire dans les écoles maternelles et élémentaires publiques, 
 



Fait et délibéré, les, jour, mois et an que dessus 
Pour extrait conforme, 
 

Le Président    
 

 
 
Jean DIONIS du SEJOUR  
 

Vu l’avis favorable de la Commission « Enfance, Education et Jeunesse », en date du 16 
novembre 2023, 
 

 
LE CONSEIL  

Ouï l'exposé qui précède et adoptant les conclusions du Rapporteur 
DELIBERE 

ET A L'UNANIMITE 
 

DECIDE 
 

 
1°/ DE VALIDER le maintien de la semaine de 4 jours d’école à compter de la rentrée scolaire 
de septembre 2024 en raison des motivations énoncées ci-dessus et sur la base des horaires 
de classes précités, 
 
2°/ D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à saisir Monsieur le Directeur 
Académique des Services de l’Education Nationale afin qu’il mette en œuvre la décision 
dérogatoire au cadre général à 4,5 jours. 

 
 
 
 
 

                
 

 

 

Le Maire  
Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte  
Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours 
pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Bordeaux 
dans un délai de deux mois à compter des formalités de publication 
et de transmission en Préfecture  
Télétransmission le  07 / 12 / 2023 
Publication le   07 / 12 / 2023 



 
DELIBERATIONS 

Du CONSEIL MUNICIPAL d’AGEN 
 

Séance du lundi 27 novembre 2023 
 
NUMERO:             DCM2023_138 
 

RAPPORT D’ACTIVITE 2022 DU SYNDICAT MIXTE D’AMENAGEMENT 
DE LA MASSE ET DE LA LAURENDANNE  
 

Nombre de conseillers 
municipaux en exercice 
: 38 
 
 
Présents : 32 
 
 
 
 
 
 
 
 
Absents : 6 
 
 
 
 
Pouvoirs : 6 
 
 
 
Secrétaire de séance : 
 
Date de la convocation 
dématérialisée : 

L’AN DEUX MILLE VINGT-TROIS, LE VINGT-SEPT NOVEMBRE A 18H00 
LE CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE D’AGEN S’EST REUNI EN SEANCE PUBLIQUE SOUS LA 
PRESIDENCE DE MONSIEUR JEAN DIONIS DU SEJOUR, A LA MAIRIE D’AGEN, EN SALLE DES ILLUSTRES 
 
M. DIONIS DU SEJOUR, MME BRANDOLIN-ROBERT, M. FELLAH, MME KHERKHACH,                               
M. PINASSEAU, MME IACHEMET, M. KLAJMAN, MME CUGURNO, M. BENATTI,                                       
MME DEJEAN-SIMONITI, MME FRANCOIS, MME RICHARD-FAYOLLE, M. LAFFORE,                           
MME HECQUEFEUILLE, MME MAIOROFF, MME FLORENTINY, M. N’KOLLO, MME PEREZ,                  
MME GALLISSAIRES, M. IMBERT, M. SI TAYEB, MME CHAUDRUC-BIZET, M. DUGAY,                   
MME GROLLEAU-BONFANTI, M. GESLOT, MME RIVES, M. VILLETA, M. GARAY,                               
MME LASMAK, M. BRUNEAU, M. DUPONT ET MME DELCROS. 
 
M. ZAMBONI, MME LAUZZANA, M. HERMEREL, M. DASSY, MME COMBRES ET M. RAUCH. 
 
M. ZAMBONI A MME RIVES 
MME LAUZZANA A MME DEJEAN-SIMONITI 
M. HERMEREL A M. DIONIS DU SEJOUR 
M. DASSY A MME CHAUDRUC-BIZET 
MME COMBRES A M. DUPONT. 
 
 
M. VILLETA 
 
MARDI 21 NOVEMBRE 2023 
 

Expose : 
 

L’article L.5216-7 III alinéa 2 du Code Général des Collectivités Territoriales dispose que « 
lorsque les compétences d’une Communauté d’Agglomération sont étendues conformément 
à l’article L.5211-17, à des compétences antérieurement déléguées par tout ou partie des 
communes qui la composent à un ou plusieurs syndicats de communes ou syndicats mixte, la 
communauté d’agglomération est substituée à ces communes au sein du ou des syndicats ». 
 
A ce titre, l'Agglomération d'Agen est adhérente du Syndicat Mixte d’aménagement de la 
Masse et de la Laurendanne (SMAML) et assure la représentation des communes d’Agen, 
Sauvagnas, Pont du Casse et Bajamont, pour les missions communes telles que décrites à 
l’article 3.1 des Statuts du Syndicat, soit dans les compétences suivantes : 
 

• Aménagement de bassins,  
• Entretien et aménagement des cours d’eau, lacs ou plan d’eau de son territoire,  
• Défense contre les inondations,  
• Protection et restauration des sites, écosystèmes aquatiques et zones humides ;  
• Soutien des étiages, par les bassins en eau de Monbalen et Bajamont.  



Parallèlement, la Ville d’Agen est membre du SMAML, à titre individuel, pour les missions 
optionnelles prévues à l’article 3.2 des Statuts qui sont : 
 

• L’irrigation des terres, 
• La participation au tourisme vert, pêche, promenade, aménagements légers, 
• Toute action concernant l’aménagement et le développement rural du bassin versant. 

 
Pour la Ville d’Agen, l’année 2022 du SMAML a notamment été marquée par : 
 

• La création d’un déversoir de sécurité sur le bassin écréteur de crue de Montanou. 
• L’attribution du marché relatif à la mission de maîtrise d’œuvre pour la recharge 

granulométrique de la Masse d’Agen au Bureau d’Etudes SOCAMA INGENIERIE, pour 
un montant de 20 775 € HT. 

• L’entretien des berges de la Masse sur la Commune d’Agen, réalisé par l’Association 
« le Creuset » pour un coût de 13 434 € TTC, auquel s’ajoute des travaux d’entretien 
supplémentaires d’un montant de 4 626 € TTC. 

• Le lancement de la procédure de révision du PPRI Masse et Laurendanne. 
• Les travaux de restauration de la ripisylve et d’amélioration de l’écoulement des 

ruisseaux. 
• L’action de recharge granulométrique de la Masse d’Agen. 
• L’aménagement de déversoirs de crue bassins de Marche et Montanou. 

 
Cet exercice budgétaire fait apparaître un résultat excédentaire, présenté ci-dessous : 
 

 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment, les articles L.2121-29, L.5211-
39 et L.5216-7, 

Vu les Statuts du Syndicat Mixte d’aménagement de la Masse et de la Laurendanne, 
 

DUMAS Marie
Quand est-ce que le rapport et le compte administratif ont été présentés en Conseil d’Agglomération ?Il faut mentionner la date de la délibération. La loi impose que cette présentation soit faite par le Président de l’AA et actée par le conseil avant le 30 septembre de chaque année.



Fait et délibéré, les, jour, mois et an que dessus 
Pour extrait conforme, 
 

Le Président    
 

 
 
Jean DIONIS du SEJOUR  
 

Vu la délibération n° 2016_024 du Conseil Municipal de la Ville d’Agen, en date du 7 mars 
2016, portant transformation du Syndicat Mixte d’Aménagement de la Masse et de la 
Laurendanne en Syndicat Mixte à la carte, 
 
Vu la délibération du Conseil de l’Agglomération d’Agen, en date du 16 novembre 2023, 
relative au rapport d’activité 2022 du Syndicat Mixte d’Aménagement de la Masse et de la 
Laurendanne, 
 
Vu le Rapport d’Activité du Président aux Maires des communes membres 2022, 
 
 

LE CONSEIL  
Ouï l'exposé qui précède et adoptant les conclusions du Rapporteur 

DELIBERE 
ET A L'UNANIMITE 

 
DECIDE 

 
 

1°/ DE PRENDRE ACTE du rapport annuel d’activité et du compte administratif du Syndicat 
Mixte d’aménagement de la Masse et de la Laurendanne portant sur l’année 2022 joints en 
annexes. 
 
 
 
 

                
 

 

 

Le Maire  
Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte  
Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours 
pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Bordeaux 
dans un délai de deux mois à compter des formalités de publication 
et de transmission en Préfecture  
Télétransmission le  08 / 12 / 2023 
Publication le   08 / 12 / 2023 
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